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PRÉFACE. 

I. 

Dans le tome VII dc la Correspondance de Granvelle, nous publions cent 

quatre-vingt-six lettres des années 4578 et 4579, non compris celles repro-
duites à l'Appendice. Les missives du corps principal de l'ouvrage se répar-

tissent comme suit: Granvelle au roi dix-sept, à Marguerite de Parme 

soixante-trois, à Don Juan deux, à Alexandre Farnèse, prince de Parme, 

seize, au duc d'Acrschot deux, à Ernrnanuel-Phulibert de Savoie deux, au 

duc de Toscane deux, au duc d'Urbin deux, au cardinal Farnêse une, à 

François de Vergy, comte de Champlitte, gouverneur du comté de Bour-

gogne, une, au conseiller Fonck une, à Antcnio Perez deux, au prieur de 
Bellefontaine vingt-trois. 

Les lettres adressées au cardinal se subdivisent ainsi : du roi sept, de 

Marguerite dc Parme une, d'Alexandre Farnèse, prince de Parme, une, du 

duc d'Aerschot trois, d'Assonleville neuf, de Philippe, comte de Lalaing, 

une, dc Maximilien dc Longueval, seigneur de Vaux, une, de Maximilien 

Vilain, seigneur de Rasscnghien, une, de Schets de Grobbendonk une, de 

Charles de Boisot une, du conseiller ' Fonck une, de Morillon treize, de 

l'évêque Lynden une, du chapitre métropolitain de Cambrai une. 

A ces lettres étaient jointes les suivantes: le roi à Marguerite de Parme 

une, et une à Alexandre, fils de cette princesse, l'évêque de Plaisance au roi 
TomE VII 	 t 
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une 1  Àppeltern à Morillon une 1  N. N. à d'Assonleville une, le baron de Selles 

au même une, et enfin un écrit intitulé : Articles proposez aux commis à 

Cologne. et  un mandement de l'archiduc Mathias adressé au magistrat de 

Gand. 

rloutes ces lettres furent écrites par le cardinal ou lui avaient été adres-

sées pendant son séjour à Rome jusqu'au 25 mai 1579, date à laquelle il 

quitta définitivement cette ville (y. p.402). A partir (le ce jour le prélat 

résida successivement à Gênes le 26, puis à Livourne, à laTour de Buchary 

en Provence, au port de Rosas, à Lerida, à l'Escurial, ensuite à Madrid. 

Par une lettre du 30 mars 479, le roi l'avait appelé en Espagne pour 

remplir, auprès de sa personne, une mission particulière. Il devait rempla-

cer Antonio Perez, personnage sur lequel nous donnons des renseigne-

ments dans le dernier dc cette préface. 

Dans l'Appendice nous publions qnatre-vingt-douze pièces, qui expli-

quent les événements les plus importants mentionnés clans la Correspon-

dance du cardinal. 

Parmi les plus remarquables il faut citer les nombreuses lettres adressées 

à Don Juan par le duc de Juliers, et des membres de la famille de Berlay-

mont; celles du comte Charles d'Arenberg et de sa mère; de Maximilien de 

Longueval, Sr dc Vaux, envoyé par le gouverneur général à Paris, pour y. 

négocier avec la cour de France différentes affaires importantes; celles du 

comte Pierre-Erncst de Mansfeldet de son fils Charles; de Jean de Noir-

carmes, baron de Selles; les missives de Philippe II à l'évêque de Liége, 

aux États d'Artois et dc Hainaut, au baron de Selles; différentes lettres de 

Don Juan à des gens de guerre, à ses agents, au conseil d'État, à l'évêque 

de Liége; (les résolutions des États généraux.et du conseil d'tat; des let-. 

tres de plusieurs magistrats de villes. - 

Fous ces documents donnent, sur la situation si compliquée des affaires 

des Pays-Bas, des renseignements intimes et d'un caractère d'authçnticité 

incontestable. ... . . 
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La grande préoçcupalion de Philippe Il etait en ce moment la pacifica-

tion des Pa)s-.Bas, sans recours a la force des armes Ce mocn axait ete 

preconise par (ranvelle, nous lavons vu dans le yolume piccedent Le 

roi avait enfin compris, mais un peu tard, que la violence, telle que le duc 

d'Afbe l'ai ait pratiquec, et ensuite Requesens avec plus de menagements, 

ne pouvait rien sur un peuple tenace et désespéré. 

En allant prendre possession du gouvernement dc nos provinces Don 

Juan avait reçu des instructions conçues dans ce sens. Était-il capable de 

les exécuter? En avait-il la bonne intention? La lettre qu'il écrivit à l'em-

pereur le 18janvier 1578 (p.  544) ne permet pas dc l'admettre. Cranvelle 

aussi en doutait : il négociera mal, dit-il, avec les États par suite dc la 

défiance qu'ils ont conçue de lui; « et comme il ha procuré leur bien, tant 

plus il sent cette diflidence, et en est picqué » (p. ). le nouveau gouver- - 

neur se trouvait en iéalité dans uné situation d'autant plus difficile pour 

exécuter les recommandatins pacifiques du roi, qu'il avait nettement 

déclaré « par ses lettres à plusieurs, la résolution de S. M. (le reprehdre les 

armes. » 

Les observations de Granvelle à ce gujet sont si vraies et fondées que, 

dans ses lettics adressées à Marguerite de Parme, Don Juan disait, dès le 

22 novembre 1576: « les étals sont dans un désespoir tel, qu'ils veuillent la 

guerre avec leur souverain. Ïls appellent des princes étrangers, auxquels 

ils sont prêts à-se livrer en échange de -leur appui; ils ont joint leurs troupes 

à celles du prince d'Orange; ils en attendent de France, et, avec toutes ces 

forces réunies, ils prétendent obtenir ce que je leur offre pacifiquement. » 

Il termina cetté lettre parles mots: «c'est la guerre qui nous menace'.» Cran-

velle fit obser%er en outre que, selon certains bruits venus dc la France, le 

GACHAItD, dans Ics Bulletins de l'Académie, 2 e  série, t. XXVII, 1'tiv. 



3V 	 PRÉFACE. 

gouverneur menaçait la ville de Bruxelles d'un sac, et qu'il était entouré de 

gens prêts à l'exciter à une prise d'armes, au lieu de lui conseiller d'avoir 

recours aux négociations. De l'avis du cardinal, ces conseils étaient bien 

dangereux pour Don Juan qui, jeune «. et verd et ami des armes, dési-. 

reux d'honneur et voudra se venger et ruiner tout.)) Sa conduite à Tunis 

a suffisamment démontré, dit-il, cette propension. Enfin il est difficile, 

à son avis, dc prévoir ce qui peut résulter d'une situation semblable. Le 

désespoir auquel ci l'on n'a donné sinon trop de cause de notre costel peut 

amener une catastrophe. » Tout cela n'arriverait pas si Marguerite, très 

souffrante en ce moment de la goutte, pouvait se rendre aux Pays-Bas. 

Selon le cardinal, il fallait accepter les faits accomplis tels quels, sauf à en 

tirer parti, sans vouloir s'y opposer par la force brutale. A ses yeux la ven-

geance en matière politique était inutile et dangereuse. A ces observations 

nous devons ajouter celle (le Morillon, à propos de la dépopulation des 

villes et du plat pays. Cette dépopulation était souhaitéc, croit-on générale-

ment, par Don Juan, qui était trop adonné aux armes et à ses passions 

et soupçons. Ce qui n'a pas peu contribué à augmenter le mal et la 

défiance. il n'était pas fait pour remplir une telle charge a et s'il eïust 

creue votre conseil ou s'il s'ctoit retiré, nous ne sérions en tant de misères, 

et ne fut.on 'enu en désespoir » (p. 98). D'Assonlcville avait aussi conçu 

une idée très médiocre des talents de Don Juan, surtout en fait de négo-

ciations (p.  515). 

Toujours conséquent avec lui-même et avec ses principes, Granvelle 

adressa à Don Juan (11 janvier 1578) une lettre bien remarquable, rédigée 

dans le sens des idées dont il avait fait part à Marguerite. Cette longue 

• missive donne des renseignements précis et bien fondés sur la situation du 

pays et l'état, les tendances de l'esprit public à cette époque. Les habitants 

de ces pays, dit-il, ne sont pas si pervers qu'on le croit. S. M. y compte 

encore un grand nombre de sujets dévoués, très attachés à la religion de 

leurs pères. Le mal ne vient pas de là; mais la cause principale de ces trou- 
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hies provient dè.la hainevàue paries Flamands aux Espagnols. D'arès 

lui cette haine n'est maiheureusenient que trop motivée par les mauvais 

traitements que les habitants ont subis de la part de leurs dominateurs. Les 

atrocités commises de sang-froid à Mons, lors de la reddition de cette ville; 

le sac de Malines; cequi s'est passé à Zutphen, à Naarden, à Haarlem; les 

indignes procédés employés dans la flotte à l'égard des Néerlandais qûi 

font partie des équipages, et par-dessus tout l'impôt sur les ventes; les 

tentatives de Roda, dc Sanchez Davila et d'autres Espagnols qui voulurent 

constituer un gouvernement pour eux et par eux, le sac d'Anvers; tous ces 

faits ont comblé la mesure. Ce n'est pas la haine des Espagnols qui fait 

parier ainsi le cardinal. II a toujours été bienveillant à leur égard,; mais ils 

ont excité la bile des Néerlandais; ce qui a été la cause du départ obligé de' 

Granvelle. ((Depuis quatre ans, dit-il, je vis éloigné des Pays-Bas au pré-' 

judice de ma fortune etde ma famille, comme le savent le roi et Madame 

de Parme. n Ce n'est pas à ce moment seulement que le cardinal appela' 

l'attention sur ce point. Lorsque 'le roi quitta les Pays-Bas, il lui signala 

les manoeuvres de ceux qui cherchent le désordre pour rendre le nom' 

espagnol odieux. li lui indiquait en même temps le remède à employer. 

«Certes, dit Granvèlle, je ne nierai pas qu'il n'y ait aux Pays-Bas un grand 

nombre de gens animés d'un fort mauvais esprit et ayant une très mau-

vaise volonté. Il y en a d'autres encore qui, après avoir dissipé leur fortune, 

voudraient voir disparaître la justice pour ne pas payer leurs dettes. Loin 

de travailler à introduire l'ordre, ils cherchent à exciter les passions et 

à pêcher en' eau trouble. » C'était une triste allusion à l'état dans leqùel 

se trouvaient un grand nombre de nobles, endettés par suite d'excès de 

dépenses et de la vie désordonnée qu'ils menaient. ((C'est lii, ajoute Gran-

velle, l'origine de la ligue formée pendant le gouvernement, de la duchesse 

Sous le règne dc Charles-Quint, les Espagnols avaient surexcité par leur conduite la bile des 

Zeclandais. Sans l'intervention dc personnages haut placés, les partis en seraient venus aux mains. 
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e, Parme, et à laquelle prirent part ceux qui étaient abîmés par les dettés. 

Le prince d'Orange était un des premiers à se trouver dans cette situa-  
tion.» ,.. 

'Celte manière de voir au sujet des causes dc la haine enfre les Espagnols: 

et les INéerlandais, Granvelle né la cachait pas même au roi. Dans sa lettre. 

àPhilippe Il du 25 octobre 1578 (p.  183) le cardinal, à propos de Thoinas 

Armenteros, secrétaire de Marguerite de Parme, fait une sortie contre cet. 

agent et les Espagnols en généraL Armenteros, l'ennemi avoué du cardinal, 

qui fut cause de son rappel des Pays-Bas, avait, dit-il, dans un intérêt per-i 

sonnel, des intelligences avec les seigneurs conjurés. En peu de temps il 

enleva à Marguerite le comrnandçrnent des troupes et l'administration de 

sa maison. Il laissa l)renclre aux gouverneurs une autorité absolue,> vendit 

les, emplois et les bénéfices à des personnes impossibles. C'était une faute 

grave que de prendre des conseillers espagnols, aussi longtemps que 

ceux-ci n'auront pas cossé de haïr le peuple des Pays.Ba. 

Après avoir tracé (Jans sa lettre à l)on Juan ce tableau si sombre de la 

situation ancienne du pays, il en vient à celle du moment. A son sens les 

soi-disant États généraux auxquels Don Juan a affaire ne sont pas à 

proprement parler les vrais États. Ce sont quelques brouillons de Biabant, 

toujours prêts à s'arroger la suprématie sur les États des autres provinces, 

et cherchant à gagner quelques pensionnaires ou autrcs'personnages ani-

més d'un mauvais esprit. Les pensionnaires des villes étaient en effet géné-

ralement, surtout, clans 1e5 provinces flamandes, hostiles au gouvernement 

espagnol et à ses principes. Néanmoins le cardinal recOmmande à Don Juan 

de ne pas avoir recours aux moyens, de rigueur. Car, fait-il observer, la; 

guerre que les rois font à leurs sujets tourne contre eux-mêmes. S'il faut 

en venir à cette ext,érnité, il y aura lieu dc proposer chaque jour au peuple 

de nouvelles transactions pour occuper son esprit et absorber son attention. 

Entre-temps les préparatifs peuvent être faits pour entrer en campagne -
avec succès. àlais,le cardinal oublie que les-armements faits en Espagne: 
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et en Italic n'étaient pas ignorés du Taciturne. Celui-ci én éonnaissait toûs 

les secrets. 

Nous, ne trouvons pas de trace d'une réponse de Don Juan à cette lettre 

si remarquable, ni à aucune autre, pas même à'celle par laquelle le cardi-

nal le félicite à PFOPOS  de la victoire de Gembloux, qui coûta seulement à 

l'armée espagnole la perte de dix à douze hommes (p. 57). Cependant il 
doit lui avoir écrit antérieurement, puisque le cardinal lui dit: je baise' 

les mains de V. A. à propos 'de tout cequ'elle me dit dans sa lettre (p. :8).. 

Enfin Granvelle engagea le gouverneur général à employer le moyen si 

souvent préconisé de l'amnistie, sans qu'il eût jamais produit de résultat 

jusqu'à ce jour. Ce moyen en aurait peut-être un meilleur par suife de cette 

victoire. . 

Lorsque la nouvelle de la défaite des troupes des États arriva en Italie,' 

Granvelie adressa au roi une lettre de félicitations, en faisant remarquer que 

ce triomphe coïncidait singulièrement au succès des troupes royales près de 

Ruremonde. Tous ces événements devaient nécessairement effrayer les 'États 

et rendre les négociations faciles; mais, à son avis, il faudrait, pour l'assis-. 

tance de DonJuan, Marguerite de Parme, qui agirait à titrede médiatrice 

entre les vainqueurs et les vaincus pour modérer les élans du gouverneur. 

Néanmoins en prêchant la paix il dit au souverain: Ypucs V. III. por b 

que ha escripto esta en Io cierto que es procurar de reducir sus vassallos 

la obediencia debida, y observation de la religion con la Imenos ruina 

que se pudicre. » Et partant ce que V. M. a écrit est la vérité : il faut 

réduire les sujets à la due obéissance et au maintien (le la religion. Selon'. 

sa manière (le voir, le roi devait agir immédiatement 'par la voie d'une 

amnistie (p. 40). .11 s'explique ensuite dans le même sens à Marguerite. 

Le vainqueur de Gembloux poursuit ses succès. li prend Bouvignes, 

Gembloux, Tirlemont, Louvain, Diest, Sicliem, Elerenihals, Halen et Landen 

(('et l'on dit, ajoute le cardinal, qu'il traite bien les vaincus (p. 51). Un peu' 

plus..taid.il coIquiert Mvelles. (p.  56). Puis il publia les lettres .apportées 
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d'Espagne par le baron de Selles, chargé d'entamer des négociations avec 

les provinces wallonnes (p. 74). Mais il n'obtint guère les « pr'ovances 

nécessaires à l'éntretien de son armée. II se plaignit, aussi de ne recevoir 

aucuie communication d'Espagne. « Cela lui côupe les.bras pour non 

pouvoir faire cc qu'il voudrait et espérait achever» (p. 8). Ces lenteurs 

interminables, ces indécisions sans fin de la part du roi, tant de fois signa-e 

lées par les gouverneurs généraux, ont continué sous l'administration de 

Don Juan. Granvelle le..constate de nouveau en 11178 comme pendant les 

années précédentes. Don Juan resta sans ressources financières (p.  140). 

En cc moment il fut aussi poursuivi par les pamphlétaires. « Aulcuns des 

Estats, dit d'Assonleville à GranveHe, se vêgent à mal dire et escripre 

contre le seigneur Don Juan comme plusieurs livres, qui se font journel-

lement, monstrent., estaniz pleins d'injures et de calomnies que de vérité, 

ayans ceuix du costé des adversaires premièrement commencé d'escripre et 

donné l'occasion de respondre par S. A., comme Vostre Snio aura veu, et je 

croy entendre par ces deux ambassadeurs aller à Rome. » Ces écrits sont 

ceux que nous signalons en note (p.  81). 

Au milieu dc ces troubles, un chef de guerre distingué, Valentin de 

Pardieu, seigneur de la Motte, commandant à Gravelinnes, abandonna avec, 

ses soldats le parti des États pour s'attacher à celui de Don Juan. Le gou-

verneur trouva en lui un aide dévoué à la cause du roi et à la sienne. L'ap-

point donné aux forces de Don Juan par la défection de ce chef n'était pas: 

suffisant pour lui permettre d'agir immédiatement. Morillon fit observer 

sur cc point à Cranvelle que tout était en retard, les rebelles maîtres de la, 

mer, et ayant des vivres à discrétion, tandis que Don Juan n'en avait pas;', 

il ne pouvait en obtenir, ni de la France, ni de la Lorraine. Les paysans ne: 

s'armeront pas, par suite des enlèvements faits par les soldats de leurs clic-

vaux et de tout ce qui appartient à ces malheureux. L'Allemagne, où les 

insurgés comptent beaucoup d'amis, ne fournira pas mieux des vivres à 

l'armée espagnole. Morillon attend tout d'un bon.accord; mais cet espoir n 
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seraliserû pas, scion lecorrespondaiitde G.ranvelle.Le seigneur Don Juan 1  
dit-il, et ceux qui l'entourent de courte robe et peu dc longue (car, il ne 

les aymc,et sans iceuix' ne .se peuvent.négotier teiz affaires) désirent.la con-

tinuation de là guerre) (pp..IIO, 41A). ..... 

C'est.p.récisémcnt cette situation qui inquiète surtout Granvelle. Si Don 

Juan p.ouvtiit être conseille par sa. soeur naturelle, et bien saisir l'intention 

formelle du roi de. negocier avec les insurgés, les affaires s'arrangcraient. 

Que, lç Sr Don Juan; dit le cardinàl à Marguerite de Parme, soit, adverty 

de l'intention.dc S. M.,' pour sans perdre temps par consulte, pouvoir besoi-, 

gner, e•t que l'on aye l'oeil à regaigner la confidence et affection (les, sujetz, 

toucher ung mot de la, venue de S. M. à Milan, que no pourra estro mal', 

prins dc raison, oyres que l'on' soubçonne que, oultre le publicque, peut' 

mnuvoir à V. A. le désir devoir S. M.» (p. 115). Granvelle ignorait.il que,, 

selon DonJuan, la cause du roi était. désespérée aux Pays-Bas? Le noni.de, 

Philippe y, était abhorré, suivant une phrase qu'il eut le couragé de.tran-

scrire 'dans une misive adressée à son souverain ' . .. 

La stualion du pays pendant le gouvernement de Don Juan est. encore 

très bien décrite dans une lettre forL remarquable du cardinal au. conseiller 
Fonck (p.  Ils). Les troubles des Pays-Bas, dit-il, ont duré trop longtemps. 

11 serait temps d'y mettre fin, et l'on y 'serait parvenu si sa manière dc voir 

et celle dc Fonck avaient été suivies; on a longtemps voulu ignorer la véri-

table cause de ces troubles. Granvelle appuie avec intention sur le on. 
S'il' ne s'eut pas désigner d'une manière précise ce on, il est facile de le 

deviner, c'était évidemment l'entourage de Philippe. Puis il continue: 

Ceux qui y sont intéressés ont persuadé au roi que tout le mal venait des 

insurgés, (les hérétiques et ennemis du souverain, pour lui inspirer la 

haine. Cependant, ajoute-t-il, il y a dans cc pays un grand nombre de 

sujets très bons, liés afTctionnés au roi catholique. Et la preuve de ce fait, 

la voici : lorsque le prince d'Orange entra 1a première fois à main armée 

dans lb.pays, H y rencontra peu de sympathies, 'tandis qu'il a réussI chez 

TmJE Vil. 	 ' 	 ' 	 2 
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les Hollandais et les Zéelandais; de cètte manière le roi a perdu les marins: 

et la marine. Granvelle s'aperçoit aussi que l'on tenait à l'ombre toùtes les 

personnes peu sympathiques à la mauvaise administration des prédéces-, 

seurs de Don Juan. Le même sort était réservé aux ennemis des xiiutins 

espagnols, de leurs pillages, vexations et indiscipline, des retards et len-

teurs des correspondances d'Espagne, de l'absence d'indigènés dans les con-. 

seils,de l'influence des Espagnols dans ces conseils, de la rédaction en langue-

espagnole (les dépêches principales, de la méfianèe à l'égard des Néerlandais 

(p. 119). Jamais personne n'avait osé jusqu'à ce jour, montrer du doiglies 

griefs des habitants des Pays-Bas comme le fait Granvelle dans cette mémo.., 

rable lettre. Nul, ajoute-t-il, n'aurait plus le droit d'en vouloir à ce pays' 

que lui, par suite des moyens employés contre sa personne; « mais ayant 

respect au service de Dieu et à la conservation de la religion et au très 

grand nombre des fort bons subjectz et voyant le dommage que S. M. en 

tous ses affaires reçoit des altérations et guerrés de ce coustel là, que enfin 

redonde au préjudice du prince, ruynant les pays et les subjectz, j'en ay' 

tousjours escript à S. M. propre et à ses ministres (quoi qu'en p'uisse adve-

nir) franchement et rondement pour la vérité et pour son service, et ne 

m'en repantz. » . . . 

Actuellement, continue-t-il, la situation est « si exorbitante. si  scanda-

letise et hors de raison, que si jamais prince a eu vocation (le faire une: 

guerre cruelle à ses sujets, nous la voyons actuellement. » Cependant iî 

impute surtout le mal au prince d'Orange, à ses conseillers 'hérétiques,; 

aux abbés de Brabant et autres personnages qui, avant son départ'des 

Pays-Bas, ont, malgré, ses conseils, donné au Taciturne tant d'autorité 

qu'ils en sùbissent actuellement les conséquences. 

Après avoir fait cette déclaration, le'cardinal' en vient à Don,Juan. Ce 

prince, dit-il, a bon coeur; rien ne l'arrêtera pour rendre service'à son: 

maître;, il avait bien commencé; ii aurait aussi persisté (Jans la bonne voie,. 

s'il n'y avait pas été arrêté; il eut aussi l'avantage :'de réussir auprès, des 
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Ètats en faisant déguerpir lesgensdè guerre,: en engageant le roi à con-

firmerle traité de Gand, tandis que le prince d'Orange et ses adhérents y 

ont contrevenu d'une manière telle, que ce pacte est regardé à juste titre 

commè deveniinul; 

Des affaires politiques des Pays-Bas le cardinal passe à èelles deBour-

gogne. Là on a introdùitdepuis quelques années beaucoup de mesures nou-

vélles, contraires à l'autorité de la justice et du parlement. Il engage Fonck 

à examiner toutes ces questions, pour qu'il puisse en faire l'objet d'obser-

yations spéciales à la cour et au roi. 11 en parlera plus au longdans la 

suite; Ce n'est certainement pas le moment de s'en occuper, surtout pen-

dant que l'on manie les armes; « car aprésent, près du seigneur Don Juan 

ceuix qui manient les armes seront plus volontiers écoutés que ceux de 

plume. » Fonck était appelé à remplacer Hopperus en Espagne. 

Le cardinal espère qu'en remplissant ses nouvelles fonctions auprès du 

roi Fonék conservera lui-même ses papiers, ou les confiera à un secrétaire, 

dont il sera sûr « afin d'exclure les étrangers, maintenir les natiônaux, et 

éviter surtout de ne pas se mêler des affaires d'Espagne, pour échapper à 

l'envie des gens de ce pays. » Nos ambassadeurs, continue-t-il, qui sont 

envoyés en France, à l'Empereur et en Angleterre donneront de l'occupa-

tion à Fonck; le roi ayant choisi, à cet effet, des « Espagnolz cruds, qui 

ne savent la langue ni les affaires, ny cognoissant les gens, ny les affaires 

qui se traictent en ces trois lieux, ont ôrdinairement plus de respect à ce 

qui concerne les Pays d'Embas que à ceulx des aultres royaumes de S. M., 

dont il a préadverty S. M. plus d'une fois » (p. 

Selon la lettre de Granv elle, adressée le '24 août 4578 au prieur de Belle-

fontaine, Don Juan et ses gens ont en ce moment beaucôup à faire par,  

suite de l'arriee des soldats S'il a des vnres,il agirait sagement de fortifier 

son camp et d'attendre ce que voudront faire ceux des États. 

.:Ji:ans sa lettre à Marguerite de Parme, du 15 sçptembre J578.,Ganselk 

parle d'une tentative d'assassinat perpétré sur la personne de DonPivan 
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Don Louis de Tolède,fils naturel dc Don Garcia, avait répondu que le 

Sr Don Juan avait fait prisonnier un Angltiis:noble: que la reine d'Angle-

terre avait envoyé pour le tuer et qu'il en futaverli au même instant par 

le seigneur de Gastel (qui ne savait rien du fait). Icelluy fut introduit en la 

chambre dudit seigneur Don Juan, et que l'ayant entendu ledit Gastel, et 

que venue fut à telle fin, le vouloir tuer; que plusieurs ont offert au sei-

gneur Don Juan de dépêcher le prince d'Orange, mais qu'il n'a pas voulu., 

et qu'il est plus scrupuleux en telles matières que la reine d'Angleterre 

(p. 156). Cet Anglais, sur lequel Granvelle ne donne pas de renseignements, 

était Ratcliff, frère (lu comte de Sussex. Il fut immédiatement exécuté dans 

le plus grand secret '. Cet és'énemnt précéda de quelques jours la mort de 

Don Juan, que Je cardinal annonça à Marguerite de Parme par lettre du 
13 octobre (p.  476). Je pense, dit-il, qu'il sera mort à la suite de « se 

indispositions qu'estoient grandesetmal guérissables, et avoit plus de cou 

raige que de forces.)) Granvelle ne se prononce pas, par cet écrit, sur la 

nature de la nialadie dont il entend parler. Dans une lettre à ilargucrite 

de Parme (p. 254) il semble s'expliquer sur cc point; c'était un épuisement 

auquel sont sujets, dit- il, les jeunes gens de son âge. Don Juan avait., en 

effet, singulièrement affaibli sa constitution par ses excès. Il avait, comme 

l'on dit en terrnesvu!gaires, largement vécu. Ce qui est plus- certain, c'est 

que le prince est mort d'une fièvre typhoïde; le cardinal, dans une lettre 
précédente (p.  144), la qualifie dc fièvre pestilentielle qui désolait l'armée, 

et il la désigné quelques jours plus tard par fièvre maligne, qui l'a travaillé 
pendant quinze jours (p.  180) '. En adressant ses condoléances au roi à 

M. le baron Kervyn de Lcucnliovc publiera dans ses Relations politiques des Pays-Bas cl de 

l'Anglctcrrc le dossier concernant ce personnage. Ce dossier se trouve aux Archives du royaume. 

D'après LETI, Vita dcl ccfolico ra J-ilippo II, t. I, p. 14h, Cerbelloni était atteint de la même 

maladie que Don Juan; mais le médecin Pennari qui traitait les deux malades déclara qu'il ne 

répondait pas de la vie du prince, tandis qu'il garantissait en quelque sorte le rétablissement de 

Cerbclloni. 
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• propos du décèsdè Don Juan, il lui disait -: c ce décès nous a coûié un 

grand dômmage-et une douleur excessive. -Je prends part à l'affliction de 

V. 314 elle a tanf'perdu par suite dc la- mort d'un p-rince, appelé à -rendre 

service en mainteà circonstances importantes et dont lejugenient et l'expé-

rience augmentaient chaque jour par les années. Noire-Seigneur l'a appelé 

à luià la fleur de l'âge, à 31 ans. Tout le monde -est• très affecté de cette 

perte, et nous comprenons qu'elle donnera les mêmes-soucis à V. M. » Le 

cardinal met cette circonstance Ù profit pour déclarer que les jeunes gens 

ne conviennent en aucune façon au gouvernemnL de ces provinces, et qu'il - 

y faut des personnes sages, calmes, appliquées. Il donne de nouveau au 

roi des conseils pour le gouvernement des Pays-Bas, en lui montrant que 

ses conseillers pour les affaires de ces provinces ne peuvent étre des 

Espagnols (p. 183). - 

Dans ses lettres à Marguerite dc Parme le cardinal fait souvent allusion 

à la fille naturelle dc Don Juan. C'était Jeanne d'Autriche, connue sous le 

nom.de Doua Giovana d'Autriche, sur laquelle nous avons déjà fourni des 
renseignements dans les volumes précédents (t. IV, p.  579; t. VI, p. 26). 

Que faire de cette fille après le décès de Don Juan? Iargucrite engagea le 

cardinal à proposer au roi deta mettre dans un couvent en Italie. De l'avis 

de Granvelle « elle ne luy sembloit pas propre à estre enserrée en ung 

cloistre » (p. 457). Quelques jours plus tard, il conseilla au roi de la faire 

venir en Espagne et dc la placer auprès de la reine. Le roi, ne partageant 

pas cet avis, voulait, la faire entrer au couvent de StcClairc,à Naples.Elley 

serait nourrie et entretenue jusqu'à ce qu'elle fût parvenue à- un certain ûge' 
pour entrer en religion (p.  476). 

Cette jeune fille, dont l'entretien et l'éducation embarrassaient à la fois 

Granvelle, Marguerite dc Parme et le roi, était sur le point d'ètre plus ou 

moins abandonnée. Dans une lettre toute confidentielle du cardinal à Mar-

guerite, lettre que nous publierons dans le volume suivant, il est dit: il me 

semble que S. M. veut se débarrasser de cette fille. Le roi est très mécon- 
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tent de feu Don Juan et de sa conduite, tant aux galères (affaires mari
times), qu’au gouvernement des Pays-Bas. II a opéré de grands change
ments, commis des excès, au point « d’avoir eslargy la main. » Le cardinal 
ajoute : le prince se rendait insupportable; il ne voulait pas de frein, mais 
agissait à sa tête. D’après ce que je vois, je crains que s’il vivait encore, 
S. M. aurait rompu avec lui ; personne ne se serait plaint de cette perte. En 
présence de cette lettre, les contemporains de Don Juan n’étaient-ils pas en 
droit de se méfier de lui et de ses talents ? Son escapade à Namur, les diffi
cultés qu’il souleva entre lui et les Etats n’étaient nullement le fait du roi, 
qui voulait sincèrement en ce moment la paix et une entente avec les Néer
landais, conformément au désir exprimé par Granvelle.

I I I .

Quelques moments avant sa mort, Don Juan désigna pour lui succéder 
dans le gouvernement Alexandre de Parme, fils de Marguerite et d ’Octave 
Farnèse (p. 177). jNé à Rome en 1544, ce prince fut élevé avec Don Carlos 
et Don Juan  à la cour de Philippe 11. Il reçut une éducation tout espa
gnole, se voua à la carrière des ai nu s et prit part à la célèbre bataille de 
Lépante. Don Juan demanda au roi de l’envoyer aux Pays-Bas, pour y 
devenir son lieutenant général. Philippe y consentit, et Alexandre arriva à 
Luxembourg vers la fin de 1577. Il prit une part active à la bataille de 
Gembloux.

Lorsque Don Juan  rendit le dernier soupir le 1er octobre 1578, Farnèse 
prit immédiatement possession du gouvernement, poste dans lequel le roi 
le confirma (p. 200). Dès le 20 octobre suivant il entra en correspondance 
avec le roi. Celui-ci lui écrivit à son tour (31 octobre 1578) et approuva sa 
conduite '. Conformément au désir exprimé par Philippe et par Marguerite

. 1 Bulletins- de la  Cotnnüssioti royale d ’histoire, 2 e-série, t.- IV , pp . 585 e l siilvi
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(le Parme, Granvelle ne se fit pas faute de donner des conseils au fils de 
celle-ci.. Je ne manquerai pas, dit-il à la princesse, suivant vos ordres et 
ceux du roi ', d’avertir le prince de ce que je pourrai lui être de service, et 
convenir à ce qu’il a en ce moment entre les mains, quoiqu’il soit difficile 
et dangereux de donner avis de si loin, et en l’absence de lettres particu
lières, comme ci-devant pour bien connaître ce qui se passe. Depuis le 
14 octobre 1578, le cardinal n’avait plus eu de nouvelles de l’armée. 
Granvelle ne s’en étonne guère. Avertissement avait été donné au prince 
que s’il n’a pas le loisir d’écrire, il pourra charger un de ses secrétaires de 
dresser des mémoires sur ce qui se passe. Lorsque le prince en aura pris 
connaissance il pourra les envoyer aux ministres pour qu ’on connaisse 
bien la situation. De cette manière sa mère et le cardinal ne seront plus 
à la merci des commerçants, qui distribuent les nouvelles à leur guise 
(p. 201).

De l’avis de d’Assonleville, qui suivait la personne du prince, celui-ci a la 
meilleure volonté de rendre service au roi et au pays. Dans sa lettre à Phi
lippe du 5 novembre 1578 il avait protesté de son dévouement. Au sur
plus d’Assonleville assure que le prince possède tout ce que l’on peut 
désirer; mais toujours préoccupé des affaires de guerre, qui sont très com
pliquées, il ne peut s’occuper « de ce qui est de la paix » malgré toute sa 
bonne volonté. De l’avis du cardinal, la mère du prince devrait lui servir de 
guide. Celle-ci pourrait s’occuper des affaires politiques et du gouverne
ment tant à l’intérieur qu’à l’extérieur du pays. Tout le monde serait 
convaincu qu’elle remettrait les affaires sur l’ancien pied: les indigènes 
« seroient plus accréditez, combien certes que on ne peult dire sinon que 
tel soit le vouloir aussi de S. E., et feroit encoires (à  mon advis) plus s’il 
pouvoit » (p. 206).

'  Voy. à ce su je t la le ttre  de G ranvelle au ro i du 24- novem bre 1B78, à la page 217 . D éféran t, d it-  
il , aux  ord res de V. M., je  ne m anquera i pas de co rrespondre avec le p rin ce  de P arm e, com m e je  le fais 
avec les m in istres, sans em pressem ent in d iscre t. . ,
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Conformément à une promesse qu'il avait, faite à Marguerite de Parme et 

au roi, Granvelle écrivit au prince le ter  décembre 1578 (p.. 18). Dans 

celte lettre pleine de bienveillance et où il, proteste dc l'intérét qu'il porte 

la famille Farnèse, il renouvelle le conseil qu'il avait déjà donné, au 

roi et à Don Juan d'employer les voies dc la paix. Le roi, ajoute-t-il, par-

tage actuellement cet avis; c'est de bon augure pour mettre cette idée à 

exécution. A son avis le prince agit très bien en cherchant à soustraire 

à l'influence du prince d'Orange certains États restés fidèles à la religion 
catholique. En parlant ainsi, le cardinal fait ici allusion aux dispositions 

des provinces wallones qui voulaient se séparer de ccllçs du nord, dispo-

sitions déjà manifestées sous le Gouvernement de Don Juan. Alexandre 

sut en effet les mettre à profit avec dextérité. Pour atteindre son but,, il fit 

des démarches afin de,s'attaclier certains personnages, le comte d'Egmont, 

les seigneurs dc Ilèze, dc Montigny et de Capres, les soldats wallons ainsi 

que des villes d'Artois'. Granvellc conseille en outre à son correspondant 

de ne pas signer de Iréve avec les États et de ne pas avoir l'air dc, déférer 

cette question à la décision dc l'empereur. De cette manière il pourra 

entrer en campagne au moment favorabl; étendre ses opérations, placer 

ses troupes dans des lieux convenables pour pouvoir les ravitailler et rem-

porter un avantage signalé. 

Dc la sorte les États seraient obligés d'acçepter des conditions raison-

nables, impliquant le respect dû à la religion et au roi. Le prince ne doit 

pas laisser échapper, l'occasion de traiter avantageusement avec les États. 

Jusqu'à ce jour les succès des armes du ,roi n'ont guère profité qu'aux 

soldats, pour arranger leurs 'propres affaires, au détriment .de edies du 

souverain. 

Toute cette lettre et les conseils y donnés par Grans elle ont servi de 

base à la conduite du prince. Elle fut son véritable guide pour les grandes 

Voy. Bulletins dc la Commission royale d'histoire 1  2' série, t. IV, p. 5U0., lettre de Frnse à 

Philippe Ii du 5 novembre 178. 
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Pays-Bùs >du consentement de so.n frère.» Cette lettre donne des' renseigiie-

ments précieux sur la situation faite aux Pays-Bas par la politiqueimpé-

riale, qui s'inspire (l'un intérêt exçiusivèment dynastique. Elle nous révèle 

encore la cause, restée inconnue, de Iaretraite d'Emmanuel.-Phi.libert de 

Savoie, ci-devant gouverneur des Pays-Bas. Le cardinal diulgue, à propos 

de écriains conseils que Marguerite. de Parme devait dçn°ner à son fils, le 

fait suivant: Celui-ci est jeune, 'dit-il, et jepense que l'ôgè pourrait le 

pousser aux plaisirs des jeunes gens Qu'il y  procède avec .prudeiicc,, sans 

se laisser pousser par. ces jeunes .:gars qui seront près de lui, à en faire 

oeuvres publiques' « ny conférer ses affctions, ou pour micuix diré, pas-

.sions à ceulx du pays, ny se faire en telles choses trop familier avec eulx. 

Car je sçay cômbien cela a .caiié du dommage aù feu Sr  Don Jehan, que 

Dieu absoille, et que la familiarité' que print le dué de 'Saroye avec nos 

jeusnes gens Aiginont (Lamoral, comte d'Egrnon t), Sch'wartzenberg, Homes, 

le prince d'Oranges et anitres, avec lesquels il alloit de nuyt par vil'l&et en 

maulvaix et bas lieux, et au matin venoient au conseil endormis, le fL si 

familier avec cuix, qu'ils n'en tenoient compte, n'y luy portoient respect; 

de sorte que souvent j'en cstoye honteux. » C'était évidcinmént le motif 

pour lequel Philippe ii « n le trouva pas prôpre 'au gouvernement des 

Pays-Bas.» et l'obligea à se retirer. ' ' 

La seconde lettre adressée au prince de 'Parme par Granvelle' est du 

2.9 décembre 1578 (p. '.59). Dans cette missive il donne à Farnèse des 

conseils pour ce qui conccrne le plan de campagne à sui're, les négocia-

tions avec les provinces wallones, afin dc les détacher du prince d'Orange, 

en ce moment très perplexe de ce qùi se passait, la condïilte à 'tenir par 

le seigneur de la Motte, chef de guerre, rallié à la cause du. Roi. V. E. dira 

sans doute, ajoute le cardinal, que je suis trop loin pour donner des 

avis én fait de guerre. C'est vrai, et V. E. doit s'aider des conseils' des 
ÏE 

	

	
officiers espagnôls; mais 'elle ferait bien (le consulter avant tout Cabrio 

Cerbelloni. La grande expériencede cet ôlïicie,i"liriia  al'iï'Éa confian'ce'dù' 
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affaires. du pays.: En la méditant on s'explique parfaitement toute la 

-manière (l'agir d'Alexandre. C'est en s'inspirant (le ces recommandations 

que le prince dc Parme s'opposa à l'armistice pendant les négociations de 

Co!ogne, entamées au nom du roi par le duc de 'I'erranova, avec lequel le 

cardinal, d'après les instructions de Philippe, devait tenir bonne côrres-

jiondance (p. 42). Au surplus le prince dc Parme ne s'intéressait guère à 

ces négociations, sachant probablement que le roi ne se souciait ni dc. la  
paix, ni de l'armistice 1•  Philippe, Granvelle et Farnèse avaient les yeux 

tués surla réconciliation des provinces wailones.point de départld'une 

situation nouvelle dans les affaires des Pays-Bas. D'Assonleville assure 

(p. 49) que. l'on asurpris dès lettres d'Alexandre du 14 décembre 1578 

par lesquelles on voit qu'il est peu disposé à admettre l'arbitrage de l'em-

pereur et qu'il le refuse même «comme estant conjoine.t trop près au 

.roy » En. attendant il employait son temps à se concilier l'affection des 

provinces méridionales et à s'attacher Philippe, comte de Lalaing et d'autres 

personnages. « qu'il cognoist alliénez de luy, pour réamiter et oublier le 

passé .• » . . 

La rnarcJie des affaires, telles qu'elles furent conduites par le prince 

de Parme, . faisant à la fois usage dc négociations et de la force à point 

donné, plut beaucoup à Granv elle. Dans, sa lettre à Marguerite dc Parme 

du 7 déèembre 1578 (p. 53) le cardinal déclare qu'il espère beaucoup, 

en voyant le cheminpris par le.pririce qui suit bien celui indiqué par le 

roi.. Granvelle s'inquiète néanmoins de la lenteur avec laquelle l'empereur 

entame les néocia1ions de Cologne : »« Et toiitesfois je n'ose, dit-il, soup-

çonner ce que j'entends du pape, qui est très certain que S. M. I. n'y va 
pas de bon ied. S. S. pense toujours que l'aichiduc Mathias est arrivé aux 

Gsc;ti,w, Les Étais yééraux, t. fl 	M.  
S'oy. as,i la lettre du prince de Parme au roi du 49 novembre 478 dans les Bulletins de la 

Commission royale d'histoire, toc. cil., p.  509.  

TOME VIL 
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roi. Il est modese,,n'exciteria la jalousie de peisonne. Puis il lui donne 

des avis au sujet de la necessite de bien choisir les fonctionnaires qui 

s'occppent,desiTaires du gouvernehientet de la collation 'des 'charges et 

bénéfices.;Quant à la ; correspondance, il doit y employer des personnes au 

courant des affaires. ; S,a iière pourrait, l'aider dans ce choix. Le cardinal 

I'encçurage à ,persisler dans son refus, d'accorder aux Etats une trêve qui 

leur permettrait. de , s'armer. Il l'engage à continuer les négociations 'ûVec 

eux, sansattendre le résultat de l'interventiôn de l'empereur. Dicti veuIlle, 

(lit-il en terniinaiii,.que V. E. puisse tout arranger sans l'intervention de 

Fétranger; ce serait :;plus. façile ét plus sûr, pour le roi, comme il l'a dit 

dansune lettre à Antonio Perez. Les négociations sont toujours lentes chez 

les Allemands, et si l'empereui a de bonpes intentions à l'égard du roi, il 

n'en est plus de même de ses ministres, dont il faut se méfier. Granvelle 

n'avait auçune confiance dans Schwartzcnbcrg, chargé par l'empereur de 

toutela ngocialion deCoJogne A ses yeux Schwartzenberg, l'ancien com-

pagnon des débauches d'Emmanuel-Pliilibert de Savoic, jouait un rôle très 

equivoque en favorisant l'archiduc Maihias, en tenant à la fois le parti des 

États et du prince d'Orange. Point de doute, Scbwartzenberg ne nageait 

pas dans les eaux du roi, comme Granvelle le voulait. Selon la, manière de 

voir de celu-ci, quiconque n'était pas royaliste était l'ennemi de Philippe Il; 

pasde milieu. 

Quelques jours plus tard, le 11 janvier 1579, le cardinal adressa au 

gouverneur général une nouvelle lettre. li le félicite du résultat auquel 

il est parvenu, et lui donne des conseils sur les procédés à employer 

envers les États, qui commencent à se montrer mécontents des procédés 

du prince d'Orange. Alexandre doit les engager à rentrer sous l'obéissance 

du roi, traiter, avec eux en particulier, conformément aux instructions 

royales, sans attendre le résultat des négociations des Allemands. Mieux 

vaudrait terminer les affaires sans l'intervention de ceux-ci. Pour y parve-

nir, Farnèse devrait faire comprendre aux habitants des Pays-Bas combien 
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Philippe est clémenl,:qu'il a une affection, buté, paternelle poùr ses sLIjets 

Il négocierait sans désarmer,. afin de pouvoir agir contre les récalcitrants 

à un moment donné. J'apprends, dit-il ,que V. E. a profité de l'occasioù 

d'un convoi d'argent à faire escôtter pour rappeler auprès d'elle la coma 

pagnie des cavaliers bourguignons. En vérité, V; E. a pris là une mesurè 
des plus habiles. Elle renforce son armée d'une troupe excellente, meil-

leure, si je ne mc trompe, qu'aucune autre plus nombreuse et coinposée 

d'Allemands. En agissant ainsi, Alexandre diminue les charges des Bour-

guignons qui souffraient dc cette soldatesque oisive, toujours prête à man-

ger sa solde sans utilité. Le cardinal plaide ainsi la cause de la Bourgogne 

et oublie qu'en envoyant cette troupe dans nos pro'inccs, celles-ci subiront 

le sort du pays qu'elle venait de quitter. A propos de la Bourgogne, Gran-

'dte instruit Farnèse dc tout ce qui concerne cc comté. 

Morillon, de son côté, espère beaucoup dc l'emploi « de la douceur et 

dc la clémence, » tel que l'entend le prince de Parme, tandis que ses 

soldats n'agissent pas de même. Les habitants de Louvain sont tellement 

maltraités, que tout le monde commènce à avoir du dégoût de la situation 

nouvelle. Sans avoir offensé personne, la population dc cette ville voit raser 

ses maisons jusqu'à terre, pour en faire servir le bois au chauffage. Tous 

les beaux collèges de l'Université y sont ruinés. On devrait, dit le prévôt 

plus tôt chercher à faire revivre cette institution « qu 'est entièrement. 
perdue et qui serat une grande perte pour I'Eglise, puisque c'est de là que 

l'on debvroit tirer les ministres. Si une paix vient, je ne sçay où trouve-

rons des curez pour tant d'églises vacantes. » Le désordre n'est pas moins 

grand à Tirlemont, à Aerschot et dans d'autres villes. Les Français en ont 

fait autant à Bourg et à Maubeuge. 

Enfin les villes sont tellement abîmées, qu'elles n'auront plus dhabitants; 

ie plat pays sera désert. On a toujours cru, dit-il, que c'était là le projet de 

Don Juan. A ce propos il débile à la mémoire de Don Juan une longue 

tirade que nous avons rapportée plus haut. 
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La quatrième lettre de Granveile à Farnèse renferme, comme les précé-

dentes, deséloges sur la conduite du prince. Au sens du cardinal. 10 
prince y  met béaucoup de circonspection, soit en faisant la guerre aux 

rbelles, soit en tâchant de reconquérir les provinces révoltées, en cher-

chant des positions cônvenahles pour asseoir l'armée et' la ravitailler, eu 

ayant soin de la santé (lu soldat, en ramenant à l'obéissance les personnes 

de bonne volonté qui, fatiguées et désabusées des fourberies du Taciturne, 

veulent se rallier à la bonne cause. 

Le cardinal engage aussi Farnèse à se défier de Schwartzcnbcrg h pro-

pos de la trêve. Sous prétexte de déférer cette question à l'empereur, pareil 

engagernent serait entièrement à t'avantagè des Etats et au préjudice du 

roi. D'après les lettres que ce monarque semble avoir adressées au prince 

de Parme 1  et dont le cardinal lui a annoncé l'envoi, il désapprouve le comte 

dé Schwar(zenbcrg, personnage dévoué aux États et au prince d'Orangé, 

et ennemi de l'arrangement avec les Etats d'Artois. Gran,velle en veut à peu 

près autant au comte de Schwartzen berg qu'au prince dørange. Le peuple, 

prétend-il, veut se venger de celui-ci, et ce serait un heureux événement 

si, pour apaiser S. M., on arrêtait d'Orange ou si on le livrait au gouverneur 

gé'néral. « Ce serait, dit-il, mon plus grand plaisir; car,-de rendre à ces 

provinces la paix que je voud rais tant y  ramener, je ne puis l'espérer aussi 

longtemps qu'il vivra » (p. 30). 

D'Assonlcville •s'associa à Granvelle pour faire également l'éloge de 

Farnèse. Il a remarqué chez-lui une propension en faveur de la paix plûtôt 

qu'une tendancé à la guerre. Le prince veut rendie service au roi « et' 

procurer le bien à ce pauvre pays », et lui a toujours tenu ce langage. 

Depuis trois' mois Farnèse a quitté Namur pour passer avec une partie (le 

son armée par le Limbourg, Les pays de Liége, de Juliers et de la Gueldre. 

Ensuite il a traversé la Meuse au delà de Ruremonde et occupe 'Weert, ville 

qu'il à reprise. Les négociations avec les États à Arras continuent, négo-

çiations sur lesquelles nous donnons des renseignements en note (p.316). 
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A propos de la prise de Wecri. Morillon signale les faits qui s'y pont 

4iassés autrement qu.e le dit d'Assonleville.il n'est plus question en Babant 1  

dit-il, d'aller à pied. ou à cheval: chacun se met sur l'eau; car les Espagn9ls 

envahissent toute la campagne; ils ont pris Weert et le château de cette 

ville, où ils ont tué tous les gens de guerre qui .  y étaient. Ils tienneflt 

aussi Helmont, Eindhos'en, Turnhout Herenthals, le château de l-Ioog-

straten et assiègent celui (le Grobbendonk qui ne pourra tenir. De cette 

manière ils avanceront tous les jours jusque près d'Anvers, Lierre, Malines, 

Berg-op-Zoom et Breda. 

Morillon rend ensuite compte au cardinal de ce qui se passe dans les, 

provinces waliones. Après la scission entre des Etats dc ces provinces et 

celles du nord, les Etals généraux y envoyèrent des députés au nombre 

desquels figurait Jean Vander Noot, abbé intrus de St.Bernard «qui at est 

intronisé contre le gré des religieulx par le Prince (d'Orange), à l'impor-

tune poursuite de Oyembrugge et aultres alliez dudict abbé, qui vad frazé 

(portant fraise), avec chausses, poignard et espée comme ung capitaine 

Il portoit aux Etatz de Mons le long manteau, mais il, faullit que à Arras i1 

prind le frocq, aultrement on ne le voulloit recevoir en 1'asemblée. Il aL 

tenu des propos bien étranges et scandaleux. Cette lettre si longue ren-

ferme encore bon nombre de renseignements sur les événements qui se 

passaient dans' le pays. 

Dans sa missive au roi, du $ mars 1579, Granvelle rend compte de la 

politique suivie par le prince de Parme à l'égard du futur congrès de Cologne 

organisé par le comte de Scbwartzenberg, personnage dévoué aux États,, 

Le cardinal parle aussi du siège (le 1iaastricht quAlexandre avait entrepris, 

de la prise dc Karpen et des opérations du prince en Gueldre. 

La lettre que Granvelle adressa, le 50 avril 4579, à Farnèse ainsi que les 

suivantes ont toujours trait aux mêmes objets: faire la guerre et négocier, 

rétablir l'union sur le maintien de la Pacification de Gand, «traité qui nous 

nfait tant de mal, » diviser les États généraux, en négociant avec les 
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provinces wallones, sans avoir égard au futur congrès de Cologne, s'en-

tendre sous ce rapport avec le duc dc Terranova, qui û été informé d 

vive voii des instructions du roi. Le cardinal espère que le prince pourra 

s'emparer de Maastriclit, place vaste et forte qu'il est facile de défendre. 

Ensuite if s'occupe des affaires de la Bourgogne, où l'on a introduit des 

nouveautés. ii y parle aussi des violences et des excès de la soldatesque qui 
ont donné lieu à des plaintes sérieuses; de la justice qui n'est plus rendue; 

de l'insolence des sujets qui y augmente. Finalement Granvelle annonce 

que le roi l'a appelé auprès (le lui, et que par conséquent Le prince trouvera 

én lui un défenseur dévoué auprès de S. M. Toutefois, il regrette qu'à l'âge 

de 62 ans il soit obligé de faire un pareil voyage. 

En écrivant au roi, le 24 avril 179 (p.  377), il lui annonce que le prince 

de Parme dirige bien les affaires aux Pays-Bas. Cependant le résultai du 

siège de Muastricht lui cause des inquiétudes. Le prince dispose, il est vrai, 

d'excellentes troupes; il a sous ses ordres Cerbillon, Octave de Gonzague 

et d'auti'cs maures' de camp; mais la place est forte. Les négociations avec  

l'Artois et le Hainaut auront sans doute le meilleur résultat, et ne doivent 

pas être arrêtées par l'intervention de l'empereur, comme le veut le prihce' 

d'Orange, en dépit des efforts contraires faits par Alexandre de Parme. 

Malgré les préparatifs de son voyage en Espagne, le cardinal continua sa 

correspondance avec le prince dc Parme. Dans sa lettre du {er  niai 179, 

après avoir fait des promesses de le soutenir à la cour, il lui exprime 

toujours des craintes sur le résultat du siège de Maastriclit '. Comprenant 

combien les troupes des ltats étaient redoutables derrière les fortifications 

ou retranchements, commeù Haurlem, à Zierickzee, à Leiden, etc., et 

combien elles étaient faibles en rase campagne comparativement à cellcs' 

d'Espagne si bieiorganisées,'disciplinées et formées à la guerre, le cardinal 

lui donne le conseil, s'il ne peut s'emparer de Maastriclit, de se jeter sui 

Voy. aussi P. 593.' 
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l'armée des États. Ce serait le moyen de relevei le prestige de ses armes. il 
supplie le prince de continuer les négociations avec les États wallons, sans 

se préoccuper de celles patronisées par l'empereur. Celles-ci ne lui inspirent 

aucune confiance, connaissant, du-il, l'esprit des Allemands, leur manière 

d'agir et le but qu'ils veulent atteindre. Ils donnent la main au prince 

d'Orange ', qui les met dans un grand embarras et qui, pour entraver les 

nugociations des provinces wallones désireuses dc rétablir la pai., 

empêche la mise à exécution dola Pacification de Gand. 

En vérité, dit-il, cet homme vit longtemps.  Je ne sais qu'en dire, après, 

avoir vu périr tant de gens; et il continue à Vivre CIL sécurité! » On le voit 

facilement par cette phrase et par celles transcrites aux pages 100, 302,505 1  

l'assassinat du Taciturne était une mesure arrêtée en principe par le 

cardinal. A ce propos il (lit encore (p. 405): le but principal du prince 

d'Orange est de ne pas arriver à une entente, puisqu'il prévoit qu'il pour-

rait ètre obligé de quitter le pays, en emportant l'argent qu'il y a ramassé 

Si nous le laisséns en sortir vivant. ), Toutefois, Granvelle ne désespère 

pas de voir les Ziais se révolter contre le prince en s'apercevant qu'il les 

a ruinés et trompés. Si, comme on le dit., les provinces wallones sont 

hostiles à La Noue, à plus forte raison le seront-elles à, l'égard du 

Taciturne. Les autres États suivront cet exemple. 

En annonçant (p.  409) au prieur de Bellefontaine les succès du prince 

de Parme auprès des États des provinces wallones, il déplore l'échec de. 

ses armees à l'assaut de Maastricht, entrepris le 8 avril 1579. Il y à laissé 

beaucoup de monde, dit-il, mais pas autant qu'on ledit. Suivant le bruit 

public, 2,000 Espagnols y auraient perdu la vie. La place fut prise seule-

ment le 29 juin suivant. 

Quelque temps avant cette conquête, Farnèse fut atteint d'un accès de 

Voy. h la page 597 ks • articles proposés aux oniniis estans à Coloigne pour la pacification dos 

Païs.d'•Embas, par les Estaiz d'icuutx. 	 , . 
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la maladie, dite pestilentielle sans doute une fièvre typhoïde, dont le car-

dinal parle d,ans une lettre adressée à Marguerite de Parme, le 2 août 

1579 (p. 431). Heureusement le prince se rétablit au grand contentement 

du roi et de la cour. 

Lors de sa convalescence ta réconciliation des provinces wallones était 

un fait accompli; le roi approuva la convention stipulant le départ des 

troupes étrangères; le prince devait accompagner les Espagnols; mais le 

roi décida qu'il resterait sur place « puisque les Estats consentent qu'il 

gouverne six mojs pour actendre qui lui succédera au gouvernement, et 

de laisser ledit gouvernement maintenant au Conseil, qu'est peu d'accord. 

sans chef »'(pp. 141, 443, 453). Les provinces wallones redoutaient, 

comme celles du nord, la présencç d'un gouvernçur général d'otigine 

espagnole. Elles, tenaient beaucoup à être consultées à propos dc la nomi-

nation du nouveau titulaire. Les membres influents aux États d'Artois 

eurent de la peine à leur faire comprendre que le prince de Parme, devait 

être maintenu. L'extrait d'une lettre, que nous reproduisons en note, donne 

des renseignements sur ces débats'. 

"Voici cé qu'on Iit au sujet de cette deniande dans une lettre adressée le 15 décembre 1578, par 

l'évêque d'Arras et le'sr  de Valhuon, à Farnèse: Nous n'avons obmis d'alléguer tout ce entièrement 

que nous a semblé convenir pour reccpvoir aggréablement celluy que S. M. a cammis pour estre en 

fleur d'caige et expérimenté, user et croyre volontiers conseil, principalement de ceuix de pardeçà, 

pour leur estre affecté singulièrement, à cause du contentement que V. A. y a reccu avecq ses parens, 

pendant le gouvernement de l'Altesse de Madame sa mère, et pour cc que icelle s'est si bién acquictée 

de restituer la tranquillité de la patrie au commencenient de ces troubles, qu'ot csté entièrement 

assoupiz par sa prudence 'et vigilance, estans iceuix troùbles renouveliez par son absence. En ccste 'con-

juticturc Sadictc:Excelleicc s'csvcrlueroit voluntiers à les rem'ectrcct maintenir au n,esmc estat comme 

)adictcame, vostrc mère, les avoit laissé, et surtout que S. M. seroit merveilleusement aggeaviée si 

l'on le rejectoit, attendu les mérites susdicts, et que S. M. luy. auroit faiçt cest honneur, luy donner la 

mesme commission que à feu t'Altesse de Don Johan, à coi Dieu fera paix, et s'en pourroit Sadicte Ma-

jesté fort f'aischer, estimant que les Estatz rcjecteroient aussy tous ceuix qui dc son mouvement (non-

obstant qu'ilz fussent dc son sang) elle dénommeroit pour gouverneur. « (Archives de l'audience, 

registre 495, fol. 49)  

TOME Vi!. ' 
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Le départ projeté du prince de Parme préoccupa beaucoup Granvelle, 

qui désirait fort le maintenir au gouvernement des Pays-Bas Il n'osait pas 

se prononcer sur la qualité du personnage appelé à le remplacer. Par ordre 

du roi, le cardinal retint une lettre qu'il avait écrite à ce sujet au prince la 

duchesse de Parme veut bien reprendre son ancien poste, et le cardinal 

tient beaucoup à ce qu'elle se mette en voyage. Granvelle estime qu'il y 

aurait lieu (le diminuer en hiver l'effectif des troupes pour réduire les 

dépenses, sans perdre de vue les messires militaires à prendre. D'autre part 

il conseille iu prince de recruter un certain nômbre (le reîtres pour tenir, 

l'ennemi en échec (p. 50). 

Quand la question de la réconciliation des provinces wailones' est 

devenue un fait accompli,'Granvelle ne voit plus qu'un moyen d'arrivei à 

la soumission des provinces révoltées, c'est (le se débarrasser du prince 

d'Orange, toujours tenace, luttant sans cesse pour leur indépendaice et 

excitant la jalousie des cours contre l'Espagne. L'assassinat du 'I'aciturne 

fut décidé. Le prince de Parme devait publier l'édit de proscription. 

Dès le 11juin 1578, Granvelle,disait au roi': tant que vivra le prince 

d'Orange il n'y a rien à espérer des Etats. Ce serait rendre ser,vice à Dieu 

de délivrer le monde d'un pareil fléau (p.  400). Le S février 1579, il écrivit, 

nous venons de le voir plus haut, dans le même sens à Farnèse. 

Quelques mois plus tard (7 mai 1579), il fera comprendre au duc de 

Parme qu'il faut faire' déguerpir le prince d'Orange des Pays-Bas, pour 

autant que « nous l'en laissons sortir vivant » (p. 405). 

Des conseils, Granvelle en vint au fait. Le 30 décembre 1579, il renvoya 

la minute de la lettre du roi au prince de Parme dans laquelle il fit valoir 

Jes motifs qui poussaient Philippe au meurtre de Guillaume d'Orange (p. 508). 

Farnèse fut chargé de publier l'acte de proscription . 

Les lettres adressées au prince de Parme, par Granvelle, les 15, 17 e 

Voy. GROEN VAN PRINSTERER, Archives de La maison d'Orange, t. VII, p. 466. 
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23 décenibre fl79 concernent les négociations de Colôgné, la réconcilia-

tion 'des provinces wallones, le seigneur de la Motte et son action sur les 

troupes et les affaires de la Franche-Comté, si chère au cardinal. 

lv. 

• Les lettres de Granvelle à Marguerite de Parme sont plus nombreuses 

que'celles adressées par lui au fils de 'cette princesse. li lui fournit bon 

nombre de renseignements sur ce qui se passait à la cour d'Espagne et sur 

les événements des Pays-Bas. Les nouvelles de ces provinces sont souvent 

incertaines à cause des sources auxquelles elles sont puisées. Ordinairement 

les marchands et les lettres de commerce les transiiettaient d'une manière 

incomplète ou erronée. 

A la cour, le rài est très mal servi par les ministrés, surtout an sujet des 

affaires concernant l'archiduc Mathias d'Autriche. Malgré l'arrivée aux 

Pays-Bas de cet intrus, aucune résolution n'est prise à propos de cet événe-

ment. Au moment d'écrire, dit Granvelle, on commence à y songer, mais 

sans rien faire. Le cardinal avait beau insister sur la nécessité d'expulser ,  

l'archiduc et denvoyer sur place Marguerite de Parme à titre de gouver-

nante, rien n'y fit. Si le ri se laisse vaincre, dit-il, en ce qui concerne 

l'admission de l'archiduc, ce sera un mauvais exemple. Ensuite on lui fera 

avaler choses plus amères encore, et le pays sera infecté d'Allemands qui, 

par suite de leurs relations avec plusieurs seigneurs belges, ont rendu de 

mauvais services à la princesse lorsqu'elle était encore aux Pays-Bas. 

Ces observations semblent faire croire que Granvefle ignorait complète-

ment ce qui se passait en Espagne à propos de l'archiduc Mathias. Des 

conseillers du roi étaient Irès disposés, en présence de la position difficile 

dans laquelle se trouvait Don Juan, à accepter le fait accompli et à admettre 

l'archiduc au gouvernement des Pays-Bas. Don Juan et sa conduite leur 

déplaisaient souveiainement. • 
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Si le cardinal s'inquiétait de la présence de Mathias, c'était parce qu'il 

appréhendait que sa résidence dans nos provinces ne retardât le départ' de 

Marguerite. 'H insistait particulièrement auprès du rôi pour que la princesse 

reprît son ancien poste de gouvernante. 

Au mois de mars 1578, il exprimait encore des doutes à ce sujet : je ne 

puis croire, disait-il à la princesse, que S. M. consente jamais à laisser 

gouverner l'archiduc (p.  54). 'Ses inquiétudes étaient telles, qu'il en écrivit 

directement au roi (p.  58). En attendant il apprit que Mathias avait bien 

peu de prestige, « il ne peut faire ni chaud, ni froid (p.'  67); il n'exerce 

aucune influence » (p.' 70). 

-A son -tour la duchesse se préoccupait beaucoup de celte situation. Pour 

la rassurer. Cranvelle lui dit : il n'y a rien de nouveau, si ce n'est « de 

l'opinion qu'il y hat que M. de Selles, pour procurer accord, ouffrit que 

S. M. laisseroit au gouvernement des Pays-Bas l'archiduc Mathias, que je 

ne croys, comme je Iuy escriptz, pour voir ce que ci-devant l'on en a 

escript d'Espaigne, et les offices qui se sont faits pour le faire partir 

(pp. 78, 437). Les provinces wailones, il est vrai, désiraient beaucoup 

conserver l'archiduc à titre de gouverneur; elles se défiaient fort de ces 

dignitaires venus d'Espagne; mais le roi s'y refusa complètement (p.  616). 

A Rome, Granvelle travailla constamment auprès du pape polir -que 

l'archiduc s'en allât. C'était l'évêque Guazo que, suivant Granvelle, le saint 

Père allait envoyer en France pour y  représenter au roi et à la reine mère 

qu'ils mettraient toute la chrétienté à feu et à sang; qu'on les accuse de 

tout ce que fait le duc d'Alençon. Guazo devait aussi aller trouver l'empe-

reur pour faire rappeler l'archiduc (p.  101). Le cardinal Nladrucci fit ouver-

tement, à Vienne, des démarches à cet effet (p.  447). Le gouverneur envoya 

dans le même but le marquis dc Varembon en Autriche. Cranvelle,est 

heureux de pouvoir enfin annoncer, le 1   juin 1578, à Marguerite que « Je 

roi veut absolument le.départ de l'archiduc (p.  137). Le monarque déclara 

que ce prince était exclu du gouvernement (p. 162). Le cardinal apprit 
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de même ave.c satisfaction que, pendant une réunion des États à Arras, 

oà reprocha à Mathias de ne pas avoir entretenu la Pacification de Gand 

(p . 

- S'il suivait de près tous ks faits et gestes, de-l'archiduc, ce n'était pas sans 

motifs plausibles. Robert., prieur de llenty, avait prévenu Farnèse que si le 

roi n'acceptait pas l'intrus à titre de gouverneur, celui-ci se jetterait dans 

le parti d'Orange. .Il.en devint,'en effet, l'instrument inconscient (p. 555); 

Aux yeux de Granvelic, le moyen le plus prompt pour arriver à une 

bonne solution était d'envoyer aux Pays-Bas une, ou plusieurs personnes 

au courant des affaires, et sur lesquelles le roi puisse compter. Elles devraient 

le renseigner sur ce qui s'esJ passé et donner des avis pour le futur. Vouloir 

régler tout 'par la force, comme on l'a fait croire au roi, en supposant que 

tout soit réglé par là, soutenir cette situation au moyen (l'une armée consi 

dérable; est une mesure impossible, surtout pendant l'absence du souverain. 

Granvelle. insistait constamment sur la nécessité (l'envoyer Marguerite aux 

Pays-I3as. Ce qui le chagrinait., c'était le temps si long qui devait se passer 

avant qu'elle pût y arriver (p. 258). La goutte la tourmentait toujours 

(p. 278). Dans son impatience, il en écrivit à Farnèse lui-même, qui ne 

semblait pas trop se soucier (le l'arrivée de sa mère (p.  260). Au rnoi (l'avril, 

l'indisposition de la princesse avait cessé, précisément à la veille du départ 

de Granvelle pour l'Espagne, où le roi l'appelait. Jamais occasion plus favo 

rable ne s'était présentée de rendre à la duchesse de Parme le gouvernement 

de nos provinces. En lui annonçant la nouvelle de son déplacement, le 

cardinal lui disait : V.. A. peut être assurée que partout où je serai, elle 

trouvera en moi un vrai et très affectionné serviteur. J'ajouterai même que,. 

daprès.ce que j'ai appris, V. A. fera le voyage des Pays-Bas (p. 561). Mai'-

guerite, non'imée gouvernante générale, descendit à Luxernbourg le 4 mai 

1580; mais elle fut rappelée à sa'propre demande. Son fils, vivement con-

trariéde cette arrivée, vità peine sa mère. Seulement if lui fit comprendre. 

quil devait rester maître de la position qu'il occupait. 
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• lt:est facile devoir, parJa lettre de Granvelle écrite à Alexandre, le 29no-

vembre 1579 (p. 501),.que cette.nomination n'était pas du goût de celui-ci. 

Le cardinal était gêné de faire connaître au prince la personne qui devait 

lui succéder. Par ordre de S. M. il avait même retenu une 1ettre qu'il lui 

avait adressée à ce sujet. Il lui.annonça simplement que la duchesse, sa. 

mère, avait accepté la mission de se rendre aux Pays-Bas. Leroi, par une 

lettre particulière adressée à la duchesse, le 17. décembre 1579 (p: 508),. 

l u i: fit part définitivenent de sa nomination.La tâche dé laprincesse.serait 

difficile en ce momçnt, mais, grâce à son expérience et à son zèle, elle [ar 

viendrait à vaincre toutes les difficultés. Sa demanda en cequi concerneles; 

instructions sur ses fonctions, elle les recevra. Au« point.de vue de'ieur 

ensemble, elles seraient semblables à celles qu'elle avait eues anciennement,: 

pour autant que te pays n'eut pas subi de changements. S'il y en aeu, la. 

duchesse s'aiderait des informations que son fils lui donnerait. Celui-ci les 

connaît par expérience. Quant au programme à suivie, le roi n'en a jamais 

eu et n'en aura pas d'autre que celui contenu dans la phrase suivante: 

maintenir la religion catholique et romaine, le respect et l'obéissance lui 

dus en qualité de seigneur et maître légitime de ces provinces. En aucun 

cas elle ne pourrait prendre ouvertement ou à l'insu du roi des mesures. 

contraires à ces deux principes. 

A preuve de l'immuabilité de cet ordre d'idées, le roi lui fit observer 

qu'en se rapportant à la décision de l'empereur pour la pacification du pays, 

il avait prescrit le maintien de ces deux points Dans le cas où les insurgés 

déclareraient la guerre, ou si lui la décidait, elle devait se conduire d'après 

les règles suivantes : pendant que les provinces révoltées traiteraient avec 

la gouvernante, celle-ci s'entourerait des renseignements à fournir par 

son :fils et des avis du nouxeau  gouvernement qui venait d'être institué, 

parer aux événements imprévus, puis en référer au roi en lui faisant con-

naître son avis. C'était, onle voit, reprendre les anciens errements de pertes 

de temps, d'inaction, de tergiversations pendant la marche des événements, 

qui n'attendaient pas. 
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• La princesse avait demandé aussi de lui déléguer des personnes sur les 

services desquelles elle pouvait compter. Philippe répondit à cette question 

vous connaissez la bonné volonté du comte Pierre-Ernesi de Mansfeld. 

'ous l'emploierez à l'occasion, et vous lui ferez bon accueil. Maxirnilien 

de Longueval, sr de Vaux, qui a rendu de bons services, pourra lui être 

également utile, ainsi que plusieurs autres personnes, que le prince de 

Parme lui indiquera. Quant à d'autres points encore, le roi s'en réfère à la 

sagesse de la princesse. Elle avertira les États de son arrivée, soit par mes-

sage, soit par une personne de confiance. Au snrplus, elle devra prendre 

connaissance des arrangements faits par les États. Celte lettre, écrite par un 

tiers, est terminée par un post-scriptum de la main du roi. Celui-ci remercie 

Marguerite de l'empressement qu'ellea mis à accepter sa mission, como 

yo Io conflaria de vos » (comme je l'avais attendu de vous). 

Le roi avait été, en effet, enchanté de l'empressement de Marguerite 

àaccepter cette charge nouvelle. Je puis, lui. disait Granveile dans une 

lettre du 8 décembre 179 (p.  5I), assurer V. A. que S. M. a eu le plus 

grand coptentenient que l'on se pourrait imaginer de :votre prompte et 

résolue détermination. Ce n'est pas sans motifs: il y va du service et du 

bien des pays du roi. En même temps il apprend à Marguerite que son fils 

a proposé à S. M. de rester encore sur place pendant six mois, après la 

sortie des Espagnols. Le roi avait aussi donné au prince des instructions 

conCernant le choix des membres du conseil d'État, conformément aux 

arrangements intervenus entre lui et les Etats réconciliés. 

Au surplus, les instructions que Philippe lui a fournies ne sont pas coi- 

piètes. « En arrivant aux Pays-Bas, dit le cardinal, elle devra s'aider de 

personnes qu'elle y connait par suite de sa grande expérience. » 

Les pouvoirs, restrictions et instructions seront semblables à ceux 

d'autrefois; mais les vraies instructions seront celles que son fils lui 

donnera sur place. Il lui fera connaître la situation des affaires et les lettres 

qu'il a adressées au roi, ses réponses. La duchesse écrira en conséquence 
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pour avoir le. temps à aultres ésclaircissements sur les siccès des affaires 

et les responses. » 

De son côté Cranvelle promet à la princesse de tenir la main à ce que le 

roi réponde sans retard. Les correspondances seront mises sur un autre pied 

que précédemment. Il tâchera de faire arriver les fonds en temps voulu. 

A cet effet le roi a déjà réuni 800,000 écus. Le vehedor et le contador sont 

détenteurs des fonds nécessaires pour payer les Espagnols, et les mettre en 

route sous la direction d'Octave de Gonzague. Rien ne sera changé en ce 

qui concerne la religion et l'obéissance au roi, deux principes auxqueJs le 

roi tiendra le plus. 

Sur d'autres questions la manière de voir de Philippe avait été singulière-

nient modifiée par suite des événements. Jamais il n'avait voulu de l'inter-

verition de la maison d'Autriche pour négocier avec les insurgés. Cependant 

il accepta la médiation de l'empereur. Selon sa manière de voir d'autrefois, 

personne ne pouvait porter atteinte à ses droits ,de souveraineté, et en ce 

moment il avait négocié avec les États wallons à propos de questions seni-

blables. Ses sujets devaient obéir à ses ordres, sans observations de leur 

part; ils étaient obligés de se courber devant sa volonté souveraine; et 

il avait fini par accepter les voies de la conciliation et de la paix, tant pré-

conisées par Granvelle. 

En réponse aux lettres que le cardinal lui avait adressées antérieurement, 

Marguerite le félicite de l'activité qu'il met à expédier les affaires. Il. est à 

même de rendre de grands services au roi (lettre du 9 décembre 1579); elle 

n'avait pas encore reçu celle du cardinal, du 8 décembre. 

V. 

J)ès la fin du XVe siècle, lorsquç les rois de France étaient parvenus à 

abattre.les derniers vestiges de la féodalité, .ils.vii:entde mauvais oeil, .à 
l'autre versant des Pyrénées, grandir une puissance. redoutable.' Leurs 
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iiquiétudes à propos de' cette puissance étaient d'autant 'jlus fondées, 

qu'un prince né auxPays-Bas réunira plus tard sur sa tête. les couionres 

.d'Espagne, d'une partie de l'italie çt de l'Allemagne: Il fallait stiuver ;  la 
Francc des étreintes d'un colosse semblable. Dès ce moment les souverains 

de cc pays étaient-obligés de combattre les tendances, absorbantes'dcs rois 

d'Espagne par tous les moyens que suggérait leur situation. Il fallait con-

.trecarrer, la dynastie espagnole au midi comme au nord, où elle s'était 

.implante das nos provinces. C'était à la fois une question -pôlitique et 

d'intérêt dynastique: 

Les événements qui se passèrent dans notre pays pendant le XVIe siècle 

'favorisèrent singulièrement les vues de la Fi'ance et de sa dynastie. Cette 

situation n'avait pas échappé aux insurgéspemijant leurs luttes contre 

l'Espagne. Ils voulaient en tirer parti pour combattre -les soldats envoyés 

par Phifippe dans notre'pays, à l'effet d'y maintenir ses droits. 

Un membre de la,farnilleroyale régnante deFrance, François duc d'Alençon 

et d'Anjou, frère du roi Henri III, convenait parfaitement, par son esprit 

aventureux,, au rôle qu'il pourrait. 'remplir aux Pays-Bas, comme -anta-

goniste de Philippe. Ses antécédents permettaient de croire que sa présence 

dans ces provinces contre-balancerait les efforts de l'ennemi commun. 

Né le 1.1 mars 1554, il eut plusieurs aventures résultant d'une ambition 

mal.placée'et d'une légèreté peu commune. Tantôt il s'alliait aux Huguenots, 

tantôt il les combattait. Par-dépit contre le roi son frère. il  contrecarra 

celui-ci ouvci'temenl, e.n se mettant à la tête des mécontents,lorsque..Henri 

,.eut ,obtenu la;  couronne de France. Le 15 ou le 18 septembre 1575., il 

s'enfuyait de Paris, o par suite d'instigations de mauvais esprits,,,» selon une 

lettre du roi que nous avons publiée ailleurs . 

Voy. Corrcsponduvcc de Gra,ivel!e, t. V, p. 59!. 	 - 	-- - 	, 

Plusieurs particularités concernant cc prince et lis Huguenots près dc nos fiontièi'es sons publiées 

ddns le nicine volume, pp 444 et suis', bb. 644 622, 625, 628, 050 657 647 

' i 'oME VII. 	 - 
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'I'rès inquiète de cette escapade, sa mère, Catherine de Médicis, alla le 

chercher à Dreux, où le duc de Nevers l'avait retrouvé. Acepropos illorilloit 

écrivit à Cranvelle le 6octobre 157: le duc a fait à levcrs une fort cour-

toise réponse, disant qu'il s'était retiré pour visiter les pays et qu'il ne 

voulait rien faire contre le roi. cc L'on dit, ajoule•t-il, que la reine deNavarre 

l'a aidé dans sa retraite, et qu'il se lamente de l'ordure et sale vie que l'on 

mène à la cour, dont on (lit des choses épouvantables, et qu'il veut faire 

partir les étrangers. Si la reine souffre, elle l'a bien mérité '. » Lojsque la 

reine mère, accompagnée de François de Mailly et d'autres seigneurs, alla 

trouver son fils pour l'engager à rentrer à la cour, le duc s'y refusa carré-

ment et déclara qu'il ne reviendrait auprès du roi, son frère, que si celui-ci 

changeait son conseil !• Il fit, en conséquence, une déclaration (17 septem-

bre) fondée sur la nécessité de conserver et (le maintenir les lois existantes. 

Catherinede Médicis parvint enfin à le ramenerà la suite des négociations 

qu'elle entama avec lui à Chanipigny en Touraine '. La paix entre les 

deux partis qui divisaient la France semblait par conséquent sur ic point 

d'être rétablie: Ce qui a fait dire par l'envoyé (le Franceà Bruxelles que si 

cette paix était faite » nous verrions durant un mois de grandes choses'. » 

Un des correspondants de Morillon, Charles de Largilla, gouverneur de 

Landrecies, avait avertile prévôt que d'Alençon, à la tête dc deuxarmées, 

devait marcher sur les Pays-Bas. Morillon avertissait Granvelle, par ùné 

lettre du 41 décembre 1575, de tous les préparatifs de guerre faits par lés 

Français'. De tous côtés, le gouverneur général recevait dés avertissemènts 

sur ce qui se passait en France, et faisait surtout bien surveiller le duc 

d'Alençon, non sans motifs sérieux. - 

Voy. Correspondance dc Granvdlle, t. V, p  403. 

' Ibidem, p.  406. 

' Ibidem, pp. 419, 422, 634. 

Ibidem, p. 422. 

' Ibidem, p. 431. 
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Depuis longtemps les insurgés, le prince d'Orange.et son frère: Eouis 
avaient entamé des.négoçiations avec le roi Charles IX, puis avec dAlen-
çon '. A l'avènement de Henri III, roi dc France. les insurgés de Hollande 
en firent autant, et parvinrent à poser les bases d'un traité, pendant les pre-

miers jours du mois de.mai 476. L'âme de toutes ces négociations était 
Catherijc dc Médicis, non par désir de favoriser le protqstantisme qu'elle:: 

n'aimait pas, mais dans un but purement dynastique.:La reine mère, disait. 
Morillon .à Granvelle, dans une lettre du 3 novembre. 476, n'a pas dormi 
pour brouiller les cartes aux pays-Bas, a[in d'y placer son .Eils le duc 

dAlençon. Il avait été informé de la remise aux États d'une lettre de 
Henri 111., qui leur aurait promis des secours .Ce n'était pas tant le roi de 
France qu'il fallait redouter, disait-il, mais la reine mère Il. Pour mettre 
fin à ces immixtions, Don Juan résolut de charger le seigneur de Vaux de 
faire à Henri et à sa mère des représentations concernant l'accueil qu'ils 

avaient fait aux députés des insurgés, et sur la conduiteduduc d'Alençon, 
qui leur donnait la main. Le roi niait tout, cri protestant de son dévoue-
ment à son fière d'Espagne. Catherine de illédecis répondit d'une manière 
plus explicite à l'envoyé de Don Juan, en avouant qu'elle avait en effet reçu 
les députés des insurgés; mais, faisait-elle observer, il a été toujours permis 
aux grands princes." d'ouïr un chascun. » Cependant elle pouvait assurer 
quel'arrivéede cette députation n'amènerait aucun changement à la ((bonne 
volonté o que la famille royale portait à Philippe 11 . 

De Vaux s'adressa aussi directement, au duc d'Alençon pour l'engager à. 
ne pas croire légèrement «'cc qu'on lui vouloit faireentendre ou persua-
der.» file priait de ne pas oublier les devoirs et obligations qu'il devait au 
roi d'Espagne. A ces observations, le duc répondit qu'il remerciait Don. Juan 

l GoEN VAN PRINSTERER, ArcIivcs dc la maison d'Orange, tomes IV et V. 

' Correspondance de Granvelle, t. VI, P. 162. 

s Ibidem, p.  545. 

Ibidem, p.  575. 
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dé ((:sa bonne convenance,» et qu'il connaissait les obligaliouis 'dues à S. 111. 1  

ajoutant que de Vaux avait déjà entendu la volonté duroi sur cès affaires. 

« Ceste response, dit l'agent, n'est fort grande et telles sont les oeuvres • 

- L'envoyé du gouverneur général, qui ne semble pas avoir été doué d'une 

grande perspicacité, finit sa lettre en disant: V. A. voit toutes ces réponses 

auxquelles ne sçaurois perchevoir encoires oeuvres contraires, combien 

que l'inconstance de ceste cour et nation soit grande, et sur laquelle ne se 

pe i' ult riens fier de seu, considérant les changements que le temps et Suivis 

des affaires amainnent ordinairement. De assurer V. A. que les Esiatz ne: 

tirent quelque secours de gens d'ichi au sceu oi descliu du roi tet de son 

frère; je ne le voudrois faire, voyant encore-ichi arrivé Bussy d'Aunboise, 

qui est le maistre dè camp général de l'infanterie de Monsieur, que l'on dict 

mesmes tenir propos de aller au secours des .Estatz, et sur quoy je parlerai 

de rechef à LL. MM . » Puis il ajoute: je suis d'avis qu'ils neseraient pas 

fâchés de voir filer ailleurs les soldats Catholiques et Hugiienots pour ter-.: 

miner leurs querelles hors du royaume, et de rétablir ainsi chez eux la. 

paix et le repos. C'était tout ce que Catherine de Médicis demandait en ce 

moment. 

Quant aux députés des Etats, ils ont, dit de Vaûx, obtenu audience partout; 

ils ont présenté la justification des. États, qui a été imprimée sous le titre 

de :- « Sommier discours des justes causes et raisons qu'ont constrainct les 

Estats généraulx des Païs-Bas, (le poùrveoir à leur deffense contre le sei-

gneur Don Jehan d'Austrice », publié en I577. Ensuite ils oiit prié le roi 

d-e :ne pas leur faire mauvais oflice,et le duc d'Alençon de leur fournir Øes 

secours. 'I'ernon servait d'intermédiaire entre la cour de Franée et les États: 

«.-potir.leur écrire d'honnestes lettres. » 
Ce n'était pas la première fois que d'Alençon était entré en correspon-

dance avec les États. En octobre 4576 ceux-ci écrivirent directemént au roi 

(Jorrepondance de Grauvdlle, t. VI, p. 572. 	 . 	 ... 	... - 
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de France pour lui demançlr de ne pas fournir des secours à ; Don Jun'. 

Al,férani'homme-de confiance du duc, agissait ouvrtement aux Pays-Bas, 

en offrant aux Etats les secours qu'ils demandaient par l'intermédiaie de 

l%!ondoucet, l'agent le plus actif et le plus, dévoué de la France, et -en même 

temps l'ennemi acharné de l'Espagne. Le prince d'Orange,lui écrivit à son 

tour des lettres dont Croen van Prinsterer a publié les textes. A-partir dti 

1 novembre 1576, la-correspondance entre les États et le duc était bien 

etablie (elui-u fut pret, disait-il a ariacliez tes Pays-Bas a la tyrannie des 

Espagnols . 

Les relations entre la cour de France et les insurgés étaient si bien sui-

vies, que de Vaux disait à Don Juan: (C quant à assurer V. A. que les Itats 

ne .tirent des secours d'ici, au sceu ou à l'insu du roi et de son frère, je 'ou-

drais le faire encore, lorsque je vois arriver Bussy d'Ambois; maitre de 

camp général de l'infanterie de Monsieur. Celui-ci assure hautement qu'il 

va au secours des États  

A la lettre de d-e Vaux, Don Juan répondit que celui-ci doit représenter. 

à la cour de. France que ces relations sont intolérables, et ue si des insurgés .  

Irancais se presentaient a Madiid ils seraient repousses et livres a Henri et 

à sa mère, pour subir,un juste châtiment. De Vaux s'adressa au cardinal 

de Bourbon, au duc de Guise pourvoir mettre fin à ces relations entre la ;  

cour de France et les États. Ils donnèrent à l'agent de Don Juan les assu-, 

rances les plus positives de la bonne volonté du roi de ne pas-intervenir 

et d'arrêter tous secours destinés aux rebelles. Le 22 novembre suivant, 

de Vaux disait, malgré des preuves évidentes, que jusqu'ici il ne voyait.pas 

d'apparence que LL. IUM. eussent envie (le fournir des secours aux États. 

Ï)epuis ce moment le duc était en quelquesorte gai-dé-à vue par-sa mère, 

DE JOSGUE, Résolutions des États qÎnérauje, t.- 	-30. 	. 	
. 	 . 

* MVLLÈR cl DIEGERIC, IJocisnen(s concernant lés 'ektions entré lé duc d'Anjou et les Pays-Bas; 

t. I, p. 14; baron KERvYN DE LETTENIIOVE, Les Ilugnenets et tes Gucu; t. IV, p.  578. 

Correspondance du cardinal de Grauvelle, I. VI, pp 571 et sniv. 	- 	........ 
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s'il faut en croire les réponses données par Henri 111 au seigneur'deVaux 

et consignées dans la lettre (le cet agent à Don Juan, du 22 février 178 

(p. €O). Cependant il s'échappa une seconde fois. Granvelle comprit 

immédiatement la portée de l'événement. Je ne puis m'imaginer, disait-il, 

dans une lettre à Marguerite dc Parme du 2 avril 478, que ledépart du 

duc ne soit fait sans avoir le projet d'entreprendre quelque chose ou dans 

son pays ou ailleurs (p.  79). Le pape voulait envoyer l'évêque de Nazareth 

en France pour faire comprendre au roi la nécessité de rappeler son frère 

(pp. 400, 101, 109 1  114). Ces moyens ne produisirent aucun 'résultat: 

L'évêque de Nazareth ne put rejoindre le duc (p. 137)malgréIes'indica-

tions fournies parla reine mère, qui avait recommandé'atr nonce de ne 'pas 

dire à son fils qu'elle lui avait-parlé, s'it le trouvait. Ce sont des dissimulations, 

dit le cardinal, comme lesédits qui prononcentia peine de mort et la confisca-

tion (les biens contre ceux qui sui'vrontle duc; mais jecrois ce que je vois, et 

j'en ai averti le roi. D'Alençon se jeta dans la Picardie' et arriva définiti 

vement à Mons, accompagné d'une faible escorte. Granvelle se consolait de 

cet événement en apprenant que jusqu'à ce moment aucune place'des Pays-

Bas ne recevait une garnison française, et il ne serait nullement étonné' 

d'apprendre que d'Alen çon s'en retournât comme' il était venu, car; d it-il, il' 

n'y a pas d'argent et les divisions en France n'engageront pas 'les partis à 

abandonner le pays pour le livrer à leurs adversaires (p. 144). Enfin l'évêque 

de lNazarelh le rejoignit à Mons, où le duc' et le comte Philippe de Lalaing le 

reçurent avec distinction, sans rien obtenir. Néanmoins le prélat insistà 

auprès du pape pour qu'il ne rompît pas avec laFrance à la suite de'cet inci-

dent. Une semblable manière d'agir, proposée pri'évêque, déplut souverai-

nement à Cranvelle, tout en reconnaissant volontie's que le nonce'rend 

avec éclat ((grand témoignage du grand zèle catholique et dévotion qu'il ha 

reconnu au peuple et que tout'Ie mal est de non vouloir estre gouvernez 

Voy. la lettre dc Germigny au comte dc- la Roche, p 639 sur ses apprêts. 
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d'Espagnolz, ny d'aullres estrangiers.» Ces paroles étaient,on le voit, dans 

la gamme des idées exprimées si souvent par Granvelle. Il est ceriain, 

ajoute celui-ci, que le comte de Lalaing n fait venir d'Alençon et que le 

prince d'Orange s'encontenLe; mais de Lalaing ne veut pas de l'autorité du 

Taciturne (pp. 147,148). 

Le duc d'Alençon n'avait pas, il est vrai, les 'sympathies.des habitants 

du -Hainaut.. Le cardinal le constate à différentes reprises. Dans une lettre 

à Marguerite de Parme il assure que le duc se souciera peu d'ailer les 

États et que, abandonné de ses gens, il a peut-être déjà quitté les Pays-

Bas. Les paysans, ajoutet.il, font des Français « bewl depesclic, pour se 

va.nger du maulvais traictement qu'ilz leur ont faict en France mesrne, au 

costel de Piccardie, oultre ce que les troupes françoises, que sont au duché 

(de Bourgogne), n'ont artillerie, n)7 la suite, ny chevaulx pour la conduire, 

dont la France ha à présent grande faulte; et suis en opinion qu'ilz se tien-

nent ensemble, non tant pour nous assaillir, que pour tenir en crainte CCUIX 

du duché de Bourgogne » (p. 201). Dans une lettre inédite que nous avons 

sous les yeux et adressée le 21 novembre. 1578 au gouverneur général, l'évê-

que d'Arras et le Sr de Valliuon donnent sur ces désordres les renseigne-

mentssuivants : « quelquediligence qu'avons faict, ne nous sumes peu rendre 

enia ville de Han jusqu'au mardy xviii 0  de ce moys,à cause qu'il nous a con-

venu prendre (a.vecq guides) les chemins non conversez, pour obvier au 

danger de tomber en la miséricorde tant des soldatz retournans (le Hayn-

-nau, que des paysans qui esloient en armes pour culx (lefl'endro (les foules 

qu'ilz leur avoient faict-au passer, telles que les Turcqz ne vouldriont faire 

des semblables.(Awi.reg. 192,fol.6.) Dans une autre lettre du 15décembre 

4578 ils ajoutent à ces renseignements : Et comme le principal point qUi 

semble nous empescher est la présence du duc d'ilenclion et-des Fran-

chois, regarderez, par tous moyens possibles, remonstrer et induire ung 

cliascun tant en général que particulier quel honneur et réputation cc leur 

sera de renvoyer ledict duc et ses' gens au plus tost, sans tenir plu-s longue- 
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ment un ennemi &ncien au pays, lequeî, quoy qu'il leur faie entendre et 

parler beau, n'a aultre intention que de les subjuger et dominer, comme les 

.Franchoys sont coustumiers partout où ilz peuvent devenir les maistrés. 

:(Lettrede l'évêque d'Arraset du Sr de Valhuon du 15décembre 4578 au 

prince de Parme, Archives de l'Audience, reg. 192, fol 21.) 

II n'en est pas moins vrai que le duc matchea en avant avec ses troupes 

et qu'il prit Binclic (pp. 481,187). Sessoldats quittèrent cette ville le 25 jan-

vier 1579 (p.  558). . . . 

lorillon annonça au cardinal (23 novembre 4578)que M. d'Alençona été 

très malade, et que c'est le résultat « du ressentiment'qu'it at de se.voir si 

gnement traité par les Estats, comme il dict haut et clair. » Il e porte 

mieux en ce moment, et l'on parle de son mariage avec la fille (lu roi, ce 

qui contribuera, pense-t-on, à ajfaiser les troubles (p. 208). Les différends 

entre leduc et les« États avaient., en effet, pris un caractère très aigu, cl 

flnirent par le rendre très mécontent de la situatiôn des affaires (p.  219). 

Cette situation et les différends entre d'Alençon et les Etats avaient été 

poussés à tel point, que le duc commençait par se dégoûter de sa position 

en dépit des efforts du prince d'Orange pour le retenir, (p.  219). Cesefforts 

du Taciturne sont décrits dans une lettre du 15 décembre: 1578 m  adtessée 

au prince de Parme par l'évêque d'Arras et le Sr dé \'alhuon. lis y disent 

Il (te prince d'Orange) enflamme l'ardéur du duc d'Alenchon, luy promec-

tant que luy seront ;érigées des statues et trophées. mesmes payemens 

annuels pour luy et ses hoirs masles prouvenans de son corps, une recon-

noissance annuelle d'une couronje (l'or vaillable crt nul florins, à condi. 

tion que si le roy nostre sire ne condescnt à la paix telle qu'il désirent, 

qu'ilz cluoisiront et retiendront ledit d'Alenebon pour souverain. de ces 

pays, s(lon qu'avons veu par ting escripi signé dusecrétaire dudict dAlen-

chou. - .. . . ,,. .... 

Et. combien que entre ceuix debôntié volunté et..d.évR1ionverstla;reti-

,gion. et  S. M. ces ruses soycntaisées à..découvrirIes mies pourestre cbmme 
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ridicules et entièrement répugnantes à la promesse que icelluy prince a 

tousiours pou rvanté de maintenir la liberté (les 'Belgiens, .iiar: l'érection 

desdits,statues eÉ'trophées, avecq obligation desdicts'présens annuelz,'les 

rendent et constituent comme idolâtres et tributaires, encores à ung maisné 

(le France, ores que la liberté belgicque fut de temps immémorial fondée et. 

renoihmée, et par les aultres, semble seulement reculer pour, plus bing 

saillir, ce , qu .c. ne faillons pàr opportunité suggérer aux, oreilles (le ceuix 
que 'treuvons à propos, si est-ce néantmoins que, par le moyen de ses favo-

t'istes èfappos .tez, il donne merveilleusement grand empeschement au pro-

grès des affaires (Archives du roy. Audience reg 192, fol. 17). 

Tant de contrariétés forcèrent enfin d'Anjou à quitter, le 26 décembre 

1578, la ville dé Mons, où son départ fut signalé par des désordres (p.  248). 
Il serendit à Condé. Sur sa retraite, -Robert, prieur de Renty, donna, dans. 

une lettre adressée à Farnèeie 26 janvier 1578 (y. st.), des renseigne-~ 
ments complets que nous avons publiés page 555.. Aces renseignements 

nous en ajoutons ici' d'autres tirés'd'une lettre. de l'évêque d'Arras et du 
Sr de Valliuon  

Le 3 janvier, ces'personnages annoncèrent ait Gouverneur général que 

le duc était entré à Condé le second jour de Nol (1578), bién tard, et que le 

Nous sumes encores ce jourd'huy attendant hi venue 'dc ictilx dc Haynnau, Vilenchiennes, 

Tournay, Liile, Douay et Orchies, qui nonobtant qu'ilz eussent promis cômparoir au XXVIIIe,  si est-ce 

-toutesfois que lesdicts de 'Haynnau et dc Valenciennes ne sont encorei comparuz, et si n'ont fait niai-

cunes excuses., dont plusieurs sont en doubLe. Aulcuns néantmoins présupposent que leurs excuses se 

donnent d'cllcs-mémes, par les nouvelles qu'on n iey certaines dc la sortie du duc d'Alençon de ta 

ville où il estoit advenue vendredy dernier et qu'il s'est mis en la ville de' Condé, laquelle peut estre 

•iivironnéc•de ses gens de guerre' tant dc pied que dc cheval, logiez aux villaiges circonvoisins; il 

.'.Écult sembler,i bon droict, queles chemins dc Nons en c'estc ville ne sont asseurcz, d'autant moins 

que le bruiet court icelluy d'Alenchon estre party avecq niescontentement de ceulx dudict lieu et 

quelques paroles n'iinaloircs. » (Lettre de l'évêque d'Arras et du s dc Vaihuon au prince de Parme, 

du 34 décembre 178, Archives de l'audience, registre 492, fol. 3) : 
TOME VII. 	 . 	 6 
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comte de Lalaing y a été également pendant deux ou ti'ois jours, sans pciu: 
voir assurer s'il l'avait accompagné '. 

Le. .47 du même tiiois ils avertirent également le prince de Parme du 

séjour du duc à Condé, où le seigneur de Fromont est venu le trouver 

ayant passé par Mons et reproché aux bourgeois illecq la faculté qu'ilz 

avoient faict, d'avoir tant incivilement faict ou laissé sortir ong tel prince. 

Et a icelluy de Fromont présenté audit d'Anjou, de la part du prinée 

d'Oranges, la ville de Malines ou la ville d'Ath; mais nous n'avons entendu, 

quelle response luy auroit -esté donnée, sauf qu'il court ung bruict que, 

ledict d'Anjou se retirera en l'une desdites villes '. » 

Les mêmes personnages écrivent encôre le 9 février: comme nous ne 

doutons que V. A. ne soit avertie du départ du duc d'Anjou, avec toutes 

ses troupes, sans en avoir laissé dans aucune ville du pays, nous ayons 

appris qu'il a été pressé de partir lorsqu'il fut informé de l'arrivée de V. A. 
(le cc côté de la Meuse. 

A cette circonstance il faut en ajouter une.autre : le refus de lelaisser 

entrer dans le château de Condé, celui des habitants d'Ath de le recevoir, 

comme le demandait le prince d'Orange, et ((le descouvrèmeit du masque 

duquel ledict d'Oranges usoit en son endroit n. De sorte-que. le duc s'est 

retiré à la hâte et très mécontent du Taciturne. Ensuite il a envoyé le Sr  des 
Prunaux audit prince et aux villes. 

Le départ du duc ne mit pas fin aux difficultés du moment. Bientôt 

d'autres incidents survinrent. Les Français, dit Morillon, tournaient autour 

de. Cambrai. Le mal qu'ils y font « est cause qu'ils y sont abhorrés 

(p.. 286). Puis il ajoute: « les gens de bien en sont en peine », car l'on ne 

sait quelle intelligence le duc d'Alençon a sur cette ville, comme il a euet a 

encore sur Mons, Quesnoy et d'autres villes. Dans une autre 1ettre datée.du 

- 	
' Registre 192 de l'Audience, foI. 31 y0. 

Ibid.. fol. 5. 	 -. 
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28. janvier 1579, le prévôt assure que' d'Alençon est parti peu content du 

prince d'Orange et des États « aiant le premier fait de son mieux' par 

l'intermédiaire de la Noue pour le ietenir, avec èspoir de lui remettre le 

pays en mains, et la possession des villes d'Aih, Lessines et Enghieïi pour la 

retraite, liais ceux d'Ath ne l'ont pas voulu, par suite de la crainte que' l'on 

tirerait vengean'ce (les Français qui furent noyés, il y a quelques années; 

après la défaite d'Autrage., Puis on voulait liii assigner la ville de Malines 

pour résidence (p.  294) ». Morillon, on le voit par ces passages, tâchera de 

tenir le cardinat'au.coiira'nt de tôut ce qui concernait d'Alençon. Les 

troupes françaises, dit-il dans une lettre du 51 janvier 1578, sont quasi 

toutes passées et font du mal largernènt où ils sont. Le duc d'Alençon logea 

le -27 à Havrincourt, où il reçut la nuit et le matin trois courriers, qui 

l'obligèrent de partir le plus tôt po5sible, sans attendre tes députés de cette 

ville accompagnés de M. d'lnchy « que furent rencontrez d'ung que l'on 

appelle Alferan, qui se (liCt ambassadeur, qui leur fit de grands remerci-

ruents'de'la part de S. A., disant qu'elle était partie de très bonheur; 'et vint. 

ici (à Cambrai) avec eux, apportant lettres au magistrat et le remerciant du 

bon accueil ju'ils ont faict à ceux de sa suite» (p.  297). Mais, ajoute Moril-

'Ion dans ùne autre lettre, on prétend que le duc n'est pas bien loin de reve-' 

'nir aux Pays-Bas et qu'il a encore son conseiller principal, le sieur Des-

ponceaulx, auprès du conseil d'État et quelques autres personnages, tels 

jue Mondoucet, qui n été longtemps l'agent du roi de Fra,nce à' la ,  Cour 

d'Espagne et aussi à Bruxelles. On prétend, continue-t-il, que cet agent a 

'rendu de très mauvais offices, même près du peuple « et l'qn lui attribue le 

'livret malheureux qui ira avec ceste, quoique l'auteur se dit Hanuier. Je ne 

-sais'ce que l'on voudra faire du frère du roi, quand on a vu la conduite de 

'ses gens qui sont insupportables et surpassent tout autre nation en cruauté, 

méélianceté et avarice; que le duc n'a pas obtenu d'argent de' son frère,et 

que partout il a été obligé de se retirer. Malgré les belks paroks qui lui 

ont été données, il n'a rien obtenu; ce qui l'a très excité contre les Etats, 
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auxquels il aurait fait comprendre qu'il joindrait ses forces à cellés du roi 

pour les combattre » (p. 300). Tels sont les faits articulés par Morillon 

contre d'Alençon et les troupes qu'il avait introduites aux Pays-Bas. 

Granvelle ne se préoccupait pas seulement de la manière d'agir de la cour 

deFrance et du duc d'Alençon à l'égard de nos provinces. Une autre 

question de grand poids se présentait encore, celle (le la Turquic, où la 

France jouait un rôle pour contrarier l'Espagne. La trève avec le Grand 

Turc existait., il est vrai. Mais peut-on se fierà la durée de cet acte? En ce 

moment, Philippe II veut s'en assurer afin de « contreminer les pratiques 

d'Alençon et d'Oranges, qui donnent à entendre à ceulx des Pays-d'Embas 

qu'ils ont envoyé pour procurer descente de si grande armée, que S. M. 

empescliée de ce cousteL, ne pourra continuer l'emprise pour recouvrer 

Jedits pays, afin de les faire plus obstinez et qu'ilz avoient ung François à 

\'enise,qui devoit passer à Constantinoble à ceste poursuyte,ct n'actendiren,t 

que lettre de Alençon » (pp. 514, 555). Les craintes du cardinal ne seni-

blaient pas très fondées sous ce rapport. La guerre de la Perse préoccupait 

trop la Sublime Porte, pour lui permettre d'attaquer l'Europe. 

Une autre question relative à d'Alençon se présenta bientôt: le projet de 

mariage du prince avec Èlisabeth, reine d'Angleterre, projet sur lequel M.de 

la Ferrière a écrit un livre intéressant intitulé : Les projets de mariage de 
la reine Élisabeth; Paris, 1882. 

L'ambassadeur espagnol en Angleterre assurait que ce mariage était sur 

le point d'être conclu; néanmoins, dit Granvelle, la reine voulait voir son 

futur mari. rfoujours  perspicace, le cardinal ne crut pas, et non sans motifs 

sérieux, à une semblable union. A ce propos il rappelait (p. 519) ù Mar-

guerite (le Parme. les ruses habituelles d'Élisabeth donnant à entendre, 

pour sortir de quelque mauvaise situation, qu'elle veut épouser un princé 

puissant étranger sans jamais se contenter de peinture, qui la pourrait 

tromper; mais elle veut voir la personne. « Et si celle de M. d'Alençon est 

teUe que: l'on me dit,.je la tiens pour Dame de si bon jugement, quelle ne 
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voudra abandonner Leicester, pour s'attacher audit d'Alençon; et suis tou-

jours d'opinion qu'elle esl déjà mariée avec ce comte, quoiqu'elle ne le fasse 

pas connaître. » (p. 319). Sur le premier point Granvelle avait parfaitement 

raison. D'Alençon et sa mère pouvaient seuls croire à l'éventualité de ce 

mariage, véritable leurre' par lequel Elisabeth voulait les amuser, pour 

arrêter l'intervention par trop active de la' France auk Pays-Bas. En ayant 

l'air de vouloir accepter les avances du duc, elle arrêtait nécessairement 

l'intervention directe et soutenue de la France, qui devrait inénagér en 

pareilles circonstances les tendances de la politique anglaise. De plus 

la personne de d'Alençon, Granvelle le fait entendre, n'était pas des plus 

prévenantes. Grêle, maigre, marqué de la petite vroIe, le duc n'avait pas 

les qualités physiques pour plaire à 'la reine vierge. Celle-ci n'était pàs, 

comme 'le cardinal le crut, t'épouse de Robert 1)udley. Le comte était 

devenu, à l'insu de la reine, le mari de la veuve du dernier comte d'Essex. 

Les préparatifs du départ de d'A'lençon pour l'Angleterre sont m'en-

tionnés à la page 434. 

Toujours à la piste de nouvelles concernant d'Anjou, Morillon écrit à 

Granvelle, le 27 février 1579, que le prince d'Orange promettait au duc 

de lui rcmettre'les Pays-Bas; mais, ajoute-le prévôt, il a appris une pre-

mière fois à ses dépens, et su que les gouvernants n'ont pas tout le crédit 

auprès des villes, et surtout le Taciturne, qui « a esté contrainct retirer la 

garnison qu'il avoit en la ville d'Ath, que n'en veult plus manger.» D'Alen-

çon avait cependant envoyé aux États d'Artois, Bonnivet, lequel déclara 

queS. A. s'était retirée du pays, par suite des ordres du roi, son frère, 

mais que, pour ce, il -n'entendoit habanrionner sa poursuite et traite, et 

quil ne fauldrait retourner à la primevère; dont-plusieurs se sont ridz;car. 

l'ôn sçait bien. qu'il n'at veu le Roy ni la Reine mère jusqu'à présent; et-' 

retournant vers son pays, il n'at passé par nulle ville, jusques il est venu à 

Angiers, où il se tient enterré, aiant licentié toutte la gendarmerie qu'il avoit 

ammené, que al esté fort frotté à son tour » (p. 56). 
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La publication de la correspondance de d'Aknçon par MM. Muller et 

Diegerick, et celle de Catherine dc Médicis par M. le comte de' la Ferrière 

nous en apprendront sans doute davantage sur ce point, lorsque ces tra-

vaux seront achevés. 

D'Alençon caressait encore l'espoir de rentrer au pays. Une teUre de 

Granvelle, datée de l'Escurial, le 24 septembre 1579, nous apprend, sans 

doute au moyen des documents qu'il avait sous les yeux, que le duc 

venait d'adresser à ceux d'Anvers une missive par laquelle il leur offre l'as-

sistaice ouverte n ddllenri 111 dans le cas où ces affaires c passent plus 

en avant. Mais, ajoute le cardinal, Philippe li a chargé son ambassadeur, 

en France, Jean de Vargas Mexia, de faire au roi des représentations à ce 

sujet ét de lui-dire en peu de mots: « que s'il le sceit faire en la manière 

que l'on luy lia enchargé, il le fera penser plus de deux n. Nous connais-

sons, ajoute-t-il, la situation des affaires en France, et en vérité l'on leur 

ha jusques oyres trop comporté, et qui vouldroit user de practiques et leur 

rendre le change, y employant aussi les armes, l'on les rendroit en peu de 

jours bien estonnez -n (p. 456). 

C'était une menace, à laquelle Granvelle n'aurait pas manqué de donner 

suite s'il avait été seul le maître. Depuisiongtemps il avait conseillé au roi, 

sàns y réussir, de faire à la France une guerre sans merci, sur mer et sur 

terre. - - 
En ce qui concerne les représentations faites- à la cour dc France par 

Vargas Mexia, la lettre de cet agent - écrite à Philippe Il, le 3 août 179, 

donne des renseignements complets sur ce point. Henri III, auquel.Vargas 

s'était adressé à cet effet, répondit de la manière;la plus posilive, en don-

nant sa parole degentiihomme (cavallero), qu'il ne prêtait en aucune façon la 

main à la manière d'agir de son frère pour aider les rebelles de§ Pays-Bas'. 

Quanto a haver dicho que yo le offrescido'mi.assistencia y fuerças para favorcsccrlosrebcldcs 

de Flandcs,yo os certifico, como cavallero, que nunca Lai me 'paso por pensiamento' ni la hazia. « 

(Lettre inédite de Vargas-Mescia à Philippe Ii au dépôt de Paris.) - ---------. 
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Mais, ajoute plus loin l'agent du roi d'Espagne dans la méme lettre, il ne 

faut pas trop ajouter foi à ces paroles. Le roi est Français, partant très, 

léger, ci il a l'habitude de ne pas toujours dire la vérité; il est entouré de 

mauvais conseillers '. 

Plus tard le duc rentrerai aux Pays-Bas; nous le verrons ailleurs. 

Li 

Antonio Perez , personnage très connu par le rôle important qu'il retu-

put en Espagne durant le XVIC siècle, est cité souvent dans notre volume 

et le précédent. Granvef le entretenait avec le ministre de Philippe II' une 

correspondance assez suivie sur les affaires des Pays-Bas, qui rentraient à 

cette époque dans ses attributions (p. 37). Souvent le cardinal le cite dans 

ses lettres 'et constate que le roi avait en lui la plus grande confiance 

(pp'. 287, 380). " 

Les événements les plus marquants dc la vie de Perez sont intimement liés 

à ceux de Jean Scovedo ou Escovedo, autre personnage sur lequel nous a'ions 

donné, dans les volumes précédents des renseignements suffisants. Ajou- 

Todavia ay poco que liar, porquc es Frances y vario, y ticnc ruynes consejcros en torno dc si ya 

esta causa, no sy que bazer caudal dc nada para descuydarsc uii pelo ni dcxar dc yrlc mirando a los 

manos con todo cuydado, y sin perderlos dc vista niomento. » ( Ibidem.) 

Il était enfant naturel de Gouzalo Perez, secrétaire d'État sous Charles-Quint et Philippe Ii, et 

fut'tégitimé par acte du 44 avril 454. 

:Sclon  un manuscrit cité par MIGaET, il était élève dc Ruy Gornez, discret, aimable, dc beaucoup 

d'autoi'ité et dc savoir. Par ses manières agréables, il va tempérani et déguisant beaucoup dc dégoûts 

qûc donneraient aux personnes la lenteur et la lésineric du roi. C'est par ses mains que passaient 

toutes les affaires d'italie et des Pays-Bas, depuis que cc pays était gouverné par Don Juan, qui le 

poussait fort en avant; cc que faisaient encore plus l'archcvéque de Tolèdc et le marquis dc Los Velez. 

II était si adroit et si capable, qu'il devait devenir principal ministre dii roi. Il était maigre, d'une 

santé faible. Il tenait à ce qu'on (U état de lui et à ce qu'on lui offrit des présents. (4ntonio Peres et 

Philippe II, p. 9.) ' ' 
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tons seulement qu'il était le secrétaire de Don Juan et dévoué à son 

maitre. 	 .. 	. 	 - 

Dans une lettre du 3 mai 1578, adressée au prieur de Bellefontaine, 

Granvelic dit: l'on écrit d'Espagne que te secrétaire Escovedo et sa femme 

ont échappé au poison qu'une esclave leur aurait administré à la suite des 

mauvais traitements que sa maîtresse lui avait luit subir. C'était le bruit 

public, qui sera démenti plus tard lorsque les informations de la justice 

auront fait connaître les véritables instigateurs de ce crime. La vie des deux 

victimes avait été en danger, continue Granvelle; mais le jour de la seconde 

fête de Pâques, au moment (le retourner chez lui, vers dix heures du soir, 

et près de son habitation, Escovedo étant à cheval et entouré de torches, 

fut attaqué par trois ou quatre personnages inconnus..L'un des assaillants 

lui porta à travers du corps un coup d'épée dont il mourut bientôt, sans 

avoir pu proférer une seule parole. Les recherches faites pendant cinq 

jours n'ont pu faire connaître les malfaiteurs. « S. M. le sentira fort et le 

seigneur Don Juan, qui luy estoit très affectionné; car il luy avoit faict bons 

services. Son trespas viendra mal à propos pour les finances. If venait de 

bas lieu et estoit bastard, creut peu à peu, mais l'on le tenait haultain et 

insolent)) (pp. 84 et 8). Le cardinal annonce, le 7 suivant, à Marguerite 

de Parme le même fait d'une manière plus laconique en y ajoutant un mot 

significatif: la mort du secrétaire Escovedo nie tient en peine, dit-il, doub-

tant qu'il n'y aye suite d'aultre malheur, qui que soit l'auteur, et plus 

s'il est grand (p. 87). Quel était ce u grand? » Si Granvelte ne ledit 

pas, le bruit public ne désignait pas moins le secrétaire Antonio Perez. 

La main de celui-ci aurait été conduite par le roi. Les nombreux rivaux 

de Perez mirent la circonstance à profit. Il fut dénoncé comme-assassin 

à la justice, qui commença ses investigations. Après de nombreuses recher-

ches, la culpabilité de Perez fut prouvée; mais, dit le marquis de Pidat, 

iLfut... également établi qu'il avait agi du consentement et même d'après 

les ordres de Philippe li, qui finit par le reconnaître dans te billet.écrit de 
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sa .mai'ri,et'l'u.à:Antonio Perez peu de jours: avant d'étre mis à la torture. 

Aul de suhié la jne'st.ion, Perez avoua sa paii.icipaLiun.à ce 
meurtre  

La.'com:p'licité de Philippe étau ainsi ;  formellement établie. Était-il de 
ce. chef, •coupablc?. La loi espagnole permettait-elle de le punir? .Éi-

• de.mmentnon. 'A celte époque lc..roi (l'Espagne était maîtreabsofu de ses 

sujets. Leur vic,- leur existence lui appàrtenaient cowrneieur fortune. 

- Li'bre,à lui doles confisqter, sans jugement céhme, sans côntrôle. Diego 

• de Chancs 4 coi:fesseur de Philippe, le, déclara ainsi lui-même dans.une 

bure tra'itant spédalement cette, question,. c'est-à-dire le jouvoir du, roi 

(le juger et d'excutcr sa sentence. Ainsi s'expliquent les meurtres commis 

en ;Espagc.surba personne du,sr  de Montigny et de plusieurs victimes con-
damnées sans jugement autre que celui du roi, sans dfcnseconirairem.ent 

aux'principes.du droit public .adinis dans nos provinces. Là le 'moindre 

sujet devaitîêtro jugé endroit et justice par :son juge 'natirel. Le principe 

lu 'droit. 'du souverain en .maiièrccrimi:neiie faitcornprendre très bien, :au 

point de vue espagnol, la :proscription du Taciturne, condamné par un tri-

-'bui'aliHéga.lcment institué dans notre pays.en vertu de la seule volonté 

royale. . - .. 

Quel ;crime 'avait commis Eséovedo pour mériter la mort? Il était l'ami 

lévôïé (le Don Juan.; :11 iétait ,  so.up'çon:né de favoriser tee prince dans ses 

"v'ues :amhulieuses,sur l'Afrique, sur L'Angleterre et'mê.me 'sur,  l'Espagne. 

'Ecoveao*ait-eu le tort .dintriguer.à 'Rome.en faveur. .de son .maîtreet 

ami sa'ns cônsu.lt'ei.Ie roi,:sansilui 'faire connaître ses combinaisons si con-

tra.ires aux 'droits du. souverain. Escovedo, dont Don Juan réclamait avec 

instance le renvoi aux Pays-Bas, était -l'âme de ces machinations; il était 

-c'oiipabbcd'a'voir. fait tous ces: arrangements avec. le Saint-:Siége pour 
•;fôrcer lamain à son so'uver1in. kC'était un loînme.adroit,...actif, capabl', 

Philippe II, An(nnio Perez et le royaume d'Aragon.. Traduction 'de MAGNADAI, t. I,p. 175. 
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qui, à un moment donné, aurait pu contre-balancér l'influéncé de Pérez sur 

le roi. Il fallait s'en débarrasser à cause dc l'appui qu'il avait trouvé chez 

Don Juan, le vainqueur de Lépante, le protégé du pape et si bien vu à la 

cour de Rome, qu'il fallait le surveiller. Phulippe autorisa Perez à suivre à 

la fois la conduite d'Escovedo et de Don Juan et de correspondre avec eux. 

Pour se défaire d'un concurrent si redoutable tel qu'Escovèdo, Perez 

disposait d'une arme redoutable, la jalousie du pouvoir, une des plus 

grandes faiblesses de Phulippe li. Dès que le roi fut informé par son secré-

taire dé ce qui se passait, Escovedo était perdu; il fallait le supprimer. 

Perez était chargé de mettre la sentence à exécution. II k fait par le poison 

qui ne réussit pas, puis par l'assassinat commis par quelques bravi, dont 

l'histoire à conservé lés noms. Ils obtinrent des faveurs royales pour 

récompenser leur crime. 

Au moment (le la découverte du véritable mobile des intrigues de son 

secrétaire, Philippe lui reprocha de l'avoir trompé en lui fôutnissant des 

indications fausses sur le compte (le la victime. Il fallait une réparation. 

Perez fut poursuivi. L'histoire ajoute que le roi avait encore un autre 

mobile de vengeance: son ancien secrétaire aurait été l'amant de la prin-

cesse d'Éboli, la maîtresse (le Philippe. 
Le procès du coupable, imprimé à Madrid en 1788, révélait en partie du 

moins tout ées faits. Ceux-ci et les mémoires dc Perez 1  ont éte mis à profit 

par le marquis de Pidal, dans son travail précité, et par Mignet dans un 

livre intitulé : ..4ntonio Perez et Philippe If. Les relations entre le roi et 

- la princesse d'Éboli y figurent comme vérités établies sur des preuves évi-

:dentes. Leti avait déjà exprimé, la méme opinion dans sa Vida del calôlico 
re P/ilippe II (t.!, pp. 91 et suiv.). ' 

L'existence de ces relations entre le roi et la princesse d'Eboli, Don 

• Caspar Muro, auteur de la Pida de la princesa de Eboli, imprimée à 

. Las àbras y relaciones de D. Ant. Perez. . 
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?dadrid en 1887, ne l'admit pas. Ranke et Laliiente n'y ajoutent pas foi. 

M. Œno'as del Castjllo s'est à son tour franchement rallié à cette manière 
de voir'. 

• Le silence que Granvelle garde à ce sujet dans sa correspondance eLles 

explications qu'il donne à propos de l'arrestation de la princesse donnent 
• p rfa it emen t raison à M. Muro. Un tout autre mobile dirigeait le roi. Nous 
• allons le voir. 

Lorsque Perez était emprisonné, le cardinal fit savoir à Marguerite de 

• Parme (12 août 1579, P. 452) que cette détention venait très mal à propos. 

La chancellerie était vide. Toutes les affaires passaient par les mains du 

roi, qui, par suite de ces occupations, était très fatigué. Granvelle engagea 

par conséquent son souverain à prendre une résolution définitive en ce qui 

concerne Perez; car, dit-il, les affaires souffrent de cette irrésolution et (le 

l'absence du secrétaiPc Il n'y n plus personne pour traiter celles concernant 

les Pays-Bas, si ce n'est Dennetières, qui lui-même est malade. Jusqu'à ce jour 

Granvelle n'avait fait aucune confidence sur ce qui cc pasait. Dans une 

lettre adressée, le 12 septembre suivant (p.  442) à la duchesse, il est plus 

explicite. Il a eu des nouvelles de la prison de Perez, qui y est toujours 

comme S. A. l'aura entendu. Se préoccupant surtout de la besoigne, lé car-

dinal ajoute : « Et vindrent icy les clergiez de Antonio Pezez que, par com-

mandement de S. M.,je submiz audit idiaques. Etaujourd'liuy commencent 

la besoigne soubz luy, et nous verrons après ce qu'il plaira à S. NI. faire de 

A•nto.nio Perez, qu'est encore chez l'alcade détenu. Et j'obtins devant hier 

de S. M. que sa femme luy puisse aller tenir compagnie. » Le cardinal 

semblait ignorer en ce moment ce qui s'était passé à propos de l'assassinat 

d'Escovedo, ou (lu moins il fit semblant de ne pas le savoir. Il n'en est rien, 

-dit-il, à Marguerite, de ce que l'on impute à Perez au sujet de la mort 

\'oy. la Caria dcl Eacelmo Sr D. .4nlonio Canot,as dc Casiiilo qui précde le travail tIC M. Muo, 

p_iL. 	 • 	 •. 	
- 	 : 0 	 - 
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d'Escoedo «- mais 'il --ses1ôi-t jôi-nct avec Japrincesse d'Éboli, qu'est. aussy 

déténue en.ung chasteaul, à -cinq lidues:d'icy- (dc l'Escurial ) -pour quasy 

vouloir forcer S. M. de déchasserde son service Matheo Vasquez qfa cré-

dii'. -Et quoique S. M., continue-til,engagea Perez,-par l'intermédiaire de 

son confesseur et d'aùtrespersonnages, à se reconcilier. avec -Vtisque;:en 

présence dc la justification de -celui-ci, il s'y refusa. » Perez a voulu suivre 

plutôt la volonté de la princesse d'Eboli que celle du maître. Celle-ci, ajoute 

Gi'aflvelle est par trop hardie Elle a dit -et ensuite écrit- au roi lque ,  -s'il ne 

chassait Vasquez de son service, elle le ferait tuer à ses pieds « qu'est ung 

peu trop, synon bca-tïcoiip. » Pôuî'quoi celte colèreP-Quei niotifdirigèait la 

princesse lorsquclle s'idî'cssa à son souverain dans des termes-si yiolents? 

Ii y  -allait de sôn in'tluenèe à la icour, où le .paiti É-boli avait supplanté tour 

à tour celu:i de Ruy Gomez, de Don Juàn et du marquis de los Velez-. Pour 

sauver le-pati Eboli Perez devait-faire disparaître à -là fois ses antagonistes 

à hii-et ceux dc la princesse. 

On le voit, une conpi ration -générale avait été- organiséè dans-ce -but par 

Perez contre les secrétaires qui pouvaient combattre son influence. il était 

soutenu et excité à cet effet par la princesse dEboli, à laquelle ii -pendit à 

son tôùr desservices contre-ses antagonistes à la cou-r. Entre eux il y ,, avait 

solidarité complète, un enchevètrçrnent d'iiïtérêts divers, ayant -un -but, 

commun, celui de l'influence auprès du roL Que- fit Phulippe-en présenc 

de - s faits? Connaissant, dit Granv-elle- 1  le- -caractère de cette fel)e 

étrange et pou-r éviter q-t'eIlcne -fît pire «-usant-(I'office de-bon pince, et 
se souvenant- 4es- services de feu son mary, : e t pour estre deja maîson 

qu'l.le est, pour la dompter :et pour son propre ;  bien, et :de ses enfants, 

cGmnlC mesme dict S. M.-. Pa faict wect-re où elle est » (p. 443). -- - -

- Ce Malheo. Vasquez deLeva, -su- lequel. nous donnons ennote-dçs-»- 

Le donjon dc Pinto, gravé dans l'ouvrage dc Muno. Voy. aussi L)ocumentos inéditos, t. LVI. 

' -Cc fait est eoInfirnié par un passage rcproduivdaiisIc Prôloguc de il!. Cdnoôas dc Castiilo,p. uti. 

'oy. aussi la pièce justificative n° 165, p.  6, du supplément au travail de M. Mono. 	- - - 
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scigneinents, était un )eronnage adrit, liès insinuant, qui, d'après Perez. 

l'aurait traité de la manière la plus cruelle 'asquez avait en effet soutenu 

auprès du roi les accusations portées par la flunille Escovedo contre l'as 

sassin de son auteur. 

Selon le récit (le Cranvelle, il est permis de (buter de tout ce qui a été 

dit et écrit concernant la rivalité (litre Philippe Il et Peruz à propos (le la 

princesse d'Eholi. Ces récits sciaient des iiientions faites à plaisir. Un 

mouvement de colère dc la princesse contre Vasquez ut une inconvenance 

faite par elle envers le roi, puis la défense quelle avait prise de Puiez 

seraient l'unique mobile (le la conduite de Philippe à son égard Dès lors, 

les questions de rivalité ut d'amours lronlj)ces iiseraient entrées dans la 

pensée du roi, ni dans sa conduite à l'égard de la princesse Là serait toute 

la vérité, selon ks lettres de Cranvelle. 

il serait du reste difficile de comprendre comment Philippe Il et Perez 

auraient pu se disputer le coeur d'une femme borgne ou louche. de quarante 

ans, àge déjà avancé pour une Espagnole Le portrait (le la princesse publié 

par 11. illuro., d'après une photographie, n'oflre pas (le si grands attraits 

M. Cânovas dci Castill n'aurait rar conséquent pas eu tort (le (lire dans 

son P)-oloçjo: la vérité est que le livre de M. iluro prouve ce que javais 

soupçonné avec fondement, à savoir que Philippe Il n été Finstrument de 

la haine vouée par la princesse et par Puiez à Escovedo, en obligeant le roi 

à commettre une action très excusable à ses yeux et comme une nécessité 

inévitable (le la situation politique (p. Lviii). 

La correspondance (leGranvelle corrobore cette appréciation; elle donne 

raison à cet écrivain, à Ranke, à Lafuente et à Muro. 



CO I1BESPOBANCE 

DU 

CARDI1NAL DE GRAINVELLE. 

LE CARDINAL DE GRANVELLE A MARGUERITE DE PARME. 

(Archives Faroésienues à Naples, liasse n° 1735.) 

home, le 5 janvier 1578. 

La lettre de Vostre Altèze du premier de ce inoys me tient en grande 
penne, ayant entendu par icelle que la goutte la tint au lict. Vray est 
qu'elle me console, avec ce qu'elle diot qu'elle espère que le mal• passera 
tost. Si ne seray-je à mon aise que je n'entende qu'elle soit du tout hors - de 
penne. Les nesges du plain de cinq milles sont tombées fort mat à propoz, 
pour l'ernpeschernent qu'icelles donnent au passaige des muletz qu'elle 
actendoit de Naples. II conviendroit leur faire prandre le tour vers la 
marine, que n'alonge le chemin pas plus de, quattre ou cinq jours. Et j'en-
tendz que quelquesfoys l'on actend sept septmaines entières, devant que 
pouvoir passer lediet plain. Le brief parternent de Vostre Altèze emporte 
infinietnent pour tous respectz, et elle-inestne l'entend par sa prudence trop 

TOME Vil. 	 . 	1 
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plus que moy, et combien il conviendroit qu'elle fut jà là, pour user des 
occasions, et mesmes devant que ceuix qui sont en différent se rallient. 
Le Prince d'Oranges ha jà conceu quelque jalousie de l'Archiduc; et les 
Estatz entre eulx ne sont d'une opinion, ny en ce dudict Archiduc,,ny en 
aultres choses que passent. Avec le Signeur Don Joan mal négocieront les 
Estatz, pour la diffidence qu'ilz ont conceu de luy; et comme il lia procuré 
leur bien, tant plus il sent ceste diffidence, et en est picqué ;  qu'est ce que 
luy faict monstrer tant de contentemçnt qu'il ha ouvertement déclaré, par 
ses lettres à plusieurs, de la résolution que Sa Majesté ha prins de retourner 
aux armes, et d'y faire retouriierles Espagnolz, et les faire suyvre d'aul-
tres. Et jà deFrance l'on escript.qu'il menasse Bruxelles du sac; et il ha 
gens alentour de soy qui l'animeront plus à l'exécution (les armes, que à 
négotiations, nonobstant ce que Vostre Altèze ha entendu à l'intention (lu 
Roy qui, comme prudent Prince, voulclroit que tout s'accomoda. Car la 
ruyne des subjetz redonde à grand intérest du Prince. Je délaisse les fraiz 
grandz et les difficultez que l'on trouvera à l'exécution, mais ledict 
Signeur Don Joan est jeusne, et verd, et aniy des armes, et désireux d'hon-
neur, et se vouldra vanger et ruyner tout. Et ce que, allant en conqueste à 
Tunes, où il failtoit bien traicter ceulx du pays, il se laissa si facilement 
persuader à donner le sac de Tunes aux soldadz, sans cause, ny raisonnable 
fondement qneIconqu, me faict craindre. Et Dieu, sceit en quoy l'on pour-
roit tomber, mectant les gens de pardetà en plus grande despération, à 
laquelle l'on n'a jà donné sinon trop de cause de nostre coustel. Si Vostre 
Altèzey estoit, elle accomoderoit beaucop de choses. Il n'y a lettres dudict 
Signeur dois le xxv d'octobre, nyn'arï'ive le courrier que les ambassa-
deurs de Gennes escripvoient il y a près 'd'uhg moys, que ledict Signeur, 
vouloit dépescher pour' italie. Il est fort sen1, et Scobedo ne retourne, que 
doibt peult estre s'arrester en Espaigne, pour la provision d'argent, dont se' 
despendront grandes soumes, devant le printemps. Il ha maintenant escript. 
à Ausbourg pour recouvrer 2.000 chevaulx d 'artillerie, qui n 'arriveront en 
deux nioys, ny ne soufïiront pour l'artillerie et la suyte, et pour le bagaigé, 
et pour la conduyte des vivres. Je ne sçay où il les prandra, estant où il 
est, et estans toutes choses comme elles sont; et en ce temps, l'on murmure 
que les 4,000 François, que sont avec luy soubz la charge du Comte Charles 
de Mansfeld, soient estez mal rencontrez deceuix des Estatz. Et à dire. la 
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vérité à Vostre Altèze, je ne fusse esté d'advis de prandre gens de là. L'Ein-. 
pereur, de glorieuse mémoire, qui les congnoissoit, ne l'eut faict. 

D'Espaigne nous n'avons que ung courrier de Barcelone, venu pour 
vacante. II dict que l'admirai estoit arrivé à Barcelone. Avec luy est passé 
Jo. Ferrante Çufiiga, que vraisemblement sera jà en couri, i)our où l'arn-, 
bassadeur et moy escripvons par toutes occasions, pour ramentevoir et sou-
citer les pouvoirs et instructions de Vostre Allèze, et que l'on la pourvoye 
d'argent, et que l'on déclare son entretènement ordinaire..Et ledictJo. Fer-
rante sera à propoz là pour de vive voix en présence faire les diligences 
requises de son coustel. Aussi avons-nous escript tous deux na Sr Don Fer-
nande de Lannoy, et porté noz lettres le dernier courrier party pour Lyon, 
qu'est l'adresse la plus briefve et plus sheure; et, j'ay là homme à mes fraiz 
pour faire dois là pourter toutes mes lettres en Bourgongue. Je louhe Dieu 
des bonnes nouvelles que.Vostre Altèze nous donne que Mens" le Prince 
son fiiz fut jà si avant en son voiaige, et bonne santé. J'espère qu'il sera 
diligent pour faire entendre à \'ostredicte Altèzede ses nouvelles, et que 
par ce moyen l'on sçaura aussi de celles dudict Signeur l)on Jehan. 
Mons" l'lllnle Cardinal Farnèse est attaché de la goutte en ta main. Je tiens 
que déans deux jours il yra à Palo, pour y  estre l'air plus douix, pour s'y 
refaire. Il se porte à la reste bien, Dieu mercy! 

Il. 

LE CARDINAL DE GRANVELLE A DON JUAN D 'AUTRICHE. 

(Bibliothèque de Besauçon.— Mémoires de Graiirelle, t. III, fol. III, I I.) 

Rornc, le 14janvier 4578. 

La car1a de V. A. de 21 dcl passado lie recevido juntamente côn et libro, 
y.visto 16 que lia escrito al embaxador. Havia tanto tiempo que no las 
teniamos, no viniendo tan poco de otros de essas partes, que con k que 
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publicavan mercaderes con sus cartas de las indispasiciones de V. A., y aun 
de suprimirle, que seria, plaziendo â Dios, al sélito, prognostico de rnuy 
larga vida, con dezir de mil encuentros, y batallas algunas, otras con per-
dida, otras con ganancia, segun son varias las affectiones de ios dichos 
mercaderes, que estâvamos con travaxo. S. A. pensava que le encubriamos 
las nuevas, ni podia creer que estuviessemos sin cartas ô de V. A., ô de 
particulares que nos dixiessen Io que passa, con que se nos ha niostrado 
algunos dias assombrado, y poco satisfecho dcl uno, y  del otro. Do)' gracias 
â Dios, que por (o que ha venido agora vemos que las cosas van mejor. 

Yo nunca lie pretendido ni escusar, ni defender los de estos estados, que 
olvidando Io que deven â su Bey y Seflor, se ponen â hazer cosas indevidas, 
y en las oxorbitancias que veemos. Pero bien (lire que, despues que aya 
examinado bien lodo V. A., y quando, plaziendo â Dios, despues de las 
victorias podrâ entender con verdadeias inforniaciones Io que ay, conocerâ 
que en aquellos Eslados, S. M. hune muchos, y  muy leales vassailos, y tan 
buenos Cathôlicos como los ay en qualquier otra parte de la Christiandad. 
No se espanto V. A. que no acudan, que como se halle V. A. con sus 
fuerças airas mano, y  (os que tienen las armas contra V. A. tienen sus 
fuerças deii(ro de la piovincia, no osan declararse por no perder vidas, y 
haziendas, antes que V. A. pueda dar remedio; y  hailarâ que et mat que 
ay universal en la provincia no es ni gana de mudar la Religion, ni falta 
de querer (lai la devida obediencia, si no que (os trabajos en que ai pre-
sente nos hâlian - ) oS lirnun cl fundamento det odio concevido contra la 
nation Spagnola, por (os matos trâtamientos, que desta en doze afios han 
recebido y  que en tanto tiernpo no se aya puesto et devido remedio, y  la 
fresca memuria de Io que â sangre fria se hizo en Mons, despues de cobrada 
la lima, cl saco de iMalines con tanta sin razon y  tan cruel, Io de Zutphen, 
Io de Narden, Io de Haeriern, las cosas que han passado en las armadas del 
mac. contia bos que cn cita survian de los payses, y el haver inlentado et 
poner las alcâvalas Io quai se vee claro. pues haviendo haliado et Principe 
de Oranges contraries todos los estados, quando el primer aîio vinô tan 
poderoso contra cl Duque de Alva, viniendose â intentar Io de las alcâvalas, 
repugnando universalmente, todos los estados, bos de Holanda y Zelanda, 
aquien doiiô nias, se resoivieronâ Hamac -et Principe de Oranges, para. 
valerse del contra el dicho Duque, y  Io que intentâron despues, presupo- 
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niedo liazerse (le SUO governadores; solo Roda, Sancho de Avila. y 
otros de la nacion Espailda, con e1 saco de Aniberes puo cl sillo, paraque 
cayessemos en la iniseria presente creciendo con esto ci odio contra la 
nacion, â la quai nadie ha sido mas aficiônado que yo, digo (le IOS buenos, 
que de los que no Io Son, no, y  nô es menester por prueba desto mas ciaro 
testinionio, sino que por et favor que lie hecho à la dicha nacion, y  haver 
esto parecido mal â ios naturales, quedo ya catorze aos fuera de mi casa, 
Con harto daflo de mi hazienda y  de los mios, y esto k saben mejor S. M., 
y ;1adama de Parma que otra persona alguna. ,Y se acordarâ S. M. que 
mucho tiempo antes que partiesse de Flandes, le adverte de Io que hazian 
los que querrian revolverlo todo, para procurar de hazer odiosa la (licha 
nacion, con dezir Io que inc parecia deviesse hazer para cl remedio, ante-
veyendo k que deste principio havia de succeder. No niego que no aya 
muchos, que tienen muy ruynes entrafias, y malas intenciones; y aigunos 
que por haver mai consumido su patrimonlo, ni querrian justicia, porque 
no fuessen forçados â pagar sus deudas, ni escusar rebueitas, anles  procu-
rarlos, por poder pescar en rio turbio, que fuc cl fundaniento de la liga. 
que hizieron al tiempo de Madama, en la quaI no entraron sino bos que 
por sus deudas no podian ya vivir, y antes de todos e! mismo Principe 
de Oranges. Y coino â estos no tienen bos Estados obiigacion de vasse 
lage, por tcnerbos â su devocion, y especiaimente elpueblo menudu, le 
han ofrecido y  ofrecen la libertad, la quai abraçan de J)uena gana las 
que no miran mas adelant.e. Pero la universidad, y los que tienen hazienda, 
y no la querrian perder, sienten y pagan la locura de bos otros, y io 
que hazen unos pocos no se deve imputar â la universidad; y  sabe muy 
bien V. A. que bos con quien hasta agora se trata no se pueden dezir 
los Etados Generales, que se devian juntar para tràtar con elbos, 5mo 

aigu nos de Brabante, que siempre han querido usurpar la autoridad sobre 
ios olros estados, y para ello han ganado algunos pensionarios, y  otros 
que tenian malas entrafias; ni tan poco he sido janias de opinion, que 
si las cosas no se pueden acomodar â buenas, conio conviene al servicio 
de Dios y de S. M., que se dcxc de usar de la fuerça, pero deseâra que 
estos de la fuerça se pudiera excusar. Pues hazer bos Piincipes guerra 
con sus vassallos es tan â su daflo proprio, y si se buviera de hazer 
se emprendiera en mejor sazon, ent.reteniendo las cosas con negocià- 
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ciones, ofreciendo caria (lia nuevos partidos, para dar é la gènte pas-
Itira. y en que entender, y entretanto preparar Io necessario para la 
guerra con tiempo, porque en el verano de una, vez se hiziesse b que 
se huviesse de hazer con las fuerças no solo de tierra, mas aun las de la 

porque si en esta no somos superiores, aunque acabe V. A. con faci-
lidad Io Medilerianeo, quando se quiera entrar en Io de Holanda y Zelanda, 
hallaré Jas (lillicultades que sus pre(Iecessores en cl govierno, y tanto 
niayores como se han prevenido. y fortificado. Y yo no he dexado de 
escrivir é S. M. Io que me ha parecido en Io de Sueden, y dende et prin-
cipio se me ofrecié la dificultad en la quai V. A. se hallo agora 1  en la parte 
donde esté la vitualla, y Io que padeceria la gente, la mucha que moriria 
in combatir con otro que con et fiio, y  que con poca no podré entrar, 

para tener ahundancié, teniendo bos estados tanta gente, y si junta, mucha 
mayor seré la fabta de las vituallas. . . 

Y cierlo (engo l'astima à V. A, viendote etnbuelto en tantos cuydados, y 
faflas que no se emietidan con la tardança de Espafia, y con no acudir con 
tanla prornptitud ci (linero como seria menester, ni aun la gente que se 
esperava. Lo infanteria (lei tercio de Don Lope esté todavia en cl estado 
de Milan, y la que ha ydo de Népoles, que havia desenbarcado en la ribera 
de Genoa, va é seguimiento destos, la (le Sicilia esté embarcada dias ha, 
detenida en Melazzo, por no haver .podido las galeras forsar cl tiempo que 
ha sido rezio. Y no querria que antes que todo se juntasse, la gente de los 
Estados intentasse alguna cosa que doliesse. Toda Italia siente la ditigencia 
que se haze para buscar dineros por V. A., y es impossible que este no 
acuda brevemente con la (libigencia que se ha usado, y si tiene dineros no 
le faltaré gente en Alemafla. De Françia tomaria la nienor que pudiesse, ni 
me tiéra de quantas palabras, y offrecimientos hazen; y â la que tienen 
es menestcr tener le ojo, porque veré V. A. que entre la gente de guerra 
mesclarén soldados muy plélicos por visitar las tierras, fuertes, y honibres 
de negociôs por procurar de revolver mas nuestros negocios, ni podemos 
tener csperanza que pierdan Franceses la emulacion que tienen contra S. M., 
y la casa de Austria. y quanto pueden no dexarén de executar la voluntad 
mata que nos tienen. 

Les mots soiit iiidéchifl'rables. 
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Madania de Parma se prepara â Io que V. A. sabe, y  deve ser ya partida, 
con gran gana. y  desseo de ver â V. A., y de hazer por su parte Io que 
pudiere en servicio de S. M. yde V. A., y en beneficio de aquelios Estados: 
(le Mons. (le Çhampagney, no se ya Io que me diga, demas de la carta que 
V. A. nie escrive haverla enibiado con Schetz : le escrivi otra de la quai ernbie 
copia al seflor Octavio Gonzaga; de ninguna tengo respuesta, ni se Io que 
quiere(lezirporsujustificalcon. Siyerra, no le discuipo,de et quenta de Si; 
y si no la do, y lia de linquido, razones que se le dé ci castîgo que merece; 
pero como no viene carta suya ni de otro particular, por (londe yo pueda 
entender en que estâ, no puedo dezir ni por et, ni contra et otra cosa. Los 
mercaderes dizen que se hailô en zante con los otros que han sido presos, 
y que le buscâron, y que se escapô. Y â V. A torno â besar las manos cien 
mii vezes, por b que lia si(lo servido dezirme de b que querria hazer por 
cl dicho Charupagney pormi consideracion; ofreciendonie tan liberalniente 
su buena voluntad, que con ningun genero (le serviçiô podre cumplir con 
la obligacion que en esto le reconosco. 

De Francia escriven que V. A. ha ya ofrecido â bos soldados el saco (le 
Brusetas; pero no acostumbro yo creer todo Io que Franceses dizen. Pas-
sando V. A. ci rio, y  entrando en el pays, no creo que le serâ diflicil enirar 
en la dicha (le Brussebas. Si esta se da â saco, suplico â V. A. se acuerde 
de mi casa, que et haverme saqueado la de Malinas, la de Anveres, la (le 
Camtecroy, y  la de Ailligem, me haze conocer et poco respeto, que soldados 
tienen (quanclo ay ganancia, â los que sirvenâ S. M., y no rue es cosa 
nueva ver esto, pues sé conio me tratâron en Casai de Moniferrat, quando 
aviendola tomado por.trayçion Franceses et atio 36, y halbandome en cita 
preso (le los Françeses lâ cobré et quondam Marques dcl Guasto, y  nie 
prendieron, y  nie tratâron, como quisieron los Espafioles que entrâron eu 
la casa adonde yo estava; y verdaderamente me doleria, por lapoca 
hazienda que aliâ tengo, perderla tras otras perdidas tantas, pero princi-
palniente por las escritturas que en citas ay, algunas de las quaies son de 
importancia. Y no se ha podido de la casa sacar nada, que quando se 
resolvieron Monsr de Hese, y sus sequaces (te prender et consejo (le estado, 
mi vicario Morillon, y Viron que tenian cuydado de mi casa se haitavan en 
mi abadia.de St_Amand : y como Ios de bos estados pusieron guardia en 
mi cosa, porque no se sacasse nada, y  esta à mi cost, y daiio, no osâron 
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ellos bolver porque sembréron que ellos dos avian ido â F1rancia â juntar 
gente â costa mia por socorrer los Espafloles, que estavan en el. castiflo de• 
Anvers; y Con esto saqueâron la casa (lei dicho mi vicario Morillon, cuyo 
cuflado estâ agora en Lutzen.bourg con V. A. que no osa bolver, porque 
Io amenaçan por aver servido debaxo de! Duque de Alva, y de! Coinendador 
Mayor en las cosas fiscales, en que le empleiron; y  no puedo dexar (le 
supiicar â V. A. que sea servido tenerle por muy encomendado, pues en 
aver servido con buen zebo, Io tienen desterrado de su casa, y con pe!igro 
de su haziendas, muger y  hijos. De Espafla no tenenios tan poco cartas dias 
ha; por las postreras nos dezian qûe to(laviâ estava Escovedo en Espafla, 
creo que por solicitar Io del dinero; pues deve ver que sin assistir en. db 
avrâ mas dilacion, y tarda nça. Ya arranco de INapoies et Sr Duque de Sessa; 
pero conio va luchando con sus imlispusiciones, havia pasado en la Speça; 
pero esperavante en Gen.oa para los quatro o cinco cleste. S. M. por sus 
postreras hazia gran instancia al Marques (le Sta  Cruz para que luego pas-
sasse â EspaiÎa para adreçar los galeros de aqueitos Reynos. Todavia hasta 
aqui, no entendernos que aya sefiabado dia parasu partida; podria ser que 
se descuyde sobre la nueva venida de Venecio, y confirmada de muchos 
ptits. que cl Turco aya rompido la guerra al Sophy, y que por esto no 
armarâ po(Ieroso por mar este aîio. Iiuy buena nueva seriâ esta, para que 
entretanto que cl Turco no nos puede offender, procurassemos de acoino-
dar nuestras casas, para que adelante se le pueda resistir mejor, y plega à 
Dios nos ayudenios de la occasion, que por no tomar estas, quando se nos 
ofrecen, reciven ios negoçios harto daî'io. 

Por codas de Barcelone avisan que e! Marques de Alinazon haya S. M. 
hecho dcl Consejo de Estado, y que le darâ el cargo de Valençio, ni havia 
aun nuevo de que S. M..huviesse proveydo et lugar de! Consejo Real. Bien 
se dezia que et Seflor arçobispo de Toleclo procurava de excusarse, porque 
no se afladiessen este peso. 

Torno â besar ios monos (le V. A. por todo Io (lue  en su carta me dixo. 
Verdaderamente siento !os trabajos que V.. A. passa y mucho, que los que 
mandan de ta parte contrariâ, no tomen inejor camino. Los authores de 
bos capitutos que han ofrecido al archiduque no se pueden excusar que no 
muestren malas entraiias, y  et ruyn fin â que carninan â su proprio dab, 
si bien Io entendiessen. Pero no me puedo persuadir que todos bos Estados 
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sean de tal opinion, ni tan poco que sea tan ciego et Archiduque que k 
àccepte; V. A. se valga de la division à los fines à que S. %i. pretende: la 
falta de vituallas he sielnpre temido en este tieinpo, adonde V. A. estâ 
para tanta gente, ny ay que fiar sobre Io que Ftanceses ofrecen tomar (o 
que se pudiere aver dellos; pero procurarla tambien por otras partes, como 
si de Francia no huviesse de venir, pues segun los conosco, al mejor tiempo 
con inafla, y sin que dexen de tener buena disculpa, las podrian hazer 
cessar, quando mas formado estuviesse el campo, y poner V. A. en gran 
àprieto. Dcl mejor dellos no ay que far, que adonde pensarân aprovechar 
â su Rey. y â (os suyos, nà Io hagan â nuestro daflo. 

Aqui nos havian dado alegron de la muerte de! Principe de Oranges, 
pero (lurÔ poco cl plazer; enfin se dixo Io que fuera bien succediera dias 
hâ. Prospere Dios las empresas de V. A., y dé gratia â aquellos estados, 
para que abracen la cleniencia de S. M. conformtndose con su voluntad, y 
â la de V. A., cnyas manos, etc. 

TRADUCTION. 

J'ai reçu la lettre de V. A. du 21 du mois dernier, en mème temps que le livre 1 , et 
j'ai vu de même ce qu'elle a écrit à l'ambassadeur. Privés depuis si longtemps de ses 
nouvelles, n'en recevant directement de qui que ce fût en F'landre, nous étions eu 
proie aux plus vives inquiétudes, en conséquence des bruits répandus par les négo-
ciants dans leurs lettres au sujet des indispositions de V. A., et même de sa mort, ce 
qui serait, s'il plaît à Dieu, suivant l'usage ordinaire, le pronostic d'une longue vie, 
parlant en outre de mille rencontres et batailles diverses, les unes accompagnées de 
pertes considérables, les autres couronnées de britiants succès, le tout au gré des 
affections et inclinations de ces mêmes négociants. S. A. nous accusait de lui cacher 
les nouveîles, ne pouvant se persuader que nous fussions absolument sans lettres, ou 

Voyez dans le volume VI, p.  306, la lettre du même au même, du 20 novembre 177. 

TOME VII. 	 2 
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de V. A., ou tout au moins de particuliers qui nous tinssent au courant de ce qui se 
passait, ce qui l'a rendue pendant quelques jours préoccupée et visiblement mécon 
tente. Enfin, grâce à Dieu, d'après les derniers détails reçus, nous voyons que la situa-
tion des affaires s'améliore un peu. 

Je n'ai jamais prétendu excuser ni défendre les sujets des Pays-Bas qui, oubliant ce 
qu'ils doivent à leur souverain Prince et Seigneur, se laissent entraîner à la désobéis-
sance et àux excès de tout genre, Jont nous sommes témoins. Je dirai seulement que 
lorsque V. A. aura bien examiné toutes choses et qu'après la victoire, s'il plaît à Dieu', 
ellé aura pu s'assurer par de scrupuleuses informations du véritable état des choses, 
elle reconnaîtra que S. M. compte encore dans ce pays un grand hombre de Idèles 
sujets, aussi, fermement attachés à la religion de lc'urs pères qu'en aucune partie de la 
Chrétienté. V. A. ne doit point être surprise de leur indifférence apparente qui s'ex-
plique par cette considération que les troupes royales se trouvant à distance, et les 
forces des rebelles étant concentrées tout au contraire au coeur même du pays, ils 
n'osent se prononcer ouvertement,' dans la crainte d'exposer leur vie et leurs biens 
a'vant que V. A. puisse leur prêter assisuance. Elle reconnaîtra de même que le mal 
uniersel qui règne dans le pays ne provient ni dti désir de changer de 'religion, ni de 
la répugnance à rendre au Roi l'obéissance qui lui est due, mais que la cause principale 
dus troubles présents n'est autre chose que la haine des Flamands contre les Espagnols, 
haine motivée par les mauvais traitements qu'ils ont éprouvés de leur part depuis 
douze années, sans que l'on ait songé à y porter remède, comme aussi le souvenir tout 
récent des atrocités commises de sang-froid à Mous, lois de la reddition de cette ville, 
le sac de Malines non moins cruel qu'injuste, ce qui s'est lit à Zutphen, à Naarden, à 
Haarlem; les mugies procédés en4iloyés lans l'armée de mer à l'égard de ceux des 
Pays-Bas qui faisaient partie des équipages, et par-dessus tout le l)rOiet  d'impôt sur les 
ventes. Quant à ce dernier point, il est lcile de prouver que le Prince d'Orange ayant 
contre lui tous les États, lorsqu'il vint la première année si puissant contre le Duc 
tl'Albe, dès le moment où il fut question de l'impôt sur les ventes auquel répugnait 
la généralité des États, ceux de Hollande et (le Zélande, qui manifestaient la plus vive 
opposition, se déterminèrent à appeler le Prince pour se servir de lui contre le Duc; 
plus tard, les tentatives de Roda, Sancho Davila et autres Espagnols qui travaillaient 
à 'se constituer gouverneur de leur autorité privée, jointes au sac d'Anvers, ont 
comblé la mesure, et nous ont plongés dans les malheurs que nons déplorons présen-
tement, en centuplant la haine coptre la nation espagnole, à laquelle personne au monde 
n'a jamais porté plus d'affection et d'intérêt que moi; je parle de la saine partie de cé 
peuple et non point de l'autre, dont je fais le cas qu'elle méi'ite. Je ne saurais donner 
de plus forte preuve de ce que j'avance qu'en rappelant ici que mes dispositions bien-
veillantes à l'égard des Espagnols, et la mauvaise inipresion qui en est résultée sur 
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l'esprit des Flamands, sont cause que depuis quatorze ans je vis éloigné des Pys-Bas,, 
au préjudice de ma fortune et de ma famille, comme Je savent parfaitement le Roi et 
Madame de Parme. S. M. pourra même se rappeler à ce propos qué longtemps avant 
son départ de Flandre, j'attirai son attention sur les manoeuvres de ceux qui cher-
chaient à semer le désordre, pour rendre odieux le nom espagnol, lui signalant en 

• même temps le remède à employer, parce que je prévoyais les conséquences d'une 
pareille conduite. Je ne nierai point avec tot cela qu'il se trouve dans les Pays-Bas 

•un grand nombre de gens animés d'un fort mauvais esprit et d'intentions plus que 
suspectes, comme aussi quelques autres qui, ayant dissipé leui' patrimoine, voudraient 
voir anéantir la justice, afin d'être dispensés de payer leurs dettes, et qui loin de éher-
cher à apaiser les troubles, travailleraient très activememit au contraire à les exciter de 
tout leur pouvoir, afin de pêcher, comme l'on dit, en eau fronble;telle fut, en effet, 
:l'origine de la ligue formée du temps de Madame et à laquelle prirent part ceux-là 
seuls:qui se voyaient abîmés (Je dettes, le Prince tout le premier. Or, comme le pays ne 
dépend point de ceux-ci par vasselage légitime, dans la vue de l'avoir à leur dévotion, 
principalement le menu peuple, ils lui ont offert et lui offrent encore la liberté, qu'ac-

:ceptent avec empressement ceux dont les vues ne vont pas plus loin; mais le grand 
nombre, ceux-là surtout qui Possèdent quelque chose et craindraient (le le perdre, 
Sont condamnés à porter la peine de l'extravagance des autres et le fait de quelques 
perturbateurs ne saurait être imputé avec justice à la maJorité de la population. 
V. A. sait très bien que ceux avec lesquels on traite présentement ne constituent point 
les véritables Itats généraux, qui (levaient s'assembler pour les négociations Irojetées, 
mais simplement quelques brouillons du Brabant, qui ont voulu constamment s'arroger 
la suprématie sur le reste des provinces, cherchant à gagner, dans ce but, quelques 

'pensionnaires et autres personnages animés du plus mauvais esprit. Je n'ai jamais été 
d'avis, non plus, que si les choses ne pouvaient se terminer à l'amiable, ainsi qu'il 
convenait au service de Dieu et du Roi, on ne dut point recourir aux moyens de 
rigueur, mais j'aurais désiré que l'on pût se dispenser de les employer; car la guerre 
que les rois font à leurs sujets tourne ordinairement à leur propre préjudice. Dans le 
cas, toutefois, où il aurait fallu en venir à de pareilles extrémités, j'aurais voulu que 
l'on entreprît la gaerre dans des circonstances plus favorables, gagnant du temps au 
moyen de négociations, proposant chaque jour au peuple (le nouvelles transactions 
pour l'occuper et absorber son attention, préparant dans l'intervalle tout ce qui eût été 
nécessaire pour entrer en campagne avec succès et pour en finir d'une seule fois, au 
printemps, avec les forces de terre et celles de mer. En effet, si nous ne sômmes 
entièrement maîtres de l'Océan, quand même V. A. débarrasserait sans peine l'inté-
rieur des terres, lorsqu'il s'agirait ensuite d'entrer dans la Hollande et Zélande, elle y 
trouverait les difficultés qui ont arrêté les gouverneurs précédents, difficultés d'autant 
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plus grandes que les rehelles ont eu le temps de prendre leurs précautions et de e 
prémunir contre toute surprise. Pour moi, je n'ai point négligé de manifester au Roi 
mon opinion relativement à la Suède, et j'ai prévu (lés le principe l'embarras dans lequel 
se trouve présentement V. A.au sujet des approvisionnements, tontes les privations que 
les troupes auraient à souffrir, sous ce rapport, le grand nombre de soldats qui périraient 
sans avoir à combattre d'autre ennemi que le froid; j'ai fait observer en outre qu'avec 
une armée peu considérable on ne pourrait déjà pas compter sur l'abondance, à cause 
(le l'immense population des Pays-Bas, et qu'une plus grande réunion de troupes ren-
(Irait encore plus désastreuse la disette des vivres ...... 

Certes, je ne saurais me dispenser (le compatir vivement à la position de V. A., obligée 
de lutter contre tant de besoins et d'embarras divers, auxquels ne remédient point 
lés retards qu'on lui fait éprouver en Espagne, au sujet de l'argent et des troupes dont 
elle.aurait besoin. L'infanterie lu tercio (le Don Lope se trouve encore dans le Milanais; 
celle qui était partie (le Naples et qui avait pris terre à Gênes, marche à sa suite; celle 
de Sicile est en mer depuis longtemps, mais a dû s'arrêter (levant Melazzo, parce que 
les glères n'ont pu lutter contre le vent, et il serait à craindre qu 'avant la réunion de 
toutes ces forces les rebelles ne tentassent quelque coup (le main, qui l)ou;Tait  nons 
nuire étrangement. L'italie toute entière est témoin de l'activité avec laquelle on tra-
vaille à se procurer de l'argent pour V. A., et il est impossible que de pareilles déinar-
ches n'aient pas un résultat favorable, et, avec (le l'argent, elle pourra se procurer en 
Allemagne les troupes qui lui seront nécessaires. En France, j'en prendrais le moins 
possible, me défiant souverainement de leurs offres et de leurs promesses, et j'aurais 
constamment l'oeil sur les gens qu'ils fourniraient; car V. A. verra qu'ils mêleront dans 
le nombre des hommes spéciaux chargés d'examiner attentivement la nature du ter-
rain, l'état des fortifications et d'habiles espions qui ne chercheront qu'à embrouiller 
davantage nos affaires; nous ne pouvons espérer, en effet, que les Français abdiquent 
jamais leur ancienne jalousie contre S. M. et la naison d'Autriche, tout au contraire, 
ils ne négligeront certainement aucune occasion de nous prouver leurs mauvaises dis-
pOSi Lions. 

Madame de Parme s'apprête actuellement poul' son voyage et doit être en route à 
l'heure qu'il est, animée d'un vif désir de voir V. A., et de faire de son côté tout ce qu'il 
lui sera possible pour le service tie S. M., celui (le V. A. elle-même et le bien des pro-
vinces qui lui sont confiées. Quant à M. de Champagney, je ne sais troll qu'en dire; 
en outre (le la lettre que V. A. me dit lui avoir fait parvenir par Schetz, je lui en ai 
écrit une autre dont j'ai envoyé copie à Octave Gonzague; l'une et l'autre sont demeu- 

Ici se trouvent quelques ligues inintelligibles par suite d'altérations introduites dans le texte par 
le copiste de l'époque, et d'une lacune de plusieurs mots. 
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rées sans répônse, et je ne sais ce qu'il peut (lire pour sa justification. S'il est en faute, 
je ne cherche point à l'excuser et le laisse rendre compte de ses démarches; s'il n'en 
tait rien et qu'il soit réellement coupable, il est de toute justice qu'il porte la peine 
(le ses méfaits. Cependant, comme je ne reçois de lui ni de tout autre aucune lettre 
qui m'éclaire sur cette difficulté, je ne puis dire eu sa faveur ni contre lui la moindre 
chose. Les marchands prétendent qu'il se trouvait à Gand avec ceux qui ont été faits 
prisonniers et qu'il s'est soustrait aux poursuites dirigées contre liii. Quoi qu'il en soit, 
je rends de nouveau mille actions (le grâces à V. A. poui' tout ce qu'elle s'est montrée 
disposée à faire eu faveur dudit Champagney, par égard pour moi, me donnant de 
telles preuves (le ses intentions bienveillantes que je ne saurais m'acquitter jamais (les 
obligations que j'ai contractées envers elle dans celte circonstance. 

On écrit (le Fraiice que V. A. a promis aux troupes le pillage de Bruxelles, mais je 
me défie toujours des nouvelles qui viennent de ce côté; en passant la rivière et péné-
trant dans lepays, V. A. pourra sans aucune difficulté, ce me semble, se rendre maître 
de cette ville. Si néanmoins le pillage devait réellement avoir lieu, je recommanderais 
â V. A. la maison qtej'y possède, car la manière dont on a traité celles qui m'apparie-
naient.à Malines, à Anvers, à Cautecroix, à Afflighcm, me prouve le peu (le respect que 
les soldats conservent, lorsqu'il s'agit (le leur intérêt personnel, pour ceux-là même 
qui servent li(lèlemnent S. M. Ceci, (lu reste, ee me stnpren.l ilus guère après ce qui 
m'est arrivé à CasaI, dans le Mouiferrat. Les Français s'étaient emparés (le cette ville 
par trahison, en 1536, et je m'y trouvais leur prisonnier, lorsque le défunt Marquis 
Delguasto l'ayant reprise, les Espagnols entrèrent dans la maison que j'habitais, se 
saisirent de ma personne et me traitèrent comme ils voulurent. Quant à Bruxelles, 
j'avoue qu'il me serait bien pénible, après tant de pertes si considérables, de me voir 
dépouillé du peu que je possède, principalement à cause (les papiers qui se trouvent 
déposés dans ma maison et dont quelques-uns sont d'une grande importance; malheu-
reusement on n'a rien pu en distraire jusqu'ici, parce que dans le uioment où M. (le 
Hese et ses adhérents se déterminèrent à s'emparer (lu Conseil d'tat, Morillon, mon 
vicaire, et Viron, chargé l'un et l'autre du soin (le ma maison, se trouvaient à l'abbaye 
de St_Amand.  Or, comme ceux (les îtats placèrent une garde à ma porte pour empê-
cher qu'on n'enlevât rien, et cela à mes propres frais et dépens, les deux personnages 
dont il s'agit n'osèrent pas revenir, d'autant.plus (lue  l'on avait répandu le bruit qu'ils 
étaient allés chercher en France des troupes que je levais à mon compte peur secourir 
les Espagnols qui se trouvaient dans la citadelle d'Anvers. Sous ce prétexte on saccagea 
la maison de Morillon, dont le beau-frère, qui se trouve présentement à Luxemiibonrg 
avec V. A., n'ose rentrer dans le pays, à cause des menaces qu'on lui fait pour avoir 
servi sous le Duc d'Albe et le Grand Commandeur dans les procès de confiscation. Je 
profiterai (le cette occasion pour recommander spécialement à V. A. l'homme dont il 
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s'àgit, car son zèle pour, le service du Roi l'a forcé de quitter sa maison, laisant exposés 

aux plus grands périls sa fortune, sa femme et ses eufants. 

(Suivent quelques particularités de moindre importance : le Duc de Sessa vient , de 

partir de Naples et le Marquis Santa-Cruz est chargé par le Roi de mettre en ordre 

les galères d'Espagne. On (lit que le Turc vient de déclarer la guerre au Séphi, ce qui 

donnerait lieu d'espérer qu'on sera libre cette année de toutes préoccupations en ce qui 

le concerne, etc.) 

Je réitère mes rernercîments à V. A. pour tout ce qu'elle me dit dans sa lettre. En 

vérité, je vois avec bien de la peine les contrariétés qu'elle éprouve et surtout que les 

chefs du parti opposé ne suivent pas une meilleure marche. Les auteurs des articles 

préseutés à l'Archiduc ne peuvent guère songer à dissimuler le mauvais esprit qui les 

anime et le but déplorable qu'ils se proposent, bien qu'à leur propre détriment, comme 

ils s'en apercevraient avec un peu ile perpicacité. Je ne puis croire toutefois que la 

majorité des Itats partage leurs sentiments à cet égard, et que l'Archiduc soit assez 

aveugle pour accepter de telles offres. En attendant V. A. peut profiter de la division 

qui règne parmi eux pour remplir les tins que S. M. se propose. J'ai toujours craint le 

manque (le vivres pour une année si considérable à l'époque où se trouve V. A. Quant 

aux offres des Français, il ne faut pas y compter, mais se borner à tirer d'eux ce que 

l'on pourra en obtenir, tout en cherchant à se pourvoir d'un autre côté, absolument 

comme si l'on ne devait faire aucun fonds sur leurs promesses; de l'humeur que je les 

connais, au moment où l'on s'y attendrait le moins, avec beaucoup d'adresse, et tout en 

donnant les meilleures raisons du monde, ils cesseraient (l'y donner suite lorsque le 

camp serait en pleine formation, et jetteraient V. A. dans le plus grand embarras. 

Il faut se délier du meilleur d'entre eux; car toutes les fois qu'ils trouveront l'occasion 

de servir les intérêts de leur souverain et les leurs propres, ils ne la laisseront pas 

écha p per. 
On nous avait un instant leurré d'une excellente nouvelle, je veux dire celle de la 

mort du Prince d'Orange, mais le plaisir a été de courte durée; on n'a fait que 

dire, du reste, ce que nous eussions été bien heureux de voir se réaliser il y a déjà 

longtemps. Que Dieu daigne couronner de succès les entreprises de V. A. et faire en 

même temps la gràce aux rebelles de mériter la clémence de S. M. en se conformant 

désormais à sa volonté royale, comme à ce'le de V. A., dont je baise respectueusement 

les mains. 
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LE CARDINAL DE GRANVELLE A MARGUERITE DE IARME. 

(Archives Fariiésiennes à Naples, liasse n° 1735.) 

Rome, le 11janvier 1578. 

Madame. Hier nous vindrent lettres du Signeur l)on Johan, etje monstra 
les miennes à Aldobrandino, lui disant la substance de celles qu'estoient 
venues pour l'ambassadeur, n'ayant peu lors prendre temps pour escripre, 
pour estre le jour de la correspondence à tous coustelz de l'italie, et mesmes 
que je n'eusse scen adjouster aulcune chose dadvantaige. En cesi instant 

nous viennent lettres d'Espaigne des xxiij et xxiiij, et ce courrier se 
dépesche, pour envoyer à Vostre Altèze celle que Sa Majesté luy escript de 
sa main; et je m'assheure que ledict Signeur ambassadeur ne fauldra de, 
envoyant ladicte lettre, advertir joinctement Vostre Altèze de ce que 
Sadicte Majesté luy escript. Je ne puis délaisser de dire que Sadicte 
Majesté est fort mal servie de ses ministres en sa Court. Il y a si longtemps 
qu'ils sçaivent l'arrivée de l'Archiduc Mathias aux Pays d'Embas, et main-
tenant, au lieu pie pieçà l'on debvroit estre résolu de ce que l'on doibt 
faire, l'on escript que l'on y pense, pour par aultre courrier advertir de la 
résolution. Et ainsi vont ordinairement les dépesclies remis d'un courrier 
à l'aultre. Et cependant tout se perd. J'escripvis à Sa Majesté qu'il n'avoit 
meilleur moyen, pour se desfaire du prétendu dudict Archiduc, que de 
dire que jà avoit-il escript à Vostre Altèze, d'aller là pour gouverner; par 
où il n'estoit besoing dire aultres causes, que se sçaivent, oyres que l'on ne 
les déclare. Et je tiens que mesdictes lettres seront tost apprès le partement 
de ce courrier arrivées; et en porte duplicat Joan Fernande Çuniga, que, 
à mon compte, doibt estre maintenant arrivé en Court. Si Sa Majesté se 
laisse vaincre, pour admectre ce gouvernement, par le chemin que l'on y  n 
tenu, ce sera chose de très-malvais exemple, comme je l'ay escript. Et 
après cecy, l'on passera avant à luy faire avaler choses plus amères; et 
s'emplira le pays d'Allemans, ayant jà pourté tant de dommaige, comme 
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Vostre Altèze sceit, l'amité et les intelligences, que les Seigneurs ont tenu 
avec les Allemans. Il se fault souvenir des choses passées, pour pourveoir 
à celles que peuvent advenir. Et j'espère que, tout considéré, Sa Majesté 
se résoul(lra à ce que Vostre Altèze poursuyve son voiaige; et tant pLus 
s'il est vray que ledict Archiduc aye juré les articles '. Une chose me donne 
contentement, en ce dépesche, qu'est que Sa Majesté ha pour aggréables les 
raisons pour lesquelles je me suis excusé de pour le présent faire le voiaige. 
Et je prie Dieu qu'au retour (le ce courrier, nous ayons nouvelles que 
Vostre Altèze soit quict.e de la goute, que l'avoit assailly. 

IV. 

LE CARDINAL DE GRANVELLE A MARGUERITE DE PARME. 

(Archives Farnésiennes à Naples, liasse II °  I 

Rome, le 44 janvier 178. 

Le pourteur de ceste dira à Vostre Altèze (les nouvelles d'icy ce qu'il luy 
plaira en entendre. Et nous en actendons de Vostredicte Altèze, pour 
entendre qu'elle soit quicte de sa gouLe, et qu'elle aye receu les lettres du 
Signeur Don Joan, et après celles de Sa Majesté, que vraisemblablement 
debvra tost despescher courrier, pour advertir de ce qu'elle aura résolu sur 
le parLement de Vostre Altèze. Certes l'on est en Espaigne trop long. H y a 
plus de moys et demy, qu'ilz sçaivent l'ailé de l'Archiduc aux Pays d'Embas, 
et maintenant il dit que esta nlirando lo que sobre ello devra resolver , que 
debvroit estre piéçà tout pensé et résolu. Je n'entendz pas qu'il aye jusques 
oyres appellé personne des Pays d'Embas, au lieu d'Hopperus, que toutes-
foys est ung poinct qu'emporte beaucop, comme l)Lusleurs foys je luy ay 

Ces articles, au nombre de trente, sont imprimés dans Bon, liv. XII, fol. 7 et suiv., et portent la 
date du 8 décembre 177. 

Qu'il s'occupe d'examiner ce qui devra étre résolu à ce sujet. 
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cscript. Je crains que ceulx du Conseil en Espaigne ne vouidroient là avoir 
personne qu'entendit mieulx que eulx les affaires des Pays d'Embas, aus-
queiz ilz font merveilleusement grans forcomptes, au préjudice dii maistre 
,et de son service. J'escriviz à Sa Majesté, retournant de Aquila, les causes 
pourquoy l'allée de l'Archiduc ne debvoit retarder le voiaige de Vostre 
Altèze; et luy en ay despuis envoyé duplicat ;  mais ny les lettres, ny le 
duplicat n'estoient là quant Sa %lajesté ha faict ce dépesclie qu'est mainte-
nant venu; il les aura heu tost après. Ledict Sr Don Jehan commence con-
gnoistre que ce que piéçà je luy escriviz, que la faulte de vivres luy dorme-
roit (le la penne où il est. quant tant (le gens luy commenceroient venir. 
Ung maistre de poste, je croys de Parme, qu'est allé à la suyte de M onsr le 
Prince, fliz de Vostre Altèze, a escript du xxiij du mois passé, que ceste 
faulle de vivres l'avoit constrainct de partir son camp en deux, et d'envoyer 
lediet Signeur Prince vers Namur, avec l'une des parties. Je ne vouldroye 
qu'il se laissa persuader de se serrer dedens, si ladicte place n'est fortifiée, 
et pourveue aultrement que quant dernièrement je la viz. Avec ceste vad 
ung pacquet pour Vostre Altèze de Assonleville. J'adjousteray à icelluy 
coppie (lung advertissement que iny estoit venu de Liège du secrétaire 
Berlhy. Vostre Altèze verra qu'il dict que l'on fortifie Bruxeltes, et que 
deux bolvers des sept estoient jà en deffense, que ne me plaict. Ce que 
lettres particulières ne viennent, et que le Signeur Don Jehan ne peult 
escripre particulièrement ce que se passe, vient mal apropoz. Et lediet 
Assonleville escript court, donnant à entendre qu'il n'ose escripre ce 
que passe. Il me desplaict que le Signeur Don Jehan se sert de. François'. 
Il se fonde heaucop sur la parole de M onsr de Guise, qu'est catholicque; 
en fin il est François, et fera ce que le Roy son maistre luy commandera, 
quoyque ce puisse estre, comme je l'ay escript audict Signeur Don Jehan, 
et qu'il ne se fonde sur ce que les François luy auffreront vivres, qu'il en 
prengne tous ce que de là il pourra avoir; mais qu'il procure de se pour-
veoir d'aillieurs, comme si de France il n'en actendit. Car je crains que au 
plus beaul ilz retireront les vivres, estant le camp assemblé, pour leurs 
deseings, et le feront de sorte qu'il n'auront faulte d'excuse. L'on nfescript 

Nous donnons à l'appendice du tome précédent la Correspondance de Don Juan et dc son 

envoyé en Francc an sujet des secours qu'il demandait i Henri lii. 
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de Bourgongne que le Conte (le Chnrny qu'a esté là, et est grand-maistre 
de France, avoit nouvelles que le Duc d'Alençon s'estoit party secrètement 
de la court de France. Je n'en ay nul rencontre d'aultres advis; mais si 
cela estoit véritable, je l'auroye pour bien malvais signe. Dieu doint qu'il 
ne soit. 

V. 

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU ROI. 

Archives de Simaticas. - Negocios de Estados. Home, layette 95e.) 

Rome, le 15 janvier 4578. 

Beso con toda humiklad las manos de V. M., por Io que me dice en su 
carIa de veinte y Ires del pasado. Yo dije las causas, por las cuales no me 
parescié que mi ida â Flandres, â la cual me acometio Madama de Parma, 
conviniese por agora al servicio de V. M., y  suyo,  y que mi presencia antes 
seria de inconveniente, y daflo que de probecho; que si fuera servicio de 
V. M., y util de aquellos estados, poco me paresciera poner la vida en do, y 

bien seme puede creer por las pruebas pasadas, y que holga ria mas de estar 
alla, que por aca en tan largo destierro con harto daflo de mi casa. Y Madania 
se aquieto con mis razones; y cuanto, i la ida de la dicha Madama, escribi t 

V. M. volviendo de Laquila Io que sentia, y que la ida dcl Archiduque (lebajo 
de eumienda no la debia estorbar, antes que por esto mismo mas convenia 
por la consideracion, que escribi, y pluguiese ti Dios ya fuese Ilegada por 
valerse de las ocasiones de la division, y por templarel brio de la juventud 
con la palabra que tiene de aquellos negocios, y con su templanza, y edad; 
cosa es de mal esempbo la ida det Archiduque sin voluntad de V. M. y del 
Eniperador ;  si salen con la suya, otras cosas sucederân en consecuencia; y 
pensarân poder intentar cualquiera cosa por esta mesma via; y seria harto 
mal que otras provincias de Y. M. Io probasen tambien con este ejernplo. 
Hinchiria el Archiduque la tierra de Alernanes, y  tiene por principal consul- 
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tor, e! Conde Gunter de Schwartzembourg 1 
y  la ainistad, y parentados que 

han tomado algunos en Akrnania, sin licencia (le Y. M. se ve de cuanto dao 
ha sido. Tengo lastirna al Seior Don Juan que se halla ya en cl principio 
de la empresa, en la falta que escribi (le las vituallas; yo le lie escripto que 
no se funde sobre el ofrescimiento que le hacenFranceses; yo los conosco, y 
cuando sea junto et campo podrian con buena manera liacer sesar cl acar-
reo de ellas, y no faltaria escusa laI que fuese aparante porque no seles 
pudiese imputar, con que ruinasen el ejército; yo le digo que tome de ellos 
la que pudiere haber, pero que de otra parte la procure corna si de Francia 
no hubiese de venir, y yo holgara que no se sirviera de los cuatro mil infan-
tes franceses; querria que los conosciese bien. Mata bestia es un campa con 
hambre; ha embiado agora â Augusta por dos mil caballos (le artilleria de 
Ios de Tirol, que solin serbir de ellos. Las cosas pasadas serân causa que 
haflen cri esto mayor diflcultad, y Ilegarân tarde demas que son pocos; y 
en esto de las victial!as artilleria, y bagaje, demas de la falta de otras corno-
didades en pais tan esteril como et en que estâ antes, que entré mas ade-
lante se hallarâ en trabajo. Es poco ayudado, y poco acompatiado de gente 
que le puedan servir, y la sazon para la guerra niuy min. Plegue â Dios 
suceda bien, y acuerdo â V. M. la marina que es rnuy importantisimo, ni 
acordaré Io que escribi de Sueden, pues me aviso V. M. dcl recibo de mi 
carta; de esso no se puede tener demasiado cuidado pues sin esto aunque se 
allane 10 demas, Ilolanda y Zelanda darin ernbarazo, y estorbo en infinitas 
cosas, y scrâ et juego costoso, y largo sino rniramos ti todo Io que conviene 
con cien ojos, Guarde Nuestro Seflor, y prospere la S. C. R. persona de V. M. 
como sus criados y vasalbos deseamos, y toda la Cristiandad tiene menester. 

Le comte Henri-Otton de Schwarzenbourg. Voy. sa notice, t. V, p. 297. 
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V. 

T R A D U C T I ON. 

Je baise humblement les mains à V. M. à propos de ce qu'elle me dit par sa lettre 

du 20 du mois dernier. Je fais connaître les motifs qui m'empêchent de me rendre aux 

Pays-Bas, voyage auquel Madame de Parme me pressa tant, et si nécessaire à la cause 

de V. M. et à celle de cette Dame. Au lieu d'être utile, ma présence en ce pays entraî-

nerait à (le graves inconvénients. Si j'étais dans la possibilité de rendre service à V. M. 

et à ses États, je n'hésiterais pas de sacrifier ma vie. Vous pouvez être assuré que j'y 

serais plus heureux qu'ici, où je suis relégué au grand préjudice des intérêts de ma 

maison. En lui faisant connaître mes raisons à ce sujet, Madame s'est tranquillisée. 

Quant à son déplacement, j'en ai écrit à V. M. au moment (le IllOfl retour d'Aquila, et 

j'ai fait savoir que le voyage de l'archiduc (Mathias), au lieu de la retenir, devrait l'en-

gager à entreprendre le sien. Plût à Dieu qu't lIe y fût, pour mettre à profit les divisions 

existantes, calmer la jeunesse, grâce à son expérience (les affaires et à son âge. L'esca-

pade de l'archiduc est im mauvais exemple, attendu qu'elle se fait sans l'autorisation 

de V. M. et celle de l'Empereur. S'ils (les États) parviennent à leur but, d'autres 

incidents se présenteront : ils croiront pouvoir entamer encore autre chose Ce serait là 

un mauvais exemple pont les possessions de V. M. L'archiduc remplirait le pays 
d'Allemands; il a 1)00E principal conseiller le comte de Schwartzenbourg. Par suite des 
relations et des liens (le parenté que quelques personnes ont contractés en Allemagne, 

ans la permission de V. M., il est, facile de comprendre combien ce fait serait préjudi -
ciable. Je plains le Seigneur Don Juan, qui est sur le point de faire son entreprise sans 

victuailles. Je lui ai déjà écrit qu'il ne doit pas avoir trop (le confiance dans les offres 

des Français. Je les connais; et lorsque les vivres seront réunis, ils pourraient bien 

empêcher de les faire parvenir à leur destination. Ils ne manqueront pas (le faire saloir 

des motifs vraisemblables pour que ce fait ne poisse leur être imputé. De cette manière 

ils détruiraient l'armée. Je lui ai aussi conseillé (le prendre chez les Français ce qu'il 
peut en obtenir, et (le 5C procurer ailleurs ce dont il a besoin, comme si la Fiance ne 

devait rien lui envoyer. Aussi serai-je très heureux d'apprendre qu'il ne prend l)S  à 

son service les 4,000 fantassins français, et qu'il les connût (le plus en plus. Uuu camp 

sans vivres est une méchante bête. Il a demandé aussi à Augsbouug 2,000 chevaux 

pour l'artillerie (le Tyrol, dont il pourra se servit'. Les précédents le niettu'ont en face 

des plus grandes difficultés; ils arriseront trop tard ou eu trop petit nombre. En outre, 
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il faut des vivres pour les honmes de l'artillerie ci des bagages, et bien d'autres choses, 
dans un pays aussi dénué que celui dans lequel il se trouve. Plus il s'avancera, Ilus 
les embarras augmenteront;il est trop peu aidé et trop peu secouru par des gens qui 
peuvent lui être utiles, et la saison est par trop mauvaise pour la guerre. Plût à l)ieu 
que les affaires tournent bien et que V. M. se souvienne de l'importance de la marine. 
Je rappellerai à ée sujet ce que j'ai dit du roi de Suède. V. M. voudra bien m'accuser la 
réception de ma lettre. On ne saurait prendre assez (le précautions sous ce rapport: 
Sinon et malgré l'arrangement des affaires, la Hollande et la Zélande causeront (les 
embarras et (les entraves à tout. Que Notre Seigneur garde la sacrée personne de 
V. M., etc. - 

VI. 

LE ROI AU CARDINAL DE GRANVELLE. 

(Archives de Sirnancas. - Negocios de Eslado, layette n° 93.) 

Rame, le IlS janvier 41178. 

Vuestras cartas de diez y ocho y  veinte  y uno de noviembre recibi, y 
despues han Ilegado las duplicadas de ellas, y juntaniente de la veinte y 
ocho del mismo que trujo Ferrante (le Zufliga, y pues por Io que û Ios veinte, 

y tres dcl pasado se os escribié por duplicado, liabreis visto Io que lie 
ordenado û Madama de Parma, mi hermana, que se entretenga hasta que yo 
le avise de otra cosa no habra agora que responder â las dichas cartas, 
sino avisar os solamente dcl recibo de chas para que sepais que han 
Ilegado. 

En Io que toca â las cosas de Flandes, por Io que escribo à Don Juan de 
Zuliiga, entendereis corno me lie resuelto de embiar û Mo nsr de Selles, y  la 
cornision que Ileva. para declarar û todos aquellos Estados en general, y 
particular que Io que yo de ellos pretendo no es ot ra cosa, 5mo eh manteni-
miento de la Religion Catolica Romana, y de mi obediencia, como en 
tiempo dcl Emperador, mi Sefior, que -es&t en cl ciebo, y que haciendo esto 
ehbos de su parte como tambien ho han ofrecido, yo estoy presto, y apare- 
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jado de recogerlos con olvido de todo Io pasado 1  y que cesen los dafios de 
la guerra, y se vuelvan las casas à su ser y estado antiguo, coino mas en 
particular la vereis por la copia que se embia al dicho Don Juan de ûna 
patente que Ileva cl dicho Mous" de Selles. Yo os ruego, y encargo mucho 
que a este mismo fin vais l  vuestra parle haciendo con vuestros arnigos, 
y deudos los oficios, que os parecieren â proposito para k que se pretendo 
empleando os en ello con el cela, que teneis à las cosas de mi servicio, y al 
bien y  reposa de aquellos Estados. Y sea muy Revdo in Cristo, Padre Car-
denal, etc. 

VI. 

TRADUCTION. 

Vos lettres des 18 et 21 novembre me sont parvenues, et depuis sont arrivés les 

duplicata de celles-ci et la missive du 28 que m'apporta Ferdinand de Zufliga, et pour 

lesquelles j'ai écrit un duplicata le 23 du mois dernier. Vous aurez vu par là ce que j'ai 

dit à Madame de Parme, ma soeur, qui atterRIra jusqu'à ce que vous l'aurez avertie. 

II y a peu à répondre auxdites lettres, si ce n'est de vous raire connaître la réception 
de celles-ci, eL'savoir qu'elles ne sont parvenues. 

Quant aux affaires des Pays-Bas, au sujet desquelles j'ai écrit à Don Juan de Zuiga, 
vous apprendrez que je me suis décidé à envoyer M. de Selles et la commission destinée 

à tous lestats en général eten particulier pour leur faire comprendre que ce que j'exige 

d'eux est le maintien de la Religion Catholique et Romaine et l'obéissance qu'ils me 

doivent comme du temps de l'Empereur, mon Seigneur, qui est au ciel, et qu'ils s'y 

sont engagés, et en outre que je suis prêt à oublier tout ce qui s'est passé antériemime 

ment; que tous les dommages de la guerre doivent cesser; que les affaires reprennent 

leur ancien cours, comme vous le verrez spécialement par la copie de la lettre que 
j'adresse audit Don Juan, par l'intermédiaire dudit M. de Selles. Je vous prie et vous 

charge à cet effet de voir par vous•même ce que vous aurez à faire auprès de vos amis 

et surtout auprès de ceux que vous croyez propres pour arriver à cette [in et au but 

Lisez vayais. 
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proposé; en mettant à, cet effet tout le zèle que vous avez pour les choses qui touchent 
à mon service et au bien et repos de ces Itats. Soyez, etc. 

VII. 
. 

LE CARDINAL DE GRANVELLE A MARGUERITE DE PARME. 

(Archives Farnésiennes à Naples, liasse n° 1755.) 

Borne, le 48 janvier 1578. 

Je doibz responce à deux lettres de Vostre Altèze, que sont des xj et 
xiiij de ce moys, sur lesquelles j'ay incontinant conféré avec Monsieur 
l'ambassadeur; et après longue communication, il nous ha semblé à tous 
deux, soubz correction, que nullement il ne convient, que Vost.re Altèze se 
desface de muIetz chevaulx, ny moings des personnes et aultres choses 
convenables à son voiaige, mais qu'elle se doibt tenir preste à partir, acten-
dant la résolution de Sa Majesté, puisqu'elle esciipt seullement qu'elle 
traictoit sur ce poinct. Si, acteridu les nouvelles qu'elle avoit de l'allée de 
l'Archiduc Mathias, il convenoit que Vostre Altèze fit le voiaige, et que tôt 
advertiroit de sa résolution, que de raison ne debvra tarder; et si Sa Majesté 
veuit faire ce que convient à son service, elle suyvra la première; car comme 
je luy ay escript, si elle se laisse mener par ce chemin, et qu'elle consente 
qu'il soit gouverneur, y  estant allé sans sa voulenté, et de l'Empereur, et 
appellé des Estatz, sans le grey et consentement de Sa Majesté, elle debvra 
actendre, que l'on luy fera avaler aultre choses; et prendront d'eu Ix-mesmes 
tous les jours plus d'auctorité conti'e la sienne, et que cest exemple pour-
roient suyvre aultres provinces, que n'ayment pas plus les Espagnoiz, 
mesmes ceulx de Castille, comme ceulx de la corone des royaumes d'Ara-
gon, tant en Espaigne que dehors, que les Flamans: et les conditions que 
l'Archiduc aura accepté, et ce que vraisemblablement ilz luy feront faire 
ensuyte de ce, luy feront coagnoistre, que ce n'est ce que convient à son 
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service; et ji n'est convenable le Signeur [)on Jehan, synon pour la force, 
puisque l'on ne se fie de luy; et ce de la force ne me semble encheminé dè 
sorte que je n'aye plus de craincte de pire issue par ceste voye, que par 
négotiation. Et pour en icelles assistéi lè Signeur Don Jehan, Sa Majesté ne 
powroit envoyer personne. comme je luy O)' escript, plus à propoz, tout 
considéré, que Vostre Altèze, ny de. moindre préjudice à l'auctorité et 
réputation (lu Signeur Don Joan;'ce que.Sa Majesté, pour l'indisposition 
des archevesques de Toledo et Marquis de Los Veles, ha plus conféré avec 
le Duc d'Albé qu'il ne vouloit, et a donné opinion à aulcuns, qu'elle l'en-
voiroit aux Pays d'Embas, que je ne me puis aulcunement persuader; car 
ce seroit tout perdre et jecter, comme l'on dit, le manche après la congnie: 
ny s'y est conduyt de sorte que Sa Majesté en aye heu contentement, ains 
après lay avoir consumé tant de muions, et mis les affaires de Sa Majesté 
à tous cousteiz en si grande confusion, il laissa ceulx des Pays dEmbas en 
pires termes beaucop qu'il ne les trouva. Et s'il n'y fut allé, estoient jà par 
le moyen (le Vostre Altèze remédiez. 

Nous ne stimes aussi d'advis, ledict Signeur ambassadeur et moy, (le 
contremander le Signeur Don Fernande, mais continuer l'instance afin 
qu'il se tienne prest. Cependant Vostre Altèze acten(le à se refaire du mal 
que luy ha faici la goute, à nostre très-grand regret, et en plains beaucop 
Vostre Altèze; tuais s'estant adoulcy le temps, j'espère en Dieu qu'il donnera 

icelle entière convalescence. dont de tout mon cueur je le supplie. Mon-
signeur le Cardinal Farnez qu'est ung peu actainct de la goute, que le faict 
tenir licE, plus afin que le mal ne croisse, que pour aultre nécessité, pour 
longer lundy prochain Sa Saincleté à Palo, que sera demain) ayant conféré 
avec Iny sur ce que Vostre Altèze m'escript par ses dernières, est du même 
advis, qu'elle se (loibt tenir preste pour actendre la résolution de Sa Majesté, 
afin que si elleest... de faire le voiaige, comme il est apparent, que inconti-
nent et sans délay elle se mecte en chemin. Quant au chasteaul de Plaisance, 
je ne désire moings qu'elle, que Sa Majesté y  prengne résolution, que 
donne contentement à Vostre Altèze, pour l'establissement de sa maison. 
A quoy pourront estre plus contraires ceulx qui en Espaigne prétendent, 
ou pour eulx ou pour leurs parens et amys, la charge, aux fraiz très grans, 
et non nécessaires de Sa Majesté, que la raison, j'en ay jà escript plusieurs 
foys. Dieu y  doint bon succez. Combien que je ne m'esbeyroye que en ce, 
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comme en tant d'aultres choses, il y eust dilation, et mesmes pour tant plus 
obliger Vostre Altèze au voiaige, et pour penser que cela la rendra plus 
prompte aux négociations. A quoy à mon advis ils cougnoissent mal Vostre 
Altèze, que je tiens s'employroit tant plus aux affaires, et croistroit son 
affection en ce, si Iuy complaisant du chasteaul, l'on Iuy donnoit plus de 
repoz et quiétude d'esprit. D'Espaigne, ny d'aiJlieurs nous n'avons riens 
que ne soit esté communiqué à Aldobrandino, horsniis que l'abbé Sagarite, 
secrétaire de Sa Majesté, et Andres Gallen, mon agent, m'escripvent que 
Sa Majesté ha faict arrester et mectre en lieu sheur le Comte de Buren, fliz 
du Prince d'Oranges, et que aulcuns disoientque l'on eust trouvé quelques 
lettres, quedonnent opinion qu'il correspondoit avec son père, pour secrè-
tement se retirer d'Espaigne;mais ilz ne le dient pour certain. La reste est 
confirmation de la santé du Roy, qu'est la meilleure nouvelle. 

VIII. 

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU PRIEUR DE BELLE—FONTAINE. 

Bibliothèque do Besaiçon. - Mémoires de Granvelle, t. I, fol. III, I I.) 

Borne, le 22 janvier 478. 

Ceste sera pour respondre aux vostres du xxiije du moys passé, que le 
dernier courrier de Lyon at apporté. 

Madame de Parme, pour estre à l'Aquila, bing de commerce et en lieu 
quelquesfois inaccessible Fhyver, ha heu peine de faire les apprestes 
requises pour son voiaige; et quant elle estoit preste à partir, la goutte l'at 
surprins aux deux piedz, et s'en treuve à présent attachée au lict, où, ayant 
tant tardé son partement, je tiens qu'elle actendra, pour peu de jours, res-
ponse du Roy sur les lettres qu'elle lu)' at escript, que nous lu)' adressâmes 
à mon retour de l'Aquila. Je fiz en son endroict l'office que je debvoye, et 
l'informa de plusieurs choses à son contentement, et de manière que j'es- 

TOME Vii. 	 4 
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père il y aura chose que pourra servir à.la bonne exécution de son voiaige. 
La tardatice m'a donné et donne penne, pour les occasions que se perdent, 
et pour ce que je crains qtme les campz ne s'attachent', ou que entrant k 
Signeur I)on Jehan dedans pays, il ne succède chose que rende les négo-
ciations plus difficiles. 

Les Espagnolz de Don Lope de Figueroa et ceuix de Naples estoient 
encoires le XXe de ce moys sur l'Esiat de Milan; mais l'on avoit descompté 
avec cuix, et restoit leur donner la paye, à quoy l'on espère que Mon sr le 
Marquis d'Ayamonte, gouverneur, satisfera, et que tost ilz passeront les 
montz; et peuit-estre arrivera devant la compaignie cia Signeur Don Alonzo 
de Leyva . Ceulx de Siciie sont jà arrivez à Palinure, que vont à la suyte 
des aultres, et le Roy at faict traicter Éivec les marchans des grandes 
sommes, pour les faire tenir àudict Signeur Don Jehan. 

Je veoyz ce que vous m'escripvez quant aux biens que l'on ha mis soubz 
la main de Sa Majesté, dont je ne m'esbeys, voyant ce que passe et les 
termes que tiennent les Estaiz de leur coustel à l'endroict de ceuix que 
sont à la suyte du Signeur Don Jehan. Quant au recours que Madame ma 
seur deChasteauroulleau' vouldroitprendre vers leRoy pour son usufruict 
et le don que feu son mary luy aL donné par son testament, ce seroit chose 
perdue et que ne serviroit : oultre que je deslaisse la longueur d'Espaigne 
si grande, le Roy maintenant remect toutes requestes que l'on luy donne 
de Bourgoingne et des Pays d'Embas à quant il aura pourveu la place que 
tenoit feu Mo nsr Hopperus, et y a requestes particulières jà deux ans sur 
le bureau que sont fort raisonnables, mais il faut actendre résolution. Ce 
que convient est tic recourir au Signeur Don Jehan mesmes, qu'a faict 
saisir le bien, que je tiens pour certain ne fauidra de faire administrer 
justice, puisque la Court, sans son commandement, n'y veult mectre la 

S'attachent, pour s'attaquent. 

- Don Lope de Figueroa, né ii Cadix, servit aux Pays-Bas sous les ordres de Don Juan et d'Alexan-. 
dre Farnèsc. C'était un capitaine très distingué de l'armée espagnole. •Voy. MENDOÇA, t. I, pp.  144, 
451, 15, etc.; et- Documentos inéditos, t. LXXIV, p.  564. 

8 Ce personnage est mentionné dans les tomes LXXII ù LXXIV desdits Documenlos comme un des 
capitaines les plus distingués de l'armée espagnole, sous le nom de Aiphonse Martinez dc Leiva. 

Étiennette Perrenot avait épousé Guyon Mouchet, Sr dc Château-Roillaut, lieutenant des saune-
ries de Salins. 
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main, combien qu'elle me pardonnera le commandement d'annoter le bien, 
ne les forclot de la congnoissance du prétendu de ceulx qu'ont droict ou 
action sur iceulx. Et quand ad ce que l'on vous a dit que l'on veut vendre 
Je bien, si ceulx à qui il touche ne se justiflient, il en fauldra avoir....... 
quant l'on viendroit à ce, estant le iioy et le Signeur Don Jehan si bing 
l'ung de l'aultre, et moy eslongné de tous deux, je y puis peu faire de mon 
coustel.. Vous avez la court du Parlement et le Signeur Don Jehan près où 
il fault recourir, et vous verrez la saison que court maintenant. 

Mons' le Conte de Champlitte, pourvoyant aux places fortes, faict ce 
que feroit Morisr Clianipaigney des siennes, si le jeu estoit changé que tient 
ledict S' et que l'on luy enchargeast l'exécution. 

J'espère que Monsr mon nepveur d'Achey' sera jà de retour de son voiaige 
de Luxenibourg, et que nous pourrons tost entendre ce qu'il aura là trouvé 
et ce qu'il aura peu entendre des affaires publicques, que vont et yront mal, 
si aultres que les hommes n'y mectent la main, et que le Créateur, par sa 
divine bonté, ne nous regarde de son œul de pitié. li ne pourra que estre à 
propoz que ledict Signeur Don Jehan aye veu et congneu ledict Sr d'Achey. 

Tous avez raison de dire que la saison est maintenant telle qu'il convient 
nous ayons regard de non chopper; et ne se fault esbeyr des discours et 
disées des gens aux ternies que l'on est, et considérons ce que nous jugeons 
en cas pareil des aulires. Il fault actendre la fin du jeu et espérer que le 
désordre aménera quelque ordre; et cependant et nous et aultres que per-
dent, nous debvons armer de patience et espérer pour en après mieulx. 

Si le Signeur Don Jehan ne vad retenu en ce de faire mercèdes sur le sel 
de la saulnerie, il fera une grande playe au pays, et s'en repentira après 
tard. Ceuix de la saulnerie doibvent esire diligeniz à faire les rernons-
Ira nces. 

L'un des fils du bcau-frèic du Cardinal. Voy. t. Il, pp. 509, 591. 
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Ix. 

LE CARDINAL DE GRANVELLE A MARGUERITE DE PARME. 

(Archives Fainésiennes à Naples, liasse n° 1735.) 

Home, le 29 janvier 4578. 

J'ay receit la lettre qu'il ha pieu à \Tostre Altèze m'escripre du xxv de 
ce moys, que ce jourd'huy m'a délivré Aldobrandino. Ce qu'il m'a dit (le 
bouche, que Vostre Altèze estoit du tout quicte des douleurs de la goule, 
m'a grandement consolé, et ce que reste des piedz qui demeurent encoires 
tendres, se réglera tost, s'il plaît à Dieu, comme j'espère et désire. Nous 
sumes encoires, Mons' l'ambassadeur et moy, du mesme advis, que Vostre-
dicte Altèze se doibt tenir preste, sans se desfaire de chose qu'elle a pourveu 
pour son voiaige, jusques Sa Majesté envoye sa dernière résolution, que 
à mon advis ne pourra tarder, puisque nous avons hier soir lieu lettres (le 
la court du vj de ce moys, de Antonio Perez, seullement pour nous adresser 
le duplicat de celles que vindrent du xxiij du moys passé, avec celle que 
Sa Majesté escvipvit à Vostredicte Altèze; et n'y a riens dadvantaige, ny 
nulle letire particulière; seullernent, adjouste-il, qu'ilz estoient empeschez 
pour dépescher ung courrier, qu'apporteroit responce à toutes lettres; et 
au Nol ne s'estoit Sa Majesté eslongné plus bing que Sainct-Hierosme, 
joinct à Madril, pour avoir le Consel près, afin de se résouldre de ce qu'il 
auroit à faire. Et dit dadvantaige que Jehan Ferrante de Çuniga estoit 
arrivé, mais qu'il ne l'avoit encoires veu. Je comprans facilement la diffi-
culté qu'aura Vostre Altèze entre ces montaignes, pour le vivre des clic-
vaulx et inuleiz, mais, saulf meilleur advis, pour plus grande commodité, il 
les fauldroit répartir en divers lieux voisins d'une jornée, deux ou troys 
pour les pouvoir en troys ou qualre jours remectre ensemble, si Sa Majesté 
escript que Vostredicte Altèze continue le voiaige, comme j'espère elle fera, 
si elle prant le regard requis à ce que convient à son service. Je désire 
fort entendre ce que se négotiera avec ledict Jehan Fernande. Dieu doint 
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qu'en ce du chasteaul (le Plaisance l'on donne à \Tostredicte Altèze le con-
tenteutent qu'elle désirc. Les offices sont faictz par'Iedict Signeur ambas-
sadeur et moy, avec tout èompliment, comme elle le pourroit désirer. La 
résolution tloibt venir du maistre. Je ne sçay de qui il piandra advis., de 
ceuix qui sont alentour de luy, s'il venoit en Italie, comme aulcuns dient 
(mais je ne le croyraye que je ne le voye) : j'espéreroye que l'on luy pou r-
roitclèrement faire entendre que, ce que Vostre Altèze demande seroit plus 
son service, que le refuz. Et peuit Vostredicte Altèze estre assheurée, qu'en 
ce que je la pourray servir et aux siens, je y rendray tousjours le debvoir, 
auquel je me tiens très obligé. 

Des Pays d'Embas nous n'avons, despuis les lettres du Signeur Don 
Jehan du xxj, nulles lettres: personne n'ose escripre et Assonleville mesîne, 
qu'est auprès dudict Signeur, me dict rond qu'il n'ose escripre ce qu'il 
vouldroit. Ung François, qui passa par la poste par Gennes, il y a cinq 
jours, qui vient icy (mais les François dient qu'il n'est encoires arrivé) sema 
par la ville que ceulx, que> ledict Sigrieur Don Jehan avoit envoyé pour 
secourir Rurmonde', avoient esté rencontrez (le ceulx des Estatz, qui les 
avoient mis en pièce.; adjoustant que les 4,000 Espagnolz y estoient demeu-
rez, sans que ung seul en fut eschappé, que tint les Ducz de Sesse et Some', 
lesdicts ambassadeur et ceuix qui son.t là en la compagnie, pour passer en 
Espaigne, en la penne que l'on peuit penser : mais que Dieu a voulu que 
incontinant survindrent lettres de Lyon, du 18, que contiennent ce que 
Vostre Altêze verra par la coppie. J'envoya incontinant l'original à Monsi-
gneur l'illustrissime Farnèse qu'en estoit en penne, que je tiens l'aura com-
muniqué audict Aldobrandino. 

De Bourgongne l'on m'escript que là ilz avoient nouvelles d'ung diffé-
rent survenu entre ceuix de Bruges et ceuix de Gand, pour aulcuns de 
Bruges retenuz audict Gand, et que ceuix (le Bruges avoient faict saisir, 

Wolfgang, comte de Hohenlohe, avait voulu assiéger dès le mois d'octobre 1577 la ville (le 
Ruremonde, occupée par des troupes dc Hauts-Allemands sous le contmandenicnt dc Pollwciler. Au 
commencement du mois dc janvier 1578, Dort Juan y envoya, pour délivrer la ville, des forces consi-
dérables sous le commandement de Hierges et de Mondragon. Les troupes dc Hohenlolte furent battues 
par les Espagnols. Voy. BOR, liv. Xl, foi, 303 vo. 

Gonzalve Ferdinand de Coidoue, duc de Sessa. Voy. t. IV, p.  565; ISIAOF, p. 4. 

Fcrdinand II, Foich de Cardona, duc de Somma. Voy. lMlloF, p. 67. 
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pour représalles, plusieurs bourgeois de Gand, et venoit le tumulte si avant, 
que des deux coustelz ilz se niectoient en armes, pour se venir rencontrer; 
mais que le Prince d'Oranges y avoit mené l'Archiduc pour les appaiser, 
et que pour gaigner la bienveillance, par l'advis dudict Prince, il avoit 
accordé la liberté de conscience, que seroit ung malvais point. Je nesçay 
si l'advis sera véritable. Je ne fauldray d'advertir de ce que j'én pourray 
entendre de certain. Et d'Espaigne nous n'avons riens à ce coup, ny men-
tion quelconque du Comte de Bure, fiiz dudict Prince d'Oranges, ny de sa 
prison, ny de la cause. Toutesfoysje tiens qu'il soit certain que l'on se soit 
assheuré (le sa personne; car plusieurs l'escripvoient avec le précèdent 
dépèsce, fort affirmativement. 

Ledict Aldobrandino m'a présenté ce jourd'huy, de la part de Vosfre 
Altêze, deux beaulx grandz formaiges parmesans, et une charge de salures 
belles et bonnes. C'est bien trop pour moy; mais Vostre Altèze ha voulu 
user de liberafité accoustuniée. Je l'en remercye très humblement, et n'a 
besoing de Vostre Altèze de m'accroistre obligation, que je recongnois jà si 
grande et infinie. 

X. 

LE CARDINAL DE GRANVELLE A MARGUERITE DE PARME. 

(Archives Farnsieniies à Naples, liasse n° 475.) 

Ronie, le 51 janvier 178. 

Monsignor Illustrissimo Savello mi fa instantia die interceda con 
'ostra Alteza per M. Oratio Dionisio da Sassoferrato, doltor di leggi, clic 

desidera servirla in alcuno delli offitij del suo stato, et mi assicura clic è 
persona esperta, essercila in offltij et di chi Vostra Altezasarà molto ben 
servita. Io gli Io detto die ordinariamente Vostra Aiteza tiene provisti 
li luochi anticipatamente per moIti anni, pur bavendo desiderato clic 
questo nonobstante, io scrivessi, non li ho possuto mancare; perô supplico 
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à Vostra Alteza die SC vi sarà luoco in die possa essere adoperato detto 
dottore, sia servita provare il suo servitio die SO cite il prefato Monsignor 
Illustrissimo Savello è tanto ainorevole di Vostra Alteza et di Lutta la 
casa, che se non credesse clic fosse il suo servitio non celo raccornan-
.d arebbe. 

X.  

ANALYSE. 

Granvelle recommande à la duchesse Oratio Dionisio de Sassoferrate, docteur ès 
lois, qui désire entrer en son service. Il fait cette recommandation ensuite de celle de 
l'illustrissime Seigneur Savello. 

XI.  

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU PRIEUR DE BELLE—FONTAINE. 

(Bibliothèque de Besançon. - Mémoires de Granvelle, L. I, fol. 113, 1144 

Rome, le 4 février 4578. 

J'ay receu voz lettres du neufviesme du moyz passé et les pièces y joinctes, 
et pour y respondre, je vous mercye en préalable le récit que vous me 
faictes si particulier de ce qu'est passé sur la nomination demandée par le 
Signeur Don Joan du lieu de chevalier en la court de Parlement. il est bien 
apparent que ceulx du payz en font les poursuytes, et ne m'esbehiz de chose 
que se faict aux termes auxquelz l'on est. Il en faudra actendre le succès 
tel que donnera le temps, actendant que Dieu donne cy-après meilleur 
ordre à tout. 
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Quant à l'allée de Madame de Parme aux Pay d'Enibas, il est vray que 
je l'ay proposé, et ne le nye; mais ce fust inconlinant que feu le Commen-
dador Mayor décéda, devant la prinse de Zirickzée et le mutin des Espa-

gnolz; et si elle y fût allée lors, noz affaires seroient en meilleurs termes. 
Les occasions passent et se change l'estat des affaires, et ce que seroit bon 
en ung temps, ne l'est pas tousjours en ung aultre; et est passé le tout si 
avant, que si elle y vad, elle aura heaucop à faire, et à penne y trouvera-
elle, ny aultre, chemin convenable, si Dieu n'y mect la main, faisant 
miracle. Elle ha heu penne de se inectre en ordre; car à FAquila elle est si 
bing (lu commerce, qu'elle ne trouvoit ny muletz, ny chevaulx, ny aultres 
choses nécessaires à ung si long voiaige, et niesmes pour Dame de telle qua-
lité; et quant elle ha esté preste, Jes gouttes l'ont assailly pour les grandes 
froydures et tant extraordinaires de cest année, et n'en est encoires du tout 
quicte. L'on verra ce que Sa Majesté en escripra par ses premières que nous 
actendons d'heure à aultre. 

Dieu conduise Mons" d'Andebost en sa nouvelle charge et luy face la grâce 
(le en icelte bien servir à Sa Majesté. La charge du Conte de Mansfeld, dont 
il est lieutenant, est de maréchal de camp, au lieu de feu Mons" d'Arem-
berg. 

Les gens du Signeur Don Joan ont secouru Ruremonde , et y sont main-
tenant dedans les Espagnoiz, en estant sorti le Baron INicolas de Polweiler 
avec le compagnies qu'il y  avoit, qué se sont allé joindre aux aultres de 
son régiment qu'estoyent vers Swol et Campen; et si ledict Signeur Don 
Joan veult mectre garnison partout, il coustera chier, et se trouvera tost 
sans gens. 

L'on estoit après pour remédier à la faulte des vivres, et y besongnoit 
comme commissaire général M onsr le Conte de Barlaymont. Les nouvelles 
nous viennent cejourd'huy du coustel d'Ausbourg, que se conforment aux 
dernières que nous avons heudu coustel de Lyon; mai's vous les debvez là 
avoir Plus  fresches. 

Son Altèze doibt sçavoir à quelle fin il ha donné cinquante chevaulx pour 
a garde à Monsr  le Conte de \'erg), et le mesme d'accroistre les garnisons 

pardelà. La difficulté sera de furnir aux frais, etsi iceulx tombent sur le 

Voy. plus haut, à la page 29. 
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povre payz avec les aultres, l'on s'en treuvera après en penne. J'ay veu les 
moyens mis en avant pour recouvrer argent et ceuix auxquelz Son Altèze 
s'est résolue, et la résolution de la court de ce que l'on luy doibt escripre 
sur les appostilles dressées. Je crains que nous ne nous trouvions ung joui' 
bien mal de tant de nouvelletez. J'en escripray en Espaigne; mais je tiens 
qu'if servira de peu, jusques en court il soit quelc'ung au lieu de feu 
Hopperus. 

Nous avons perdu à Venise l'ambassadeur Guzman de Sylva, qu'est 
grand (lommaige. II estoit personnaige saige.et  qu'avoit veu; et pour esire 
entremis en charge de plus d'importance, que celle où il estoit employé. 
Sa Saincteté avoit promis au iloy de le faire Cardinal à la première pro-
motion. Il n'at esté malade que ung jour seul au lict d'ung catharre, que l'a 
estouffé. Dieu luy face rnercy. 

Xli. 

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU PRIEUR DE BELLE—FONTAINE. 

(liibliothèque (le Desançon. - Mémoires de GrnvrIle, t 1, fot 113, 116.) : 

Rome, le 19 février 4578. 

J'ay ,rcceu voz Ietti'e du vingt et uniesme du moyz passé. Puisquè le 
Signeur Don Fernando esloit encoires pardelà, nonobstant qu'il soit esté, 
appelé à .Luxeinbourg, s'estant excusé sur ses indispositions et la saison 
contraire à sa santé, et l'estat qu'il se treuve. 11 ha esté bien luy envoyer, 
avec les précédentes miennes, le pacquect inscript à vous en son absence, et 
vous remercye cordialement la bonne adresse. 

Je tiens que Mon sr d'Achey, mon nepveu, sera despuis retourné de 
Luxembourg, et qu'il vous aura rapporté de là buttes nouvelles, et assheuré 
du secours de Rurernonde qu'est véritable, et que les gèns des Eslaiz n'ont 
osé actendre ceuix que le Signeur Don Jehan y avoit envoyé. Ceulx de 

To1E ViI. 
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Lucques escrivirent icy desptiis que les mesmes estoyent entrez à Macs-
trich, qu'est peu apparent, puisqu'ilz ne menoyent artillerie de hapterie, et 
y estoit entré le Sr  d'Hess avec son régiment. Aussi n'ha jusques oyres ceste 
seconde nouvelle suyte. 

Monsigneur le Cardinal d'Est me dict hier qu'ung sien agent luy escrip-
voit de Paris, du 30e du moys passé, que les Estatz avoyent deffitict à plat 
deux enseignes françoises de celles de la charge du Comte Charles (le 
Mansfeld; mais que le Signeur Don Jehan les esloit allé secourir, et qu'il 
avoit donné une grosse attaincte au camp des Estatz et gaigné xii pièces 
d'artillerie, adjoustant que se trouvant ledict Signeur Don Jehan devant 
son esquadron, l'on luy avoit persé sa cotte d'armes d'ung coulp d'arcque-
bouse, sans luy faire aultre mal, et que l'arcquebouse avoit esté tiré des 
siens, et que l'on ne sçavoit encoires si d'hazard ou d'adresse; que sondict 
agent adjoustoit qu'il alloit de ce pas au palaix pour encquérir si la nouvelle 
estoit véritable'. 

Je me doubte, comme vous, que mondict nepveu,Monsr d'Acliey, aura à 
faire è trouver ses cent chevaulx-ligiers, gens de mise et bien montez et 
esquippez, après la levée de tant d'aultres, et luy coustera bon; niais s'il y 
peult furnir et de gens de service, il se pourra faire honneur, et me semble 
qu'il soufflroit qu'il fût prest pour tout le moys d'apvril et commencement 
de nlay; et s'il y  vad lors, il trouvera les compagnies des aulti'es bien des-
halées, qu'auront passé l'hyver, et lors la sienne aura meilleur lustre; et 
qu'il ne craingne que la guerre s'achève tost; car si ce n'est par négocia-
tion, à quoy je ne voys encoires grande apparence, l'on y  aura, comme je 

A la date du 5 mars, le cardinal mandait à M. dc Belle-Fontaine: 
Nous avons nouvelles du Signemir Don Jeban, par lettres siennes, du viij' du moys passé, et y en 

y ha d'aultres h l'lll°" Cardinal Farimès, du xiije, que confirment la nouvelle dc la victoire, plus 
grande que dc commencement l'on avoit dict, et qu'il se vouloit partir dc près dc Louvain, qui s'est 
rendu à luy, comme aussi Tillemont, Lcwe, Judoigne, Bovines et aultres places, pour aller à Vilvorde, 
qu'est, comme je pense, pour cupper tout secours que Anvers (OÙ le Prince d'Oranges s'est saulfvé, 
incontinent qu'il eusi la nouvelle dc la victoire) à la ville dc Bruxelles, ny par le veart ', ny par 
terre. L'estonnement que ceste victoire a donné, le désordre et discorde des Estatz et peu de provi-
sion pourroit estre caùse que lcsdictz Estatz ne recongneussent pour quelque favorable appoincte-
ment ...... s (Le même au même, du 5 mars. Ibidem, t. 1, fol. 417.) La bataille deGembloux, livrée 
le 15 janvier 4578, avait eu pour conséquence la prise de toutes ces villes. Voy. Boa, liv. XI, fol. 45. 

2  Canal dc Wiliebroeck. 
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crains, besoing de gens de guerre pour quelque long temps; et je vouIdioye 
qu'il y peut faire si bon service qu'il effaça l'ambre que nous donne, sans 
nostre culpe, le faict des aultres, que n'auront accepté je pardon; ny ne me 
fie beaucop sur l'office que ledict Sr d'Andelost disoit voulloir faire. Et au 
regard du crédit que l'on dict Mo nsr de Cliarnpaigney avoir avec l'Archiduc 
et aultres, s'il estoit vray, je craindroye, selon que je le congnoys, que ceste' 
opinion ne le forconipta; si s'en servoit pour faire qùelque notable service, 
ii viendroit à propoz, car aulirement plus grand seroit son crédit, plus 
croistroi,t l'indignation contre luy. Mais les niarchandz qui sont icy des 
Pays d'Ernbas dient avoir nouvelles que, pour avoir voulu contredire l'auc-
torité que l'on vouloit donner au Prince d'Oranges près de l'Archiduc et em-
pescher que Ste Aldegonde ne fût receu pour conseillier l'Estat, luy aye faict, 
perdre crédit, mesnie envers la commune, et qu'ilz le vouloyent exclure dé 
tous affaires comme estrangier . Je n'ay de cecy aultre certitude; mais il se 
peult souvenir (le ce que je luy escripviz par mes dernières, combien estoit 
dangereux le fondement que l'on peuit faire sur la faveur (l'une multitude 
inconstante. 

Je ne vous puis riens dire sur ce que l'on vous ha voulu dire en la court 
de Parlement que le Signeur Don Jehan envoyra tost appeller deux de 
ladicte court pour servir au Privé Conseil, ny qui ilz seront. Le conseillier 
Richardot y  estoit jà receu; mais je ne sçay comme cela vad doibz la 
retraicte à Namur; et nous n'avons lettre du Signeur Don Jehan. il y à bien 
longtemps, combien qu'il y a près de trois sepmaines que les ambassadeurs 
que sont à Gennesm'escripvirent et à Monsr  l'ambassadeur qu'est icy qu'il 
esloit après pourdespesclier ung courrier pour l'italie, que nous apporterôit 
touttes nouvelles. Mais il n'escripra de telles particularitez, ains seullement 
de choses concernantz la guerre, où est tout son cueur; et particuliers, 
comme j'ay dict souvent, n'osent escripre comme du passé. 

Le Signeur Don Jehan m'escript que les Estats tiennent (lois quelque temps Monsr dc Cham-
paigiiey soubz garde, et qu'if cnst miculx faiet dc satisfaire à son debvoir et accepter les lionnestes 
outïres qu'il iuy lia faict pour l'einpoyer, en lieu prohémineot au service du maistre, que de se joindre 
avec les Estatz rbellcs, qui luy cii rendent si bon payement; etjc me double que s'il tombe entre ses 
mains ou qu'il ne se sçachc jusliffier, que l'on luy fait ung malvais marché. Il ne me respond, ny ne 
sçay plus que dire pour sa justification, ne sçachant son intention. n (Le même au même, du mars. 
Ibidem, t. 1, fol. 118.) 
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Parvoz lettres je recongnois assez le misérable estat de nostre povre 
pays, (lent je ne puis sinon nie. cofl(louloir avec vous, et vous dire que 
allant plus avant je crains pis, et que ce sont les fruytz des nouvelletez 
enireprinses (lois (rois ou quattre ans, (lent l'appercevant dois lors, j'en 
escripviz, les trouvant fort malvaises et de conséqùence, comme mainte-: 
nant nous commençons à nostre grand regret l'appercevoir; et si ceuix qui 
sont sur le lieu ne procurent d'y remédier, il ne fault actendre en ceste 
saison le remyde de dehors, mais craindre pis; et quant à vostre estat ordi-
naire, plus vous congnoissez le desseing que l'on ha dessus, nloingz con-
vient-il que vous vous en deffaictes en ceste saison. 

La tenue des Estatz sera en ce temps, comme je crains, dangereuse; 
mais l'on ose maintenant changer tous ordres anciens à suyte du très mat-
vais et pernicieulx commencement, comme j'ay dict cy-dessus. 

INoz advocalz en la cause en laquelle nous nous deffendons contre le 
sieur d'Andclost, me dient seullement que ledict S' s'aydant du temps, 
faict poursuyte, et que les fiscaulx n'ont encoires respondu pour ce que les 
concerne à cause de Mo nsr (le Cliampaigney, que causera dilation. Je ne 
sçay si estant ledict sieur d'Andelost empesclié maintenant en sa nouvelle 
charge, il obliera pour quelque temps ceste poursuyte. 

Les Espagnoiz, que nous pensions fussent jà au con lé de Bourgoingne, 
pour lesqueiz Monsr le Conte de Champlitie faisoit jà pourveoir vivres (que 
sont ceulx du tertio de Don Lope de Figueroa qu'ung Françoyz' venu par 
la poste de Lyon, asslieuroit avoir rencontré en la Morienne, passez sont 
Iroys septmaines ou ung moys), estoient encoires sur l'Eslat de Milan, par 
les lettres que nous viennent des ambassadeurs à Gennes; mais ilz adjous-
toient qu'ilz estoient sur leur parlement; et ceulx de Sicile sont encoires à 
Gennes, comme aussi est le Marquis de Saincte-Crois, quelque haste que 
l'on Iuy ayt donné de la court. 

Du vivant du Signeur Bertoldo Farnèse, père du Signeur Fabio Farnèse, 
qu'a passé par là, et de l'évesque de Parme, je l'ay lousjours adsislé en ses 
affaires du temps de feu l'Empereur de glorieuse mémoire, et j'ay continué 
le mesnie despuis envers les enifatilz et pareniz, et en choses d'importance, 

Don Lope de. Figucroa, capitaine distingué , né ii Cadix, servit sous lion Juan et ensuite sous 
Âléxandre dc Parme. Voy. sa notice dans les Docunwn(os inéditos, L. LXXIV, p. 564. 
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ou. qu'iiz desmonstrnt congnoislre comme vous ha •dict ledict Signeur 
Fabio, et se montrent plus graiz que plusieurs de nostre payz. 

XIII. 

LE CARDINAL DE GRANVELLE A DON JUAN D'AUTRICHE. 

(BibtioUièque de B'sançon. - Mémoires (le Grauvelle, t. XXX, fol. 13 o.) 

Morne, le 21 février 1578. 

• Ahier tuvimos una de les mayores' alegrias que havemos recivido 
despues de la batalla naval, en laquai V: A. deshizà tan absolutamente la 
potencia del rçurCO,  con la nueva queiios vinô con cartas del Sr Principe 
deParma, escritas â Madama, en.las quales dava quenta de la victoria, 
que Dios se ha servido dar â V A. contra tanto numero de cavalieria, y 
infanteria cercade Giblouzcon tan poca gente de V. A., y qùe la execu-
cion aya sido grande con perdida de SOlOS (liez ô doze (le los del campo 
de V. A. El sucesso de Giblouz, con afiadir que se iva â los alcanzes, â la 
execucion, y seguimiento de la victoria. Plega â Dios, que con csto se halle 
camino, con el quai se puedan encaminar las cosas ai deseo de S. SI., que 
es dever acomodado Io de aquellas partes, con observacion de la Religion 

Cathôlica Romana, y dando â S. M. sus vassalios la devida obediencia. 
Acuerdo â V. A. por hazer Io que soy obligado, que los perdones que se 

han dado por Io passado, y quanto se ha negociado para Ilegar à la paci-
ficacion, no han havido el efectô desseado, por no liaverse dado en las 
occasiones, y à sazon oportuna, la quai es de tratar quando las cosas van 
prosperas, y bos adversantes tienen miedo, y  ànles que esto pierdan, 
porque entonces se trata con reputacion y  ventaja, que quando estas cosas 
se hazen descayendo la reputacion, y enfriandose el calor de las victorias, 
ô perdiendose el miedo, no se gustan las gracias y favores, pues parécen 
que son forçados, y es cosa que esta gente mira aun ruas que no se haze 
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en otras partes. Ni creo que seria bien seguir el camino que uso et Seflor 
Duque de Alva de continuar tanto et cuchullo, sino que dando castigo de 
pi.incipio â los que se pudieren haver â las manos, y se hallan seîialada-
mente culpados, y executada la victoria, se alce la mano del dicho 
cuchullo; como hizé et Emperador, N. S., de gloriosa memoria, quando 
acomodé las cosas de Gante, y Io han usado en aque!las partes todos los 
antipassados de S. M., de la casa de Borgofla y de Austria. 

Los Espafloles del tercio de Don Lope de Figueroa estavan â los 12 
deste en et estado de Milan. Travajo avia tenido e! Marques de Ayamonle 
de sacar en limpio las quentas, y en la provision de la paga avisé que b 
havia conduydo todo y proveydo, aunque con difficultad, â la dicha paga 
y a todo Io necessario; y que luego se encaminarian para yr a V. A. con 
bos de Napoles que se havian juntado. Los Espaiioles de Sicilia estan 
todavia en Napo!es por no acavar de partir el Marques de Sancta Cruz, a 
quien lodavia se cia priesa, pero no deve poder hazer mas; y e! S' Duque 
de Sessa ya stava en S. Honorat de las ls!as d'Heras a los 4 deste -mes 
esperase que podra - despues aver navegado. Yo Io desseo mucho porque 
las galeùas que Ileva han de hazer escorta a una de! Sr Juan Andrea, que 
traé para V. A. segun escriven 500m scudi bos 200m en oro, y tanto mas 
importa que lieguen con brevedad, porque sospecho que deve tener falta 
delbos, que con tenerbos juntamente con la victoria avida creceia mucho 
la reputacion â V. A. y et miedo a bos contrarios. 

XIII. 

TRADLJC'riON. 

Hier nous avons ressenti l'une des plus grandes joies qu'il nons ait été donné 
(l'éprouver depuis la bataille navale, dans laquelle V. A. anéantit la puissance du Turc, 
et ce en recevant, par une lettre du prince (le Parme à sa mère, la nouvelle détaillée 
de la victoire que Dieu a daigné accorder à V. A. près (le Getnbloux, sur un corps si 
nombreux de cavalerie et d'infanterie,.ayant Elle-même si peu de troupes, et qu'Elle ait 
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lait éprouver à l'ennemi une perte considérable, sans avoir à regretter Elle-même plus 
de dix ou douze hommes tués de notre côté. Plaise à Dieu que le succès de Genibloux, 
avec les conséquences directes qu'il peut avoir et que l'on s'empressera (le procurer 
sans aucun doute, ouvre les voies à un arrangement contrme au désir de S. M., (lUi 
est (le voir pacitier entièrement les provinces des Pays-Bas, en assurant le u)aintien 
de la Religion catholique romaine et celui de l'obéissance due par les sujets à leur 
souverain. 

Je rappellerai à V. A., pour remplir mon devoir, que les amnisties accordées précé-
demtnent et toutes les négociations destinées à préparer la pacification des troubles, 
n'ont pas obtenu l'effet que l'on s'en promettait, parce que ces concessions n'ont point 
eu lieu en temps opportun. Le moment le plus favorable pour répandre de telles 
faveurs est celui d'un succès qui a découragé les vaincus, parce qu'alors on traite avec 
plus d'autorité et d'avantage par conséquent, tandis que si l'on attend que la chaleur de 
la victoire soit refroidie et que l'ennemi se soit relevé de son découragement, les grâces 
et les bienfaits ont moins de lrix  pour ceux qui les obtiennent, paraissant arrachés 
par la nécessité. C'est une chose à laquelle on attache encore pins d'importance dans 
les Pays-Bas que partout ailleurs, et je ne pense pas qu'il soit prudent d'imiter le Duc 
d'Albe dans la rigueur et la continuation des exécutions capitales. Il vaudrait mieux, 
après avoir châtié dans le principe ceux que l'on pourra saisir et qui se trouveront les 
plus coupables, déposer le glaive, comme l'Empereur n. s. de glorieuse mémoire, 
lorsqu'il comprima la révolte de Gand, et comme l'ont fait dans le même pays, en 
pareille occasion, tous les ancêtres de S. M. appartenant aux maisons de Bourgogne et 
d'Autriche. 

(Le surplus de la dépêche concerne exclusivement la marche des troupes envoyées 
d'italie et qui sont en route pour les Pays-Bas.) 
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xlv. 
LE CARDINAL DE GRANVELLE AU ROI. 

(Archives de Simancas. - Negocios de Eslado, liasse n° 952.) 

Rame, le 21 février 178. 

Por cartas del emt)ajador podrâ entender V. M. la nueva que el Principe 
de Parma ha escripto â Madarna de la victoria 1  que â los 31 dcl pasado ha 
Dios dado al Seiîor Don Juan cerca de Giblou. Demas que tengo por cierto 
que cl dicho Sefior no habrâ faltado de despachar ô. V. M. por darle este 
aviso. Importanlisiino ha sido este suceso del socorro de Rurmonde, pues 
entrando de lan buen pie darâ espanto, y miedo â los Estados. Pluguiese â 
Dios est ubiese Madama con et dicho Sefior Don Juan, porque creo ayu-
daria mucho por via de negociacion por su parte, como medianera con los 
otros con et buen progreso, que et dicho Seïior Don Juan hace con las 
armas. Y pues V. I. por Io que ha escripto està en Io cierto que es procurar 
de reducir sus vasalbos â la obediencia debida, yobservacion de la Religion 
con la menos ruina que se pudiere. Torno â acordar,â V. M. què es bien 
negociar, y  dar los perdones, cuando seestô con prosperidad y superioridad, 
y no han habido cl suceso ni hecho cl fructo que se lia deseado. Los per-
dones que antes de agora se han dado, por no haberse hecho en sazon, 
sino in tiempo que parescia, que venia V. M. forzado â do por matos 
sucesos y no por afeccion, y asi no han sido aceptados como se debia, y 
fuera razon. V. M. estâ lejos y la oportunidad de las ocasiones se pierde 
consuliando. Necesario seria que fiândose V. M. del Seflor Don Juan, y (le 
bos que ha puesto, y porna cabe su persona, le diese autoridad, y  poder libre 
para que entendiendo la intencion de V. M. pudiese alargâr la mano, y 
vaterse de las ocasiones, sin esperar otra consulta para que mirase de 
tractai' por los buenos sucesos, y antes que le perdiesen. 
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xlv. 
T RA D U C T I ON. 

Par les lettres de Fambassadeur, V. M. aura appris la nouvelle annoncée par le 
Prince de Parme à sa mère de la victoire que, le SI du mois dernier, Dieu a accordée 
àu Seigneur Don Juan, près de Cembloux. Au surplus, je suis certain que ledit Sei 
gueur n'aura pas failli d'en informer V. M. Ce succès et les secours portés à la ville de 
Ruremonde effraieront  les ltats. Plût à Dieu que Madame (Marguerite de Parme) fût 
près dudit Seigneur Don Juan pour l'assister dans les négociations, à titre de média-
trice entre eux, et modérer les succès que Don Juan a remportés par les armes. Ce 
que V. M. a écrit est la pure vérité: il faut réduire les sujets à l'obéissance qui lui est 
due, et les obliger au maintien de la religion, avec le moins de perte possible. Je rap-
pelle de nouveau à V. M. qu'il est bon (Je négocier et d'accorder une amnistie au 
moment de la 1noSpérité et du succes, quand ils n'ont pas obtenu l'avantage désiré. 
Les armistices concédés autrelis ne l'ont pas été au niomentconvenable;au contraire, 
c'était dans des circonstances pendant lesquelles V. M. était forcée d'agir ainsi, et elle 
avait l'air de les accorder non par amour, mais par nécessité. Ces condescendances 
n'ont pas été accueillies comme elles auraient dû l'être. V. M. est loin du pays, et les 
occasions d'agir sont perdues pendant que l'on délibère. V. M. pourrait se fier à Don 
Juan et à ceux (le son entourage. Elle pourrait lui donner plus de latitude pour mettre 
à profit les occasions, sans devoir attendre une réponse, et perdre ainsi le moment 
fa voi'a bI e. 

xv. 

LE CARDINAL DE GRArÇVELLE A MARGUERITE DE PARME. 

(Archives Frnésiennes à Naples, e° 175.) 

Rorne, le 21 février 1578. 

• Je dilréroye de i'espondre à la lettre qu'il ha pieu à Vostre Altèze m'es-

cripre du 5 dece moys, actendant quelque confirmation de la nouvelle, 
'I'OME VII. 	 6 
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que nie dictsambedy dernier Monsigneur l'lllustrissine Cardinal (le Ferrara, 
de laquelle je fiz part incontinant à Aldobrandino, qu'en aura adverty 
Vostre Altèze; mais Vostre Altèze a esté, à ce que je vois, advertye la pre-
mière de ce que passe, comme j'ay veu par les lettres que Monsigneur 
l'illustrissime Cardinal Farnes nie communique de Mons' le Prince, et ce 
qu'il a pIeu à \Tostre  Altèze m'escripre (lu xviij, que sont les plus fresches 
que l'on ha des Pays d'Embas. Je louhe Dieu que les nouvelles sont si 
bonnes, et que M onsr le Prince y a si bonne part, comme chacun escript, 
dont je me resjouyz avec \Tostredicte Altèze, la remerciant très humble-
ment de la part qu'elle m'en ha faict. C'est un fort bon commencement à 
la suyte du secours de Rurmonde, que debvra estonner les Estatz et leur 
donner occasion (le se reconiioistre; mais je vouldroye veoir Vostre Altèze 
plus près du Signeur 1)on Jehan, pour l'assister, et que usant luy des 
armes, Vostre Altèze priiit les occasions, pendant qu'il prospère, et que les 
Estaiz ont craincte, poum négotier accord, avec réputation et advantaige, 
conserver les pays à Sa Majesté, et l'oster (le l'obligation (le si grandz fraiz 
intolérables, oultre ce que la fortune de la guerre est souvent variable, et 
succédant quelque chose, que rendit assheurance et espoir aux Estatz, les 
négociations seroient plus difficiles. Ce que les pardons n'ont cy-devant 
proffité, est pour non s'estre donnez en bonne conjoncture, ny teIz, et 
comme il convenoit, pour les vains espoirs, que souvent ont donné à 
Sa Majesté ceulx qui manioient les armes, pour en faire leur prouffit; si 
Sa Majesté se pouvoit, comme Vostredicte Altèze dit, approcher jusques à 
Milan, cela serviroit pour toutes choses de beaucop : je ne l'ose espérer. 
Le courrier, que de Gennes l'on escripvoit, sont passées troys septmaines 
que le Signeur Don Jehan dépeschoit pour Italie, n'est encoires arrivé; je 
l'actendoye aussi. De tout ce que nous vient de marchans et d'aultres, se 
communique tousjours audict Aldobrandino, pour en faire part à Vostre 
Altèze; et avec ceste ira ung escript imprimé, que l'on m 'a envoyé de Bour-
gongne, contre celluy Ies Fstatz. J 'ay opinion que l'aucteur soit Hassonle-
ville. Quant l'on vient à l'exécution des armes, les papiers cessent, cela 
debvoit piéçà estre faict et plus court; car chose si longue ne se lit pas de 
beaucop. J'adjoiisteray ung aultre bien court (les Estatz, soubz le nom du 
Roy, par lequel'ilz déclarent ennemyz de Sa Majesté et des pays, le Signeur 
Don Jehan, et tous ceulx qui sont à sa suyte. Peult.estre parleront-ilz main- 
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tenant aultre langaige. D'Espaigne nous actendons ung courrier, party jà 
piéçà de la Court, que doibi venir par nier, mais il n'achève d'arriver; il 
porte beancop de dépesclies; je liens certain qu'il y en aura pour Vostre 
Altèze de Joan Ferrante de Çuniga. Dieu doint qu'il y  aye quelque résolu-
tion, tant sur ce du chasteau de Plaisance, que sur aultres affaires, et cè 
que l'on sçache ce que Vostre Altèze débvra faire pour non la tenir en ces 
termes et suspension, avec desréputation et fraiz; et pour le soliciter, 
l'ambasadenr et moy n'avons failly d'cscripre. Hz ne sont en Espaigne si 
diligens à tespondre Je ne fauld,ar d'advenir de ce que je pourray enten-
(Ire. Encoires esloient les Espagnolz de Don Lope de Figueroa sur l'Estat 
de lilan, lé xij de ce moys. Le Marquis d'Ayainont se plaint de la foule qu'ilz 
ont faict, (lU temps que l'on ha per(lu à descompter avec eulx, pour avoir 
ceuix qu'ont manié leurs monstres, et payèrnent cy-devarit, tant embroullé 
le tout, que l'on n'en pouvoit partir, et qu'ilz ont voulu estre payez jusques 
au dernier denier, s'eslans commencé cli3 mutiner sur ce point, et dict la 
penne qu'il ha heu pour trouver les deniers, mais que en fin il les avoit 
pavé, et qu'ilz marchoient pour prandre leur chemin par la Savoye et 
Bourgongne. Ceuix de INaples y  alloient aussi. Ceuix de Sicite sont encoires 
à Naples pour ce que le Marquis de Saincte-Croix, quelque haste que l'on 
iuy donne (le la Court, n'achève de partir, ny jusques oyres prant jour, que 
doibt donner penne à beaucop de gens, et seroient bien tous lesdictz Espa-
gnolz jà arrivez au camp. L'on ha jà beaucop (lespendu; dois le moys (le 
septembre. La galère du Signeur Jo. Andrea Donia, qu'et à Barcelone, doibt 
apporter 500 mii escuz pour le Signeur Don Jelian, 01) mii en or: tout cela 
est peu. Vray est que l'on pourvoit aussi par la voye de marchans. Je ne 
sçay où se prandra tant d'argent, comme l'on aura besoing. Le Duc de Sesse 
estoit aux isles d'Aires, le iiij° (le ce moys, s'il n'est despuis passé se servant 
dii temps. L'on crainet fort à Cennes qu'il ne retourne à faulte de vivres. 
I)ieu doint qu'il aye heu bon passaige. Les Génevois ont faici trancher la 
teste à Salis, i'ung des conjurés, et l'on tient que le mesnie se fera (le deux 
aultres, par où se congnoit que ce n'a este sans fondement que l'on en ha 
faict poursuyte mais la chose ha par trop duré, et ceulx qui ne sont coin-
paruz se sont retirez en France, où il sont estez bien reccuz, que donne 
quelque conjecture (le leurs deseings. Je louhe Dieu pie Vostre Altèze se 
[veuve quicte des douleurs, cL refaicte, et, luy supplie que je puisse tous- 
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jours avoir bonnes nouvelles de la santé d'icelle, et qu'il luy doirit très 
bonne et longue vie, me recommandant très humblement à sa bonne 
grâce. 

Je ne diz riens des nouveaulx cardinaulx, puisque Albobrandino en 
mande la liste. 

xv'. 

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDJNAL DE GRANVELLE. 

(Bibliothèque de Besançon. - Lettres de Morillon, t. VIII, fol. 71.) 

Cambrai, le 5 février 1578. 

Je respondray à plusieurs lettres de \'ostre Ilime et Révme S grie, délessant 
les poinctz ausqueiz j'ay en partie respondu par mes précédentes, et aul-
tres que n'en ont de besoing. 

Ce temps ne permect que faisons aulcun changement à l'endroict de 
Madamoiselle Viron', laquelle pour dire la vérité souffre beaucop; et tout-
tefois elle tient bon, non sans grand hasard de sa persone, et de son beau-
fiiz, qui est homme de bien; mais il n'est pas à propos pour se occuper en 
aultre charge que celle qu'il tient; il est ung peu long et difficulte plus 
qu'il ne se sçauroit résouldre. Il at envoié sa femme et enffantz à Ath, car 
l'on at logé des soldatz en vostre maison. hz ont retiré tous les meubles de 
la Fontaine 2  où il n'y at plus aulcun plomb, et l'on y hosté encores jour-
neleinent portes et fenestres. Vostre cense aL esté bruslée; et la povre vefve 
avec ses enffantz, son bestial et petit meuble, bien désolée, s'est retirée en la 
ville. Le Sr de Dohain qui, par l'intercession de Matthias, at obtenu l'estat 
du maistre de postes, at, ad ce que l'on m'a dict, promis quelque taires à 

La ,'cuvc de Viron, comptable, dont le nom est mentionné souvent dans cc volume et les pré. 

édents. 
I Campagne appartenant à Granvelle et sise à St.Josse-ten-Noode. 



DU CARDINAL DE GRANVELLE. 	 4i 

quelque blittres affin qu'ilz meissent le feug en ladicte Fontaine; mais 
M onsr le Conte de Bossut, qui est capitaine de Brucelles, at à son de 
trompe, par la sollicitation de M onsr de Cbampaigny, deffendu sur la hart 
que l'on n'y touche. Je pense bien que, demeurant en pied la maison du 
chancellier de Brabant, elle n'aurat mal plus grand, n'est qu'il y  viègne 
ung siège. Ad ce que.l'on me dict, l'on ne la recognoistra plus, ny tant de 
beaux lieux qu'estoient à l'entour de la ville, où l'on n'at espargné la belle 
église de St.Jehan (le iieulebeque ',et celle de la porte de Haulx . Je craindz 
fort les Chartreux et les aultres monastères à l'en tour de la ville. Le monas-
tère de la Consolation' at esté bruslé et rasé par la garnison de Vilvorde, 
où Glimes est chef. 

Pour retourner à mon premier propos, il samble à Mons le doien de 
Ste_Goele (qui at esté ung temps malade pour morir) et à moy, que le sire 
Jehan deMaldere et le recepveur d'Affligbern, seront fort à propos pour suc-
céder en la charge de ladicte MadamoiselleViron,en donnant caution; mais 
il fault que veoidz plus de cheangement, ce que gist en la bonté de Dieu. 
Elle prie sur toutte chose que l'on retiegne le Frédéricq, qui l'importune 
fort pour estre rappelfé afin de !'adsister en ses affaires; mais elle cognoit 
son humeur, et dict que sa venue luy advancheroit ses jours et augmente-
roit ses regretz, et qu'il se polroit oblier, comme font tant d'aultres, de son 
eaige et parentaige. Elle at esté icy, et m'at demandé fort curieusement si 
j'avoie advcrti Vostre lilme Sgrie  des 200() florins, que le défunct at voulu 
vous estre délivrez; et ad ce que me povoit sambler à sa contenance, elle ne 
fut esté marri, si l'advertisseinent ne vous fut esté faict; mais je luy ay dict 
que je l'avoie desjà .  faict. Quant à du Bois, j'en ay desjà escript mon advis. 
Aussi il at ses charges, et s'est retiré avec sa femme à Enghien, où il at 
bonne demeure et grand traictement. Il m'at cnvoié ung billet d'aufcunes 
ses vacations, que porte iiii' mi florins; et touttefois, il itt esté tousjours 

Les substructions dc l'église de 1%lolcnbcek-St-Jean près dc Bruxelles attestent la vérité de ce que 
dit Morillon au sujet dc sa beauté et de sa grandeur. 

L'église de St-GilTes, bûtie près de la porte dc liaI à Bruxciles. 
Le eouyeut des Chartreux, fondé en 1455 à Scheut, près de Biuxelles. 
Voy., au sujet de ces excès commis le 12 février 1578, TERWECOREN, NotreDame de la Consola-

tion à Vilvorde, p.  498. 

Jacques de Glimes. Voy. le tome VI, page 40. 
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deffroié, et je ne pense poinct que le bon défunctie luy heut passé, ou qu'if 
luy en heut osé parler. 

Ce m'est bien grand regret que les meubles ne se sont venduz lors que 
je le vouluz faire au mois de jung dernier, si ledict Sr de Champaigny ne 
l'heut empesché jusqu'au bout t; et tant qu'ilz seront venduz, fanidrat-il 
continuer la charge de la maison, de ce que y est, et de toutte aultre chose. 
I4adicte vefve ne serat en peine pour peseher le grand vivier, car les sol-
daiz ont tout peins ou tué ce qu'il y  avoit de poisson, que n'heut poinet 
esté de valeur, puis que plusieurs mangent chair, et en Anvers sont les 
boucheries ouvertes comme aux caresmeaux. 

Je n'ay poinct entendu que le Sr de Marie ayt encores rien paié; son 
frère, le S' de Rossignol 2  m'en at parlé aultrefois, mais ii n'en est rien 
suivy, et il s'est retiré auprès de Don Joan; dont on Iuy at saisi son bien 
conime à MF de \'aulx'. Commicourt' et aultres. Je ne sçay si ledict de 
Marie soit avec euix. 

Le doien (le 11alines ne m'aI jamais respondu sur le pacquet du générai 
(les Auguslins, sur ce du procureur du convent de Malines, et: je craindz 
qu'il soit esté surprins : ce n'est merveille, si ledict doien consent à l'en-
voy des lettres de ceuix de chappiire; car il n'est poinct des plus agutz,. 
et il n'y aL faulte audict chappitre de gens qui bruslent d'avarice. Je 
ne pense poinct que le conseiliier Pori y ayt part; car comme il doibt 
Irequenter le conseil. ii vient peu souvent audict chappitre; que sont après 
pour appoincter ce (le Hauix et tout quicter, si l'on leur veuille rendre 
leurs mises. 

Ledict doien de Ste_Goele at faici une inhibition à l'officiai d'icy, qui 
vouloit faire lever les fruiciz du personat; je ne m'en veuiz rompre fa 
leste. L'on m'envoie ici les chantres i'ung devant et l'aultre après, qui, 
crient le meurdre, disantz qu'ilz meurent de faim et que l'on debvroit 
paier le passé. Je les renvoie peu conteniz, disant que j'attendz vostre res-
ponse. Et puis que l'on n'ai touché à Afflighern jusque au mois de décembre, 
iceltuy leur est deubt, sans que l'on le polrat recouvrer sur les recepveurs 

Adricn dc iNoyclles, S dc MarIes. Voy. t. 1V, p. 408. 

Jean dc Novelles, baron de Rossignol. Voy. L I . 48. 

Maxiwilien dc Longueval, S" de Vaulx. Voy. t. 1, p. 153. 

Adrien de Gominicou,t. Voy. L. V, p. 67. 
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(FAfflighem, qui ont les mains cloz. Ledict doien les debvoit licentier lors-
que je le lu)' escripviz; IouUefois, ut sepeliaiur synagoga cum Iwnore et 
pour éviter les malédictions (le ces chantres, je seroie d'advis qu'ilz fussent 
continuez jusque à Pasques et non plus. Le maistre de chant qui aL nourri 
les enffantz de cheur sera destruict s'il soit frustré (le CC que lu)' vient 
jusque lors, car ceuix du chappitre se lesseroient plustot aracher les dcntz 
que de paier aulcune chose. 

Il plairat à Vostre Ilime S grie m'envoler une ordonnance sur Madamoi-
selle Viron, pour lez 500 florins que, par vostre charge, sont esté donnez à 
Madamoiselle Boisot, alun que je puisse retirer ma lettre; et aussi pour ce 
qu'il samblerat à \Tct  Ilime Sgrie luy debvoir estre donné de la part du 
Sr Jehan Thomas et Madamoiselle de Canticrode, que poiroient bien donner 
chacun 500 florins pour le moings: car elle y aL heu du traveil et despense 
plus qu'elle n'at dict: 

Je mercie Vostre lllme S grie bien humblement, de ce qu'il luy at pleut 
prendre à soy les mille florins que aL prins sur mon crédit le secrétaire, 
Aguillon 1 du doien Brictii , duquel je recouvreray l'obligation lorsqu'il 
viendrat rendre ses comptes, que je ne sçay quant ce polrat estre. 

Il n'y aurat pas de dangier du quint quant à Havrincourt, puisque feu 
Monsr le Conte vostre frère at apartaigé ses enffantz; et ainsi le quint ne 
peult avoir lieu, auquel le Sr François auroit ting tiers contre son frère 
et seur. 

J'envoie un pourject de requeste pour avoir prorogation du relief de 
Hacqueviez, ainsi qu'il at esté pourjecté à Monts. Vostre lilme Sgie y polrat 
adjouster ce que bon luy saniblerat, et que l'achat s'est faict de vo'z deniers, 
pour l'envoier en Espaigne; car je me doubLe que obtiendront peu de faveur 
vers le grand bailli, qui voudrat saisir le revenu; car c'est argent qu'il 
cherche. 

Il tombit une neige en octobre sur les bois de StAmand, Reyttie, Hasnon 
et Vicoigne, que les à fort desbranché, et la raspe s'en sentira d'icy à xii ans; 
mais ung mal ne vient seul. 

Hz se présentarent aux. ordres de septembre iimi  et x personnes, mais la 

l  Pierre d'Aguiion, secrétaire et chargé d'affaires de Granvdlle. Voy. t. 1V, p. 228. 
Voy. ibidem, p 448. 
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pluspart d'aultres diochèses. Il n'en y at poinct tant heu à Nol, et je croy 
qu'il en viendrat peu ce caresme, car les chemins ne sont seurs. 

XVII. 

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE. 

Leltres (le divers, t. VIlI, fol. 73 a 76.) 

Cambrai, le 26 février 1578. 

11 ne s'est à Gand faict aulcune exécution, mais l'on y prend encores 
souvent des principaulx bourgeois. L'on aL aussi emprisonné à Douy, 
où le peuple est fort châtoilleux, le lieutenant M onsr Jehan de Lattre et 
le chef (les eschievins. Hz veulent en chasser les Anglois et aussi les 
escoliers. 

Le président de Flandres. Pamele, est eschappé; mais son frère, qui at 
demoré avec Vostre lIlme Sgrie, est détenu à Gand. Monsr de 'frelon est 
encores un vie, et ce que le Seigneur Don Joan (JiCt de la conjuration n'est 
sans grande apparence. 

Il at icy courru ung bruict qu'il y avoit lettres du vje de ce mois en 
An'ers, venues de INaptes, que ledict jour le Vice-roy de Naples, avec tous 
ceuix (le sa maison, seroit desgorgé et deux chasteaulx prins. 

L'on deppendf par toiitte la chastellenie de Gand touttes les cloches, que 
s'envoient en Hollande pour en faire artillerie. Aussi ont les Gantois spolié 
tous les joiaulx et ornementz de St_Bavon, de StPierre et de touttes les 
églises et monastères '; et en plusieurs aultres lieux on prend par inven- 

L'on ne recnnnoilroit plus tant de beaux lieux qu'estoicnt à I'entour de Bruxcllcs, où l'on ri'at 
épargné la belle église de S'-Jean (le Meuleheque et celle vers la porte dc Haulx . . . . Le monastère 
de la Consolation a esté bruslé et rasé par la garnison de Vilvorde où Glirnes est chief. ' Le mmc 
au même, du 25 février. (Ibidem, fol. 71.) DE JONChE, Gen(sche Gescbiedenissen, t.. Il, pp. 6 et suiv. 
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toire tous les reliquaires et trésors des églises. Mais ceulx (le Brnge, du 
Francq, d'Ypres, Sinys et aultres villes de la Basse-Flandres ne veuillent 
permectre que l'on y touche, ny aux cloches, et n'est à croire combien que 
la Basse-Flandre se conduict présentement bien, là où l'an 66 les presehes 
s'y faisoient, et les massacres des gens d'église. Lesdictes villes s'opposent 
à ceulx de Gand, et se séparent d'etilx, ne veuillantz contribuer, ny traicter 
avec eulx; et ont ceulx d'Ypres rejeclé leurs députez et les faiet sortir la 
ville, sans permectre qu'ilz y  lieussent pernocté,et faict continuelle instance 
pour ravoir leur bon évesque. en ce qu'ilz n'ont encores p'offi(é. 

Ceulx de Cand menassent fort d'exstirper fa noblesse, et de se quantonner 
comme en Suisse. Le mesme se propose à aulcunes ville d'Artois, où quelque 
chose que Ste.Aldegonde ai sceu remonstrer aux magistral; l'on n'at voulu 

nten(lre aux moiens qu'il at proposé pour mectre sus des grandes charges 
et avoir les trésors des églises, que aussy ceuix (le Haynnault ont rejecté, 
aiant en ce lieu accordé viii pattard sur chascun mesnaige par scprnaine; 
et en lieu de ce, Artois aL accordé 50m florins par mois, trois mois de long. 
Leur quote ne portoit que cent huict mille florins par an aux deux millions 
demandez et accordez au Duc d'Albe. L'on y vad maintenant plus lourde-
ment, et disent les saiges que ce que l'on faict maintenant, Sa Majesté pré-
Umdrat le continuer, et l'on at peu gousté la liberté que ledict Ste AIde-
gonde niectoit en avant, lacluelle  al fort despieut au peuple; et l'on dict 
qu'il at esté rabroué publicquenient par ung jcusne advocat, qui luy 
répondit sur le champ, et fort bien et élégamment. Ce que at faict ouvrir 
à plusieurs les yeux; et se commence l'on fort à plaindre de si grandes 
impositions, esta rit suspect que le paiement se faict par sepmaines, là où 
les accordz ne se soloient paier que en deux ou trois ans. Et dict-on ouver-
tement que de lotit le temps du J)uc d'Albe et de son successeur ne sont 
esté levées si grandes aides comme depuis un an eticha; et l'on ne sçait 
que tout devient. L'on se plainct des grandz fraictz et vacations que ont 
ceulx que représentent les Estaiz généraulx : car estant quasi passé ung 
mois que l'armée des Eslatz at esté .defiicte, et que l'on debvoit remectre 
sus ung nouveau camp dedans huict jours, il n'en y at encores forme ny 
commencement, dont le peuple murmure fort, actendu que l'on disoit qu'il 
y avoit Xm Anglois qu'estoient descendu en Zélande; ce qu'est allé en fumée. 
Et l'on dici que la Boyne s'excuse dc donner gens, atTin que cela ne donne 

ToilE VIl. 	 7 
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occasion au Roy (le France d'envoier secours à Don Joan; et comme l'on aL 
fort parlé que la noblesse de Haynnault er d'Artois ne gouslans le Prince, 
vouidroient faire venir le Duc d'Alençon, cc que les prélatz et villes ont 
cofllre(liCt. L'on lient que la Royue vouldroit en ce cas, et estaniz les Fian-
çois occuppez ailleurs ruer sur Calais. 

Par dessus ce que les ecclésiasticques sont recherchez d'empruntz, l'on 
les veuit charger de la moictié des aides en Haynnault et Artois, au lieu 
qu'ilz ne paioient que le tiers; et auront bien à faire d'eulx deffeadre, 
puisque le Prince d'Orenges niect toutte la charge sur eulx, pour soulager 
le peuple. 

Vostre Illme Sgrie aurat entendu que le Duc d'Alençon a esté détenu à la 
Bastille, aulcuns disent deux jours et aultres disent deux heures, et que 
depuis il s'est parti secrettement de Paris . Aulcuns dient qu'il est en 
Guienne, aultres à Avignon. La Royne-mère et la Princesse de Biarne sont 
allé après pour le ramener. 

L'on dict que cculx d'Amsterdam se sont appoinctez avec le Prince. 
Les Gantois ont miz garnison à Auldenarde, Alost et Termonde. Le 

niesme feront-ilz à Courtray. 
Ceulx d'Artois et les trois membres de Flandres, que ne s'accordent avec 

celluy de Gand, dient qu'ilz ne veuillent pius envoier argent, mais deinan-
dent leur quote de gens (le guerre pour les paier par temps hors de leurs 
mains, par ce qu'ilz ne trouvent bon compte donner l'argent. 

J'entendz que l'on at adjourné les Contes (le Reulx et Faulquenberglies, 
afiin qu'ilz aient de retourner à peine de perdre corps et biens, et le mesme 
s'est faict contre les Sr-,  de Vaulx, Gomicourt, Rossignol, Foncli, Assonle-
ville, Berti et Scharembergher et aultres. 34onsr (le Berlaymont et ses 
enifaniz ne sont estez appelIez pour ce que l'on les tient pour ennemiz de 
la patrie, et aussi Mons' de Mansfe(d, auquel les Estatz ont présenté grand 
parti s'il se vouloit tourner de leur costel; mais l'on dict qu'il aL déchiré 
leur lettre et les petelé de ses piedz, disant qu'il les yroit veoir devant long-
temps avec 30m hommes, et qu'il ttaicteroit ceulx de Brucelles selon leurs 
mérites. Ce que aL fort irrité les Estatz. 

Je tiens que aurez entendu comme l'on aL traicté avec la Royne d'Angle- 

Cette fuite eut lieu le 44 fvricr et le duc se retira ii Angers. 
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terre. Qui l'oseroit dire, cliascun juge lés conditions bien ordes et salles, et 
touttefois il samble qu'elle s'en retire, ne veuillant lesser venir ses gens. 
Bien dict-on qu'elle at offert que si en lieu d'eulx les Estatz prendent noirs 
harnax, qu'elle répondrat pour le paiement, pourveuue pour son asseu-
rance l'on luy mect entre mains Vlissinglie ou Anvers pour y mectre gar-
nison : ruais les Estatz sont plus saiges. L'on çlict que le Marquis de Haviet 
doibt retourner en Angleterre. 

Vostre lilme S gT aurat désjà entendu comme Don Joan, depuis qu'il avoit 
gaigné Bovines et Gemblours, s'est saisi de 'fillemont, Louvain et Diest. où 
il at trouvé . beaucop de bleclz, artillerie et munitions que y avoient ceulx 
des Estaiz; qu'il at prins Ziccliene, que cuidoit résister par force où tout aL 
esté tué. Il at aussi Herentals, Halen et Landen ', et l'on dict qu'il les traicte 
fort bien et qu'il veuit que l'on cultive les terres, disant qu'il ne veult sinon 
chastier rebelles, dont il at faiet quelque déclaration qu'est imprimée avec 
les lettres de Sa Majesté aux Estaiz, et l'instruction de M onsr de Selles . Une 
bonne paix nous seroit bien de besoing, que je prie Dieu nous donner pai 
sa saincte grâce. 

J'adjousteray qu'estant le Sr d'Escaubeque retourné en sa maison plès 
(le Lille, il y est décédé d'ung mal de langue que luy at empesclié le manger, 
puis après la parole. Touttefois il est mort fort catholiccjuement, se repen-
tant de ses erreurs avec anathématisation des hérésies, et at voulu estre 
administré de tous ses sacremeniz qu'il al receu fort humblement et dévo-
ternent, avec grande édification des adsistens. Telles choses se debvroietit 
imprimer pour exemple d'aultrcs, car il sçavoit..... 

\'oy. pour plUs amples détails, llAaes , Annales Ilraban(ioe, t. III, p. 
Ces lettres avec l'instruction donnée à Jean dc Mont-Sainte-Aldegonde, baron de Celles ou Selles, 

ont été imprimées sous le titre de : Lettres pateilteS de Don Jehan d'Austrice . . . contenant la charge 
donnée paz S. M. au baron de Selles, avecq copies des lettres dc S. M. mils Estats généraulx, particti-
lices, consaulx et villes principales. lnslrectioii et patente données audit baron dc Selles, chez Velpius 
à Louvain, 4578. Voir aussi Bon. 
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XVIII. 

LE PRÈVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE. 

Lettres (le divers, t. VIII, fol. 5 v, 76.) 

Cambrai, le 26 ftvrier 478. 

Monsr de Charnpaigney at envoié ung sien homme à Paris pour deux 
causes; l'une pour encheminer ung sien pacquet au Roy par la voie de 
Dennetière l'advertissant que s'il ne prend aultre chemin qu'il perdrat ses 
pays : je crains que ses advertissementz ne seront receuz de bonne part;. 
l'aultre pour faire imprimer sa justification sur la perdte d'Anvers, qu'il aL 
tant dilaié pour ne irriter le Duc d'Arschot et son frère, que luy sont main-
tenant fort contraires, combien qu'il soit esté cause (le la délivrance du p-
mier, et que ic frère ne soit esté constitué prisonnier lorsque les Seigneurs 
le furent. 

Je craindz que par ladicte impression il gaignerat encores plus d'en-
nemiz, et ainsi l'ay-je dict à son homme, et je craindz que Don Joan et 
ceulx d'Espaigne en seront offensez, s'extend trop sur ce que y  est passé, 
selon qu'il est assez véhément. 

Il at eslé ung .temps à Flauliz avec sa compaignie, pour ce qu'il ne se 
confloit trop aux xviii de Brucelles, que touttefois avec grande subrnission 
se sont réconciliez avec iny. De Haultz il vint à Monts, soubz coleur de 
solliciter paiement de sa compaignie vers le Conte de Lailaing, avec lequel 
ii s'est treuvé souvent; mais ce fut plus la (loubte qu'il avoit d'une trame 
que le Conte Charles (le Mansfeld, ad ce que l'on dict, menoit contre luy, 
aiant promis Xvc  escuz à aulcuns de la compaignie dudict Seigneur s'ilz le 
luoient; et je tiens qu'il at cassé despuis ceuix desqueiz il se doubtoit, 
estant retourné auldict Hauliz, et depuis à Brucelles, où que j'entendz l'on 
luy at hosté le régiment qu'il avoit; et faisant de deux ung, l'on Fat donné, 
audict sieur la superintendance des monstres avec 4000 florins de traicte-. 
ment, et aultres 6000 pour le récompenser des perdtes qu'il aL faict en 
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Bourgoingne. Je nie doubLe qu'il en serat tard paié. PIeut à Dieu qu'il 
lieut suivy voz bonnes et saiges admonitions; il seroit plus à son repoz. 

Du Gastel at escript au gouverneur de Bourgoigne que s'estant Mo ns r de 
Chanipaigney si fort oblié, il estoit temps mectre la main sur son bien 
l'a(lvlsant des pièces que seroient plus commodes audict gouverneur, et 
l'aL fort maltraicté ung messaigier que Iedict Seigneur avoit envoié en 
Bourgoingne avec lettres que luy sont esté hosteez, et aL esté fort battu. 

Ledict Seigneur at cela qu'il est fort zéleux pour la catholicque Religion. 
Je tiens que c'est pour cela que le Prince d'Oranges luy veult mal, que 
n'ignore poinct qu'il at empesché tant qu'il aL peult que on ne le feit venir, 
lorsque le frère du Duc d'Arschot se ouffrit pour l'aller quérir. Aussi aL-il 
tousjours contredict ceuix que ont voulu appeler le Duc d'Alençon..... 

Je ne puis délesser de congratuler à Vostre [lime Sgrie la belle pension de 
4000 ducatz que Sa Majesté luy aL donné en Espaigne, que en la liste se 
veoid la première et plus grande après ceulx du sang real 

XIX. 

LE CARDINAL DE GRANVELLE A MARGUERITE DE PARME. 

(Archives Farnsieniis à Naple, liasse n' 1 753.) 

Rorne, le 10 mars 1578. 

Madame, l'auditeur de Vosire Altèze Hoyo m'a donné la lettre d'icelle du 
premier de ce moys, et visite de sa part, dont je la reniercye bien hum-
blement et Irès affectueusement. Et ayant sentu extrêmement que la gouLe 
eust travaillé de nouveaul Vostre Altèze, ce m'est grande consolation 
entendre maintenant qu'elle en soit quicte. Et combien qu'elle aye encoires 
besoin du baston, pour s'ayder à cheminer, j'espère que s'adoulcissant le 
temps, avec la primevère, qu'elle reprandra forces, comme devant, que je 
désire singulièrement, et prie à Dieu que ainsi soit. Ledict auditeur est 

Il 



CORRES1ONDANCE 

pasSé en 'Toscana; etje luy ay donné lettres pour Orbatello et Port-Hercule, 
et faict pour le procès les OffiCeS envers Sa Saincté, et l'auditeur l3rabo. 
qu'il Juy ha semblé convenir, comme aussi ha Monsieur l'ambassadeur. 
Et n'y aura faulte, que je ne ni'eniploye lousjours avec toute affection, en 
tout ce qu'il leur semblera convenir auservice d'icelle. 

Ledict Signeur ambassadeur CflVOC à Vostre Altèze coppie des lettres 
que Sa Majesté ha escrips au Signeur Don Jehan, par Monsr (le Selles, et 
luy donnera compte de tout, comme Sa Majesté Iuy commande. Le courrier 
ha faict fort malvaise diligence. C'est ung serviteur (lu Signeur Don Pedro 
de Mendoce, ambassadeur à Cennes. Et par les dilations les affaires perdent 
bcaucop. Vustre Altèze verra qu'il n'est riens de ce que l'on avoit dit, que 
Sa 1Jajcsté consentoit au gouvernement de Mathias, dont il ne se faict sem- - 
biant par les lettres, ny le nomine le Signeur Don Jehan aux siennes, ny 
le Prince (t'Oranges. Il est toutesfoys vray, ce que des Pays d'Embas l'on 
ha escript à Vostre Altèze, que les Estatz avoient receu ledict Mathias pour 
gouverneur, et le Prince d'Oranges pour lieutenant ('t gouverneur de Bra-
bant, et que tous deux ont juré, non pas expressément de conserver la 
Ileligion Catholicque, mais bien d'observer le traicté d'accord où ce poinct 
est coniprins. L'on escripvit de Lvon, que venant à Bruxelles la nouvelle 
au Prince d'Oranges de la desfaicte du camp ', il se partit au mesme instant 
pour Anvers, où l'on dict que à présent il se treuve, et Mathias avec lu)'. 
Je ne puis croyre que Sa Majesté consente jamais que ledict Mathias gou-
verne; et Vosli'e Allèze verra par les dépesches, comme Sa Majesté ouffre 
(le leur donner gouverneur du sang, dont de raison les Estatz se debvront 
contenter. Louvain,Telmon, Leue,Judogne et Bovines s'estoieritjà rendues; 
et le Signeur Don Jelian s'encheminoit à %'ilvorde, que je tiens soit pou!' 
copper chemin., afin que ledict Prince d'Oranges ne puisse ny par terre, ny 
pal' le maret, envoyer secours à Bruxelles. l)ieu doint que aussi elle se 
rende, pour éviter la ruy ne. Je n'y failly d'escripre audict Signeur Don 
Jehan bien au long, luy suppliant qu'il ne perde l'occasion de traicter avec 
advantaige, pendant que les Estatz qui sont mal prestz maintenant de leur 
coustel) sont estonnez, et avec craincte, et qu'il leur face ce bien de leur 
procurer repoz. Je liens encoires que Vostre Altèze y yra, si l'on ne for- 

La défaite dc GernhIou. 
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compte Sa Majesté, comme du passé d'espoirs vains, pour luy faire prandre 
advis contraire à la charge qu'elle ha donné audict Signeur de Selles, qu'est 
arrivé en bonne saison. Je sentz la penne en laquelle Vostredicte Allèze se 
doibt trouver, estans en suspens. (t sans réolu1ion, et o grandz fraiz. Les 
lettres que ce courrier ha apporté, sont (le 51 vielle date, que dç raison nous 
en debvrions actendre tost (le plus fresches. Je n'ose dire que Vostre Altèze 
se descharge de fraiz, ne sçachant ce que Sa Majesté résouldra. Et si c'estoit 
que Vôstre Altèze partit tost, pour faire le voiaige, si pour non se trouver 
preste, le parLement se différoit, il viendroit mal à propoz, et renireroit 
Vostre Altèze en nouveaulx fraiz; mais je mc désespère, considérant la 
dilation •de nostre court, et ne suis sans crairicte que, comme j'ay dict 
dessus, l'on n'abuse comme du passé Sa Majesté, par vains espoirs, et que 
devant que se résouidre, elle ne veulle actendre, pour veoir quelz seront 
les succès aux Pays d'Embas; plus avant, Sa Majesté avoit trouvé bonnes 
les lettres que Vostredicte Altèze avoit escript aux Pays dEmbas; mais 
ledict Signeur Don Jehan n'a trouvé bon de les donner, ains les ha retenu. 
comme je ties il aura escript à Vostre Altèze, et je ne sçay pour quoy. J'ay 
receu une lettre de Jo. Ferrante Zutiiga, que yra avec cest.e. Et Aldobran-
dino m'a dict qu'il ha trouvé ung pacquet sien, pour Vostre Altèze, chez 
Don Hernande de Toi'res. Je ne sçay si en icelluy il dira quelque chose 
d'advantaige sur quoy \'ostre Altèze puisse fonder quelque résolution. Les 
Génenois ont justicié Augustin Salis, comme Vostre Altèze aura entendu. 
hz sont après le vuydange des procès des aultres, qui se sont présentez, et 
des premiers juges; mesrnes ceulx qui ne se sont présentez, sont au 
marquisat de Saluce, en Fronce, que donne opinion, qu'ilz se tenoient 
appuyez de ce coustel là. Je vouldroye que par ung bout ou aultre, l'on 
en fut une fin. Car ceste longueur ne sert que à mouvoir journellement 
humeurs, que peuvent causer dangereuses nouvelietez. 

Encoires estoit le Duc de Sesse à Bucar, par les derniers advis, n'ayant 
peu passer le golfe (le Narbone, pour temps contraire que I'avoit faict 
retourner audict Bucar. Les ambassadeurs à Gennes craignent qu'il n'aye 
faulte de vivres, n'estant pourveu que pour deux moys. Dieu doint que le 
commencement de ceste lune'le puisse servir. Et le Marquis de Ste_Croix 
est encore à iNaples, mais il dict qu'il est prest pour se servir du premier 
bon temps. Les Espagnolz de Sicile, qu'il doibt passer en la coste de 
Gennes, seroient mieulx vers le Signeur Don Jehan, que où iii s ont. 



ti 	 CORRESPONDANCE 

Monsieur d'Alançon s'est denouveaux eschappé de la Cours du Roy de 
France, son, frère. La mère s'est mis en chemin, comme elle dict., pour le 
faire retourner. Elle faict ce qu'elle veuit, et sont aulcuns en opinion qu'elle 
ha grande part en ce jeu. 

Le Viceroy de raples ha, comme Vostre Altèze dict, retenu deux navieres 
angloises. La principale cause est l'espoir du proullit. La couleur qu'il ha 
prins est qu'elle soit, je diz la Royne, ennemye du Roy. Je ne pense pas 
qu'il aye telle commission ny d'arrester les navieres, ny de la déclarer 
ennemye. Et maintenant sont en dispute le fisque et ledict Viceroy, que 
prétend la confiscation luy appartenir, et le fisque que si confiscation y est, 
que ce soit le Boy. Sa Majesté at envoyé en Angleterre le frère du Conte de 
la Corone et de Don Caspar de Mendoça, non la traictant comme ennemye. 
'foutes les nouvelles que nous viennent, se communiquent tousjours audict 
Aldobràndino, pour en faire part à Vostre Altèze, que me trouvera tous-
jours prest comme je doibz à son service. 

xx. 

N. N. AU CONSEftLER D'ASSONLEVILLE. 

Leu res de divers, t. IV, foI. 55 

I)u camp près dc Nivelles, le 13 mars 1578. 

\'ous aurez jà entendu la reddition de ivelles. Après avoir soustenu 
deux -assauliz des François et Allenians par ceuix de dedans, Son Altèze 
les à tous prins à mercy, les laissant tous sortir avec espées et hardes de 
leurs corps seullement. Ils cstoient bien en nombre de huict cens soldatz, 
faisans deux compaignies de chevanix et trois de pied. Leur chef estoit 
1-louttin, maisire d'hostel du Conte (le Lalaing; ung italien qu'estoit au Duc 
d'Arsliot estoit aussi capitaine, et les aultres ne les congnois que de veue, et 
les ay veu tous sortir à pied, cela s'entend, saulf lesdiclz chefs. Les Fran- 
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çois, altérez de n'avoir eu la ville à leur plaisir, ont ce matin tous demandé 
leur congé, et croy que Son Altèze leur accorde plus de bon coeur qu'eulx 
n'ont voulunté d'en aller. Les Allemans de Fronsperg sè furent aussi hier 
amutinez tellement, que Son Altèze, fort meu de cholère, les fit environner 
de cavallerie et fanterie wallonne et espagnolle, et à bon escient les vouloi 
avoir en pièces, et ne voulut aller de la place qu'il n'en eusse deux de chas-
cune pour en prenre chastoy; toutesfois après qu'un fut pendu, les aultres 
eurent grasce à l'intercession des Espagnoiz. Et croys qu'ilz seront apprins 
pour une aultre fois. Don Lope arriva mardy dernier en Lorraine, et mer-
credy prochain doibvent arriver à rçIionville.  Le Conte de Reulx est allé 
vers Binch qui, j'espère, se rendra sans attendre nos forces. Ia meilleuré 
partye est encoires icy., et ne sçavons encoires si bougerons demain, et vers 
où l'on doibt tendre..... 

xx'. 

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU ROI. 

(Arclives de Simancas. - JYegocios dc Estido, layette ir 933.) 

Rome, te i/ mars 1578. 

Por la carta que V.. M. ha sido serbido escribirme à los quince de enero, 
lie entendido que habia recibido algunasmias, y-à las precedentes que de 
V. l. tube lie respondido mucho;, htty Madama està ésperando con miicho 
deseo resolucien de V. -M., pareciendole que tarda mucho despues de las 
cartas precedentes. y le duele cl gasto que es grande, porque està àpunto de 
todas cosas con caballos, y acemilas, cuyoentretenimiezito es caro entre 
aquellas montaflas. y con much;ente necesarià en su servicio para el 
viage, deinas que siente ser esta dilacion en mucho perjuicio de su reputa-
cion, pues se 'publicô su ida cono ôsa môbda por dIa, y para la ejecucion 
de la cual liabia obtenido licencia (le V. M. : y quèdando asi y  en Italia y 
en Flandes. discurrirâ, y jurgarà cualquier b que se le antojare,y debajo 
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çle enruienda parecerne que ninguna cosa podii, como escribi, serivas â 
proposito por escluir con nienos sentiniiento al Seflor Archiduque Matliias, 
que seria tan fuera (le pioposilo po.r Io que al servicio de V. M. cumple, 
'por la manera que en esto se ha usado, y' por otras cosas comocondecir 
que hatiiendo consentido â Madama la ida.antes que supiese Io de! dicho 
Sor Archiduque, nocombiene hacerle afrenta. Por la dicha carta (le 
V. M. lie clitendido Io que ha sido servido escribirme de la resobocion, cou 
la cual ha embiado V. M. â Mous' de Selles' âFlandesy por via dcl Car-
denal (le Corna que tenia cartas.del Nuncio. se supo aqui trs semana 
antes. Yesta resobucion ha procedido (le la clemencia deY. M para mostra 
â todo cl mundo, que no quiere dejar nada de Io que puede.serhir.par 
reducir â buenas sus vasalbos â su debida obediencia. Plega a Dios la 
acepten, y que vengan agora â tratar de nuevo con et Seflor Don Jun â 
que podiia serbir haverle dado Dios en este principio tan sefialada victoria 
corno V. M. habrâ entendido, y  procede en la ejecucion dest, et dicho 
Seflor Don Juan como cotnbiene, y  conforme â la intencion de V. M. 
seguendo con las armas la victoria, y por otra parte combidandolas â todos 
â que se conoscan. La ocasion es rnuy buéna que con la rota que han 
tenido, y  et miedo quehan cobrado, muchos debran aceptar mejor el 
perdori, y  la cleniencia de V. M., que cuando esta se les ha ofrescido en oca-
siones, y coyunturas no tan à propôsito, y  viendo al Seor Don Juan tan 
dentro con fuerzas, verisirnul es que muchos se osarân declarar, que cuando 

• estava lejos con sus fuerzas, y  ellos rodeados de las (le bos Estados no 
debian osarse declarar, demas que estando en campafia donde esta, podra 
estorbar las contribucione que Ios Estados podeian« récoger, y faltandd la 
comodidad de la paga,podrân sostener ,  la gente de guerra: â que se 
afiade, que no hay la conforrnidad enlospareceres ni (al forma de gobierno 
que verisimilmcnlcpue(la durar; V)' pues presupongoque ci Seflor Don 
Juan no fallu dc advertir V. M. ie b que pasa, y (le muchas part ictilati-
dades que aqui no entendernos, pues no nos iepen carias, ne me alargarc 
mas en esto, sino solo con decir que Io que temo que harâmas dafto, es (l 

Les 	Lettres patentes dc Mgr Don Jebati d'Austrice contenant la cliajgc donnée pi S. I. au 

laroii dc SelleS n  ont été imprimées par Velpius ii buvait, en 1578. Jean tIc Noircarnies, baron de 

Selles, se mit it la tétc (le la confédératioui conclue à Arias le 9 janvier 1579 potfr le niairitien de la 

religion catholique et de la Pacificatiot,:de Cand. ' 
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o:dio concebido contra la nacion, y la difidencia tan grande y à esta se 
remediarâ verisimiirriente en parte con la presencia de illadama, con la cual 
sepuede creer que .trata.rànde Inejor gana. Y pluguiera à Dios, que en esta 
coyuntura sehallâra presente y importa (auto al servicio de V. M. atajar 
aquellas cosas, y establecerlas con quietud, que yo no puedo si desearlo 
mucho demas, (le Io que toca à mi parlicubar por cl publico, y por el ser-
vicio de V. M. 

La salidâ de Mous" de Alanzon (le la corte de! Rey,  , y su hermano, y 
haberle seguido su madre con color de procurar que vuelva, y se concierte 
con su herrnano, me da grandes sospechas, demas de las conspiraciones 
que se descubren especiai:nente cii Milan, de que tengo por cierto, liabrà 
dado aviso cl Marques de Ayamonte si lia descubierto algo que sea de 
fundamento. Los descontentos sui grandes por desorden (le la gente en 
todas sus partes de Italia; y  tic estas son causa en buena parte Ios que 
las mandan, ô por no saber, ô por no poner en ello et reniedio que com-
biene; y  se "e todo en (al terrnino que facilniente, y con poca ocasion 
podria suceder algun grau niai, y que dificilmente se remediaria con cual-
quier poco que creciesemos el (leScOfltefltO de los subditos, que en Italia 
serian ayudados de muclios (le las potentados (le ella, los cuales mucho ha 
que (lan sefiales de la gana que tenian (le que sucediese novedad, y  â esta 
ayudaiâii de mu' buena gana. Puedese acordar V. M. de la tentativa que 

ieron sobre esto al Duque de Saboya cuando vino à Itabia; y si tas oti'os 
negocios de V. M. pudiesen consentir su venida hasta Milan, para Io de 
Flandes, y para quietar Io de Italia, y por mii o(ras casas podria (si no nie 
engaflo) en gran manera servir. 

Yo no falto de hacer como V. M. manda todos los oficios que yo puedo, 
para procurar con todos ios que pienso poder servir. qu se acomoden lo 
negocios tic Flaudes à la voluntad (le V. Ni., y  û que acepten su demencia 
COfl tidnipO. Si mis cartas Ilegan, no Io se porque dc ninguna me viencres-
puesta, ô scan interceptas, ô que no osen escribir: pero al nienos no quiero 
dejar de biacer todo Io que puedo, por tener esta satisfaccion de haber cuin- 

Le duc d'Alençon s'étant échappé du Louvre pendant la nuit du 14 février, sa mère le rejoignit 

è Angers, où elle le supplia de ne rie,, faire contre l'État. Le duc déclara que son ambition était 

tournée vers les pays étrangers, la souveraineté des Pays-Bas étant son point dc mire. Voy. L'Étoile,. 
journal dc llcnri Iii, p.  464, et Mémoires dc Marguerite de Valois, p. 246. 
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plido i la obligacion como procurare siempre toda la vida con elamor; 

aficion,y celo que debo al servicio deS. M.., y al Sefior Don Juan ha escripto 

conio hago siempre, k que se me ofrece con muy gran deseo., que aciere 

en Ioda como combiene al servicio de S. M. y à sa reputacion. 

XXI. 

TRADUCTION. 

Par la lettre que V. M. a bien voulu m'adresser, le 15 janvier, j'ai appris qu'elle a 

reçu. plusieuis des miennes. J'ai déjà répondu à celles que j'avais reçues antérieure-, 

ment. Madame attend toujours de V. M. la résolution qui tarde beaucoup, surtout en 

présence du contenu des rnissivesprécédentes. La dépense, à laquelle elle est obligée. 

de satisfaire, est très lourde, et elle l'est d'autant plus que tout est prêt pour son 

départ : chevaux et bagages lui coûtent cher tians tes montagnes, au milieu desquelles' 

elle se trouve. En outre elle a besoin de beaucoup (le monde pour son service. De plus 

cette attente porte un grand préjudice à sa réputation, par suite des bruits répandus 

partout, et selon lesquels elle partirait (le 50fl propre mouvement, tandis qu'elle agit' 
en vertu de la permission de V. M. Si elle est obligée de rester en italie et aux Pays-

Bas, chacun jugera ce départ à sa manière. Sauf meilleur avis, il me paraît, je l'ai déjà: 

dit, que ce voyage serait le meilleur moyen d'arrêter l'Archiduc Mathias, dont l'arrivée 

nuirait beaucoup aux intérêts de V. M. 

Il y aurait un moyen de mettre cette circonstance à profit et bien d'autres encore; 

comme, parexemple, la permission que V. M. aurait donnée à Madame de partir avant 

lanoiivelh (le l'arrivée de l'Archiduc; il ne convient pas de lui faire cet afl'ronL 

Par ladite lettre de V. M., j'ai appris la résolution qu'elle a prise (l'envoyer Mr  (Je 

Selles en F'Iandre. Le ardinal de Cônie avait répandu cette nouvelle par suite des 

lettres qu'il avait reçues (lu nonce, il y a trois semaines environ. Cette résolution fait 

connaître la clémence de V. M. et démontre surtout à tôut le monde que V. M. ne veut 

rien négliger pour conduire ses sujets à bien et à l'obéissance due à leur souverain. 

Plût à Dieu qu'ils l'acceptent, et qu'ils recommencent de nouveau à traiter avec le 

Seigreur Don Juan! Dieu l'a toiisé dès le principe, en lui accordant vue victoire 

icmarqnalik. V. M. doit l'avoir appris. Ledit Seigneur Dpn Juan met tout en oeuvre 
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pon mener les affaires à bon 1iort, comme il convient, et ce c)riforiné lent à l'i'nten-
tion'de V. M. en poursuivant la victoire par les armes. 

Le moment est très favorable par suite de la déIite que les États ont subie, et de leur 
peur. Plusieurs personnes accepteront plus, facilement en ce moment l'amnistie et 
l'acte de clémence de V. M. que lorsqu'ils leur ont 'été offerts dans un moment moins 
propice que celui-ci. Surtout en voyant le Seigneur Don Juan au coeur du pays et 
soutenu par' dè grandes forces, il est vraisemblable qu'ils oseront se déclarer en sa 
faveur mieux que'lorsqu'il se trouvait sur les frontières du pays et quand ses, troupes 
étaient cernées par celles des États. De plus, là où il se trouve, il pourra empêchér les 
États de toucher les contributions. De cette manière et lorsque l'argent leur fera défaut, 
ils ne pourront conserver ni entretenir les gens (le guerre. En outre, ils ont une forme 
de gouvernement qui vraisemblablement ne peut tenir. Je suppose que le Seigneur Don 
Juan aura averti V. M. de ce qui se passe et de beaucoup d'autres choses, desquelles nous 
ne sommes pas instruits,, car nous ne recevons pas de lettres. Je ne m'étendrai pas 
davantage sur ce point. Je dirai seulement que ce qui fera le plus de mal, je le crains, 
c'est la haine que l'on porte à la nation espagnole. il est vrai que les dissensions sont si 
grandes que cette répugnance se modiflera en partie, grâce à la présence de Madame 
avec laquelle ils traiteront très volontiers; c'est à supposer. Plût à Dieu qu'elle s'y 
trouvât en ce moment! Il importe beaucoup au service de V. M. d'arrêter cette haine 
et de la cômbattre avec persévérance. Je le désire bien plus pour le leuple et le service 
de V. M. qu'en ce qui me touche' personnellement. 

Le départ de M d'Alençon de la cour (lu Roi, soj'i frère, et sa poursuite par sa riière 
pour le faire rentrer et s'entendre avec son frère, me donne de grandes inquiétudes, 
surtôut à cause des conspirations qui se découvrent principalement à Milan, et dont le 
marquis d'Ayamonte vous aura sans doute spécialement informé, s'il a découvert' 
quelque chose d'important. 

Dans toutes les parties de l'italie les mécontents sont nombreux, par suite du 
désordre dans les affaires. La causeen est due en grande partie à ceux qui les dirigent 
soit 'par nianque de savoir-faire, soit parce qu'ils ne veulent pas employer le remède 
convenable. La situation des affaires est si mauvaise, qu ' un rien peut amener de grands 
maux, auxquels il serait bien 'difficile (le trouver remède, parce que le mécontentement 
des sujets serait excité par Plusieurs potentats d'italie, qui depuis longtemps manifes. 
tent le désir de voir arriver un mouvement qu'ils seconderaient avec joie. 

QueV. M. se rappelle leurs lenteurs lorsque le duc (le •Savoie vint en.Itahie. Si les 
autres occupations de V. M. pouvaient lui permettre d'arriver à Milan pour arranger 
les affaires des Pays-Bas, tranquilliser l'italie et pour bien d'autres choses encore, sa 
présence pourrait (si je ne me trompe) être utile et rendre de grands services. 

Je ne manque pas, comme V. M. me l'ordonne, de faire tout ce que je puis, de concert 
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avec ceux qui,je pense, peuvent nous aider à arranger les affaires des Pays-Bas, selon 
son désir et sa volonté. J'ignore si mes lettres arrivent, puisque je ne reçois pas de 
réponse aux miennes. Peut-être sont-elles interceptées, ou bien personne n'ose 
m'écrire. Cependant je fais tout ce que je puis pour remplir mon devoir,comine je 
tâcherai toujours de le faire avec l'amour et le zèle que je dois au service de V. M. .J'ai 
fait part au Seigneur Don Juan (le ce qui arrive; c'est ce que je Çerai toujours. J'ai le 
plus vif désir de voir réussir V. M. en tout, comme il convient àsa réputation et à son 
service. 

xxi'. 
LE CONSEILLER D'ASSONLEVILLE AU CARDINAL DE GRANVELLE. 

(Lettrcs de divers, I. IV, fol 50 et 60.) 

Louvain, le 20 mars 1578. 

Les lettres de Vostre Sgrie lilme (lu XXII de febvrier me sont esté rendues 
le IS de ce présent mois, aian1 toutesfois grandement esté joieulx.d'avoir 
eu des nouvelles de Vostre Sgrie IlIme et entendu sa bonne disposition, 
après un si grand temps d'intermission d'escripre, que la matière du temps 

at causé, sçavoir est depuis la détention du Conseil d'Estat, combien que, 

doiz qu'il me fut permis d'escripre et que retournay au Conseil à la venue 

du Seigneur Don Joan, je ne voullu faillir continuer mon debvoir d'en-. 

voyer lettres à \Tostre Sgrie lIlme; et pour tant miculx les adresser, furent 

mises aux mains (le ilonsr de Champaigney, qui promit (le les envoyer 

incontinent avec les siennes. Ce que néantmoins \'ostre Sg' m'esci'ipt 

n'avoir esté faict, ne sçay dont la faIllie seroit procédée. Je sçay bien que 

une fois, calant encoires Son Altesse à i\amur, elle receut de Vostre Sg' 

Jjjme unes leltres pour ledict Seigneur de Champaigney, qu'elle (léliVra ('fl 

ma présence au trésorier Schetz allant à Bruxelles, pour porter audict 

Champaignev ; ce qu'il m'ai dici Iuy avoir baillé en ses propres mains. Je 
vois ce que %'oslre gIie lllme ni'escript de .lonsr de Champaigney, et le dis 
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contentement qu'elle a de ce qu'il passe; qui est bien contraire, à ce que 
plusieurs d'icy font courir bruict, que ce qu'il feit, c'est du conseil et aué-
toiité de \Tostre gIie; Sur quoy, Monseigneur, ne puis dire aultre chose, 
sinon qu'il me desplaist grandement d'entendre ce qu'il s'en dit. Car estant 
de'tel père et frère, (le tels Seigneurs, aiant si bon esperit et. moyen, il 
méii(oit une milleure fuitune que la disgrâce en quoy je le vois tombé. 

Touchant ma fortune, je ne puis nier qu'elle ne m'ayt esté grandement 
contraire, pour la détention de ma personne avec ces Seigneurs du Conseil 
d'Estat, la mort survenue de ma bonne consorte. ensamble la perte de tous 
mes biens, que j'ay laissé pour le service de Dieu, celluy du Roy, mon 
maistre, et acquit de mon debvoir d'homme de bien; jugeant que pour 
mon honneur ne pouvois faire aultrement, considérant mesmement où les 
desseingz (le ceulx qui troubloient ce publicq tendoient. assçavoir à une 
totale subversion et de la religion et (le l'auctorité du Roy et de la justice, 
soubz une licence effrénée populaire tant en l'ung que en l'aullre, comme 
nous voyons, chose propre à ces sectaires qui sont esté appeliez de Hol-
lande iour  commander; par où puisque ma conscience est pure et nette; 
aiant faict ceste perte pour si jûste et bonne querelle, j'en ay la pacience, 
se trouvant par toutes histoires, que [de] telles émotions dhéréticques ou 
populaires, les bons ont tousjours pâty, et les personnaigés dhonneur ont 
pour quelque temps exile de leur pairie, tant que la fureur de ces mutins 
soit passée; ayant bien confidence que Dieu tout puissant aura pitié (le 
moy et de mes enfans, et que, par ung boult ou l'aultre, le Roy me fera 
rendre le mien. Je considère aussi les grandes pertes qu'a heu Vostre Sg 1 e 

Illme inimémitamment, à l'occasion de ces mesmes troubles; niais Dieu et. 
Sa Majesté ne fanldront de luy.rendre avec accroissement, comme la raison 
voeult. 

Noz affaires, Monseigneur, vrayement sont en niauvais ternies; si l)ieu, 
miraculeusement n'eust donné la victoire du iermmier de janvier, je ne 
voyois à quoy nous .povions commencer. Ce que j'avoie tousjours veu et 
librement prédit, avec nieseontentement d'aucuns (coninie je suis tous-
jours libre en mes advis); mais Dieu a aydé sa cause, et nous at donné le 
bon commenchement et ce que depuis est suyvy, que pleust à la Bonté 
divine d'achever le demeurant; mais je crains que penser de l'achever par 
force d'armes sera chose si non impossible, du moingz longue. cousteuse, 



64 	 CORRESPONDANCE 

et de travail innumérable; et pour moy n'y vois moyens du moingz du 
tout. 

Sa Majesté avoit prins ung bon pied de vouloir accommoder et réduire 
les affaires par la prudence et dextérité de Madame la Duchesse de Parme 1  
laquelle à mon advis, a tout ce que en tel cas l'on povoit désirer d'une prin-
cesse (comme aussi j'ay escript à Sa Majesté par lé sieur de Billy); mais de 
nostre malheur je redoubLe que son mal de goutte et le retardement de 
son voiaige ne nous empesche ce grand bien. Cependant le sieur.de  Selles 
est venu avec l'instruction de Sa Majesté que Vostre S grie lllme aura veu, et 
a commenché de négocier, comme aussi on estime que les commissairs.d.e 
l'Empereur, qui doihvent venir, vouidront faire. Toutesfois de ce cQustel fà 
je n'ose beaucoup espérer, et la charge excède leur povoir. Si est-cè que 
ledit de Selles faict le mieulx qu'il peult; mais jusques .oyres n'est grande 
chose. Si est aussi survenue ceste victoire, laquelle par adventure pourroit 
faire changer de volunté et conseil à Sa Majesté. Vostre S grie lIlme, par sa 
prudence, peult conjecturer la cause de l'allée dudit de Billy en Espaigne, 
ne permectant le hasard des lettres d'en discourir plus amplement, ny dire 
ce que vouldrions bien pour le service du Boy. 

J'ay tant conseillié et voulu persuader la paix, pour ne tenir en ceste 
dernière rupture de guerre, que ceulx qui ne demandoient ny la paix, ny 
le repoz du païs m'ont appellé conseillierde paix, disaniz que. je ne chanr 
tois aultie chose; mais tant s'en fault que pour cela je voeulleceisser mon, 
office, que au contraire je le tiens pour til(re bien honnorable; t le.temps 
et issue dès affaires apprendront (succède comme elle poeult) que le con-
seil estoit vravenient salutaire. Et si j'en suis plus requiz, ne fauldray clive 
le niesmes : j'entendz d'une bonne et juste paix, qui puist estre honnorabk 
et prouflictable pour la religion, au Roy, et non dommageable aux bons, 
comme estoient les dernières. Voilà pourquoyelle n'a eté durable. Ceste 
victoire n'cmpeschera (s'il plai,cL au 110)1) la négotiation (le mnadite l)ame;: 
mais la pourroit advancher, si Sadicte Majesté aymne mienix recouvrer ses 
pays par doulceur et clémezceplus tost que par force d'armes et de guerre, 
comme tous saiges tiennent pour mieulx, affin mesmes de les maintenir 
par semblables moyens. Nam errant ()îeo quidem judicio) graviter qui 
iliud imperium fore firmiu.9 jiutant vi et n.etu, quod fit, quam quod adj .u.n-
gitûr amicitia et clemntia. Sessimus enim djulurnilalis cuslos, metus et. 
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nnllu;n violen(urn pèr/eluuTn. Je sçay que \Tos tre  Sgrte I111e est de me'sme 
a(Ivis, que pleust à Dieu que aultres fussent de mesmes; niais je crains que 
les bons conseilliers ne seront creuz. 

Pour tin, Monsr,  j'ay faict joindre icy extraict des nouvelles que j'ay heu 
les dernières du canip S'il nous fault avoir le tout par force, ce ne sera si 
tost d'avoir faict. 

XXIII. 

LE CARDINAL DE GRANVELLE A MARGUERITE DE PARME. 

(Archives Farnésiennes i Naples, 1. 0  1735) 

Home, le 21 mars 4578. 

Madame.Le maistre d'hostel de Vostre Altèze m'a donné la lettre d'icelle 
du 16 de ce moys, et visité de sa part, dont bien humblement et très affec-
tueusement je la remercye. Et m'a esté très grande consolation d'entendre 
ce.qu'il ma dit de l'entière convalescence d'icelle, dont je louhe Dieu, luy 
suppliant qu'il la veulle longuement conserver en parfaicte santé. Il seroit 
temps, que l'on eustIettres fresches d'Espaigne, et plus continuelle corres-
pondence. [Nous n'en avons de plus fresches que celles que Vostredicte 
AJtèze ha entendu. Et avec mes dernières, j'ay envoyé à icelle, celles que 
Jehan Fernande 1  de Çufiiga m'a escript. Certes il conviendroit que Sa Majesté 
print résolution sur beaucôp de choses. que pourla dilation passent mal, 
etavoit requis q,ue,'au I)OUt.de si. longtemps, .Vostredicte Altèze sceut ce 
qu'elle doibt fi1ire sans la tenir en suspens, aveé fraiz. et  desréputation. 
Dieu (loin t que tost nous vienne quelque chose de ce que viendra. Il n'y 
aura fault.e que Vostre Altèzene fit advertye. Et de ce que vient de tous 
couslelz, l'on donne tousjours part à Aldobrandino 2  qui, je tiens, faict son 

Jean-Ferdinand de Zuîiiga était anibasadeur de Philippe 1l à la cour de Rome. li figure souvent 
dans le volume précédent. 

Pietro Aldobrandino était attaché ù la maison ducale dc Parme qui l'avait envoyé en Espagne. 
Puis il arriva aux Pays-Bas et fut définitivement retenu pal Marguerite de Parme, dont il devint le 

'fo1E Vil. 	 9 
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debvoir d'en servir Vostre Al(èze. Quant aux muletz, certes mon intention 
estoit qu'il pleut à Vostre Altêze les retenir, et s'en servir, doibgeant tenir 
pour sien tout ce qu'est en mon pouvoir. Hz se garderont pour, si Vosire 
Altêze faici le voiagc (comme il conviendroit et que ce fut tost) l'en servir, 
et seront entièrement à sa disposition Véritablement la présence de Vostre 
Aitèze aux Pays-dEmbas seroit maintenant fort à propoz, pendant que la• 
réputation gaignée par la victoire est en pied, et la craincte que les Estaiz 
en ont conceu; car combien que le Signeur Don Jehan y  procède très pru-
dentment, et conforme à l'intention de Sa Majesté, pressant d'u.ng coustel 
avec les armes, avec l'assistence de IIonsieur le Prince', et d'au!tres part 
ouffrant la clémence à .,ceulx qui se, vould,ront recongnoistre, plusieurs ne 
s'y fient, pour la grande diflidence qu'ilz ont conceu. A quoy la présence de 
Vostre Altèze remédieroit., et se confieroient d'elle. Nous n'avons riens de là 
despuis, qu'est signe qu'il ne se sera r jens faict dadvantaige. Je u'entendz 
qu'il aye artillerie de bapterie, ny les munitions pour s'en servir, ny clic-
vaulx pour la manier, et pour les vivres et bagaiges. Sans ce, niai peuh-il 
aller avant. il se plaint qu'ilest correspondu riy d'Espaigne, n' d'ail-
heurs. L'argent luy fauli, quôy que l'on procure de l'aydçr par voye de 
marchans; mais ne servant Anvers, comme (lu passé, il y a à faire. La 
galère, que porte i'ôr et l'argent, est encoires à la coste d'Espaigne et il sera 
largement despendu, devant qu'il arrive. Les 'Espagnolz, que conduyt Don 
Lope de Figueroa, peuvent jà estre en Bourgongne, qu'auront heu voiaige 
difficile, pour les grandes pinyes. Ceulx de Sicile sont encoires à Naples, 
sans artillerie. Il n'y aura bidocque que ne se' deffende. S'il 'entreprant 
chose dont il ne vienne au bout, la répitatioti se pérd Si quelque part il 
s'attache, où il faille mectre temps, il pourra avoir faulte (le vivres, mesmes 
en ceste saison tant poûr les personnes que pour les chevaulx. Et cepen-
dant se pourront pou rveoir les Estatz et par mer, et par terre, ayans les' 
chemins ouvrt.z, sans que l'on leur puisse donner empeschement. Et pour-
tant estoye-je d'advis, que l'on debvoit différer l'exécution (les armes, jus- 

maître d'liùtel. (Voy. Bulletins de la Commission royale d'histoire, 5' série, t. Xl, pp. 501 et suivantes, 
où se trouvent plusieurs lettres écrites par lui). 

Alexatidre de Parme.  
Voyez jtus haut, P. 56. 
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ques en meilleur saison, et cependant s'appresterpar mer et par terre, pour 
à ung coup faire ce que convenoit, et cependant entretenir le tout en négo-
ciation. Il est cler, que à la longue les Estatz ne se pourront soustenir, et la 
dilation serviroit au Boy; car les fraiz que les Estatz eussent fait, les eus-
sent minez; et estant las descontributions, l'on eust heu meilleur marché 
pour traicter avec eux; mais nous avons commencé dans le moys de sep-
tembre, et despendu jà beaucop et peu faict, pour non estre bien prestz, 
et, pour l'ernpeschement de la saison. Je confie encoires sur les (Ilverses 
opinions des Estat.z, et de ceuix qui manient les affaires, et que tous sont si 
las dr souffrir tant 'de maulx, que j'espère que négociant dêstremenL, l'on 
pourroi.tfaire quelque chose; mais je crains ceuix que Fon appelle au Con-
seil, qui font prouflit de lu guerre, qui souvent, par vains espoirs, ont for-
toinpté le Roy, et esté cause que les négociations sont esté enterrompues. 
Cependant la religion se perdt, qu'est le pis, que rendra le tout plus difli-
cile,' comme Vostre Al(èze par sa.prudence peu IL considérer. J'en ay escript 
et au Boy et audict SigneurDonJehan ce qu'il m'en semble, et[ne]sçauroye 
dire dadvantaige. Et quant à l'Archiduc Mathias, l'on en tient si peu de 
compte, qu'il ne peult faire ny chauld, ny froid. Et L'Empereur, pour le 
iappeller, ne faict pas toutes les diligences que l'on vouldroit, que je crains 
donnera à la fin quelque ombre, et causera division en la maison d'Austrice, 
què seroit le pis. L'allée-de Vostre Altêze, comme je l'ay escript au Roy, 
mectroit dehors ledit iathias, sans desréputation. Jay faict, comme Vostre-
dicte Altèze dit, les offices que l'auditeur Hoyos, qu'est allé en 'I'uscane,et 
Aldobrandino ont voulu; et de mesme affection m'ernploiray entout ce 
qu'ilz vouidront, pour -le service de Vostredicte Altèze, comme je doibz, 
recongnoissant motobligat.ion - 
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XXIV. 

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU PRIEUR DE BELLE—FONTAINE. 

Lettres ù liche-Fontaine , t. 1', f1. 119, 1 O.) 

Rome, le 51 mars 4578. 

• J'ay receu voz lettres du ve de ce nioys en response d'aulcnnes miennes; 
et quant à Madame de Parme, je la veoys résolue, puisque ses apprestes 
l'ont si longuement entretenu et de5puis la goute, d'attendre nouvelles let-
tres du Roy, pour ce qu'elle ne sceit si la négociation de M onsr de Selles 
(que vous sçavez Sa Majesté a envoyé aux Payz d'Ernbas), ou la victoire 
obLenue par le Signeur Don Jehan et ce qu'est succédé despuis, donneront 
occasion à ce que Sa Majesté fit changement sur ce qu'elle avoit trouvé bon 
qu'elle fit le voiaige; et Dieu voulut qu'elle sefust trouvé près du Signeur 
Don Jehan au mesme temps de la victoire;peult estre se fussent plus rangez 
les Esta(z, pour la confiance qu'ilz eussent prins plus de ladicte Dame que 
du Signeur Don Jehan, selon qu'ilz ont déçiaré, par leurs escriptz publiez. 
La grande diflidence que, oyres que ce fut à,tort, ilz ont dudit Signeur, à 
qui les forces vont croissant de jour à aultre, et luy croist aussi la voulenté, 
tant plus que si les Estatz ne se rangent à accepter la clémence que ledit 
Signeur ouffre encoires de par Sa Majesté à ceuix qui se vouldront recon-
gnoistre, les constraindre par la force et les chastier. Dieu, par sa grâce, les 
veulle inspirer à prandre bon chemin, devant que leur ruyne s'enchemine 
plus avant. 

L'on ha faict tous les offices que l'on ha peu pour retirer Monsr de Chani-
pagney:je ne sçay ce que l'a retenu, si ce n'est qu'il aye conceu la mesme 
dillidence que les aultres; et comme il n'escript, je ne sçay que dire pour 
sa justiffication sur ce que les aultres luy imputent, que il aye faict pis que 
les aultres et qu'il aye traversé les négociations dudit Signeur Don Jehan. 
Il est à sa fantasie, et tiens qu'il s'en pourroit repentir trop tard. L'on escript 
de \'enise le mesme que m'a escript ledit Signeur Don Jehan que les Eslaiz 
le tiennent en arrest en sa maison à Bruxeltes, avec garde, et ilz adjoustent 
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quilz luy font son procès, Iuy imputant je ne sçay quoy. L'on disoit qù'ilz 
.l'avoyent brabantisé, que ne me pleut lorsque je l'enteadiz; et maitenant 
l'ont exciuz du Conseil comme estrangier, disans aussi qu'il aye voulu 
empescher que le Prince d'Oranges n'eust le gouvernemen de Brabant. 

Vous atirez yen les Espagnolz que le Signeur Don Lope de Figueroa '-ha 
mené au camp, oùje tiens ilz sont arrivez. .Ceulx de Sicik debvoient partir 
sainbedy de Naples avec le marquis de SteCroix 3. Le temps l'aura empesché ;  
mais penit estre sont-ilz jà en chemin, ou s'y mectront tost et suyvront les 
aultres; et les accompaigneront aulcunes compaignyes de chevaulx légiei's 
de'l'estat de Milan. 11 n'y aura faulte d'italiens, si Sa Majesté en veult; car 
il y a plusieurs qui ouffrent leur service, espéraris s'y faire riche; et si les 
Estatz veullent deffendre aulcunes villes, ledit Signeur Don Jelian occu-
perat les aultres non défensables, et se fera Signeur de la cainpaigne, et 
ruynera tout, ostera le moyen de vivres et copel'a le chemin aux confribu-. 
tions; et s'il voit sôn appoinct, procurera de forcer quelques villes impor-
tantes pour, faisant chastoy cruel d'icelles, donner terreur aux aultres; et 
ne se .peult espérer par la voye de la force que ruyne et misère, si Dieu 
n'ouvre chemin à quelque accord. 

l-1 ha prins après Diest, Lewe et Nivelles; et l'on escript d'Ausbourg quil 

•.' Don Lope de Figueroa. Voy. plus haut, p. 56. 
2  Le Marquis de Sauta Cruz. (Voy. IMIIOFF, Historia genealogica, p. 171. 
. V. E1ÂRUS, ,jnnaics I3rabanlia', t. III, p.  275, et Guerras de Flandes, pp. 98, 105 et 105 dans le 

t. LXXII des Documentos inédilos. 

Les résolutions des Etats-Généraux renferment au sujet dc la prise de Nivelles le passage suivant 
14 mars 4578. Reçu lettrs de M. le comte de Boussu dressées à M. le Prinse d'Orange que la ville 

de Nyvellcs est rendu à l'ennemy par appointement et que tourne la teste premièrement vers la ville 
de Hault (Hal) et en après vers le quartier d'Alost, laquelle ville est défournie et de pouldre et de 
canons. 

14 mars 1578. Le sr  de Villers comparant aulx Estats faict son rapport qu'en Nyvelles estoieuut 
sept compaignies, tant de pied que de cheval. Et quand devant ladicte ville, s'endredy deruuiet 
(le 7 mars 1578), fut planté l'artillerie, l'assault se donna devant midy par les Franchos, 
lesquels ne firent rien, comme aussy après midy les Allemans furent repoulsés, délaissant aux fôssés 
de la ville cinq enseignes, avec plus de trois cent hommes morts. Le samedi (8 mars) et dimanche. 'icum 
ne ,se fit de grande violense; mais le lundi (40 mars) les Espaignols estans arrivés, plantèreuit le 
Canon en' plus grand nombre D. quoy ceutx de la yille firent bien estonnez, actendu aussy que le 
comte Charles de Mansfeit leur avoit eseript lettres de rendez-vous (levant que Don khan se vint 
opiniâtrer à exercer toute fureur. De quoy les chefs, officiers et soldats, mesmnement vcu qu'ils ne 
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alloit sur Pliilippeville, où peuit-estre il aura quelque intelligence. Je. tiens 
que les Estatz se sépareront; car il y a jà peu de conformité, et en lanitil-

tittide il n'y a que confusion. L'Archiduc ne peuit iiens, et je suis en opi-
nion que le Prince (l'Oranges, quelque bonne mine qu'il tienne, se doibt 
treu ver bien empesché et perpiex, reposant sur ses espaules chose de si 
grand poix, et doibt craindre d'estre abandonné et de faire ma.lvaise fin, 
comme tous ceuix que s'eslèvent contre leur Prince naturel, et font fonde-

mentsur une commune; ayant donné tant d'audace et auctorité au peuple, 

pour le gaigner, que h la fin vraysernblableinent il n'en disposera à sa 

oulenté, et se pourroient ung jour trouver en ung tel estonnement qu'ilz 
le livreront euk -mêmes. 

Ce m'est grand plaisir d'entvndrc que Madame de Cliasteaurouillaud, ma 

seur, aye heu si bon appoinctenent sur sa\ requeste.Ce que luy convient 

est de temporisei, et de faire ic moingz (le bruyçt qu'elle pourra, et la vous 
recommande cordialement, pour Fayder de vostre conseil et fabveur; 

Vous avez, à mon advis, fort bien usé à i'endroict de Monsr le Cardinal 

de la Baulme . Il me semble que ce nouveaul degré ne soit pas le plus 
grand bien que luy'eust peu advenir. J 'aysceu bien particulièrement pai 
qùel moyen il y  est parvenu, et Iny couste bon. L'on ha parlé icy de sorte 

ratendoient secours, apiès meure délibération, se sont condescendu le niardy (41 mars) au traicté à 
cuix préscnté par le dict comte Charles, signé d'icclluy aux faubourgs de Namur de la dicte ville, 
auquel tøutesfûis les soldats ne vouloient condescendre ains désirèrent avoir la signature de Don 
Jehan, estant cii substance, sçavoir de mesme contenu, que les sldats sortiroient avecq leurs espées 
et les capitaines seuls avecq leurs chevaulx. Les soldats sortent à pied desquelles se firent nierquer' 
stant l'ennemi dcmeui'é comme l'on pouvoit remarquer à l'oeil trois cent hommes et plusieurs de 

qualité, et de nos gens seize vaillants soldats. Sur ladiete ville furent donné onze cent coups de canons 
et tons les aultres qui se donnèrent durant à sept heures ou environ. Quant aux soldats sont seule-
ment sortis avec l'espée. Et les capitaines estoint Vilers, Jan Baptiste, le chiefs des chevulx 
estoient Hans Croerum, Gliel, Philome, la compaignic de la citadelle dc Cambray et la compaignie 
qui fut à hIr De Fourny. Le susdit appointement portoit que tous sldats bteschez et aultres ajroient 
saulfconduict, scioent conoés par le Comte Charles jusques à Brame le Conte, auquel directement 
par icelluy a eslé contrevenu, car tous les .bleschés, estans en nombre de huit chariots, ont esti 
tous tuez des gens dudit Don Jehan. Au moyen de quoy nog gens aussy ne sont tenus garler leur 
serment de ne pas pouvoir jamais servir contre ledit Don Jehan, vcu que l'ennemy a premier contreL 
venu à sa promess. Quant à l'cn,ncmy, il se dit cstrc en nombre de 46,000 homrnçs, lequels 
tirent et prennent leur carrière vers Binch. Quant aux bourgeois dè Nvvelle, ils ont esté rctif 
pour la défctise et ont reccu beaucoup meilleure condition ue les soldats. . 

' Clude de la Baume, archevêque de Besdiion. 
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de sa promotion, que je tiens Sa. Saincieté s'en soit despuis repentie plus 
d'une foys. Je vous prie m'advertir de ce que vous pourrez entendre, et 
s'il fera :  son compte de venir icy prandre le chappeaul, quant et comme, et 
s'il fera son compte d'y résider longuement.. 

xxv.. 
LE CONSEILLER ASSONLEVILLE AU CARDINAL DE GRANVÊLLE. 

(Letires de divers, t. IV, fol. 61 et 62.) 

Louvaiii, le 1   avril 4578. 

Despuis avoir respondu aux lettres de \Tos t re  Sgrie liirne par les miennes 
du Oe du passé, que j'ay faict tenir au lieutenant Froissard pour luy 
addresser, j'ay receu aultres (le Vostredite S g 'ie lilme du 5c de febvrier, 
comme aussi j'ay receu celles que Madame laDucesse de Parniem'escript 
du dernier de janvier, faisant mention (le la recepte des miennes. 

Quant à la requeste que Vosire Sgrie  lUme m'envoye et me recommande, 
si je fusse csté auprès de Son Altèze au camp, ou auprès de M onsr de Ber-
laymont, qui est à Namur en son gouvernement, je n'eusse failly en parler 
et .yfaire. donner quelque appoinctement; mais pour estre ainsi séparez 
l'ung de l'aultre, il serat besoing attendre tant que l'occasion soit de se 
joindre. Ce que j'espère se fera devant longtemps', que lors m'employeray 
de servir Vostre Sgrie [lime en ce qu'elle me commande et que se pourra 
treuver juste, selon Le désir que j'ay (le luy obéyr. Et le conseillier Foncli 
et rnoy, et les secrétaires sommes demeurez icy par ordre de Son Altêze, 
attendant qu'elle nous mande. De! Rio est puis naguères allé au camp, tant 
comme ayant charge des espies que aultrement. Des finances n'y at per-
sonne que le Seigneur de Barlaymont, car tous les aultres sont demeurez 
pardelà, comme sont tous les aultres du Conseil. Voilà la division et sépa-
ration. Ce nous sera beaucop si on nous sçait le bon gré que noz services 
méritent. Je tiens qu'on nous donnera pour nous entretenir comme on a 
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aimmencé; aultrement je perdz générallernent le tout, et biens, et traicte-
mL.  

La négociation de Sr. de, Selles et des Seigneurs que l'Empereur a dé-
puté va bien froidement avant, et ne procède de la challemny (sic) par les 
moyens qu'il convient. De l'aultre consté tout est suspect que n'est de leur 
humeur; cependant tout se tourne de fond en comble, par-dessus dessoubz. 
La Religion, l'auctorité du Roy, en effect, tout le pays pend à ung fille. Les 
tiltres du Roy. (le l onsr l'Archiduc Mathias, (les Estatz, sur quoy les adver-
saires ont prins couleur et prègnent, ne sont riens, dont se mène ou confond 
par le populaire, jentendz l'ordure et seullement personnes turbulentes, 
demandant jecter la Religion et le 11oy par terre; et ceulx là seuiz com-
mandent ou l)iefl forcent les aultres. Qui en faict son proflit? Vostre Hume 

Sgnie le sçait; et plus fera, si bricfvement n'y est remédié. 
On nous dict par icy que, depuis la victoire, le Roy se résolve plus à la 

guerre que devant, par aventure estimant le surplus facile à renger de ce 
qu'il n'est; car encoires que l'ennemy ne demeure que en termes de def-
fences et à garder les grandes et fortes villes, comme il faict à doubter, la 
chose aura (sans dire aultre chose) beaucoup de difficulté, et l'issue est 
incertaine. Je ne puis plus rn'eslargir par lettres pour les hasardz des 
chemins. Je tiens que la faulte de la venue (le Madame est venue mal 'à 
propos; non pas qu'il .fust du tout certain qu'elle eust peu mener toutes 
choses comme elle eusse desiré, c'est-à-dire vray, c'est plus merced de Dieu 
que des hommes mais s'il est enpouvoir humain, elle t'eust mieulx achevé 
que personne aultre, pour plusieurs respectz notoires. En. somme, 'il ne 
nuisoit riens de tenter, et y fault mettre main avec L)ieu, et Dieu opère par. 
les instrumentz des personnes qu'il choisit. Icelle m'escript que son voyage, 
par ordre (le Sa Majesté, est retardé, dont en mon endroict me despiaict, 
selonque liiy escripz. 

Tmichant noz nouvelles elles sont à l'accoustumé selon mes dern'ièrs, 
sinon que au lieu des François et Lorrains, dont eslions bien pourveuz et 
qui pour leurs désordres sont licentiez, se sont joinctes les forces venues 
dilalie. Son Altèzene tardera monstrer de brief ce qu'il sera d'intentiont 
qu'il pourra faire. Je prie Dieu que ce soit ce qu'il convient àon honneur, 
prouflit de nostre maistre et bien dc ces pays. . . . . 

P. S. Monsieur le marquis de . Havrh est allé de rchicf eu Angle- 
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terre-', de la part desEsIa,tz pour demander ayde; et en Bruges sont, par 
la practique du Prince d'Oranges, y entré des Anglois, comme l'on nous 
dict icy. Dom I3ernardino de. Mendoça est ambassadeur ordinaire:en An-. 
gleterre. Je laisse penser la négociation qu'il y  pourra faire. 

XXVI. 

LE CARDINAL DE GRANVELLE -  A MARGUERITE DE PARME. 

Archives Fariisieiines i Naples, n 1735. 

Rome, le li avril 1578. 

Je doibz responce à deux lettres de Vostre Altèze, que sont des xx du 
moys passé, et second du présent, en responce d'aulcunes miennes. Ce rn'et 
grande consolation toutes les foys que je puis entendre bonnes ..nouvelles 
de la santé d'icellc, que je supplie-le Créateur luy conserver infinies années 
parfaicte,et donner-à icelle entier contentement en toutes choses, comme-je 
luy souhaitt et désire; Iuy remerciant très humblement ce qu'il Iuy plaît 
par sesdites lettres inc tesinongner de l'affection que, de sa grâce et oulire 
mon mérite, elle nie porte, que j,e désire mériter par luy rendre très humble 
eivicé et aux siens, en ce qu'il -luyplaira me commander, ou que denoy- 

On lit dans les résolutions des Etats-Généraux du 20 mars 1578 Sur la proposition dc l'ambas-
sdcii d'Anglctrre est résolu que les Estats Génériulx se conforment ii l'advis dc Son Altcsse 
conilition toutefois que tous les déplacemens ù faire audict Casinilie se feront par les Estals ou par 
leur ordonnance combien que -les deniers soient furnis par S. M. d'Angleterre. De quoy -on advert ira 

le plustost à Me-le marquis de llavrceh, duquel les Estats Généraulx désirent voir l'instru&ion pour 

entendre si ceste réolution est conforme au contenu d'icclle. 
27 mars : - o licoias Carensbury arrive d'Angleterre avec lettres dii marquis dc Havrcch et le 5r  dc 

Francars en paPtie de crédene sur ce qu'a esté par luy besoigné endroict les obligations et procures 

de S. M. jusques à 100,000 livres csterlings. Exhibé le projet des -obligations que se donneront aux 
marcluans. n -Cette négociation- avait pou-r but d'obtenir dc la reine Élisabctli des fonIs destinés 

payer le Palatin Casiniire.  

'FOME VII. 	 . 	 10 
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rnesnies j'entendray le pouvoir faire; car je m'y ernployray• tôusjours, de 
toute entière aflction 

L'on n'obmect (le communiquer h Aldobrandino les nouvelles que.vien 
nent (le tous cotisteiz pour en servir Vostre Altèze. comme jé masshçure il 
faict et oultre ce que aprésent luy a esté communiqué, avec ccste yra ce 
que me vient pal' la voye (le Bourgongue; le mesme nous vient (et (l'une 
mesme source) par la voye de Lyon. A (1uoy l'on a(lJouste que le Sigucur 
Don Jehan estoit à Bintz, après la prinse (le Nivilles, soit pour estre plus 
près de Phulippeville, contre laquelle niarciroit lecmp, (que à dire la 
sérité ne me contente. mesmes si les Esiatz ont continué ta fortification 
d'icelle. Car d'entreprandrc chose où il fut. en hazard(Ie:récepvoir perte, 
ou s'y amuser longtemps, ce seroit refroidir beaucop la réputation gagnée) 
ou pour esfte l)lus ,très de Moniz, que:s eroi( mieùlx. S'il est vray ce que 
l'on dit, que ladicte ville n'a voulu reçepvoir garnison des Estatz, et que 
cela ayc mis te Comte de Lalain en (elle doubte, qu'il s'estoit retiré h 7alan-
cienne, et qu'il y  asoit apparence qùe ladite ville se voulu rendre voulun-
taiiement aÙ(lit SigneurDon Jehan, que serait cliosed.grard.e impornce, 
Car la ville est puissante et forte, comme Vostre Altèzesceit,-et:ponrroient 
aultres suyvre l'exemple d'icelle, et seroit ouvert te chemin- pour éspérer 
l'obéissance d'Hainault, Artoys, Tornesiz, Lite, Doulïay et Orchies. Dieu 
(loint que 'unsi il succede Ledit Signeur Don khan ha faict imprimez 
pour le publier par tout, ce que le Signeur de Selles haapportéd'Espaigne, 
avec ung préambule dudit Signeur, pour exhortr chaçun à accepter. la  clé-
mence que ouffre Sa Majesté'. Il y a grande confusion entre les Estatz: mai 
c'est ung grand mal de l'auctorité que l'on ha donné a,ùmer&u.peup;le, pour, 
le gaigner, que se desborde desmesuréement. Et y aura à faire à le réduyre.. 

l Cet écu-it est intitulé : 	Lettres patentes dc Don Jean d'Austiici,e, cQntcnant la .chargç donnée 

par S. M. au baron de Selles, avecq copies des lettres de S. M. aulx Estarts .géuiérau .lx, particuliers, 

consaulx et villes principales. Instruction et patente donnée nudict haro,, d 10 Selles. » Louviu, 1578, 

chez Velpius. - Voir aussi Boit, qui a imprimé différents actes relatifs à ccs Içitres. Elles ont ét 

aussi imprimées CII flantauid, à Louvaii,, citez Macs et Velpius. - \'oyez aussi : \era et simplex 

uiarratio corum quœ ah adventu D. Joannis Austriaci supremi in Beigio'j roC. M. -  guberroatotis gesta 

sunt, in qua falsœ a gencralihus ejusdent helgii statibus objectiones contra ipsum cdim planç con, 

futantur. s Lnxcmbourg 1578, (t s Wacrachthh verhael van 't glieuc dçs in descNederlanden gcschid 

's, sedert die aenkoniste ds IL Don Jehan van Oistcnrujck » I ouvain 1578 Differentes relutatiotis 
dc ces écrits ont paru ensuite. Bor en fait mention.  
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La 'ruyne du plat pays, la faulte (ICS provisions pour la confusion qu'il y a 
ordinairement en multitude.mal guidée, oultre ce qu'il .fault espérer que 
Dieu:aydera.à la cause, comme sienne, me.donne plus despoir, que aultre 
chose, la. diffidence que l'on lia dudit Signeur Don Jehan,quoy qu'il face 
pour la leur faire :perdre qu'est ung-grand empesclieinetit pour venir.à 
quelque bon accord, que seroit tant nécessaire pour; les deux cousteiz, je 
ne voys. fondement pour croyre ce que l'on ha dit.que Sa Majesté y veuilg 
cnvoyer l'Archiduc Ferdinande. Car laissant à part aultres considérations 
que:lon y  peultavoir  (lue:  Vostredicte Altèze entend mieulx que. moy, il 
ne:powroit estre. là. sansavoir ses conseilliers, et aultres slerviteuis  aile-
mans, poui les affaires (le 5CS propres pays, etpour la corresponlence. que 
iuy seroit riécessire avec iceulx;:et Sa Majesté et ceulx de. son conseil ont 
lO:usj(iU1S abhôrry d'y avoir Allemans, sé souvenant des doumaiges que de 
c.e coustel là son-advenuz .ausdits pays. L'on avoit.cscript, (lOiS le xxviii de 
janvier, le Comte de Mansfeld, gouverneur (le Luxembourg, estre décédé 
naisdespiiis.je. n'entendz que l'on parle de luy, ny de vie, n)' de iiioit, si 
bien du Comfe.Charl'es, son .filz, et des deux assaulx q&il fit donner à 
Nivelie.Jesp:ère que ce sera advertissement faulx, comme celluy que couru 
}'aulfre jour de la blessure en la main de Monsieur le Prince, fiIz de Vostre 
•Altèze,.etdeOctài'io de Gonzaga au costel, que je procura ne se publia, 
pour non donner peure à Vostre ARèze, laquelle aura veu dèspuis, par les 
lettres dudit Signeur, après la prinse de Sighenen, ou l'on disoit estre 
advenu, et après celle de Le.ue 1,  Et véritablement ceiilx qui publient telles 
nouvelles, mérileroient chastoy. La galère du Signeur Jo-Andrea Doria est 
arrivé; niais elle porte pour le Signeur Don Jehan nloings d'argent qu'il ne 
conviendroit;cai.bonne partye est dehue en lialie, et ne sont que 20U miles 
èouronnes. Il se plaint qu'il est mal correspondu, et mal pourveu,-et ha rai-
sôn. Et à faulte de ce ne peut faire ce qu'il vouldroit, et que aullremerit il. 
pourroit. L'on n'a failly de l'escripre au Roy de nouveaul, incontinant que 
!-'on ha sceu l'arrivée de ceste galère, et ce qu'elle ha apporté. Nois avons 
veu lettres d'Espaigne, par la voye de terre secreUe, .a$sez fresches. Elles. 
sont du xvii du mOyS passé; mais ne contiennent aultre que sur le remer-
cyement de la promotion des cardinaulx nouveaulx; et pour en avoir aultre, 

Sicheni et Léau. 
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au lieu de Gutzman de Silva, et sur la précédente.-qiie tout-emporte peu 
au respect des aultres affaires, que requerroient prompte et bon-ne résôtu-
tion, pour lcsquetz l'on nous rentect à l'accousl-ume à ung aultre courrier, 
que debvoit partir six jouis après et apporter responce à toutes les lettres. 
l)ieu sceit ce qu'en sera, et quant il viendra. Vray est que souvent se pren-
gnent les résolutions vers les Pasquvs. Mais affaires d'Estat et de guerre ne 
comportent les longueurs, ny que l'on suyve teiz ordinaires. Les meilleurs 
nouvelles sont (le la bonne santé du Boy, et de tous ceulx du sang royal 
La Royne alloit à StLaurens, le Roy de l'Escurial. Aulcuns pensent qu'elle 
y fera sa couchée J'aymcroye mienix à Madril, et que le Roy ne s'élongne 
Les aulcuns escripvent que la consulte soit résolue, et qu'elle soit bonne et 
telle que convient, et que par icelle \TOstre  Altèze aye résolution sur ses 
affaires, à son contentement. Aussi dit l'on que de certain Sa Magesté yra 
aux Cortes de Monçon' vers le septembre. et  s'adjoust que peult estre plus 
avant. J'en croyray ce que j'en verray; mais pour son service, il convien-
droit qu'il fut (IeSjà du moings à Milan, où les choses ne vont si bien que je 
vouldroye. Et se doubLe l'on de quelques menées secrettes, fondées sur le 
malcontentement universel, pour les grandes charges. Et le royatilme de 
Naples, comme Vostre Altèze sceit, n'est pas fort content. Les subjeciz de 
Val de Taro se sont mis en armes contre leur Signeur, qui d'auhre coustel 
se préparoit. L'ung coustel et l'aultre ont fauteurs, que pourroit donner 
cause à quelque désordre; mais le Signeur Marquis d'Ayamont est après, 
pour procurer de pacifier le tout, pour éiter plus grand inconvéniant. 
L'on tient que le Duc de Sesse soit passé le golfe avec le mesme vent et 
temps qu'a servy à la galère de Jan Andrea. Le Marquis de SteCroys avoit' 
adverty icy, qu'il partiroit la velle de Pasques. Et despuis le lundy suy-
vant, Pompeo Colona-' et plusieurs passagiers s'encheminarent incontinant 
vers Port Hercule '; niais jusques oyres l'on n'a nouvelles que ledit.Marquis 
soit party. Et lt'  ce se détiennent encoires les Espagnolz de Sicile, -que 
seroient mieulx au camp auprès du Signeur Don Jehan, avec lesqueiz doib-
vent passer 500 chevaulx légiers du duché de illilan.. et les cinq compagnies 

Monzon. 	 - 	 - 	 - 	- 	- 	- 

Gonsalve dc Cordoiie, duc de Scssa. Voy. L. IV, p. 565. 

Pompée Columna, fils (le .Iérôrnc de Pairnas. (Vo). IMIIorF, p. 221.) 

Porto- Ercoic-, datis -la Toscane. 
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chacune de cent-lances, que ledit Signeur ha faict leerau comté de Bour-
gongne, estoient prestes; et oultre ce actendoit 5,000 rayters que debvo-it 
mener le duc Ericq de Brunswiçh. Mon nebveu, Monsieur d'Achay, ha 
charge d-e l'une desdites compagnies. Il me despiait que le docteur Hoyo-s, 
auditeur de Vostredicte Altèze, n aye trouvé à Port Hercule plus d'estouffe 
en ce qu'il serchoit. lcy se sont faictes les diligences pour le procès que l'on 
m'a dit; J'actendray ce -que l'on vould,-a je face d'advantaige pour m'y em-
ployer, comme je ferayen tout ce que me sera commandé de sa part, et que 
je pourray pour son service de toute entière affection, comme je doibz. 

XXV". 

LE CARDINAL DE ÇRANVELLE A MARGUERITE DE- PARME. 

(Areliivs Farnésiennes à Naples, ;o  1755.) 

Borne, le 22 avril 1578. 

L'auditeur de Vostre Altèze Hoyos m'a donné les deux lettres qu'il luy 
ha pieu m'escriprè des 15 et 14-de ce moys. Ce m'a'esté grande consola-
tion d'entendre, par icelles et de sa relation, le bon estat (le sa- santé et dis-
position, dont je louhe le Créateur, et luy en rendz grâces, le suppliant-qu'il 
-la veulle conserver en parfaicte santé longues années. Quant à la cause po'ir 
laquelle Vostredicte Altèze ha icy envoyé ledit auditeur, je n'ay obmis, ny 
obmectray (le faire fort voulentiers, comme je doibz, tous les offices que 
ledit auditeur et Ardinguello jugent et jugeront debvoir estre faictz de-mon 
-coustel, pour y ayder; oult,re ce que j'entendray de moy mesmes y pouvoir 
servir, se fera de toute entière affection, ne désirant riens moings le bon 
succez que Vostre Altèze propose. Puisque j'entendiz que Vostre Altèze 
avoit ung pacquet du Signeur Don Jehan, de mesme date que les lettres 
que Monsieur l'ambassadeur et moy avons receu de lu)', il ne me sembla 

-estre de .besoing la travailler par lettres miennes; car j'estoye assheuré que 
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-le- niesme trouveroit-clie en- son ;pacqtiet que -Îius en noz I-e-ttN's. CariE 
.lfaict seullument recit de ce que dois la victoire estoit passé juques lo,s, et 
l'estat auquel il Se Irouvoit; dont jh l'onavéit congnoissa.nce par leUres de 
•marchans ut de France tNy y lia dadvantaige, sinon-ce que Vosti'c Altèze 
dit de l'opinion qu'il ha, que Monsieur de Selles. pour procurer accords 
outïrit que Sa Majesté laisseroit au gouvernement des Pays d'Embas PAr-
chiduc Mathias, que je ne croys, comme Je luy escriptz, pour veoir èe que 
'cy-devant l'on en- ha escript d'Espaigte, et les offices que se sont-faiciz, 
pour le faire partir; Et j'ay jà plusieurs foys escript à -Sa Majeté le grand 
mécompte et très préjudiciable, qu'ufle feroit à ses affaires, si elle se lais-
soit persuader de condescendre à ce, et combien dangereux seroit cest 
exemple. - 

Nous avons ce jourd'huy lettres -du Roy des Xx!IIe et xxVIne de ce moys 
d'aultres. Sa Majesté et la Royneestoierit à St_Laurens le Royal, où ilz ont 
faict faire les exèques de !a  feu Royne de Portugal. Tous se pourtoient bien 
ceulx que' sont dù sn rôyal, Dhu mercy; et ladite Royne entroit, au 
ixe rnoys de sa pourtée le xle  de ce moys. Aulcuns pensent qu'elle s'acou-
chera audit nionastèr, aultres qu'elle fera sa couche à illadril, pwsque le 
Roy, pour ics affaires, y debvoit dé brief retourner. Et l'on assheure que 
toutes choses s'encheminent pour, au moys d'aoust, aller aux Cortès de 
Monçon, et que à ceste cause se faict jà la livrée de la maison. Aussi dit 
l'on que peult éstre y yra la Royne avec Monie.ur nostre Prince, poùr le 
-faire jurer. Quant aux affaires, il nous- vient peu dç chosès, nous reniectan.t 
à l'accoustume à aultres dépes.clies que viendronL Seul-lement, dit-il, quant 
à ce >que concerne \Tostre Altèze, que -pour se résouldre de ce.qu'icelle 
debvra faire, il actend nouvelles de ce que le -Signeur de Selles -aur 
ngotié. Je sentz ces dilactions infiniement, tant pource que. certes c'est la 
ruyne -(les affidres. pour non prandre les résolutions quant et -comme il 
convien(lroit, et les exécuter prompt.ement que pour, veoir la penne en 
kiquelle cccy t icntVoslrcdict-e Altèze. ilais ii ny a remède. C'est le maistre 
et fault-actndre sa côrnniodité. De Jehan Fernande Çuîiiga je n'ay par ce 
courriernulles- lettres, ny.ay jusques o'i-es entendu qu'il y aye .pacquet 
sien pour Vostre. Altèze Ledi.t Signéur Don. Jehan se plaint aussi-trèsfort 
d'estre mal et lard correspondu d'Espa-igne, et que cela lu.y. çouppe -lçs bras, 
pour -non pouvoir faire ce qu'il vouldrôit, et espéreroit achever. Et corn- 
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bien quedespuis. ;luy, seront-arrivez les Espagnoiz, que luy -ha inné Don 
Lope de Figucroa, ceulx de Sicile arrivent scullement maintenant; à 

-Gennes, avccle marquis .Ste_Croix.. Et pa.ssela du temps devant que i'on 
aye pri.nsnionstre d'çIx,et leur (Iøflflé sa paye pour après les encheminer 

•avec 500 chCVaU1X lgers (le l'estat de Milan ;  et n'achèveront leur voiaige 
dois qu'ilz se mectront à marcher, en moings d'ung moys. Aussi n'a il 
encoires piest le trahin (le SOfl artillerie et le pis que ayant besoing d'ar-
gent, celluy qu'a apporté la galère de Jo. Andrea Doria demeure. partye à 
Gennes, partyc à Milan, pour payer ce que l'on ha presté et advancé là 
pour ledit Signeur Don Jehan, sur sa parole. Mais l'on donne espoir que 
tost viendra une bande de galères de Barcelone, avec, plus grande somme. 
Encoires n'a pourveu Sa. Majesté la charge de président du Conseil royal. 
Mais cep'endànt Farclivesque de Toledo ' l'exerce, que s'excuse (le s'en 
charger. Et aussi vacque la charge de président du conseil d'Italie, par le 
décès du Duc de Franqueville. Aulcuns ont opinion que Don Hernando de 
rÇo l edo  viendra à Naples. Mais il n'y a en ce encoires riens d'arresté. Sa 
Majesté faict, apprestei. son armée de mer, commandant qu'elle s'assemble 
à Messine, désirant que ce!le du Pape, de Malte et de St_Lasaro y voise 
pour-faire front cÔntie l'armée du Tùiq, que j'espère ne viendra, comme 
Yostre Altèze aura entendu-, et la rompture contre Ic Sophy. Et dadvan-
'taige, Marhario, lieutenant du Signeur (Iabrio (le Cerbellon, négocie à Côn-
tantinop!e' la trèsve avec le Turq, nous ne sçasons encoiies comme. ny 

avec quelles cônditions. Et je pense bien qu'il sera bien près de l'hyver 
devant que nostre armée de nier soit bien preste à Messine. Si me donne il 
conlentcment,que l'nl'appreste' car elle pt'uit à mona(ivisservirbeaucop. 
pour tenir en bride les Frnçois; etje ne nie puis persuader que la retraicte 
Je Monsieur d'Àlençon de -la Court (lu Roy'de France, son frère, soit sans 
deseing m d (le ouvoir quelque chose, ou au Royautnic e France, ou dehors. 
Sa Majesté faict appercevoir xii mil Italiens, soubz quaUre colonels, le 
comte de Somaliale prieur d'Flongrie, Pirriio Malvesi. et  Ste1hano Matino. 
Je ne sçay quant ilz se kverorit. Nous espérions que Sa Saincteté imitant 
ce que-fit la b--m.(bonne mémoire) de Pape Patile-5t i  envoyroit en 

Gaspard deQuii-oga fut iionirné ai'chevque dc Tolèdc en 1b77 et nourut le 12 uovetnl)rc 1594. 

Il élait aussi cardinil. Voy. t. VI, pp.  253 et 271. 	 - - 
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dres le Signeur Gacomo Bonconpagno', que se porte rnieulx; mais je ne 
V0S encoires ceste résolution. Vostre Altèze aura jà entendu le trèspas de 
la Grande Duchesse de Tuscane, en la couche d'ung fiiz que venoit traverse 
ung bras devant. C'est grande perte, que se sentira, comme je crains, plus 
cy-après. Et aussi est décédé le prince de Melfe, M. Ant. dcl Carretto Doria. 
Dieu pardoint aux trespassez. 

XXVIII. 

LE CONSEILLER D'ASSONLEVILLE AU CARDINAL DE GRANVELLE. 

(Archives (lc Besançon. - Mmoircs de Granvelle, t. III, fol. 129.) 

Louvain, le 30 avril 1578. 

Le premier d'apvril j'escripvis eniplement à Vostre S grir Ilime ce que se 
poroit escripre jusques lors. Despuis s'est ensuyvi la reddition de Chymay; 
et le capitaine de Gravelingues, dict la Motthe 1 , s'est réduict à l'obéissance 
de Sa Majesté, disant tenir cesle forteresse pour icelle et soubz le comman-
dement de Son Altèze. On a espoir que plusieurs aultt'es pourront imiter 
cestui exemple, principalement faisant encoires Sa Majesté les offres qu'elle 
a feict proposer par le Sr  Selles ', qui est présentement à Malines pour 
déclairer aux députez des Estatz l'intention de Sadicte Majesté. Ce que s'en 
su)'vera, je ne sçay, sinon que je double l'opiniastreté d'auculns qui peut 
vent trop entre les Estitz et le peu de volonté des aulires à la paix; joinct 

.Jacqucs ou .Jaeonio floneumpagno, fils naturel (le CrégOire XIII, appelé vulgairement le fils (lu 

pape, fut tioninié duc dc Sora, Illal plis de Vignole, etc. \'oy. CHARRIinIE, iVéyociations de France dans 
(e Levant, t. III, p. 755. 

- 	Jeannc d'Autriche, devenue en 1565 l'épouse de François-Marie dc Médicis, morte le 6 avril 1578. 

Dès le 8 avril 1578, Valentin de Pardieu, 8 de la Motte, abandonna le parti dcs États et embrassa 

ouvertement celui du roi. (Voy. DIEGERIcK, Correspondance de I'ardicn, p. 22. 

[)ans l'Appendice, i)Ois'publions plusieurs lettres du baron de Selles sur son intervention dans les 

affaires des États. 
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qu'il, n'y a personne d'auctorik qui prègne la matière à coeur comme il con-
vient; encoires seroit moins mal si personne ne l'empeshoit. Certainne-
ment Madame la I)uchcsse de Parme fut venue merveilleusement bien à 
propos pour diriger et perduire à la fin ceste besongne; car comme eIleest 
Princesse d'auctorité, prudence et expérience, studieuse de la raison, auc-
torité du Roy et bien du païs, facillement elle eust trouyé les moïensde 
(juiéter ces troubles, puisqu'on est d'accord des principaulx poincts; par 
où j'ay tousjours jiilgé qu'il n'y a personne plus à propoz qu'elle. Mais de 
nostre titallieur, la fortune nous a envié ce bien. II seroit encoires (temps), 
pourveu que la chose ne tarda plus longuement. Aulcuns des Estaiz se 
vengent à. mal dire et éscripre contre le Seigneur Don Joan, comme plu-
sieurs livres qui se font.journellement, monstrent. estantz plus pleins d'inju-
res et de calumnies que de vérité '; ayans ceulx du costé des adversaires 
premièrement éommencé d'escripres et donné l'occasion, de respondre par 
Son Altèze, comme. Vosire' S gri lilme aura veu et je croy entendre par ces 
deux ambassadeurs allez à Home '. 

XXIX. 

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU PRIEUR DE BELLE-FONTAINE. 

(Lettres à Belle-Fontaine, t l, fol. 13 à 15.) 

Borne, le 3 mai 1578. 

J'ay reçeu vostre lettre (lu xv e (lu moyz passé en responce de cieux 
miennes. 

I Ces écrits otit : Een nieuw prognoslicatie, etc., Anvcrs, 4578; Prognostication nouvelle, etc., 
ibidem; Ilesponse véritable aux lettres palentcs et persuasions abusives de Don Juan. Anvcrs, 4578; 
Discours véritable des c/,oscs passées ès Pays-fias, Lyon, I 578; flesponca à un petit livre intitulé: Décla-
ration du Sr  Don Jelian, Anvers, 1578. 

Les deux envoyés là Roinc furent Marius Carduini et Rogier Tassis. (Vy. à l'Appendice la lettre 
du 18 mai 1578). 	. 

TOME VII. 	 fi 
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Je prie à Dieu qu'il donne au Seigneur Don Fernando et à sa compaignie 
bon voyaige et succès fructueux ii sa négociation, à laquelle il vad, où je 

croyz qu'il ne aura pas peu à faire. Il ne se louhe pas tant de sa santé, par 

ce qu'il mcscript, que pour eti espérer si l)ien que vous faictes par vos 

lettres. 
'l'ont est fort troublé par les Pays-d'Embas. J'avoye jà sceu que l'on 

s'esloit saisy de tout ce que je y ay, à quoy l'on ne peuit pour maintenant 
remédier, n)' a(l ce de vostre procès de Sainct-Saulve, dont il me dcsplaict. 
Je inc doubte que le nepveur du feu écolastre Garnier ne soit pas bien 
imformé de tout ce qu'il dict. J'ay voulentiers veii la coppie que vous m'avez 
envoyé (le la lettre de Monsieur de Champaigney à Junot. l)ieu doint qu'il 
se sache bien justillier de tant de choses que l'on luy impute. L'on m'ad-
vertit (l'Espaigne qu'il ha envoyé quelque escript au Roy, dont Fou tient 
compte; mais je ne sçay quel est. Bien ay-je entendu d'aillieurs qu'il avoit 
envoyé l'ung de ses gens à Paris pour faire imprimer une sienne justillica-
Lion sur ce que aulcuris luy vouloient imputer la perte et sacq d'Anvers 1. 

Dieu doint que comme il se comptait en ce qu'il dit et escript, qu'il n'y ayt 
chose que le précipite en plus (le penne et fasclierie; car je me doubte qu'il 
chargera sur aultres. Je luy ay cy-devant escript qu'il luy convenoit se jus-
tifliei; mais que je luy prioye qu'il fit comme les saiges qui en leurs propres 
affaires sercent advocat; qu'il ne laisse sortir telz escriptz dc ses mains sans 
les comiiunicqUer à amis confidans, qui fussent saiges et modérez, et qui 
sans passion luy veullent et osent dire librement leur advis; muais je tue 
doubte qu'il s'arrestera au 3ien, comme il faict ordinairement. Son homme 
avoit charge de faire passer doibz là ung sien pacquect au Roy. Je ne sçay 
si c'est celluy dont (l'ESpaigfle l'on me donne advertissement Je vous 
rnercye coidialernent de l'euvoy de ladicte coppie. 

L'on nous cscript de Lyon le mesme, que le Signeur Don Jehan faisoit 
battre Plmilippe'ille. S'il l'ha bien recongneu, et que sans s'y longutment 
deleitir il la puisse emporter, il fera fort bien, et sinon mal, coniiie je Iny 
ay escript. L'on adjouste le mesme que sous dites, que M onsr de Chamnpa-
gncy aye empesehé (lue la ville deMomitz ne se soit rendue. Je ne le croz 

: 1  (JaII\ elle citend parkr de I'dtratophile iOprirné SOUS le voik de l'anonyme. Voy. ù cc sujet 

4tcnÈoues de I, (CI(TiC I'erruot, 1ublics [U1 flobauX (le Soumov, notice, P. xcv. 
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.p'ais l'on dit d'advantaige que Monsr de la Mole, capitaine de Gravelinghes, 
se soit déclai'é la tenir pour le Roy, et d'en diSposer et de ses gens, comme 
ledit Signeur l)onJehan vouidra: que seroit ing point fort important tant 
pour le respect de la personne dudit Sieur de la Mole, que pour la place; 
car cela romproit les desseings des .Estatz avec la Royne d'Angleterre, et si 
pourroit l'on avoir espoir que tiaictant bien ledit Sieur de la 'Mole, aultres 
gouverneurs pourroient suy'rc le.mesme exemple; car p!usieurs, mesme de 
!a noblesse, se fâchent •du Prince de Oranges, s'appercevans maintenant de 
ses déseings, et se fiischent aussi des coniribulions exhorbitante et des 
désordres, .s'appercevans aussi que à la longue les Estaiz n'auront moyen 
de se soustenir et que les pays se (hslruyront sansr rernyde. 

Vous aurez tost par de là, comme dient, les munitionnaires, le tertio de 
Sicile et partie de linfanterie espaignole (le l'estat de Milan, et les chevaulx 
légiers, et avec eulx le Signeur Gabrio de Cerillon, homme (le grand ser-
vice, oyres que non grand harangueur, lequel aura charge de l'artillerie. 

.Je tiens que le pays sera jù quiicte deS chevaulx légiers que l'on y  ha levé, 
dont on se plainct fort et moiugs de ceulx de nostre nepveur. M' d'Achey; 
et m'est plaisii d'entendre que sa coiupaignye soit si accomplie. J'espère 
qu'il se,  fera honneur. 

Ilue me semblebien que l'on empesche la court de parlement de prendre 
congnoissance de çhoses que ie butte ancienrieté appartenoit à icelle. La 
•fautte est en parlye d'icellc mesme. pour avoir dissimulé les commence-
rnentz, et pour, n'cslre tous d'une voulenté au irianiment des affaires. La 
saison est mal à prol)oz y remédier maintenant, pendant qu'il n'y a personne 
n court au lieu de feu Ilopperus, et auprès du Signcur Don Jehan peu de 

gtns dç longue robbe qu'ayvnt crédt, et luy empesché et distraiet par les 
pensementz en ce que concerne la guerre, (t qu'il y  a plusieurs de noslre 
pays, au camp qui ne sont pas fort fabvorables à la justice. Mais l'on doibt 
noter tout pour, suyvant les vestiges tics prédécesseurs envoyés cominiz de 
la compagnie bien instruylz, pour en aller faire les remonstrances où il 
convient, pour l'acquici de leur debvoiret pour leur réputation. Dieu tloint 
qu'ilne soit tard, pour avoir laissé passer les choses si avant. 
• Je ne treuve pas maulvûis, quant à moy, les inlerrogasiz que l'on feict à 
•l'Jrnrnnie. (le Monsieur de Champaigrey quant l'on 1arresfa, telz que vous 
m'escripvez, et tclz les lieussiez-vous faict vous-mesms des ultres en câs 



84 	 CORRESPOINDANCE 

semblable; car la matière le requéroit ;  et vous sçavez ceuix que Monsieur 
le Comte feict faire il y lia quelques années à ung prisonnier en F'rance, 
louchant Monsieur de Besançon et ses parentz. Quant la matière le requiert, 
l'on ne faict ad mon adviez en ce tort à personne. 

Les niarchandz venuz d'Allernaigne ne sont pas bien informez. Madame 
dc Parme est à l'Aquila, et n'en bougera que Sa Majesté ne iuy mande ce 
qu'elle vouldra qu'icelle face. Et, je tiens qu'il ne soit rien que Monsieur de 
Guise ayt voulu surprendre Genesve; mais il est bien qu'ilz ayent ceste peur 
pour les inectre en fraiz et despense. 

La prinse de bonnet de Monsieur l'tIlme cardinal de la Baulme, ad ce que 
je voys (le VOZ lettres et d'au lires, est fort bien passée, et va bien que ma 
chappe consistoriale y soit esté employée. Je ne sçay s'il trouvera gens que 
veullent amodier si cher l'abbaye de Cherlicu • ny advancer tant d'années 
s'il ne donne sheurté «attItre; puisque l'on ne sceit ny de vie, ny de mort; 
consirainct ne venir icy, je tiens qu'on ne Iuy en .fera aulcune, et suyz en 
opinion que le Pape aymera mieulx, pour plusieurs respectz, qu'il demeure 
là où il est. Le Signeur Jacomo Buoncotupagno et les bons moyens (lont il 
ha osé en son endroit, et ce que vous avez veu par ong billet, l'ont faict 
Cardinal; et devant que son homme soit arrivé en court, jà estoyent icy ses 
remerciemens et lettres à plusieurs et à moy aussi, avec soubscription du 
cardinal de la Baulnie. Les 800 escuz à Spadaro sont bien employez; ce sont 
des émoluinentz du chappeaul; mais ilz seront suyviz d'aultres pour 
soubsienir la réputation. Vous avez fort bien faict de le veoir et de luy 
faire tout honneur. 

L'on nus escripi d'Espaigne qu'ayant le secrétaire Scovedo escliappé 
avec sa femme le danger où ilz sont esté de la poison que une esclave avoit 
donné à tous deux pour malvais traitement que, comme elle disoit, luy 
faisoit sa maistresse. dont tous deux furent en grand dangé de leur vie, que 
despuis la seconde feste dc Pasques, comme il retous:noit en son lougis 
environ les x heurs (lu seoir, près (le sôndit lougis, esiant luy à cheval et 
avec torches. troys ou qualire incoungueus l'assallirent, desqueiz l'ung luy 
passa l'espée au travers (lu corps, dont il décéda tosi-après, sans avoir pei 
dire une seulle parole, et que en cinq jours l'on n'avoit peu descouvrit' chose 
quelconque pour sçavoir les nialfaicteurs '. Sa Majesté le sentira fort, et le 

Il 	ust(u 	niy ii 	\ OEstre lIIustiiir;e einIuI ie, ti ) il N. de Clianip:igiicy, disant que c!ui-ci 
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Signeur Don Jelian, que loy estoit très affectioniié; car il Iuy avoitfaict 
bons services. Son trespas viendra mal à propoz pour les finances. Il venoit 
de bas lieu et estoit l)astard, creu peu-à-peu, mais l'orile tenoit haultain et 
in sol en t. 

Les l'urqz ont lieu une nouvelle rotte, aux frontières de Perse, du Sopliy, 
qu'est en vie et commande à son armée, en personne. Plusieurs Turqz se 
rangent dc son coustel, dont le rturq I s'étonne, que donne presse aux 
deux bassa Mostaffa et Sinam , afin que avec leurs gens ilz s'encheminent 
tost vers là. Ils n'y vont voulentiers, et craingnent; mais, pour leur donnei' 
couraige, ledit Turq dit les vouloir suyvre;'eL pour le faire croyre, aerivoyé 
à Alexo prandrelougis pour sa personne. L'on tient toutefois pour certain 
qu'il n'y yra. Ceci nous vient fort à propoz. 

Le Boy faict lever xHm Italiens soubz quattre coloneiz, le Conte della 
Somaglia, Pyrrho et le Prieur d'Hongrie, neapolitain, de la maison Caraffe; 
et commande que noz galères s'assemblent à Messine pour s'en servir où il 
sera de besoing. Cela pourra servir ung peu de bride à noz voisins 

xxx. 

LE CARDINAL DE GRANVELLE A MARGUERITE DE PARME. 

(Archives Fainésiennes à Naples, n° 1 7735.) 

Ronie, le 7 mai 1578. 

L'auditeur de 'ostre Altèze Hoyos, m'a ce jourdhuy délivré le pacquet 
de Vostre Altèze, et en icelluy ay trouvé sa lettre du ve de ce moys, avec la 

avoit perdu Anvers, et V. S. le pays qu'il n'aymoit guères l)on Juhan et at perdu et le chérissoit fort. o 

Morillon au Cardinal, le 2 juin. Lettre dc .Morillon, VIII, fol. 91 scq. Voy. 4nlonio I'erez et Phi-

lippe 11, par M. MIGNET, cli. II, 5° édition. 
l  Sultan Amurath III, fils aiiié de Sélim li, et son successeur au iiiois dc décembre 4574. 

- ' Sinam Pacha, nommé grand-visir cii 1580. 

Il 
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mienne du xxvedu moys passé, qu'elle m'a renvoyé, comme je i'avoye siip 
plié; et est la sienne du ve  en respônce d'iceile. .J'en ay conféré après ves-
pres avec Monsieur l'illustrissime Cardinal Farnès l  qui m'a monstré 
la lettre que Vostre Allèze lu)' ha escript, sur le niesme. Et après avoir sur 
Je tout discouru s  nous sumes demeurez d'opinion conforme que actendu 
que nous iie sumes ,asseurez de qui peuit avoir faict faulte, n'en ayant peu 
descouvrir tI'advantaige, que ce que j'ay escript à \'ostre Altèze, que cela 
ne souffit pour pramidre résolution si déterminée et résentiie, comme celle 
que \Tostre AJtèze signitie par sa lettre, et que si celluy dont elle somib-
çonne, y a faulte. il  ne convient toutesfoys ii correction en faire à présent 
démonstration; il pourroit nuyre à la descouverte, se voyant en disgrâce 
et persécuté. Et il sceit le secret de la cause, et atTiltres affaires de \'ostre 
Altèze, et tant moings convient il. n'cstant plus avant.certiffi.ée de la faulte, 
et que l'auditeur estantpréadve•rty, pourra estre avec lesycuix ouvertz, 
pour considérer comrneil procède, et pour nonluy descouvrir chose, dont 
les adversaires puissent faire leur proutïit; Si cependant je puis descouvrir 
quelque chose dadvantaige, par le moyen de celluy qui m'a donné I'adver-
tissemeut, ou aultrement, je ne fauidray (l'en advertir et Vostre Altèze, 
mesme et ledit Hoyos, à qui j'ay dit tout ce que j'ay escript à Vostre Altèze. 
Et il me dit qu'il estoit jà tombé en. quelque soubçon. Je luy diz hier, 
m'estant venu communiquer ce que Vôstre Altèze luy avoit enchargé me 
dire de l'abbé Brizegito, et sur sa négociation (pour quoy je luy. diz mon 
advis, dont il s'est enchargé d'advertir Vostre Alteze) que j'avo)e SCCU (le 
Monsieur ledit Illustiissime Cardinal, que l'ambassadeur de France avec 
lettres de la Royne mère, luy estoit venu recouniandé la cause de ladicte 
Royne, contre Vostre Altèze. Si aveuglez sont-ilz à demander deshontéement 
ce qu'ilz (lesireIIt sans considérer si la demande lia de l'imprudence. Je Liens 
que ledit Sigiicur (que tranche estrangcnieiit c'est office) cii advertira Vostre 
Altèze. Et ledit auditeur Iloyos Iny aura escripi, du joint (le la bastaidize 
du feu Cardinal Hippolilo de Médicis . Sur quo)' ilfaict graimd fon(ement 

Alcxandrc Farnèsc fits aîné de Pierre-Louis Farnèse, duc de Parme et dc Ptaisaiice et de Hiéio 

11)111e (les Ursiiis, naquit ii Rouie le 7 octobre. 1520 et mourut le 2 niais 180. Il devint cardinal le 

18 décembre 1554, et remplit plusieurs missions diplomatiques. Cétit un prélat instruit, grand 

protecteur des lettres et des arts. 

1-lippolyte de Médici, cardinal et administrateur, de l'aiclicvéclié d'Avignon, fils, naturel de 
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en ceste cause, puisque se déclarant kdite bastardize, et qu'il ne pouvoit 
hériter, il y  aura du bien pour payer les créanciers, sans charge de Vostre 
Allèze.Et ne répéteray le niesme, nie remectant aux lettres dudit I -Ioyos. Au 
regard (le ce que Voslre Altèze touche, de s'il seroit bien faire présentement 
devers Sa Sairicteté, de l'assemblée des auditeurs de Rote ,chez l'illustrissime 
Cardinal St  j , il n'a semblé audit signeur Illustrissime Cardinal ny ii 
mo, qu'il convienne, sauf le meilleur a(l.vrs de Vos(re. Al(èze. pour ce que 
ce seroit altérer tout le collège, contre icelle. Et l'assemblée se lit soubz. 
aultre prétexte; et (le propnza aultres firent tomber celluy du procès mci-
dentrnent pour sonder les opinions des auditeurs, et les informer, et eni-
bouclier. Et il y  auroit difficulté de prouver à Sa Saincteté tout cccy. Car 
ceulx qui y  entrevindront, tesmongneroient au-dehors (le CC que Vostre-
dicte Altèzevouidroit. Et tic le prouvant, Sa Sainclelé s'altèreroit, et pran-
droit occasion d'estre plustost contraire. Et je voys qu'en toutes choses il 
sonstient fort les juges. et  les deffend : les tenant tous pour gens de bien; et 
d'arrivée, quant Fon parie contre eulx, demande preuves. J'ay souvent ouf-
fert aux gens de Vostredicte Altèze d'ayder et (le m'employer en tout ce 
qu'il leur semblera que je doibje et puisse faire, comme je seray tousjours. 
prest, comme très-obligé en tout ce que jepourray pour son service et des 
siens. De nouvelles, nous n'en avons nulle de nul cousté, que ce que vint 
avec l'ordinaire de Lyon, que le Signeur Don Jehan fut sur Phulippeville, 
et que Monsieur de la Mote se fut rangé a'ec la ville de Gravelunglies au 
service du Roy, et du Signeur Don Jehan, pour non tomber aux mains de 
la Royne d'Angleterre, .suyvant la. négotiation des Estatz avec elle. Et la 
mort du secrétaire Scovedo ', que me tient en penne, doubtant qu'il n'y aye 

Julien de Îtlédici et d'une demoiselle dUrbain, fiit créé cardinal le 16 janvier 1529 et mourut le 

15 août 1555, après avoir menée une vie très agitée. 

La Rote était une juridiclian établie à Rouie et composée tic t prélats qui lugeaient en appel dc 

toutes affaires cli matière dc bénéfices et dc patrimoine du nionule catliotiuiue, qui n'avaient pas cl'iuidul 

pour les porter devant ses propres juges, comme aussi tous les procès couiceriiaiit l'état écclésiastique. 

Sauta Croce. Prosper dc Saitta-Cioce, évêque d'Albc et cardinal, était fils de Tarquin, avocat COflSi5 

tonal, et fit partie dc la Rote. Il fut aussi notice en Espagiir, en Portugal, cii France, et mourut le 
octobre 1589. 

Voy. plus liant, à la p.  80, la ilote 5 qui se rapporte à la défection de Valentin de Pardieu, Sr de 

la Motte. 

Jean Scovcdo, nominé plusieurs fois dans le volume précédent, avait été assassiné dans les rues de 
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suyte d'aul(re malheur, qui que soit l'auteur, et plus s'il est grand. Je le fiz 
incontinant tout entendre à Aldobrandino, pour en advenir \7 ostre Altèze. 
Nous ne tenons ny ce de Gravelunghes , ny ce de Philippeville pour certain, 
n'en ayant encoires aultre icncontre. Je ne vouldroye que le Signeur Don 
Jehan se mit en emprinse que l'amusa et détint, ou lu)T fit perdre la répu-
tation gagnée. S'il lia assailly Phulippeville, il l'aura fict (comme il fault 
espérer) recongnoistre, et la debvra avoir trouvé faible, et peu pourveue. 
.J'ay une aultre lettre de 1 ostre Altèze du 28 dapvnil, que pour estre en 
responce d'une mienne, et avoir satisfaict par ce que dessuz. Au surplus du 
contenu je diray seullement que je regrette fort que responce ne vienne 
tost, et telle que Vostre Altèze la désire, sur la charge (le Jo-Fernandes 
Zuflga'; et j'assheure h Vostre Altèze.que je n'escriptz jamais à Sa Majesté 
de la penne et perplexité en laquelle se trouve Vostre Altèze, pendant qu'elle 
demeure cri ceste suspension. et  combien ce du cliasteaul ' (uy emporte, 
pour assheurer et mectre à repoz sa postérité. Je louhe Dieu de ce que je 
voys par ses lettres de sa bonne santé, et luymercye bien humblement le 
soing qu'il luy plaît tenir de la mienne, que sera tousjours avec la vie 
.propre (lédiee au service de Vostredicte Altèze, à la bonne grâce de laquelle 
je nie recommande bien humblement et très affectueusement. 

Nadrid aples les Pâques en 1578. Cet assassinat fut, dit-on, ordonné par le Roi et exécuté par Aiitonio 

Perez. On pei:t consulter à ce sujet le Memoriat dcl lu'clw de su causa, dans les Obras y relaciones 

de A. Perez, p. 24, et Marquis DE PIDAL, Philippe-Antonio Perez et le royaume d'Arragon, t. I, p.  477. 

Gravelinnes fut livrée aux Espagnols le 8 avril 1578. 
•' Phulippeville fut prise seulement le 21 mai 4578. Voy. AtTZINGER, Leo belgicus, P. 562; HOYNCK 

vs PAPENDRECIIT, t. Il, 2 partie, p.  299; Guerres de Flandes, dans les Docnnentos inédilos, t. 72, 

pp. 115 à 116, 119, M. Boa raconte en détail ce siège, liv. XII, fol. 25 y 0 . 

Jean-Ferdinand de Zutiiga. Voy. plus haut, p.  65, note 1. 

Lr château de Plaisance. Voy, le tome 'h, pp. 296 et 305. 
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XXXI; 

LE CAI{DJNAL DE GRANVELLE Â MARGIJERITE DE PARME. 

(Archives Fariiêsennes i Naplcs, 110  175.) 

Rome, le 14 mai 4578. 

Le Signeui Don Jehan Riccio, heritier en partie du feu Cardinal de '%Ion-
tepuichiano' me faici instance, pou 1  r rconrnandet a Vostre Alteze Fabritto 
de Vossis, ju'a.dr'essé le mémorial que vad cy encloz, par lequel il narre le 
faict..Et.en C Inc iernectray audit mémorial, pour moings tzavaillerVostr 
Altèze. Le fict est dur, mais l'eage, la compagnie, et le point de l'honneui 
donne quelque excusé, avec la paine qu'il ha supporté de longue absence 
Et s'il s'est pacifié avec la partie intéressée, par ce moyen s'évit?ra quelque. 
scandale, qué pou rrit ajit'ès succéder, estans les humeurs et cervaulx d 
ceuix de l'Aquila asséz faciles à altération. Je supplie Vostre Altèze qu'il 
Iny plaise l'avoir pour rec6mhïandé, ên ce que se pourra faire convenbl-
ment, et qu'il luy plaise me pardonner ceste importunité, puisque la bonté 
du feu Cardinal, tantserviteur de la maison Farnèse, etiprQmpt à faird 
plaisir où il po.uvoit, mérite que l'on.porte respect à sa postérité. 

Jean Bicci, cardinal archevêque de Siponte et de Pise, iaquit à Montepulciano. Envoyé souvent er 
France et aux Pays-Bas, il y négocia des affaires importantes et mourut le 5 mai 1574. Il avait 
commencé par entrer au scrvcede la famille Farnèse. . . 
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XXXII 

LE CARDINAL DE GRANVELLE A MARGUERITE DE PARME. 

(Archives Farnésienues h Naples, n° I 73.) 

Romc, le 45 mai 1578. 

En cest instant sort l'auditeur de Vostre Altèze, qui m'a donné la 
lettre de Vostec Altèze, et sur le contenu en icelle avons conféré ensemble 
longuement. Nous avons à faire avec ung homme que, en beaucop de 
choses,, suyt plus sa voulenté, que la raison; et nez niaistres l'ont faict 
et son père si grandz, qu'il ne porte pas le respect qu'il debvroit; et 
seroit raison, et je confesse à \'ostredicte Altèze que souvent cela mé 
donne penne, ne pouvant comporter, me souvenant de ce que j'ay veu 
et ce que c'estoit lorsque Vostre Altèze vivoil là, qu'ilz veullent traicter 
tant à l'esgal, et souvent par torcedores , comme dient les Espagnolz, 
avec noz inaistres, qu'ilz debvroient aussi rccongiioistre pour tel, si la 
raison et la gratitude tenoit son lieu, comme il conviendroit, pour la res-
ponce que \'ostre Altèze veuit donner, qu'est que (lemeurant à la congnois-. 
sance de la justice ce des fruytz passez, puisque le procès est en termes 
devant juges, (lesqueiz Vostrvdicte Altèze espère obtenir justice, de remectre 
à Sa Majesté la détermination et arbitaige. Ce que l'on debvra donner à 
Vostredice Altèze, pour.la  préLenhion (le l'dvenir. Pour en sortir une foys, 
me semble fort bonne et raisonnable; mais je ne sçay si l'on acceptera là 
ceste raison; et crains qu'il ne vouidra se temectre à Sadicte Majesté; et 
comme Vostredicte Altèze sçeit, il veuit envelopper en accord ce de StA n _ 

gelo, et la maison de Roine. Si1 n'accepte, à correction, l'abbé delivroit 
presser, pour procurer de luy dire ce qu'il vouldroit donner, pour en sor-
tir, pour continuer la négociation, et non la rompre, sans en tirer fruyt, se 
faisant l'instance par personnaige envoyé par Sa Majesté; mais s'il ne veuit 
entrer n' en t'ung, ny en I'aultre, ny se soubrnectre à l'arbitraige de 

Torcedore.ç, tordeurs, gens qui chagrinent ou inquiètent en emp!oyant des voies (létourlices. 
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Sa Majesté, ny faire ouff,e, peult estre persuadé (les siens, que cela pourroit 
pourter quelque préjudice à son prétendu. Il 3enibleroit à Monseigneur 
[Illustrissime Farnèse, selon qu'il me dit hier au Consistoire, que 7 ostre-
dicté Altèze, pour faire une. [in, et non demeurer en ce torment, debvroit 
quélque peu modérer sa demande, pour veoir si cela le feroit parler; puis-
qu'il emporte plus à Vostredicte Altèze d'en sortir d'une fois, que ne seroit 
la perte de cinq ny six mil escuz, estant beaucop plus ce qu'elle, dépend à 
la poursuyte, oultre l'inquiétude, que cecy Iny donne; et l'abbé pourroit 
par (légrez négotier, et les proposer l'ung après l'autre, estant personnaige, 
duquel je tiens que Vostred.icte Altèze peult confier, et qui vraisemblable-
ment doibt désirer négotier bien, pour faire congnoistre à Sa Majesté son 
industrie pour.estre employé en aultres choses, comme j'entendz il pré-
tend. 

XXXII I. 

LE CARDINAL DE GRANVELLE A MARGUERITE DE PARME. 

(Archives Farnésiennes à Naples, n° 173.) 

Rome, te 45 mai 1578. 

Après avoir.escript après disné, la lettre à Vostre AL tèze en responce 
d'une sienne, que l'auditur Hoyos m'avoit apporté, et que je luy avoie 
envoyé mes lettres. l'ordinaire de Lyon est arrivé., et les lettres se commu-
niqueront à l'accoustume à Aldobrandino. Ledit ordinaire m'a apporté 
ung pacquet de Bourgongne, du lieutenant Froissard, auquel j'ay trouvé 
les deux pacqueiz du conseillier Assonleville, que vont avec ceste pour 
Vostre Altèze, et y  joindray ce qu'il m'escript; .que je supplie à Vostre 
Allèze me rènvoer, pour y respondre. Et pour n'avoir aultre nouvelle, 
qu'emporte, plus de ce . qùe se comuniquera  audit Aldobrandino, je ne 

feray ceste plus longue. 
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xxxIv 

LE- CARDINAL DE GRANVELLE A FRANÇOIS DE VERGY, COMTE DE CHAMPLITE, 

GOUVERNEUR DU COMTÉ DE BOURGOGNE. 

(Lettres à BeIIe-Foiilaine, t. 1", fol. 127.) 

Rouie, le 27 niai 4578. 

M ons r I)espuis mes dernières, je reçeu tost après les vostres du dernier 
d'apvril, par lesquelles vous me faictes part de vostre voyage de Baulme 
et de la presse que vous donniés aux compagnies de chevaux, nouvelles 
levées par de là pour les encheminer vers le camp, où je rn'asseure qu'elles 
estoient fort désirées, pour l'espoir que l'on ha d'en tirer bon service; et 
vous faictes bonne oeuvre de procurer que le pays ne soit foulé. Sur quoy 
l'on ne peult faire trop de diligence, tant pour l'inclination qu'ont gens (le 
guerre aux désordres, que pour la pitié qu'il y a au pays, à cause de la 
pauvreté d'icelluy; et àce que m'escript M onsr le Président, quelque bon 
ordre que l'on y aye sceu mettre, la foule que noz propres gens ont faict 
audit pays est grande, et trop plus que n'y ont faict les Espagnolz, ny de 
Don Lope de Figueroa, qu'est pieçà au camp, ny les aultres; et vous y 
aurez tost ceuix (le Sicile, ceulx de Milan et les chevaulx légiers: car Mo nsr 

le Marquis d'Ayaniont m'escript qu'il espère les faire partir sans faulte à la 
fin de ce moys Cela aydera à asseurer nostre pauvre pays contre le bruyt 
que l'on sème que Mo nsr le Duc d'Alançon d'ung constel, et Casiniirus 
d'aultre, nous vont envahir; mais si l'advis que vient (le Lyon -est véritable, 
que les gens dudit: d'Alançon estoient vers Landrecy, du nloings les 
premières trouppes qu'alloyent pour prandre possession des terres, dont 
aulcuns hiy avoient donné espoir. et  ntesmes dudit Landrecy, où ilz ont 
ttouvé la porte close, et que le seigneur Octavio de Gonzaga (n aye 
deffaict six compagnies, pour bien commencer, ce n'est le chémin pour 
aller en Bourgongne; et les Estatz qu'ont faulte de gèns, s'ilz s'en veullent 
servir, l'appelleroyent plus tost vers eulx, combien que, à mon advis, 
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il n'y a faulte de bon 'moyen poûr le faire rétourner en France plus 
vitte que le pas. Aussi n'estoit-il encoires party, mais bien partye de ses 
gens Et au regard de Casimirus, je ni'assheure que usant de vostre diii'-
gence accoustuniée, vous sçaurez tost si ce bruit est vain ou avec fonde-
ment, puis(Ùe 'Bourgongne n'est bing de Speir. et l'on y peut aller àns 
dilTiculié ny danger, pour sçavoir s'il liève gens, en, quel nombre et de 
quelle qûalité, et encoires avec quel desseing, puisqu'il fanit qu'il en face 
part à ses gens, s'il les veuit tirer d"Allemaigne; et levée de gens de guerré, 
.mesries là, ne se faict sans buyt, ny si secrettement qu'il ne soit, fort aisé 
le sçavoir. Aussi suis-je asseuré qu'ù tous endroictz voisins vous avez gens 
pour descou'rir le certain de ce que passe à tous cousteiz, et que vous me 
'fa'idtes dseings sur brutz sans fondement, ayant le soing que vous me 
dites et je:sça v'oùs avez d'éviter la foule du pays nôn flééessaire, et que 
vous suyvrez le saige adviz de noz prédécesseurs de. recoù'rir aux Suysses, 
sons aydant'eo tout (le l'advis (le la Court de parlement, comme ont tous-
jours faict voz prédécesseurs ét des bous personnages du pays. 

L'on' nous escript .dEspaigne, pàr lettres du VjC du mois présent, que 
.Monsr de Biily estoit8ur sou partenenL, bien dépesché, et que l'on avoit 
résolu d'envoyer au Seigneur Don Jolian 300m escuz' cliascun moys Les 
niarchans en doibvent mettre 400m en dedans le xVle de juing prochain, et 
oultre l'argent qu'a apporté la galère du seigneur Jo-Andreo et les trois 
de Marcello, ledit Marcello retourne à Barcelonne pour en rapporter plus 
grandes sommes, se faisant en Espaigne butte diligence pour assembler 
argent. 

L'on y avoit célébré le premier du moys le bptesme du nouveau Infante, 
Don Philippe avec quelques festins. Sa Majesté avoit pourveu la charge 
de président ('lu Conseil royal au jadis évesque de Paty 2, et ha envoyé icy 
nomination à sept ou huici évescliez principales (l'Espaigne. L'on advertit 
aussi que la Duchesse (le Toscane et soeur (le feu l'Empereur est décédé (l'en-
fant . C'est bien grand doinaige. Aussi at-on perdu la Rouie de Portugal 

iand-mere (lu Roy 

Depuis Philippe III, né le 15 aviil 178. 

' Patti en Sicile. 
Jeanne d'Autriche, fcmmc'du grand-lue François. Voy. plus haut, p.  80, ilote . 

Catlierine, soeur de Cliartes-Quint, douairière dc Jean III, roi de Portugal. 

Lettre du Cardinal au prieur de Bellefontaine, datée du mois davril (Ibid., fol. 121 vo). 



94 	 CORRESPONDANCE 

• L'on advertit aussi (lu tiespas du Seigneur Dom Pedro Manuel, qu'estoit 
(le la chambre du Roy. frère tic Dom Rodrigue que vous. congnoissiez en 

nostre court paige de Sa Majesté. 
• Lon confirme que sans faulte les Courtez de Monçon se tiendront tost, 
et jà vous aurez entendu les coloneiz nommez par Sa Majesté pour lever 

douze mille Italiens. 
Le Conte Annibat d'Altaemps, retournant (l'ESpaigfle, est passé par icy. 

Il est allé en Allemaigne par la poste, et dit que il ha charge d'appercêvoir 
•bàn nombre de gens de guerre AIlernandz; et il aura moyen d'avoir des 
bons devers la Schwartzwàld. Les nouvelles du Levant continuent bonnes 
de l'enipeschement que y ha le Turc, quest ung grand bien. 

Madame de Parme est encoires à l'Aquila, et n'en bougera qu'elle n'aye 
response de Sa Majesté . Il y ha peu d'apparence d'accord aux Pays-. 
d'Embas, horsmis ce. que l'on peult espérer pour les désordres et confu-
•sion, et le descontentement que plusieurs prengnent du Prince d'Oranges, 
pour non leur sembler que ses actions se règlent conformes aux courtois 
propoz qu'il leur portoit pour se insinuer en leurs bonnes grâces, et les 
fâcent (en) oultre ce de la religion et du trop d'auctorité que pour ses res-
peciz il donne aux communes des villes. 

xxxv. 
LE ROI AU CARDINAL DE GRANVELLE. 

(Archives de Sirnancas. - Negorios de Estado, layette n ,  

Saint-Laurciit, le 28 mai 1578. 

•Vuestra carta de catorce (le março recibi, y oz agradezco mucho todo b 
que en dia me escri'is, y advertis de Io que se os ofrese de las cosas de 

(') Elle ne sera agréable, pour ce que le prince son fils (Alexandre de Parme) est avec Don Juan, 

dont l'on se fa3che extrèmen:ent... (Morillon au Cardinal, le 24 avril, dans les lettres de 1lorillon, 

vol. III, p. 8). 
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Flandes, y  holgare que Io continueis por Io que estimo vuestros adverti-
mientos, y que tambien le advirtais â mi hermano de contino (le Io que os 
paresciere combenir, como entiendo que k haceis. Ei haberse reducido 
Gravelingas , y Mos. de la Mota, con ella conio habeis entendido, nie lia dado 
mucho contentamiento. Hanse hecho Zos oficios que hati parescido com-

beuir con la villa, y lugares de aquel contorno, y  espero que han de venir â 

desengafiarse dci herror en que algunos., no bien intencionados las tiene 
puestas, y â conocer que Io que les cotnbierie, es mantener la religion caté-
lica rornana y estar debajo de mi obediencia, pues haciendo y guardatido 
elbos estas dus cosas por su parte, (odo Io demas liolg;tré yo que se reduzca 
al ser, y Estadoen que estaba en tiempo ciel Emperador, -mi Sefior, que estâ 
en cl ciebo, recogiendo â todos lus que se redujeren al servicio de Dios. y 
mio,con perdon y olvido de todo Io pasado; yo os ruégo y encargo niucho 
que vos conforme â esto, vais haciendo côn vuestros deudos y aniigos bos 
ollicios que os parescieren é proposito para el bien del ngocio. 

La salida que hizo %bos. de Alanson de la corte de su hermano, es de là 
consideracion que vos escribis, y aca se lia t:enido y  tiene aviso (Je las plé-

'ticas que trac con algunos de bos Estados baxos, y que iltiniamente se habia 
encaminado alguna genle hacia las fronteras de acjuellas partes, sin sabi 
duria de su madre, ni herrnana, pero espeto que estando mi herrnano 
prevenido como esié, no saldrén con su intencion. 

De las cosas de Milan, yde cierta conjuracion que sehabia descubierto, 
me lia avisado el Marques cle'Ayamonle mas basta agora no se entiende, que 
tiene aquelbo mucho fundamento. Al i%Iarques se escribe que procure de 
haber alguno â las manos para saber la verdad, de Io que én este negocio 
pasa, y es bien para en cualquier caso estar prevenido pr las causas que 
vos decis, y asi Io seré que me eviseis de Io que entendicreties sobre estas 

osas, y  os paresciere convenir que yo sepa, etc. 

t Gravelines, ville occupée par les troupes des États, fut livrée par Valentin de Pardieu, Sr  dc la 

Motte, à Don Juan le 8 avril 1578. Voy. GROEN VAN PItINSTEItER, t. VI, p.  572, et Diuej,n K. Corres 

pondance dv Sr  de la MoUe, p.  22. Ce seigneur avait abandontié la cause des Itats pour se jeter dans 
le parti espagnol. 
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xxxv. 

'1' RA D U C T I ON. 

J'ai reçu votre lettre du 14 mars. Je vous remercie de m'avoir insti'uit de ce qui se 
passe aux Pays-Bas, et serai charmé que vous continuiez à le faire, car j'apprécie vos 
observations, et vous prie de les communiquer également à mon frère. Dites lui tout 
ce que vous croyez convenir, comme vous n'y manquez pas sans doute. 

La reddition de Gravelines et celle de MT (le la Motte m'ont fait grand. plaisir,  
vous l'avez dii, on a fait ce qu'on croyait convenable pour les villes et villages (les 
environs, et j'espère qu'ils reviendront des erreurs dans lesquelles quelques malinten-
tionnés les ont entretenus. Ils finiront par comprendre qu'il leur importe de soutenir 
la Religion Catholique Romaine et (le se ranger sous mon obéissance. Qu'ils observent 
pour leur part ces deux points, je lèrai (le mon côté tout le nécessaire pour lur rendre 
la situation qu'ils avaient du temps (le l'Empereur, mon Seigneur qui est au Ciel. 
Accueillez tous ceux qui retournant se vouent au service de Dieu et au mien. Je vous 
epgage et vous recommande bien de vous y conformer, et de faire avec vos alliés et 
amis tout ce que vous croyez convenable pour faire réussir cette affaire. Le départ 
de Ml d'Alençon de la cour de son frère a bien son importance, comme vous me 
l'avez écrit. L'avertissement en a été donné ici, et on pense qu'il trame quelque 
chose avec les lta1s des Pays-Bas. Dernièrement des troupes ont été dirigées vers les 
frontières (les États, sans que sa mère ni sa soeur n'en savaient mot. J'espère que si 
mon frère en est prévenu, comme il l'est toujours, il ne pourra pas réussir. 

Quant aux affaires de Milan, le Marquis d'Ayarnonte m'a fait part d'une certaine 
conjuration. Jusqu'à prsent on ne croit pas qu'elle ait de l'importance. On écrit au 
Marquis, afin qu'il lâche de connaître la vérité sur cette affaire, et pour qu'il s'inform 
si véritablenient les choses sont telles que vous le dites. Je vous prie de no'us faire con 
naître immédiatement ce que vous en aurez appris, et de m'informer de tout ce que 
fai intérêt à savoir 5 ce sujet. 
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XXXVI. 

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE. 

(Lettres de Morillon au ranImai de Cranvelle, t. III, fol.. 01 11 93, 98 à 100.) 

Catnbray, le 2 juin 1578. 

Les Gantois ont serré les évesques et seigneurs prisonniers en la court du 
Roy, où que sont les lions ilz ont cncores.prins trois conseilliers. Les Cor-
deliers sont en partie détenuz prisonniers. LesJacopins, Carmes etAugustins 
s'en sont enallés. eniportaniz avec ,eulx ce qu'ilz ont peuit. L'on y at 
rompu les images, et la presclie s'y faict (les héréticques publicquement 
tous les dimenches et jeudis '. L'on dit le messi -n-es de Bruges; mais il n'y at 
rien de certain. Les presches se sont aussi faictes en des maisons à Brucelles, 
ad ce que Son Aitèse aL pourveu par ung placard, auquel les Gantois ont 
refusé de obéir. En Anvers le service divin y est fort bien entretenu; mais 
Is Jésuites en sont partiz. et  se sont retirez à Louvain. La garnison de 
Malines attisé de quelqus insolences aux églises; mais le peuple ne le veult 
comporter, et moings les presches. Chascun dit que l'Archiduc Maihias est 
fort bien nourri et institué catholicquernent. Dieu le veuille, en ce main-
tenir..... 

C'est ung grand bien que le Sophy donne à faire.au Turc en ceste saison, 
que nostre Roy a tant' d'estouppes en sa quenoille.. Mais nous nesumes. 
encores horsdedoubte du Roy de France et du Duc d'Alençon. Ceuix. de, 
Monts, encores qu'ilz ne veuillent les Franç.ois, comme ne faict la resle:de. 
H'aynnault, et qu'il samble que pour le faict de la Religion ilz se desjoin-
drontdes aultres pays, touttesfois ne veuillent poinct les Espaignolz, que 
font ung terrible degast en Haynnault, et partout ilz vont sans que personne 
leur face teIe; et ceulx que les Estatz entretiennent à si grands fraitz vont 
mangeaniz les villaiges bien avant en Flandres et Artois. L'on dit.que Casi. 
niirus vient avec 6,000 rey (ers et 30 enseignes de gens (le pied. Il y at désià 

Le détail de ces faits est rapporté dans DE JONGUE, Genisclic geacldedenissen, t. il, pp. 27 et suiv. 

TOME VII. 	 13 
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long-temps qu'il se dit et poirat à la fin estre vray, les champs sont cou-
verts de gens de guerre. Les François sont sur vos terres de St_Amand, pour 
ce que les villes (le Haynault n'en veuillent poinct et moings les Estatz, sans 
le sceu desquels l'on les at faict venir. 

Ceux qui ont rendu Philippeville ce xix l  du mois passé, par faulte de 
vivres et d'cstre secouruz, serons aux garnisons de Hesdin et aultres lieux 
de la frontière mangeants là où ils passent..... 

XXXVII. 

LE CARDINAL DE GRANVELLE A MARGUERITE DE PARME. 

(Archives Farnésiennes à Naples, n° 1755.) 

Rome, le 5 juin 4578. 

Je receuz hier celle (le Vostre Altèze du xxviii du moys passé, et peu 
auparavant j'ay receu celles du xx, que sont deux du mesme jour. Aussi 
m'a communiqué l'auditeur Hojo la responce que Vostredite Altèze faict à 
l'abbé Brisogno. Il y a bien longtemps que je regrette les termes que l'on 
comporte à l'adversaire de Vostredicte Altèze, et que avec noz maistres Hz 
ayent négotié et négotient avec force d'ores, comme dient les Espagnolz, et 
avec si peu de respect, pour les avoir faict, de bien peu de chose, trop 
grandz; et les alliances qu'ilz ont en Espaigne, ne les ont peu ayder, avec 
la nature trop bonne du Roy. L'on verra ce qu'on respondra sur ce dernier 
oflice; et j'advertiz, par aultres mes lettres, Vostre Altèze de ce que Monsi-
gneur l'lllustrisiine Cardinal Farnès et moy en avionsconféré. i)ieu veufle 
qu'il se laisse conduyre plus avant que jusques oyres à la raison, etmesmes 
avec les faveurs que le Roy faict maintenant en court à son frère. que 
Dieu doint ne soit tout perduz. Je m'assheure qu'il ne désirent pas plus la 

Des pourparlers pour la reddition de Philippe'ille eurent en effet lieu avant la sortie dc la garni-
son. Celle-ci quitta la ville le 21 nIai. Voy. BOn, livre XII fol. 25 v. 
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grandeur de Sa Majesté en Italie que les aultres, et Vostre Al(èze fera fort 
bien de, pour peu de chose, non se ranger à en sortir d'ung coup. 

Avec ceste retournera la lettre que m'a escript Jo. Ferrante Zutiiga. Je n'y 
vois encoires apparence de résolution. Les dilations de la court nous 
ruynentà tous coustelz. Je faiz de mon coustel ce que je puis, mais tout 
s'est de peu, si en court l'on ne veult résôuldre; et je me desespère de la 
cure de ce mal, puisque voyant tout le monde jusques aux enifans le 
malqu'en succède; je n 'y vois pour ce aulcung aniendemenL ;  niais je ne 
délaisseray pourtant de continuer à mon debvoir, ne désirant nloings 
le bon succès de la négotiation dudit Jo. Fernandes que Vostre Altèze 
mesme, et cougnOiS la raison pourquoy elle poursuyt si vivement sa juste 
de mande. 

Du procès que se démène icy, je n'en sçay que dire. J'en parla encoires 
devant hier à Brabo, qui m'assheure qu'il faict ce qu'il peult. Et je 
congnois bien qu'il n'ose parler cler; mais aussi vois-je qu'il crainct le 
succès, voyant les ruses dont usent les adversaires, et la faveur qu'ilz ont. 
Je fais tous les offices que l'auditeur Hoyo demande; et Dieu sceit que 
je vouldroye y pouvoir dadvantaige; mais j'ay peu d'accoinctance avec 
ces gens. Et du soubçon que l'on lia, je n'ay riens peu descouvrir dadvan-
taige. L'homme que ledit Signeur Illustrisime envoya devers Vostre Altèze, 
m'asseure qu'il est après pour descouvrir. Et l'auditeur dudit Signeur, 
conversanl avec ceulx de sa profession, pourra (le son coustel entendre 
quelque chose. L'allée secrette et si soudaine à St_Angelo, et que l'on con-
gnoit que Vostre Altèze ne le sceut, comme elle l'aura entendu, ne doibt 
estre sans mistèrc. 

Nous n'avons lettres du Signeur Don Jehan; bien en y-a-il de Monsigneur 
le Prince, filz de Vostre Altèze, du vi du moys passé, et d'Octavio de Gon-
zaga à Don Jehan Didiaques, de mesrne date. Abdobrandino ha veu le tout, 
et l'advis venu de Lyon par une lettûe du xv, qu'est bien fresché lettre, mais 
nous ne sçavons qui l'a escript, ny à qui; et s'il est vray que les gens de 
Monsieur d'Alençon soient enfrez jusques à Landrecy, et que ledit Octavio 
aye desfaict les six compagnies, comme dit ledit advis du xv, cecy se peuit 
tenir pour guerre ouverte, si Sa Majesté veuit entendre les affaires comme il 
convient à son service; mais je ne sçay si Espaigne, ny le Roy mesme 
seront de cest advis. Le Pape inc dit hier, qu'il vouloit envoyer Gayaço, 
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évèsque de Nazaret '., en France, pour remoiistrer au Roy de Franco vive-
ment, que s'il ne rappelle son frère, il allumera un feug en la chrestienté, 
qu'il avra bien à faire d'eitaindre, et qu'il veuit qu'il face l'office ung peu 
asprernent. L'on l'a envoyé appeler. Tous les advis que viennent, se comniu-
fliquent tousjours audit Aldobrandino, pour en servir Vostre Aitèze. L'ani-
:bassadeur est à Anticoli, niais il doibt estre demain à St_Silvestre, et jeudy 
icy; peult esire passant si près de Frascata, il parlera au Pape, que vad 
demain à la ville de Aria Emps. J'ay adressé le pacquet de Vostre Altèze au 
conseiller Assonleville. 

XXXVII'. 

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU ROI. 

(Àrchi(es de Simancas. - lVeyoeios (le Eslado, l ayelte n' 932.) 

Home, le Il juin 1578. 

Hanme embiado de Ferrete la relacion, que va con esta, de uno que ha 
estado en Bruxelas, y Enversa algunos dias, y, aunqué es vieja, no creo que 
daÎiaia que V. M. sea servido eniender Io que contiene Yo sientodernas de 
b que pierdo, y que mis papeles con la otra hacienda hayan de venir en 
manos de los rebeldes, ver b poco que, de setiembre aca, se ha liecho con 
lanto gasto, y (1 11 0 la religion con las mafias del Principe (le Oranges se vaya 
perdiendo, la ruina de aquellos estados, y las trazas que tienen para escluir 
V. M. obligandole à gran desasosiegô, y â gastos intolerables, y mc turba la 
iiiente pensar eu 16 venidero, y  Io que de esto dependé. Mientras estare 
vivo aquellos eSta(IOS. cl Principe de Oranges poco bien se puede esperar. 
Servicio liaria ii Dios quien librase cl mundo de tan gran peste. Si sale con 
su desifio que dice la relacion de eslar é la defensa, con procurar faRe al 

' Fabius Mirtus Frangipani élait évêque dc Nazareth dc 1579 à 1587. De 1557 à 1572 il occupa 

lesiège de Cajazzo, où il figure sous le nom dc Fabius Mirto. 
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.campo de V.M. victuailas. Porna- cl .Seior lion Juan en trabajo si son las 
lierras fortilicadas y provehidas de gente pues no hay que fiar de la vie-
tualla de Francia y de Lorena, como le lie escriplo, yque tome desta lo (JIIC 

pudiere para liacer sus .rnagaceries, pero que (leotra parte procure de baber 
la necesaria. En que terna grau dificuitad pues seré poco la que vernade 
.Alernania. Y l a  estocbaré cl Principe con sus maflas y pléticas y en la 
parte de los esados édonde cl eslâ, liay pocd, y las villanos temiendo los 
soldados, no labran y  se huyen inuchos ni nascevic1uaIl en lodos aquèllus 
estados, que l)aSte por seis nieses, y les viene la necessari .9 cada àiio dc 
.Ostland par cl Albis, y la mar; como V. M. sabe esta ternan ls estados y 
abundante por ser superiores enJa mar. Veo e! Sefior l)ow.Juan ocupado 
sobre Phelipeville',que detiene e! progreso (le SUS empresa:s,y entrelanto se 
fortifica cl Principe, de gente y  solicita los viciosos con ofrescerles Parte de 
ios Estados, como al Duque de Alenzon, contra elcual no, veo otro remedio 
que cl qc mucho ha escribi, de liablar claro al Rey (le Francia y su titadre, 
que con cuanto perjuren Io hacen chas; y si et hablar claro no aprohecha, 
-obrar y rornperles la guerra por tierra,por la via de Fontarrabia, y por mar 
par la de Provenza, dando sobre aguas-muertas y quitandohes las salinas, 
forlificar é la marina, y seguir cl camino que nos mosiré eI 11e Francisco 
primero, cil Piamonte. Y no paresca cosa fuera de la decencia de mi 
habito y  profesion proponcr de inover guerra, no hal)iendo alguno 
mas deseoso de paz y quietud publica que yo, iro  no veo otra via 
para vivir en paz que esia, y é V. M. estaré mejor estar en guerra abierta 
con Franceses, é ventura de perdicla y ganancia, que é solo pehigro (le per-
dida, haciendo ellos é V. M., la guerra (le esta manera, que la hacen con 
.t-anta desven[aja, y no son las cosas de Francia en terinino que les 
este bien entrar con V. M. en guerra votuntaria, y si no me engaflo este, 
es cl solo camino para hacer volver Alanzon à casa mas que de paso. 
Su Santidad se ha resuelto (le ernbiar cl obispo Guayazo en Francia , per-
sona coinbeniente, para liacer oicio yrepresentar al Bey y su madre, que 
seran causa etc encender un g  n fuego en la Crisliandad, si no remedian â 

- 	Ccttc forteresse fut prise par Don Juan le 21 niai, après qu'il eut essayé de s ' en elliparer par 

des négociations cntaiiiées avec de Gliiiics, Sr  de Florciines. 

Le cardinal d'Este était ù cette époque légat du pape en Frarice. 
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esto, con decir claro que â ellos se imputa cuanto hace Alenzon, y quiza 
ir n vaduce al Emperador, para que revoque Matias, como Io debra escribir 
el embajador, à quien me remito. No se Io que habra obrado el que fue n 
Suedem, negocios son de cualidacl, que no es bien proceder lentamente, sino 
con mucha diligencia, vigilancià y  cuidado,  y corresponder y entender en 
ello sin intermision, importa â V. M. cobrar aquellos estados por cualquiera 
via, hechando dellos el Principe, cobrando las tierras, que cuando no baya 
gente de guerra, sino la de V. M., podra con prudencia establescer sus cosas 
poco, â poco, y volverla al ser antiguo con la fuerza; por el camino que 
vamos Io tengo por cosa larga, costosa y peligrosa. La industria puede en 
estas cosas mucho, y lengo por cierto que no deja e! Seflor Don Juan de 
hacer Io que humanarnente se puede, pero estorbale la difidencia que del 
han tomado por sus criados estrangeros que hizo venir de Vigevan (sic). 
Sobre que se pusieron â pretender que saliesen, y aun los Flamencos que 
les favorescian, pretendiendo que estos cran causa que bos hiciese venir, y 
despues su retirâda â Namur, y las tierras interceptas. Et fundamento 
general dcl mal, es et odio que han impreso â bos naturales de la nacion 
espaflola, y sobre esto es la union pero cl Principe de Oranges con sus rapa-
zerias va por otra via y mezclado de la Religion, haciendo predicar.; y ha 
dado tanta bibertad al puebbo por ganarle, que ya manda este de que se 
ofende la nobleza, y  de ver que et dicho Principe sale del dicho funda-
mento, y de Io que habian ofrescido de conservar la religion, y  quedar en 
la obediencia de V. M., con que bos governase V. M. por los .de la lierra 
corno en tiempo dcl Emperador, y  no por Esparioles; y bos abades y ecle-
siasticos, que contra V. M., y  las nuevas Iglesias se han valida dcl Principe 
de Oranges, hallan agora Io que muchas veces les dije, que este los enga. 7  
fana y que no entendia sus desifios y fines, y agora los tiraniza y quita las 
haciendas y  carga sobre ellos por complacer â bos legos; seria menester 
ayudarse y del resentimiento de la nobleza, y dê que bos pueblos se causan 
de las con tribu ciones tan escesivas, y esforzar bos oficios que V. M. mandô 
hacer con M ons r de Selles. Muy gran daîlo hace por cuanto yo puedo 
alcanzar dejar V. M tanto liempo sin provision et cargo que tenia Floppero, 
que ha cerca (le dos aÎ'ios qUe mono, porque dernas (lue los negocios parti-
dulares se remiten a cuando, se provea cl lugar y venga persona, sienten 
que bos negocios de Flandres se tractan en cortes, y los consulta V. M. con 
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Espafioles,y si hubiese ahi persona,podrian pensar que con esta se tractasen, 
aunque Ios platicase tarnbien con otros y esta podria hacer los despachos 
én su lengua por acomôdarse cl humor del pueblo, fasta que pierda este tan 
estrerno odio; personas no faltan y no se debe imputar â falta â los Conse-
geros que estan en Malines, Flandres, Brabante, Hollanda, Artois y  otros, 
que no acudan al Sefior Don Juah por pensar por esto que scan menos 
leales, corno al (liChO Sefior le escribi, pues teniendo el principe, y sus fau-
tores las armas en la mano, y  espias sobre los buenos si se moviesen los 
tiegollarian sin que en ello recibiese V. M. servicio, y perderian sus haciendis 
con peligro, y ruina de sus mugeres y hijos; yanecesario que quien ira al 
dcho lugar, sea persona togata y ejercitada en negocios de eslado, de jus-
ticia y de cancelleria. El allegarse V. M. fasta Milan â Io nienos seria de 
grau momento, pero habria en esto dificultades y trabajo, y desta parte 
milita la necesidad tan urgente, y cosas grandes y gboriosas no se alcanzan 
sin dificultad y trabajos. Grandes desordenes hay y en Flandres, y en e! 
Condado de Borgofia, é causa de estas rebueltas y cosas que requieren 
remedio, algunas dellas antevistas, y que yo preadverti de Io que era 
inenester; pero se guiaron por otra via, y ya sentimos cl prejuicio que antevi 
yo que se pudiera entonces remediar, como escribi, y terno peor si duran 
bos estorbos dcl remedio. Suplico â V. M. acepte todo Io que escribo como 
meresce mi celo y deseo, que tengo que bos negocios de V. M. vayan por et 
camino, que conviene é su grandeza y autoridad. Guarde Nuestro Seflor, 
la S. C. R. persona de V. M.. como sus criados y vasa Ibos, y Ioda la Cristian-
dad ha menester. 

XXXVHI. 

T R A DUC T I O N. 

On m'a envoyé de F'errete la relation faite par une personne qui a été pendant quelques 
jours à Bruxelles et à Anvers. Elle part avec cette lettre, et quoique cette relation 
date de quelque temps déjà, je ne crois pas inutile de communiquer à V. M. ce qu'elle 
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contient. Je suis vivement affecté de la perte que je fais, en voyant mespapiers tômber 
entre les mains des rehelles.Je m'aperçois qu'on a fait bien peu de chose depuis le mois 
de.septembre jusqu'à maintenant, malgré tant de dépenses; et la religion,par les menées 
(lu Prince (l'Orange, se perd peu à peu; ensuite les États se ruinent. Les moyens qu'il 
emploie pour supplanter V. M. vous obligent à être toujours sur le qui-vive et à faire des 
dépenses excessives. Tout ceci me toui'menLebeaucoup lorsque je considère l'avenir. 

'laiit que vivra le Prince d'Orange, ou ne doit rien espérer (les ltats. Çe serait. 
rendre service à Dieu de délivrer le monde (l'un pareil fléau. Si les prévisions (le la 
relation se réalisent, il faut penser à procurer des vivres au camp de V. M. 

Le Seigneur Don Juan aura beaucoup-de peine à s'en procurer, surtout s'ils doivent 
venir de Fiance et de Lorraine comme je le lui ai écrit. Il doit y prendre tout ce qu'il 
pourra poul' alimenter ses magasins, mais il devra en chercher aussi ailleurs. De grandes 
difficultés se présenteront pour les faire venir d'Allemagne. Le Prince (d'Orange) sar 
tout arrêter par ses ruses et ses belles paroles. Dans les provinces où il (Don Juan) se 
trouve actuellement, il n'y a pas de ressources, et le peuple, par la crainte du soldat, ne-
travaillera pas la terre. Bien des gens s'enfuiront, et il ny aura pas moyen (le se pro 
curer des victuailles. Elles devront venir d'Ostelande par l'Elbe et la mer. V. M. sait 
que les ltats, maîtres (le la mer, ont des vivres en abondance. Je vois que Don Juan 
est occupé à Pl.ilippcville, qui est le centre (le ses entreprises. Entretempsle Prince 
(d'Orange) recrute des gens de guerre, et tâche d'attirer à son parti les séditieux, en 
leur offrant une partie des ltats, comme par exemple au Duc d'Alençôn, contre lequel 
je ne vois pas (l'autre remède que celui que j'ai indiqué depuis longtemps à V. M., (le 
parler clairement au foi (le France et à sa mère, puisqu'ils se parjurent facilement; 
et si. cela ne produit lias  (l'effet, qu'on fasse déclarer la guerre, par terre du côté :d 
Fontarabie, par mer par Provence, en leur enlevant les salines, li faut fortitier la. 
marine et suivre le chemin que le roi François le ,  nous montra en Piémont. 

Ceci ne doit pas vous paraître singulier, si, malgré mon habit et mon caractère de 
prêtre, je vous engage à déclarer la guerre. Personne plus que moi ne désire la paix 
et la tranquillité publique; mais je ne vois pas d'autre moyen que celui-ci pour vivre 
en l'aix. Il vaudrait mieux pour V. NI. i'être en guerre ouverte avec les Français, même 
dans l'incertitude du résultat, que de se trouver dans une situation pareille. Ils vous 
font la guerre quand même, et vous, en avez tous les désavantages. Du reste, dans ce 
moulent la France n'est pas en état d'ouvrir les hostilités contre V. M., et, si je ne 
me trompe, les engager est le meilleur moyen pour faire rentrer an galop d'Alençon 
en France. 

Sa Sainteté a résolu d'envoyer en Fiance l'évêque Guayazo, personnage très entendu 
aux affaires, pour représenter au Roi et à sa mère qu'ils metiront toute la Cluiétienté à 
feu et à sang, s'ii n'y portent remède. Il leur dii'a clairement qu'on les açcue de tout 
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ce que faitAlençon,. et il ira trouver l'Empereur pour quiI rappelle Maihias, corndè 
vous l'écrira l'ambassadeur auquel je m'en rapporte. .. .-• 

Je ne sais pas ce qu'aura. fait l'ambassadeur qui a été envoé en Suède. Cc sont des 
affaires de grande.im'portance, qu'il ne convient pas de traiter lentement, mais bien 
avec beaucoup de diligence, d'attention et de soin,.de corrèspondances et (le relation 
à propos de ces affaires, sans intermédiaire..Jl faut que. V. M. reprenne ces .tats pai' 
n'importe quel moyen, qu'elle chasse le Prince, et. i'econuière ces .pays.. Lorsqu'il n'y 
aura plus d'àutres:troues :que.éelles de V. M.,ellepourra sagement rétablir ses affaires 
peu à peu, et les, remettre dans leur ancien état. Si on' emploie la force, la voie que 
nous sui.ons causera un travail delongue haleine, coûteux et très périlleux. L'habileté 
peut beauçoup dans unc.situation,semblable; etje Liens pour certain que le Seigneur 
Don Juan fait faire tout ce qu'il peut humainement; mais il trouve des obstacles (lan 
la méfiance 'qu'on a de 'lui, à cause de ses serviteurs, étrangers qu'il a fait veuiir.de 
Vivgan (sic). : . . 

Ils veulent les faire partir, ainsi que. le Flamands qui les favorisent, parce quils 
prétendent que ceux-ci ont cause (le ce u'on:les a fait venir, après qu'il s'est retiré 
à Namnor. 

La cause générale enest dmie à la haine qu'ils. ont contre les Espagnols, et surtout 
leur entente; mais le Prince d'Orange, guidé. par:la mauvaise foi, prend un autre 
chemin : il y mêle la religion et la fait publier; il a donné tant de liberté au peuple, 
pour l'attirer à lui, qu'il commence à commander, et que la noblesse.s'en offusque 
aussi, parce qu'elle le voit se parjurer. Il avait promis de conserver la religion et rester 
dans l'obéissance (le V. M. Ils demandent que V. Al. les fasse gouverner par un des 
leurs et non par des Espagnols; les abbés et les ecclésiastiques qui s'étaient servis du 
Prince d'Orange pour se déclarer contre V. M. trouvent que j'avais raison, en leur 
disant souvent qu'it les tromperait, qu'i'Ts ne comprenaient pas ses desseins; mais il les 
tyrannise, leur enlève leurs biens pour complaire aux laïques. 

Il faudrait se servir .du.méconten'tement de la nobles'se.,'et de ceque le peuple est 
fatigué des contributions très lourdes, et avancer et presser les démarches que V. M. 
ordonne à Mons' de Selles de faire. 

D'après ma manière de voir, un grand préjudice est résulté pour V. M.de ce qu'Elle a 
laissé si longtemps vacantes les fonctions d'Hopperus sans le remplacer. li est déjà mort 
depuis deux ans. Conime on doit renieltre les aOires particulières jusqu'à l'arrivée de 
son remplaçant, les gens sontirrités de voir arrêter les affaires jugées dans les coprs. 
Et V. lI. les examine avec ulés Espagnols. Si la personne était présente, ils pourraient 
cr.oire'qnon'traite avec elle ;  quoiqu'on cii consulte d'aute. On 'pouftait aussi fait' 
les affaires dan leurJangiie:.et apaiser ainsi le peuple, jusqu'à ce qifil oublie céLt 
Jaiuw. Ls ,pesinns ne,manqt.ent. pas. Et on ne doit pas impuer, ces Iiutes. aux 
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conseillers qui se trouvent à Malines, dans les F'Iandres, en. Brabant, en Hollande, en 

Aitois, et dans daiitrcs endroits s'ils ne viennent pas consulter le Seigniïr Don Juan. 

:11s penseraient ainsi agir avec moins d'impartialité, comme je l'ai dit à ce Seigneur. 
Le Prince d'Orange, avec ses partisans, ont les armes en mains. Les hons Citoyens 

sont surveillés par des espions. A leur moindre mouvement, on leur couperait la tête. 

Sans avoir rendu le moindre service à V. M., on leui' confisquerait leurs biens; leur 

femme et leurs enfants seraient ruinés. 

Il est nécessaire que la personne chargée de remplir cette fonction soit homme (le 

robe, très versé dans les affaires d'Etat, de justice et de chancellerie. 

Ce serait le moment pour V. M. de se déplacer, ne fût-ce que jusqu'à Milan. Ce serait 

difficile, niais les grandes et glorieuses choses ne réussissent pas sans difficultés et 

sans beaucoup d'activité. 

Il y a de grands désordrés en Flandre et dans le comté de Bourgogne, par suite des 

révolutions et des choses auxquelles il faut porter remède. J'ai déjà parlé de ce qu'il y 

aurait à faire; niais on a pris une autre voie, et nous ressentons déjà le préjudice que 

j'avais prévu et auquel on aurait pu remédier. Je crains que les désordres augmente-

ront encore, si on n'y pourvoit. 

Je pne V. M. d'accepter mes observations comme elles méritent (le l'être, à cause 

du zèle et du désir que j'ai d'imprimer aux affaires de V. M. une voie digue (le votre 

grandeur et antorilé. 

Que Noire Seigneur garde la S. C. R. personne (le V. M. 

.xxxIx. 

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDiNAL DE GRANVELLE. 

(Lr(tIes (le Morillon au cardinal de CranveIls, t. VIII, foI. 98.) 

Cambray, le 12 juin 1578. 

J'espere que Vostre Ilime et  Rme Seigneurie me tiendlat excusé si je ne 
rn'eslarge. pour le tenipz et raisons conlenuez par nies précédentes, escripre 

nouvelles, dont je ne vouldroie abstenir, si les dangiers cessoient. 

Je ne suis esté tousjours à mon aise en ce lieu.et  ne suis encores. Il ne 
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peuitestre que ne suiez adve: Li par le fiiz de M de Berlaymont, qui est par-
ticulièrement et bien advisé de ce que passe. Ce nonobstant je ne suis déli-
béré de prendre aultre réidence, que n'est nullement seure, et ne vouldroie 
demorer en France. Et l'on dit que les affaires de Bourgoigne ne sont du 
tout paisibles 

Tous gens de bien sçaivent bien que Vostre Ilime S g1'ie at tousjours solicité 
et persuadé la clémence, doulceur et pacification des pays. Mais. cculx-là 
ont peu de crédit et de maniance aux affaires. 

Il y  at quelque chose quant à GraveJingl,es; et at le Gouverneur escript 
lettres bien seichez àux Estaiz sur le petit ordre qu?il y  avoit au faict de la 
Religion et eiprisonnemeit des évesques et aulires gens de bin à Gand. 
L'on aL voulu dire que ladite place estoit destinée à la royne d'Angleterre.; 
mais je ne le puis croire. L'on dit qu'elle at preslé de nouveau 800m florins 
S'il est vray ce ne sera que à.bon gaige. 

J'ay yen voluntiers ce que Vostre turne Sg discourre quant aux François 
et. qu'il n'at moien. Toultefois l'on parle fort'de sa venue, aultres que non, 
et que la Royne mère l'ernpesclie, et mesmes la venue du Duc d'Alençon, 
èstant gaignée. par nostre Boy. Cependant noz en demorons endoubte; une 
partie de ceulx qu'estoient venuz ici, font samblant de retourner, et font 
leur séjour sur le plat payz de Cambresiz. Il faict à craindre que c'est pour 
actendre les aultres : car ilz sont niai vouluz en Haynnault. Il y  at grand 
bruict en ceste ville de ce que le Conte de Lallain se seroit hier voulu saisir 
de Bonchain à trois lieuez d'icy, et lieu fort, accompaigné de 150 chevanlx 
et 200 piedtons. Mais il trouva les portes serréez, L'on adjousta que c'estoit 
pour y faire entrer les François, et qu'il se seroit retiré vers Condé qu'est à 
trois lieues de Sainct-Aniand. 

Les villes de Haynnault, quoyque aulcuns gouverneurs les taichent pçr-
suader, ne veuillent recepvoir François, les appelantz les anciens ennemyz 
du pays; et l'Archiduc Mathias le leur at expressément deffendu par ses. 
lettres. Aussi n'en veult poinct le Prince d'Orenges. Ceulx de Valenc!iiennes 
refusent .touttc garnison, clisantz que leurs faultes passéez les ont rendu 
saiges pour l'advenir et liègnent grand guect et pour le Roy. Il faict fort à, 
craindre que le dédaing que le peuple de Haynnault at des François,, ne les 
eslèvent contre les Estaiz; et. aussi la povre.té.des paysaniz, qui opt haban-
donné le plat pays et sont refugiez aux vi,lles où ilz vivent daulmosnes,et: 
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meurent de faim, estonnent beaucop de gens, et surtout les grandes tailles 
dêsquelles l'on crie gorge ouverte partout, (lisant la -conimune qu'elle n'en 
peuR plus; et si l'on ne peult faire ia despoille qu'est sur terre, comme il y 
at apparence que non, courrantz les Espaignolz nuict et jourxxx et xl Iieues 
ravageaniz et pillaniz tout le plat pays, empourtantz bledz, bestiitFet gens 
sans nombre, sans qu'il leur soit faict quelque résistence; certes je crains 
quelque grande confusion, désordre et désolation. il n'y aL que le bled que 
commence devenir bon marchiet, parce qu'il en vient depuis peu de temps 
de France une infinité, pour y estre l'aoust apparent comme il est icy 
partout, et encores dadvantaige le vin. Dieu doint qu'ilz se puisent con-
sumer en paix, laquelle actendant je demoreray icy où je puis fairé plus 
service à Vostre IIlmc Sgrie que m'esloingnant plus avant. 

Je vouldroie que Mons. de Champaigney heut receu vostre conseil il en 
seroit pour le présent plus à son aise; car enores que Sa Majesté auroit 
contentement de ce qu'il luy at escript, si ne pense poinct qu'il vouldroit 
aller en Espaigne, quelque parti que l'on luy présentit. 

Je lôué Dieu que les aftaires sont paisibles en Espaigne. Il ne fauldroit 
que le contraire pour nous achever de paindre. C'est bien le soiibhaict 
d'aulcuns mauvais espritz, que appelleroient les diables à leur ayde, s'ilz les 
pouvoicnt avoir. Mais l'on en at assez en-chair et en os. Il vad bien que ce 
de INaples soit paisible et que le Turcq at des empeschementz. L'on dit qu'il 
aL faiet- trève pour trois ans avec nostre Roy. 

L'on dit qu'ilz 's'iègnent beaucop de gens à Don Joan et, qu'ildoibt faire 
deux-camps. Nous sumez encores mal prestz,quoy que l'on parle de la venue 
de Casirnire, et sumes a uv e mois dé la deffaicte du camp; et touttèfois les 
Eslatz ont beaucop de gens, s'il y  heut bon ordre, à faulte duquel ceuix du. 
pays font grandés exclaniaces, atteidu qu'ilz sont tant fouliez : aussi font 
les soldatz par ïaulte de paiement. C'est chose merveilleuse comme Don. 
Joaii:1iaie si bien les siens sans traveiller les pays et villes conquestéez, et 
dont il peuh avoir lés vivres qu'il leur fault. - - 

Le Duc dc Terranova aL esté bien heureux déschapper si heureusement 
des galioïtes' d'Argel.  

C'est une bonne nôuveJie qte nostre Royne s'est accoucheed'ung beaun 
fiiz. Dè'us :fa.ril ut sit supersiés, luy suppliant, après m'estre recommandé 
très humblement à vostre bonne grâce vous donner, Monseigneur, etc. - 
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Je tiens que les climatz sont cheangez; car au lieu qu'avez heu par delà 
le quinziesme du mois passé si grandes froidures, nous avons heu icy, 
despuis le vingt sixiesme du mesmes, une challeur extresme, que s'est au 
primes attemprehier et cejourd'hny par une bize; cependant butte verdure, 
poix, febvez et avaines se perdent s'il ne vient tost une pluyc. 

XL. 

LE CARDINAL DE GRANVELLE A MARGUERITE DE PARME. 

(Archives Fai'nésienns à Nnples n0 1735.) 

Rorne, le 44 juin 178. 

J'ay faict communiquer à Aldobiandino tout ce que m'est venu ceste 
epmaine, pour en faire part à Vostre Altèze. Le désir que Monsigneur de 

Vergy et aulcuns aultres ont d'assembler les Estatz du comté de Bourgon-
gne, pôur, à leur accousturné, charger le pays de grandes sournmes, au 
double et plus de ce que se donne au Roy, qu'ilz repartent entre eulx. 
comme il leur plaît, sans participation, ny sceu de Sa Majesté, est cause 
que au Signeur Don Jehan, et au gouverneur de Milan, «ilz donnent de 
grandes faulses alarmes, avec lesquelles ilz troublent l'exécution des de-
seings, que se pourvoient faire; mais le temps court tel, que à beaucop dè 
désordres et nouvelletez que se font préjudiciables, l'on ne peult remédier. 
La reddition de Phulippeville est fort importante, et véritablement je crain-
gnoye que l'on n'y fut plus longuement détenu qu'il ne convient. L'on 
escript que Son Altèze faict compte de pourmaintenant tenir la campaigne, 
sans s'attacher à place, que le peut amuser, et tirer droit contre cculx qui 
vouidroient venir au secours des Estatz, soit d'Alleniaigne ou de France, où 
k Pape envoye Gaazzo, archevesque de iNazaret , que Vostre Altèze con- 

Voy. plus haut, p. 100, la note concernant l'évêque de Cajazzo, puis de Nazareth. - 	 - 
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gnoist, pour procurer d'empèscher que Alençon ne se mesk plus avntde 
noz affaires, pour l'apparence qu'il y a, que cela causeroit, avec toute raison, 
glïerre ouverte contre France. Il partira demain de bon matin. Ceste gurre 
nous consume, et devant que par force tes pays et tant de villes soient 
réduytes à obéissance, il passera années, selon apparence que je y vôis. 
Sa Majesté est bing, noz provisions et correspondences tardives, et en si 
long temps peuvent survenir l)eaucop de choses, que nous pourroient 
mectre en bien maulvais chemin. Les rebelles sont maistres de la mer, et 
auront abondance de vivres. Je crains que le Signeur Don Jehan en aura 
faulte; car il ne peuit faire fondement sur ceuix de France et de Lorenne, 
comme je luy ay pieçà escript. Les paysans ne s'armeront, car les soldadz 
leur ostent leurs chevanix, et toute commodité; etse retirent:où ilz peu-
vent. L'on le sentira l'année prochaine. D'Allemaigne l'on en aura peu, et 
n'auront les rebelles faulte de moyens pour les enipescher, estans les Aile-
mans peu amis des Espagnolz. Le fondement de l'union des Estatz est sur 
ce qu'ilz ne veullent estre gouvernez d'Espagnolz, ny qu'iceulx traictent 
leurs affaires; et c'est la commune opinion des ecclésiastiques et nobles, et 
de demeurer en l'obéissance du Hoy et en la Religion Catholicque. Le 
Prince d'Oranges tend, comme il a tousjours faict, à aultre fin, de prourer. 
sa  grandeur; et pour ce faire, donne licence si giande au peuple, pour ie 
gaigner (le SOfi coustel, que ceulx qu'ont à perdre et les plus clervoyans 
s'en resentent, et dientcler que ce point et celluy de la Religion, que ledit 
Prince procure de corrompre et de s'exempter du tout (le l'obéissance du ;  
Roy, est contre le fondement de l'union; et en ce discord se treuvent main-
tenant. Les impositions, dont ledict Prince charge les pays, sont intoléra-
bles; et l'on ne sceit qu'elles deviennent. Il en fera son prouflit, n'es1antsi. 
nyard qu'il n'entende que cecy ne peuit durer. Estans les chose en çes 
termes, et ledit Signeur Don Jehan fort en campàigne, ii est apparent que 
l'on pourroit parvenir à quelque accord; et me semble fort bien ce que 
Sa Majesté (comme l'on dit) ne veult plus que l'on parle (lu traicté niai-
heureux de Gand, qu'elle avoit confermé, puisque le Prince, d'Oranges c 
ceuix qui se dient les Estaiz l'ont rompu, mais que l'on traicta de nouveaul,, 
comme l'on se trouve. De cest accord j'ay moindre espoir, pour veoir le 
Signeur Dbn Jehan mesme et ceuix qui sont alentour de lur, (le cur1e 
robbe, et peu (le longue (car ii ne les ayme, et sans iceulx ne se peuvent 
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négotier teiz affaires) désirans la continuation de la guerre, dont Dieu 
veulle que tost au tard l'on ne s'en repente. Vray est que Monsieur de Selles 
continue ses offices, selon la charge qu'il ha (lu Roy; mais la diffidence 
serre la porte pour ce que d'icelle se sert le Prince d'Oranges, persuadant 
à tous, qu'ilz ne doibvent fier à ouffres, que le Signeur Don Jehan, ny 
encoire Sa Majesté, leui' face. Et à ceste diffidence je ne voys que en façon 
quelconque l'on remédie, mais plustost qu'elle s'accroist.. Et quoy que l'on 
aye escript en court et audit Signeur Don Jehan, encoires n'est pourveu le 
lieu de Hopperus, ny y a, près de Sa Majesté, personne deS Pays-d'Embas 
pour traicter les affaires; et les requestes particuliers s'accumulent. sans 
expédition, se reniectant à quant il y aura quelcung, que Dieu sceit quant 
ce séra. Et ceuix des Pays-d'Embas dient que tout ce que Sa Majesté traicte 
de leurs affaires, est avec Espagnoiz, qu'ilz tiennent pour ennemis morteiz; 
et sont persuadez qu'ilz les veullent ranger en servitude et les tyranniser, 
comme ilz vient faire sods le Duc d'Albe et le Comniendador Major, et 
ceuix de la nation qui soubz eulx manioient les affaires. Je tiens que ce 
que dessus est l'Estat auquel l'ôn se treuve. \Tostre Altèze, pour sa prudence 
ét pour le zeele qu'elle ha au service du maistre et affection aux pays, verra 
s'il luy semblera debvoir faire de sa part quelque office, ou envers Sa Ma-
jesté propre, ou envers Le Signeur Don Jehan, sans mallegner (et de ce je la 
supplie); ayant jà tant escript sur cecy, et à l'ung coustel et à l'aultre, que 
je ne sçay plus que escripre; et me consume de regret, voyant le pi[eu 
estat des affaires de Sa Majesté à tous cousteiz, et craingnant pis, si nous 
continuons au chemin que nous tenons, jusques à oyres; se perdant ce peu 
que nous reste (le réputation, qu'est le seul que encoires nous soustient 
ùng petit. Et si Dieu ne nous ayde, je crains fort que Sa Majesté, encoires 
de nostre temps (que Dieu ne veulle), ne demeure avec Espaigne seulle. Et 
encoires Dieu sceid comme en ce cas l'on seroit en ce coustel là. 
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XLI. 

LE PRÉVÔT FONCK AU CARDINAL DE GRANVELLE. 

(Mémoires du cardinal de Granvelle, t. XXX, fol. 134-155.i 

Dole, le 26 juin 1578. 

11es autém .publicœ eo statu se nobis ostendunt, quod 'ix p'sente 
magis ambiguo cerni possent : non quin copias habeamus heroïcas, sed 
quod nondurn satîs adhuc compertum sit, quibus nam monstris nobis 
digladiandum erit, 1mo ne id quidein constat, cum quantis. Nam si rumo-
ribus habenda lides, Casimirus ab una parte prze foribus est : mirum sanè 
quem et qualem 111e caseum nobis sit coagutaturus; ab atiâ autem parte 
minabundus accurrit Alenzonius, nisi forsan in diversionis studio profi-
ciatur latins ac pinguius quam haetenus. Videtur enim Regina mater id 
sibi studii surnpsisse; sed quid agat Gallus et GaUina, vereor ne sua potius 
quam nostra foveant ova; forsan superis gratum futurum quod oninhtim 
vicinarum provincia'rum universa colluvies, nedum congregarda, quinimo 
et dissipanda, sub hoc prasertirn Coeli cliinateuhi Christus colitur sincere. 
Video (me Hercle) capitaneum qui nihul non ausurus, modo ne invaden-
tium multitudo iiimis exhorbitet; quo casu, ad tempus nutrietur bellum 
potins defensivum quain offenivurn; habemus Namurcum et arcem, Char-
Iarnontiurn, Jariemburge et Phulippiville; nidus profecto quadrangularis. 
vixuIIâ potenhia hurriana expugnahilis. A tèrgo habituri Lnxemburgenes, 
et cx intervallos Burgondos Omittopleraque alia oppida jam reciiperata, 
numero satis copioso, quue priusquam denuoeripiantur, tempore opus erit 
ac viribus. Interea temporis augebimus nostras copias, quo tempore in 
paribus viribis baud dubie fortuna nobis aspiratura. Est eniin causa 
Auraïci et snorurn sectatorum adeo foeda, quod vel moerus pudor Deos 
retinebit quonhinus favere lubebit. Princeps Parmensis paulo ante meuin, 
instine discessum invadere coepit ditiones Ultramosanas, nec non oppidum 
Lemburgense obsidere, quod nunc jam deditum spero, aut propedicin 

0 
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dedendum; ita enim ex aula ad me scribitur à Domino Assonvilie. Cornes 
Berlarnontius obiit; postridie filins, Cornes Meganus, patrem subseculus, 
eadern pornpâ funebri cum patre sepultus. En breve compendium rerum 
publicarum; plurà aciditurus, nisi metus superiorum mensium, etiam hoc 
tempore et loco calami luxuriem coerceret..... 

XLII. 

LE CARDINAL DE 'GRANVELLE A MARGUERITE DE PARME. 

(Archives Farnésieiines à Naples, n° 1735.) 

Borne, le 50 juin 1578. 

Cejotird'h'uy, sur le soir, l'auditeur de Vostre Altéze m'a dônné les lettres 
d'icelle du xxv de ce 'moys, et peu de -jours auparavant me-donna celle 
du xix, en responce d'une mienne lôngue et faschuse du xnlle.  Je louhè 
Dieu que, avec les variationsdu temps et chaleurs, qùe du moings icy cou-
mencent grandes, Vostreditè Altèze se treuve sainne et avec bcinne disposi-
lion, en laquelle je le supplie la vouloir .  consèrver. Il me despiait très fort 
que le dépesché et le retour de Jehan Ferraulte Zufliga tarde tant; mais 
c'est l'oidinairé de nostre court, dont Sa Majesté en ses propres affaires 
reçoit tant dedonmaige. Mais'je despère de la cure, tant est le mal enra-
ciné. il luy conviendroit comme, devant son partèment des Pays-d'Embh 
'et 'despuis, je luy ay représenté suyvre le chemin que vbuloit ténir feù 
l'Empereur de glorieuse mémoire. Mais les termes que tiennent ses minis-
tres et en court' et hors d'icelle. sont bien bing de 1h. Je tins que.Vostre 
Altèze, oultre les lettres de Moiisigneiir lè Prince SOfl fiiz, en aura heu du 
Signeùr Don Jehan, qu'a escript à toûs les principaulx ministrés d'italie, 
et donne compte du succès de Phulippeville. Il s'estoit allé purgé à Namiir 
pour quelque ligière indisposition dont, grâces à Dieu,, il estoit quicte; et 
se délibéroit de (ost suyvre le camp, qué soubz la 'éonduitc dé Monsiéirié 

TOME VII. 	 15 
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Prince, filz de Vosire Altèze, il avoit envoyé vers Limburg; et Octavio de 
Gonzaga, avec plus de 1000 chevaulx et quelque infanterie, couroit de là 
la rivière, corrrespondant audit Signeur Prince que je ne vouidroy fût 
si vouluntaire et hardy. Dieu, par sa grâce, le veulle garder. Ledit Signeur 
escript qu'il ouffre accord, et de recepvoir chacun en grâce, obliant le 
passé de ceuix qui se vouldront recongnoistre et ranger de son coustel, et 
qu'il ne veuit que paciffication; mais l'on ne le croit, pour les propos con-
traires, qu'il tient avec les gens de guerre, qui tous luy conseillent ce que 
leur convient, pour estre entremis en ce de leur prolssion; et ses lettres 
interceptés donnent1esmoingnaige de l'inclination que luy-mesrne ha à la 
guerre, dont je ne m'esbeys, estant Prince jeusne et de bon cueur, ayrnant 
l'honneur. J'ay escript si particulièrement par .mesdites lettres ce que je 
puis comprandre de l'estat de noz affaires, et de ce qu'il conviendroit con-
sidérer et représenter au Roy et audit Signeur Don Jehan. Je diz par celles 
du xiiii que, après y avoir pensé et repensé, je ne sçauraye que y adjouster, 
horsmis qu'il conviendroit avoir quelque personne près des Pays-d'Embas, 
dont l'on n'eust tant de dittidence, que peut embrasser les occasions pour 
moyenner accord. Et il est apparent qu'il y surviendra occasions Ioui les 
désordres entre les Estatz, et qu'il seroit plus que requis ju'il y eust 'en 
court quelcung au lieu de Hopperus; et que du moings en apparence l'on 
traicta les affaires des Pays-d'Embas. et en Espaigne, et vers le Sigueur Don 
Jelian, par ceulx du pays, et que les dépesches se fissent en françois. J'ay 
quelque espoir que ce d'Alançon se resfroydira, par is offices que fera le 
nonce Gayaço l,  du voiaige duquel,l'on escript de Lyon qu'en la court de 
France l'on en avoit.jà la nouvelle. Et icy est venuen •  très grande diiigene 
ung secrétaire des finances de Laubespine, pour procurer que le:Pape 
mecte en avant l'alliance de l'une des filles de Sa Majesté pour Alançoh 
pour le retirer de ses deseings, luy donnant avec icelle, ou les Pays-
d'Embas, comme chose que l'on tient: p9ur perdue, da l'Estat de lilan, à 
l'exemple du traicté de Crespy. Mais Sa Sainteté sceit piéçà la voulené du 
nostre maistre sur ce, et qu'il n'y a en ce apparence. Aussi ne puis_jé 
gouster qu'il semble par torcedores 2, comme dient les Espagnoiz, et quasi 

l Voy. plus haut, p. 99. 	 . 
Torcedores. Voy. l'explication de ce inot plus haut la page 80,. note. 
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par force, l'on face faire à Sa Majesté ce que l'on veult. Le vray point est 
de parler cler, et de rompre résoluement, si le parler ne sou ffit, ou ilz nous 
feront quelque meschant tour. La crainte que nous avons (Je guerre nous 
y mectra (si Dieu ne nous nyde) avec trop grand d.ésadvantaige. Le fonde-
ment de l'office, s'il plaît à Vostre Altèze de le faire, tant envers le Signeur 
Don Jehan, que Sa Majesté propre, pourroit estre, à correction, que oultre 
le zeele qu'elle ha au service du maistre, l'ayant Sa Majesté déclaré sa vou-
lenté quant au voiaige qu'elle debvoit faire, Juy a donné occasion de plus 
continuellement penser aux affaires de ce coustel là, et de s'enquérir de ce 
que passe, et que selon l'information qu'elle en ha peu avoir, elle y treuve 
les ditiicultez touchées ausdites lettres, la (loubte du succès par la force, la 
pénurie des vivres, si l'on n'est pius fort par la mer, et que à tout gaigner, 
encoires serôit-il besoing venir à quelque accord, et à regaigner les vou-
léntez et affeétions de subjetz; que seroit mieulx dois .rnaintcnant que 
après y avoirconsumé temps et argent, au tant grand préjudice des aultres 
affaires dé SaMajesté, qu'il ne convient cesser les armes pour maintenant, 
mais donner tout le moyen possible à l'exécution. Et que, comme il est 
apparent qu'il y  aura dissention et confusion entre les Estaiz, que donne-
ront, que l'on les embrasse, que le Signeur Don Jehan soit adverty de 
l'intention de Sa Majesté, pour sans perdre temps par consulte, pouvoir 
besongner, et que l'on aye mil à regaigner la confidence et affection des 
subjeiz, toucher ûng mot de la venue de Sa Majesté à Milan. ;  que ne pourra 
estre mal prins de raison, oyres que l'on soubçonne que, oultre le public-
que, peut mouvoir à Vostre Altèzc le désir de veoir Sa Majesté, qu'empor-
teioit beaucop pour l'estat d'italie rnesme; joinguant cecy en gros, avec le 
contenu en ladite lettre, il y auroit matière assez; mais comme j'ayjà sup-
plié n \1ostre Altèze, que je n'y soie nommé; car il souffit de mon coustel, 
ce que cléreiiient et souvcutj'en ay escript à tous deu., si ce n'est trop. Au 
regard de Monsieur de Vcrgy, comte de Champlite, je le tiens aussi comme 
Vostre Altèze pour bon serviteur de Sa Majesté et affectioné aqservice 
d'icelle, mais qui n'oblie soit prouffit; et pour avoir nianiance, afin dè aussi 
se monstrer afin d'estre entremis, donne nouvelles non fôndées;eL il a 
tousjours tenu fin d'avoir gens de guerre en Bourgongne, ordinirernent 
éntretenuz; que pour plusieurs raisons, souvent cy-devant èonsidùées, 
seroit la ruyne du pays, et l'assemblée des Estatz, tenuz comme les der-
niers, de très grand préjudice. 
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XLIII. 

LE CARDINAL DE• GRANVELLE AU PRIEUR DE BELLE—FONTAINE. 

Lettres a Belle-Fontaine, I. I', fol 141-14".) 

Rome, le 9 juillet 1578. 

Je doibz response à voz lettres du ouziesme du moys passé. Il me semble 
que les climatz sont changez, car vous vous plaingniez lors du chauld, et 
il n'y pas huict jours que icy il commence, et encoires bien modéré jusques 
à présent. Je n'ay aussi nulles lettres de Monsieur mon bon frère sinon 
celles escriptes de Paris, et ne sçay où il se treuve maintenant. Par l'ex-
trajet d'une lettre que j'ay reccu du Signeur Don Jehan, vous verrez ce qu'il. 
m'en escript et de mon nepveu d'Achey, mais qu'il ne me faict mention 
de Monsr de Champagney. Ce que vous me dittes de la lettre escripte au 
président pour suspendre pour deux moys les procédures, avec recomman-
dation du secret de ceste suspension. me donne opinion qu'il y doibt avoir 
quelque practicque secrette que l'on craint de traverser, et peult-estre 
afin qu'il se puisse retirer avec quelque sheureté; car. le Signeur Octavio de 
Gonzaga m'escript que le Signeur Don Jehan l'a bien receu,- et s'en res-
jouyt avec moy. Je le vouldroye veoir du coustel du maistre, avec conten-
tement de Sa Majesté et de Son Altèze, et qu'il se fût bien justiflié du passé. 
Et cependant il fault avoir patience de ce qu'on dit et considérer ce que 
nons dirions d'aultres en cas semblable. Les saiges dient que les pilules et 
injures se doibvent avaler sans mascher, pour non sentir l'amer, et mesmes, 
quant l'on n'y peult remédier.. 

Ceulx qui s'aident du temps et en receoipvent les mercèdes et faveurs' 
nnt fui /tujus .secuii. Bien pour eulx s'il dure. Cependant s'ilz font semer 

bruyt qu'ilz sont grandz ministres et qu'ilz ont tout crédit, Hz le font afin 
que nul ne se liève contre eulx; mais je me doubte que le temps nesera 
pas tousjours tel; et ce n'est pas tout d'avoir c'rédit : le poinct est de le sça-
voir maintenir. - 
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• Je iie m'esbéiroye que Sa Majesté voulut donner l'ordré du Toison à 
M onsr le marquis de 7 arambon, car il le mérite, et de sa maison anicuns 
Fout heu..11y ha plusieurs années que Mons" le Conte de Charnplite.y pré-
tend, et je tiens que si les affaires des Pays-d'Emhas s'accommodent quelque 
peu, Sa Majèsté ne différeroit de tenir l'ordre; car il y  ha plus de troys ans 
qu'elle m'en.ha escript. 

Il me desplaictque Mons" le Conte de Champtite donne tant de crédit aux 
corne-guerre' que vous dites, que sêment nouvelles à leur déseing et d'aul-
tres, et que venans les advertissemens jusques au Signeur .  Don Jehan, jlz 
le font varier en ses emprinses et le mectent en fraiz. Ce n'estpas le clieniin 
pour maintenir crédit;car quant l'on se treuvedeuxou troys fois forcompté, 
l:oi n'y croit plus. Vous verrez par la coppie ce que par sa lettre Mo nsr le 
Conte de Champlite m'a escript, et ce que je luy respondz. Je liens qu'il 
entendra bien ce que je veulx dire, parlant tout doulcenient. Je vous prie 
ne faire semblant l'avoir veu et non le monstrer à aultres. Bien désire-je 
que quant vus entendrez où est Monsieur le Comte, Monsieur mon bon 
frère, et que vous aurez moyen de luy faire sheurement tenir voz lettres que 
vous les luy envoyez. Je ne luy escriptz pour non sçavoir où il est. 

La maladie de fautte d'argent est conimune et si ordinaire à tous, que je 
ne m'esbeyz qùéMl'lllme Cardinal de la Bàulme'ya'ye part. D'icy au moys 
d'octobre, il y  aura temps pour en treuver pour faire le voiage s'il veult 
venir icv. Le Carilativum subsidium n'est dehu en ce cas,mais il n'y ha 
mal de le prandre de ceulx qui le vouidront voulentairement donner. 

C'est grand malheur que la court de parlement ne soit unie pour ayder 
à soustenir son auctorité, que tant emporte à la bonne administration de la 
justice, et pour la tranquillité du pays, en quoy ni les ecclésiastic4ues, ny 
les villes n'ont plus le regard que les ungz et les aultres y soiiloient tenir: 
Il faut avoir regard au temps et faire le sourd jusques en son temps. Cepen-
dant je ne délaise (le faire Iousjours quelque offre pour tenir les matières 
préparées, pour si en son temps l'on prandra le recours quant et où il sera 
besoing,'et lors y aider; mais si j'apperçois que l'on sevenile repoer sur 
moy, et qie ceuix qui sont sur le lieu et à qui, pour le debvoir de leurs 
charges il louche, n'y faccntce qu'ilz doibvenl.je sçauray :bien aller retenu 

Corw-guevre, pn1tisais dc la gurric, itidivdus qui prêcbcnt la guerre. 



118 	 CORRESPONDANCE 

et veoir de bing, et laisser succéder ce que Dieu vouidra. Cépendant je 
tiens que laissant faire ceulx qu'ont maintenant les charges, sans nous en 
inesler, qu'ilz ne seront pas longtemps d'accord ensenble, et qu'ilz se feront 
la guerre entre eulx 

Je liens que M ons? Fonck passera en Espaigne, où il a estéappellé, et 
s'en estoit excusé; mais l'on le doibt avoir pressé de nouveaul. Ce qne me 
le faict croire, oultre ce que vous m'escripvez, c'est que l'on l'actendoit en 
Bourgongne, et que Thomas Balbany escript de Namur à son filz le doc-
teur qu'est icy, qu'il procure d'aller avec luy pour estre entremiz aux 
affaires..... 

Je vous mercye la part que vous me faictes par voz lettres de nouvelles 
sans vous en dire des Pays-d'Embas, puisque vous estes plus près et les-avez 
plus certaines et plus particulières. 

XLIV. 

LE CARDINAL DE GRANVELLE AD PRÉVÔT FONCK. 

(Archives de Besançon. - Mémoires de Granvelle, t. III, fol. 142 à 146.) 

Rome, le 14 juillet 178. 

Monsieur leprévost. Par voz lettres du xxvi de juing, que l'on m'a donné 
maintenant, j'ay entendu vostre arrivé en Bourgongne et la cause de vosire 
voyage. Ces troubles des Païs.d'Embas ont jà duré si longuement, que jà il 
seroyt temps que l'on y  vit le bout, et jà y fust esté piéçà mis rcniêde 
si l'on eust suivy vostre opinion et la mienne; mais l'on ha longuement 
voulu ignorer la vraye cause, et ceulx quisont intéressez ont faict ce 
qu'ilz ont peu pour persuader au Roy que tout le mal procédoit des sub-
jectz mutins, héréticques et mal affectionnez à Sa Majesté, pour les faire 
hayr d'icelle, combien que à la vérité elle y avoit très grand nombre 
de bons et très affectionnez subjectz et bons catholicques. Et l'on peuit 
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cgnistre leui loyaulté quand la première fois le Prince d'Oranges print 
:l'hardiessed'entrer au pays, pensant y trouver tous à sa dévotiôn, pour 
l'haine conceue contre le Duc d'Alve et ceuix de sa suytte; et dcspuis les 
Ilollandois et Zélandois l'ont appelé eulx-mesmes, et la cause est iotoire, 
quoique l'on procure de l'en couvrir, et les façons et moyens par lesqueiz 
iious avons perdu les marin niers et la marine. Et j'apperçois fort bien que 
l'on tient en umbre tous ceuix qui dient que les faultes et mauvais gouver-
nement de ceuix qui devant le Signeur Don Joan ont gouverné les pays, 
le mutinemnt advenu si souvent des soldatz espagnolz, le saccagement 
téméraire, et sans aultre fondement que de l'avarice de plusieurs villes, le 
rude traictement et insupportable vexation, la faulte de chastoy et de disci-
pline, les correspondancesd'Espaigne si tardives, ce qu'il n'y a eu en court 
gens de conseil des Pays-d'Embas. que tout se soit guidé par conseil espaiL 
gnol et les dépesches principaulx faictz en leur langue, la maulvaise opi-
nion que l'on ha monstré manifestement généralement de tous ceuix des Pays-
d'Enibas, soit cause degrandz maulx. Et combien que nulluyp'auroit plus 
occasion d'estre irrité contre ceulx desditz pays que moy, pour les ternies 
dontl'on lia usé en mon endroict, si est-ce que ayant respect au service de 
Dieu et à la conservation de la Religion, et au très grand nombre des fort 
bons subjectz, et voyant le dom maige que Sa vlajesté en tous ses affaires 
reçoit des altérations et guerres de ce coustel là, que enfin redonde au 
préjudice du Prince, ruynant les ruynant les pays et ses subjeciz, j'en ay 
tousjours escriptà Sa Majeste propre et à ses ministres (quoi qu'eu puisse 
advenir) franchement et rondement pour la vérité et pour son service, et 
pour, procurer que le tout se peust tost et paisiblement accomoder, et ne 
m'en repentz. Vous savez ce que souvent je vous en ay (lit icy et escript. 
despuis vostre partenient, tousjours d'une sorte sans varier; aussi sçay-je 
ce que.souventvous m'en avez escript en mesme conformité. Les tèrmes où 
à présent l'on se treuve, sont si exhorbitans, si scandaleux •et tant hors dé 
toutetaison, que je suis de la mesme opinion que contiennent vos lectres, 
que si jamais prince eust occasion de mouvoir cruelle guerre à ses sub-
jectz, nous lavoions mantenant, combien que je impute principalement 
tout le mal au. Prince d'Oranges et à ses conseilliers liéréticques, et aux 
abbez de Brabant et aultres, qui entre ce que souvent je letir ay 
remonstré devant mon parlement des Pays-d'Embas, loy ont donné tant 
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d'auctorité qu'ilz s'en treuvent oppressez. Et conbien de fois leur ay-je dict 
qu'ilz nourrissoient en leur seing le serpent qui leur rongeroit le coeur.: 

vi caverint a puero male prœcinclo, si est-ce que je ne puis Sif101) avoir une 
extiêre compassion à plusieurs gens de bien non participans de la culpe, 
et ausqueiz ce que passe, et mesme contre la Religion,.desplaît amèrement, 
et toutesfois souffrent et sont tenuz pour culpables. Mais ainsy advient-il 
nécessairement en cas semblables. Dieu, par sa grâce, veuille. estendre la 
main de miséricorde pour donner à tout remyde, puisque je 'désespère' 
quasi des hommes, voiant le peu que s'est faict en cecy en tant d'années. 

l)u Seigneur Don Jehan je suis certain qu'il ha le cueur bon, et qu'il n'y 
aura danger qu'il craigne pour parvenir à ce qui convient pour le service 
du n'iaistre, et avoit si bien commencé si l'on ne Iny eust interrompu le 
cours. que l'on pouvoit concevoir de sa façon de procéder tout bon et joir, 
et avoit tant complu aux Estatz les deschargeant de gens de guerre., chose 
par eulx tant désirée, et procuront encores que Sa Majesté. conferma le 
malheureux traicté de Garni, (lue de raison l'on luy devroit recognaistre 
très grande obligation. Et puisque le Prince d'Oranges et ceulx qui 'luy 
adhèrent ont si exhorbitam ment contrevenu audict traicté, l'on ha grande 
raison (le le tenir pour non faict, sans jamais y retourner, et que sy l'on 
vetiit traiter, ce soit avec aultres et meilleures conditions. Vous faictes 
grand fondement par vosdictes lettres du nyd, comme vous dictes, qua-
drangulaire des quatre villes, Mariembourg, Phulippeville, Charlimont et 
Narnur, avec la suyte du duché de Luxembourg et la joincte. du conté.de  
Bourgoigne, que n'est bing; et aussy faiz-je moy.; mais je crains,'.comme 
j'ay souvent escript, la faulte de victuailles, pour la .stérilité, maulvaise 
volonté des voisins, et ce que les rebelles sont plus fortz en ia mer; et ne 
sçay que penser, quand je cpnsidère une infinité de. grandes et puissantes 
villes plaines de peuple, et le temps, gens et fraiz que Harlem et Ziiixée 
ont cousté avec si peu (le fruict, et confie plus après l'ayde dé Dieu, que 
n'abandonnera, comme j'espère, si juste cause en la discorde. entre les 
Etatz,et que les pays tant destruictz ne pourront furnir aux fraiz, se con-
tinuant.du coustel du maistre, suyvarit les provisions que à cest effect l'on 
ha faict, poiirveu que les résolutions s'effectuent à temps et non. comme du 
passé; à quoy pourra beaucop servir l'empeschenient du Turc en Levant, 
la ruyne dela France, qu'a peu de moyens,.quoique la volunté soit très 
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mauvaise, et espère (lue ce d'A lançon, selon les nouvelles qué l'on' en ha, 
ce passera avant ; et quant â Casimirus, après la mort de SOU père,.je tiens 
qu'il y a plus (le biuict que d'vffect, ny n'a jusques oyres entendu qu'il 
aye faict exploictde gueire (l'importance, robbé et pillé si, et pressant le 
Seigneur Don Jehan, etluT pdlant et ruynant (le l'aultre.'Je tiens que les 
Estaiz' s'en lasseront tost, et sy la Reyne d'Angleterre venoit à décéder, que 
plusieurs treuvent' en danger, vous verriez et Casimirus et les Estatz bien 
esbeyz. 

Pleût à 1)ieu que M onsr Charnpagney, que n'a pis 1ulte (le bon esprit 
et aultres qualitez fût moings amy de son opinion et qu'ircreut ceuix qui 
luy veullent bien. Je guis assuré que s'il eust suivy vostre advis'it lemien, 
ses affaires'se porteraient mieulx. Rhoda et Sancho Davila lui ont fort faict 
la guerre, et il le sent et le dommage que l'on lu)' fli en A nvèrs. Vous savez 
ce q:ueje  vôusei' ay escript, et m'esbeys de ceulx qui preugnent mal ce que 
j'ay eciipt que je dsire qu'il se justifie, et que jusques je sache ce qu'il 
vouidra dire pour ss deffenses, je ne le veulx ny condamner ny ahsouldre, 
qu'est.terrne cjue oyres qu'il s,e dit d'ung Tu'rcq, ne se dbvrois trouver maul-
vais, moings à mon advis d'ung frère. Je tiens à pis d'ung qui l'a condamné 
par ses lettres escrits à plusieurs devant que de l'avoir veu et puy, à la 
seule relation et information de ses ennernys déclarez; ce que.estant venu 
à sa cgnoissance a fait, comme je crains, plus de mal que de bien. L'on 
devroit plus considérer ce que j'ay tousiotirs si expressément escript que, 
sil ne se justifie, je ne, le tiendray ni pour frère ny 1)001'  amy '. J'espère 
que vostre voyage de Bourgongne servira de beaucop, oultre ce de Besan-
çon, qu'est l'apparente occasion dè vostre voyage ., pour ce que vous aurez 
moyen de vous informer des affaires du pays et des humeurs quey reignent, 
et encoires des personnes et qualitéz d'icelles de toutes sortes, dois le plus 
gran(lsjuSque's aux moindres, puisque conversant avec eulx vous souderez 
I*aèillètiienf, les séfiisances ou faullès des personnes; et sy pourrez entcndie 
cimne procède k gouvernement et la justice, les foules que souffrent les 
paures subjecli sut quel fouudemint devetite Ion obtient les i.compenscs, 

" Suivent d'auties pari'cularitésdéjù connues sur M. (le Charnpagney, et la SUSpeI5iOfl des ii'oc 
dures coiiimences contre lui, obtenue dc Don Juan par les iitstanccs de M. d'Achcy. 

2 Les (knl5 entre te (liapitre nu.:ropofltain. et le niag,isIat dc t3esatiçou.  
rJOiIE VII. 	 Ii 
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ceûlx qu'ont gaigné ou perdu aux passages des gens (le guerre, pourquoy 
l'on donne les alarmes si chauldes que l'on veulle envahir le pays, ce que 
cela couste au Boy, pourq uoy l'un a tant procuré et que j'entends se procure 
encoires d'assembler les Estatz, les surcharges que l'on faict au pays, oultre 
la somme que s'accorde au Roy à couleur de répartir récompenses, sang le 
sceu et volunté de Sa Majesté, que aux derniers Estaiz fut de plus de deux 
fois aultant que l'on accorda à Sa Majesté, à quy l'on n'accorda la somme 
que se demanda à couleur de la pauvreté du pays, qu'est tant fouJé et en 
tant de manièresque je m'assure vous en aurez pitié, quand vous sçaurez 
ce qué passe. L'on a longtemps combattu, du temps de nos prédécesseurs, 
pour avoir gens de guerre au pays, oultre ceulx qui sont nécessaires aux 
places fortes et qu'ilz fussent entretenuz ordinairement tant de bendes de 
gens de cheval que de infanterie. Feu l'Empereur de glorieuse mémoire n'y 
ha jamais voulu condescendre; car il entendoit que ce seroit ruyner le pays 
est ans là noz gens trop volontaires; et se sont bien treuvez noz ancestres de 
recourir à la protection des Suisses pour aàseureï le pays i  sans y assembler 
forces, doubtant qu'elles causeroient plus d'y attirer les voisins sur eùlx, 
que pour servir d'aultre chose mieulx au pays. 

L'on y a introduit beaucop de nouvelletez pernitieuses dois quelques 
années en ça, contre l'auctorité de la justice et de la court de parlement 
niesmes. Vous entendrez les brigues pour- les nominations que se font de 
personnages pour la court de parlement, et pourrez remaiquer queiz sont 
aulcuns de ceuix -que de quelques années en ça l'on y a mis.Aussy pourrez-
vous là sçavoir les practiquer de plusieurs, et d'aulcuns de lacôurt de par-
lement', mesmes pour commovoir les Estatz contre l'auclorité de Sa Majesté 
sur le poinct des ordonnances et les deniers que l'on ha compté au pays, 
que l'on dict avoir eslé payés à aulcuns en la court de Sa Majesté pour 
obtenir les dépesches qu'en rapportèrent les ambassadeurs;et le temps fera 
cy- après congnoistre combien iceuix sont et seront cy-après préjudiciables 
à l'auctorité de Sa Majesté propre. Tout cecy, dis-je, afin que estant l, 
vous y  faictes quelque considération, et mesmes pour dexlremcnt' vous 
enquérir de ce qu'en est, non pas pour à présent mectre la main au remède 
(car il n'est pas temps), mais afin que l'ayant entendu, quand vous serez en 

Vo)'. au sujet de ces difficultés le tome VI, pp. 244, 277, 513. 
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court, près de Sa Majesté et que l'on demandera remède, que vous soiez 
informé; etje remets alors de vous en escripre plus amplement. Ce ne sont 
poinctz qu'il convient. traicter exactement pendant que l'on manie les 
armes, auxquelz il convient que ceulx de longue robbe coulent beaucop de 
choses car à présent, près du Seigneur Don Juan, ceuix qui manient les 
les armes seront plus volontiers escoutez que ceuix de la plume. 

Je suis fort aise d'entendre que (inablement vous vous seriez résolu d'ac-
cepter la charge d'aller servir en court, près de Sa Majesté; car je tiens que 
vous y  serez fort à propos pour le service d'icelle, et que ce sera le chemin 
de vostre grandeur. C'est la mesme charge que feu M onsrd e  Granvelle, Mon-
seigneur, que Dieu absoille, et nioy successivement y avons heu et aux 
.mesmes gaiges; et tenant soing d'y garder vostre lieu et auctorité, avec la 
gravité requise pour vivre avec la nation, j'espère que tout ira bien, si 
(les Pays-d'Embas vous estes bon correspondant, comme il convient, 
faisant les dépescbes en français qu'il faut introduire peu à peu, et que les 
papiers demeurent entre voz mains ou de secrétaire que vous soit confi-
dent, qu'est le chemin pour facilement et sans bruis en exclure les esiran-
giers, qui sans les entendre, se veullent fourrer dedans, et par ce moyen 
en peu de temps sçauront bien peu des affaires. Je tiens que vous m'en-
têndez; et si l'on veult de Bourgoigne et (les Pays-d'Embas envoyer con-
seilliers comme régens, ayez regard à ce que se soyent gens qui y  duysent 
et qui se rangentsoubz vous. Boisot, le protonothaire, De la Lain, Renard 
et .Clerq venoient chez nous au cnseil pour, les affaires de justice quand 
l'on, les y  appeloit; pour affaires d'estat et de gouvernement ilz n'y avaient 
pas ande  part, sinon celle que pour quelque respect nous leur voulions 
donner. Ne vous meslant des affaires d'Espaigne, vous éviterez l'envie de 
ceulx du pays; mais les ambassadeurs de France, de l'Empereur et d'An-
gleterre, je (lis les nostres, vous donneront de la peine, pour les avoir Sa 
Majesté cboisy Espagnolz crudz que ne savent la langue ni les affaires, ny 
congnoissant les gens ny les affaires que se traictent en ces trois lieux, ont 
ordinairement plus de respect à ce qui concerne les Pays-d'Enibas que à 
ceulx des aulfres royaulmes de Sa Majesté, dont j'ay bien préadverty Sa 
Majesté plus d'une Ibis; mais l'opinion d'Espaigne a en ce prévalu, peut 
estre pour non avoir heu Sa Majesté, durant ces troubles, l'opinion que je 
.voudroye de ceulx des Pays-d'Embas et de Boitrgongne. 
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• Il vous faschera de changer (le naturel, faisant du jour nuict et à la liçon 
du pays ; mais vous estes (le complexion pour vous ac.comoder à tout, et. 
assurez-vous que où vous et moy soions, vou trouverez tousiours:cn moy 
la sincéiite d'affection en vostre endroit que vous y.avez peu cougnoistre. et  
(1UC je vous correspondray et aux affaires et au sur1dus, jusques au bord. Au 
regard du prévost d'Àyre, il a suyvi ce que je luy ay escript et ceulx qu'ont 
obtenu le placet ny n'avoye sceu la contradiction de voz gns. Je liens que 
vous n'en avez escript audict prévost. que je sçay vous honore et vous res-
pecte, vous recongnoissant, à ce je vois, toute obligation; et ne vous pou-
vant escripre ny ayant leltre de VOUS, il se sera accomodé à la poursuytte de 
.Damblanc, ancien serviteur, et qui meu de son intcrest ha désiré ceste pièce 
que luy a esté à propos, estant, comme vous pouvez là entendre fort ancien, 
par où tout au plus il niérite pardon, et mesme estant bénéfice dont Sa 
iIajesté na jamais pourveu comme d'autres semblables prioreyz ;  mais je ne 
veuix entrer à debaptre le droict, ains m'en accorder avec vous seullement. 
Il me reste à. dire que au prévost d'Aire et à Damblancq, mon ancien ser-
viteur l'on feroit grand tort (le les tenir pour rebelles,à cause de non estre, 
suyvant vous l'édict, sorty du pays ny se retirer devers le Seigneur Don 
Juan. avans et l'ong et l'aultre estez mal traictiez, comme affectionnéz au 
service de Sa Majesté, et peult-estre encoires pour mon respect; et je suis 
éertaiii qu'ilz désireroyent en pouvoir partir, et encoires estre icy près de 
moy; mais ilz ont gens sûr eulx qui les espient pour les trousser si l'on les 
peuit rencontrer. Et, comme je l'ay escript plus d'une fois à Son Altèze, il 
ne se doibt tout esbeyr si conseilliers, serviteurs de Sa Majesté et aultres 
bons subjectz ne bougent (le OÙ ilz sont pour l'aller trouver où il est; car 
ceulx qui sont teIz sont espiez, et l'on ha l'oeil sur eulx, et s'ilz bougeroient 
perderoient la vie, leurs femmes, enifans et bien, sans faire service, se trou 
vans soubz les armes et forces des rebelles, et celles (lu Seigneur Don Jehan 
Iping pour les garantir. Et seroit à mon advis chose inique, çontre Dieu et 
toute raison, de les tenir pour rebelles ny (le procéder contre eulx comme 
telz. Aultre chose est de ceuix qui portent les armes et ont charges volon-
taires contre Sa Majesté et Son Altêze; et vous prie ainsy d'entendre de 
vostre coustel pour non faire tort à jersonhe. Je prie à Dieu faire mercy à 

L'habitude dc faire nuit pendant le jour, et jour pendantJa nuit, o toujours été admise à Madrid. 
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Monsr k Conte de Beilaymont et à son fiiz l;  vous le c'ongnoissiez.' iionr (le 
Cambray est encoires icy et luy ha Sa Majesté donné pènsion de rnilz'ducats 
sur Plaisance en Espaigne. 

XLV. 

LE CARbiNAL ÙE CRANVELLE AU PRIEUR DE BELLE-FONTAINE. 

(Leitres à l3elle-Iontaine, t. Jr,  fol. 155-154.) 

Rome, le 14 juillet. I 578. 

Despuis mes aultres kttrcs escriptes, j'ay rcceu les vostres du vingt quat-
triesie du moys passé avec celles que VOUS m'avez adressé du Seigneur 
Don Fernando, Monsieur mon bon frèrè, et celles (le illonsieur le prévost 
'Foncli. Je respondz par celles que sont cv-joinctes à l'ung .et h l'attitre, 
et j'espère que à l'arrivée de mon pacquect ledici Seigneur Don Fernando 
sera jà en Bourgongne, puisque pour y retourner il n'actendoit que la res-
pônse duSeigneur Don Jehan. 

A ce que j'apperçôis par voz 1ettres, vous avez jà prins quelque timbre 
ét soubçon contre M onse le prévost Forich; poùr ce qu'il négocie aveè 
Monse le Conte de Champlite et le président. Et que peuR-il faire aultre 
chose, estant vralseml)lable que h euix et à la court de parlement l'on l'aurà 
encheaiiné respectivein'ent'pour les affaires pour lesquelz l'on Iny lia com-
mandé qu'il face le voiaige. Je le tiens pour bon amy et homme prudent et 
clervoyant, et que vouldra entendre de chascun ce que l'on luy vouldra 
que pour c'ongnoistre les affaires et humeurs (lu pays, queà la vérité sont 
'estranges, et y •a bien affaire (l'y' vivre et drapper avec les meilleurs, si 
grandes sont les pessions et soubçons. Et l'on tient là que les plus saiges 
sont ceulx qui plus soubçonnent et interprètent ce qu'ilz voient à pis. Il 
ni'ésciipt fort honoralilement de vous et a grand contentement de vous 

Gilks dc Berlayrnont, père, mourut le 17juin 1578. Son fils Lancelot, comte dc Mcghcm, le suivit 
au tombeau le lendemain. 
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avoir trouvé là et de recoagnoistre en vous l'ancienne amité icy com-
mencé à Rome; et s'il évite de donner soubçon par trop de conversation, il 
faict saigernent. 

Monsr deChampagneyeust faict plus prudentment de suyvre l'advis dudit 
Signeur Fonch et le mien, que le sien et de ceulx que luy ont soufflé aux ou-
reilles. II s'est faict un grand tord, et nous en souffrons tous pour son res-
pect, et n'y ha nully qui ne craingne d'en tum ber en umbre. Ce sont choses 
trop délicates; et de la lettre du Signeur Don Jehan, pour suspendre les 
procédures, l'on veoyt qu'il ne faict pas de fabveur, actendu ce que font 
ceuix des Estatz contra ceuix qui sont à la suyte dudit Signeur Don Jehan; 
et vous sç.avez comme ilz vous traitent et moy aussi. Du secret que ledit 
S" vouloit qu'on garda de sa lettre, je faisoye les conjectures que vous 
verrez pal' mon aultre lettre : je vouldroye que je ne m'y forcomptasse. 

Vous ferez fort bien de faire audit Sr Fônch tout le plaisir que vous 
pourrez et de l'informet' à la vérité de ce que vous verrez convenir au bien 
du pays, procurant que aultres Iuy parlent de mesme, mais modestement, 
et de sorte qu'il ne puisse prandre umbre et penser qu'il y aye plus de pas-
sion que (le raison, mais que l'évidence luy monstre qu'en tout il y aye bon 
zéele. Il m'escript aussi qu'il pense alter en Espaigne, où je tiens qu'il se 
sçaura faire valoir; et quant au priorey deSainct-\icolas, je luy en res-
pondz, correspondant aux ouffres qu'il me faict par ses lettres, et suis 
d'adviz que l'on doibt tenir le tout en suspens, sans le travailler ny trou-
bler, plus avant sa possession, actendant nouvelles de Damblaing, à qui je 
feray parler comme il convient. 

Dieu doint qu'il treuve moyens pour mectre à repoz la cité de Besançon. 
i'*Ionsieur de Geneville est retourné avec ledict S"Fonch, auquel il ha heu 
loisir de dire beaUCO1) de choses, et de t'informer; et vous pourrez enlendre 
dudict de Geneville ce qu'il ha traicté de la voulenté du Seigneur Don Jehan 
en mon. endroict, et des principaulx que sont à sa siiyte. Et si vous avez 
parlé avec le Seigneur Gabriel de Cervillon, vous aurez peu congno,istre 
que luy et ses frères me tiennent pour amys. 

Je ne sçav si je vous ay dit, par mon aultre lettre, le trespas de M" de 
Trente', qu'estant allé à Ti'oli pour penser, dois là passer à 'ses places de 

	

l 	lirisloplie de Madruzzi, mort le 7 juillet, le jour nidine de sa naissance, à 1'ge dc 66 ais. Sons 
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Galèse et Soriano. Il at esté là arresté et là l'on enterré près du Cardinal 
de Ferrare audit Tivoli. Il ha beaucop de biens et giandes debtes. Mon sr le 
Cardinal illadrutz est son héritier, que peu auparavant estoit party pour 
Alleniaigne; et son frère le Conte de Chalant, qui réside pour ambassadeur 
de M onsr de Savoye, faict en absence du Cardinal les affaires tic la maison 
mortuaire. Farnès a SUcCé(ié à Tut à l'évesclié de Porto. Sabello en celle 
de Frascati, que laisse Farnèse, St_George, frère du Signeur Cabrio, en 
l'évesché Sabinensi et moy au luire de S'-i1aria Transliberina, que knoit 
ledit St_George, laissant le tiltre de Sainct-Pierre ad vincula à "anniense. 

Quant aux nouvelles, je me rernectray à tues précédentes. Pleusi à Dieu 
que ce Malines fust esté véritable. L'on se lasse jà tant du Prince d'Oranges, 
que je ne m'esbeyroye que doires en avant l'on vit beaucop de change-
mens. Ledit Prince ny Mathias ne vouldroient Alençon plus fort qu'eulx 
aux Pays-d'Embas, et je tiens que la borrasque françoise, avec peu de. 
pluye, deviendra bonasse; et comme j'escriptz à Monsr le Conte de Cham-
pute u Il est peu apparent que Casimirus voulut venir rencontrer le 

Signeur Don Jehan; prenant son chemin par Bourgongne au duché de 
» Luxembourg, il ne luy seroit pas sheur.» Aussi escript l'on d'Allemnaigne 
que ses gens s'encherninent vers Cologne, pour à l'entrée estreaydé des 
Estatz; et n'estoit encoires prest, ny aura tant de gens comme l'on disoit. 

(Le reste de la lettre parle d'un projet de mariage (l'uneflièce du Cardi-
nal, appelée Bonvallot, duquel on ne lui a point encore fait part. li s'en 
rapporte du reste à l'assentiment (les autres parents.) 

Charles-Quint et Philippe Il, il avait été employé dans les négociations les plus importantes en Italic 

et en Allemagne. 
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XLVI. 

LE CARDINAL DE GIIANVELLE A MARGUERITE DE PARME. 

( Ardu ves Iirnsieenes 	Njles , iv' I 73i.) 

Ruine, le 49 juillet 4578. 

L'auditeur de Vostre Aitèze m'a donné ce jourd'huy celle qu'il luy ha 
pieu m'escriprc (le sa main du 15 de ce moys. Il se prépare pOUr, obéissant 
au commandement d'iceile, l'àller trouver, combien que je suis assheuré 
qu'il aura donné compte particlilier à icelle de la sentence de la Rota'. Sur 
quoy je parla à l'auditeur Jirabo, à qui la détermination despieut, puisque 
il est apparent que, par les pièces produytes par Vosire Altèze, il est appa-
rent que le décret se révoquera. Les autres s'excusent par dire que piisque 
se révocant, Vostre Altèze n'aura en ce préjudice, qu'il soit esté bien, com-
plaire à partie adverse tant favorisée; mais certes je ne l'ent.endz pas àinsi. 
Enfin c'est chose dangereuse d'estre au jugement des hommes. Ledit audi-
teur, arrivant devers elle, luy donnera compte de tout ce que se passe, et 
du passé. Je louhe Dieu que j'ent.endz, p'  sesdites lettres, et ce (lue  m'en 
ha dit ledit auditeui, que Vostredite Altèze se (reuve en bonne santé,avec 
sa compagnie, que je luy supplie luy vouloir conserver. La mienne et lavie. 
propre seront tousjours desdiées, pour les employer au service d'icelle, en 
ce qu'il luy plaira de commander. Nous n'avons lettres fresclies de la court 
que du vie  du inoys passé. Le Pape en ha du xlie, desquelles néus n'avons 
peu comprandre aultre, fors que la bonne santé (le Leurs Majestés, et de 
ceuix du sang, et que les affaires du Marquis de Mondejar passent quelques 
l)OUrrasqUes, pour tant de plaintes que se font contre luy. L'on nous escript 
(le Gennes que l'on y  actend d'heure à aultie les galères de Marcello Doria, 
et aussi le commandeur Gil d'Andrada, avec espoir que sur icelles viendra 
quelque courrier qui nous apportera lettres fresches. I)ieu doint qu'en 
icelles nous ayons quelque bonne nouvelle; et celle que me donneroit plus 

Voy. plus Iviut, p. 87. 
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de contentement, seroit bonne résolution sur les àffaires de Vostré Altèze, 
que je rn'assheure que Jehan dé. Ferrante ne laisse de solicitr; niais la 
longueur de nostre court est à la vérité insupportable. Et ay compassion 
grande à Vostre Altèzede la veoir si longuement en suspens, et considèrent 
peu ceulx qui la conseillent à Sa Majesté. Et si je l'osoyc dire, Sa Majesté 
préppse le jugement que l'italie et hors d'Espaigne, toute la reste du monde 
en faict. J'en suis jà de mon coustel si longuement et par tant d'années 
conibaptu, que j'ay aprins à le comportei avec quelque peu plus de 
pacience. Monsigneur l'llle Cardinal Famés ha lçttres fresches de Mon-
signçur lé Prince, fiiz de Vostre Altèze, que je tiens en aura aussi, tt que 
l'on l'aura «advertv du contenu de celles venues pour ledit Signe.urCar-
dirlal, qu'est, en effect qu'il ha forcé Limbo.urg à se rerdre, qu'ests exploit 
d'importance '; mais quant à Mastrich et Malines, à mon grand. regret, il 
n'en, est riens, pour avoir eslé,comrne l'on dit, les practiques ilescouertes; 
dont je me doute, que eeùlx qùi noùs y  estoient favorables, seront mal-
traictez, que n'est peu demal; et si crains que cela serrera le chemin, à 
aultres telles 'practiques. Les Espagnoiz de Sicile et dè Milan, et les clic-
'aulx ligiers passoient parle comté de Bourgongne, soubz là coriduvie du 

Signeur Gabrio (le Cerbillon, à qui le Signeur lion Jehan avoit escriptcu'il 
les rassembla audit comlé, pour faire la reste du cheniinavec la sheutté 
requie.; dont Son Altèze avoit doublé, pour les alarmés que Monsieur de 
Vergy, Comte (le Champlite,.luy a donné, comme si Monsieur d'Alançon, 
et Casiniirus et les gens qu'ils levoierit à.tous coustelz, se deussent ensemble 
ruer sur ledit comté de Bourgoingne, pour serrer le pas ausditz Espagnolz 
etse saisir du pays; mais ledit Signeur. de Vergy escript lùy mesmes, que 
ceuix que se levoient en Lorenue pour ledit Casimirus, que n'arri'oient 
à 900, marchoient jà vers Saverne, pour aller trouver. lèdit Càsimiris. Et 
d'Alleniaigne l'on escript que les gens dudit Casimirus s'encheminoientyers 
Cologne, qu'est plus apparent, pour entrer sheurement aux Pays-d'Embas, 
avec la faveur (les .Estatz, (lue luy gardent le front. Et \'ostredite Allèze se 

- Le '.sfèe de Limbourg est raconté dans tous ses détails par l'auteur dc Los comcntariosdi' la 

rcbcllion y guèrras civiles .de 1'landes, t. LXXII, pp. 121 et. suiv., publié par les auteurs des Docusncnlos 

zncdztos Lirnbour fut pris le Ijuiii 1578 Voy ALTSI5GIR, P. 62 11.us t III p 5!77, Memozres 

anonymes, t. Il, p. 988, ou se trouve l'acte d'accord entre les habitants de la ville et le prince de Parme, 
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souvient qu'il n'est jmais entré en France, sans act'ndre que les François 
le vinssent prandre aùx frontières, pour, l'introduyre ;slieu,emeiit au 
royaulrne. Et iusquesoyres, et liiy, et les gens ausquelz il ha commandé, 
se sont plus monstiez vaillans au piliaige que au combapt. Etsil vust 
prins le chemin de Bourgongue, il luy eusi convenu entrer 1iar le pays dç 
Luxernbourg, où il eust trouvé le Signeur Don Jehan en teste, et le pays de 
Luxembourg plus propre pour les Espagnolz, estantj6ussu et plain de 
boys; mais ces nouvelles de Bourgongne sont est. faictes -.à propos 
du deseing particulier, comme le  l'ay escri1t., et cousteia bon au Roy,  
oultre la ruyne du pays. L'o'p esçript que les Estaiz ont escr'ipt à Alançon 
luy remercyant ses ouffres, comme Vostre Altèze aura entendu; et s'eii 
parle maintenant fort froydement. Il n'y avoit argent; et l'on dit que la 
négotiation aveç luy a esté de la mehte (le Mnsieur de Lalain, qu'a plus 
jromis que les Estatz ne vouloient, ny à tant de crédit. ny convenoit au 
Prince d'Oranges, ny moins à Monsieur ïArch.iduc Mathias voir d'Alançon 
fort dedens les pays. Et tiens que, pour ce coup, il n'y aura aultre du secr&-
taire Laubespine, jusques oyres l'on Iuy ha respondu avec généralitez. Je 
ne sçay si enfin Sa Sainteté proposera que Alançon fit l'empi'insed'Angle 
terre, pour lùy donner pasture; mais il n'y a argent. L'on verra, si l'on luy 
propose, ce qu'il dira Le premier sera dedemander au Pape grandes aydes. 
Cependant passera leste. Une chose me donne penne largement, et je l'ay 
piéçà craint, me souvenant de quant le Roy Henri arriva jusques à Strass-
bourg, que sans combaptre il perdit: tant de noblesse et (le chevajlx, pour 
avoir commencé son voiaige en febvrier. L'on escript d'Allemaigne à Venise 
que l'on mouroit de flux au camp, et si crains tousjours la faultè de vie-
tualle. 

J'ay plusieurs lettres (le Bourgongne fresclies, qué donnent advis du 
trespas de Monsieur (le Barlaimont et du Comte (le Meghe, son fiiz, et qûe 
de l'ung à l'au lire il n'y ha heû que deux jours, et se firent des deux les 
exèques ensemble. C'est dommaige. Dieu leur pardoint. Le nonce. Gayaço 
est piéçà en la court de France, car il y a long temps que nous heusmes 
nouvelles de son passaige par Lyon. Mais jusques oyres nous ne sçavons 
riens de son besongné. Il est apparent que les Estatz se désuniront, et 
qu'il pouiroit survenir occasion pour moyenner accoid; mais ilz ùc traie-
teront jamais voulentiers avec ic Signeur Don Jehan, pour la diflidence, 
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comme je .l'ay escript. Mais si Vostre Altêze I'escripvoit, l'on jugeroit qu'il 
se fit à aultre fin que du publicque; ny ne sçauroye dire pour maintenant 
dadvantaige que le ccntenu en ceste et en mes précédentes, se communicant 
à la reste à Aldobrandino les advis que viennent. 

XLVII. 

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU PRIEUR DE BELLE-FONTAINE. 

(Lettres ù Belle-Fontaine, t. 1er, fol. 155-16 

Rorne, le 50 juillet 1578 

Je respondray par ceste aux vostres du pénultiesme du moys passé, en 
préalable de la penne que voue prenez de si particulièrement m'ad% ,ertir de 
ce que vous entendez. 

II y a près de deux moys que l'on n'ha du Seigneur Don Jehan lettres 
en Italie, et aul.tres qui manient les affaires; ny d'ung coustel, ny d'aultre 
n'osent escripres. Cependant les nouvelles que viennent du coustel d'AIle-
maigne sont entièrement contraires à celles que viennent de Lyon, que 
procède des passions diverses, et ne sçavons ce que nous devons croyre. 
Je m'arreste plus à vostre lettre et ad ce que aultres escripvent de par de 
là, pour estre plus voysins encoires que ceulx de nostre payz, qui sont au 
camp ne rencontrent pas tousjours à compter au juste ce que passe. 

Les termes dont l'on use à l'endroit de Monsieur de Champagney pour 
précipiter la sentence, pour les desseings que contiennentvoz lettres, se 
fondent sur l'opinion que l'on ha conceu de Iuy et de ses actions, pour non 
veoir aulcune justification sienne, et pour le désir et espoir que aulcuns 
ont d'en prouffiter. Il n'est temps maintenant de faire ressentement contre 
ceulx qui mesparlent et descouvrent ce qu'ilz ont en I'estomacq, et mesmes 
que par leurs lettres ilz font démonstration d'amis; l'on le peuR mectre en 
note pour s'en souvenir après. Et certes je recongnois obligation à Monsr le 
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conseillier Grivelet' pour les termes que je voys il ha tenu fondez en raison, 
justice et grïtitude, contenuz au billet-que vous m'avez- env9yé des propos 
que se sont passez. Si IlonSr  de Champagney s'est oblié-à faire chose contre 
son devoir et dont il ne se puisse justifier, je ne le tiendroye ny pour frère', 
ny pour amy, ny luy seroit personne plus contraire; mais il sroit dur de 
le condamner sans l'ouvr, précipitant la cause comme vous m'escripvez, 
et vous rnercye très affectueusement les bons offices que vous faictes pour 
empeschcr ladite précipitation; et le fondement est bon sur la lettre que 
Monsr le Conte de Champlite vous ha escript, et ce qu'en dit ou leut au 
conseil M onsr le Président, et que vous en dit rencontrant le premier a, 

Charton. Peult-estre suyvra l'on l'advisde la court (le consulter le Signeur 
Don Jehan ; et cependant la diligence que vous avez faict d'advertyr que 
l'on revoye les testameutz à Besànçon est fort à propoz pour veoir les 
substitutions pour s'en servir par l'adviz de ceulx qui nous servent de 
conseil. Ce dont je me soubviens de cecy est que, par le lestament de feu 
Monsieur de Granvelle, mon Seigneur et père que l)ieu absoute, la susti-
tution n'estoit que jusques à l'eaige de vingt-cincq ans. Si cependant-
quelcung des héritiers décédoit sàns enffantz légitimes, feu I''ionsieur de 
Champaigney, par son testament, substitue feu Monseur dè 1Chanlonnay à 
Monsieur de Champaigney s'il- décédoit sans enffantz légitimes. Par le par-
laige de la maison de Besançon, seignorie'de'Grani.elle et'd'Ornan§ et les-
appendances, il y ha substitution, et en la seignorie de Champaigney, feu. 
Madame, par son testament., substitua pmir sa part des biens'qu'elle. des 
laisse à ses héritiers. Et aussi y  a-il au contract passé dernièrement à 
Besançon substitutiôn, comme il se pourraveoi.r,pai ks pièces que sont, 
par-delà; et s'en pourront noz gens servir, si l'on vient à passer plu avant.. 

Monsieur le Conte ne me faict mentiôn de la retraicte de îIlonSr de Clian 
paigney, -ny Monsieur-le Conte de la Roche, 'qui -me diet s'estre •  fort mal 
trouvé à,Paris; mais que deux chirûrgiens, l'ung du Roy, l'aultre du Duc 
de Guise, luy avoient donné quelqué allégement, mais qu'il n'estoyt bien; 

Jean Grivelet, couciticr, avocat fiscal au parlement de Dole de 4569 à 4584. En 4584, il fut 

nommé conseiller laïc. (GOLLUT, La république séquanaiec, col. 27, 1765. 

On lit en marge Do-cn tlu parlement. 	 - 

	

e 	Au surplus, Nr le Couic ne me faict mention dc la retraicte de Mr  dc Champagney. 	(Note di 

MrdcChamplittc.)  
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et toultesfois se délibéroit de ; continuer son voiaige; et puisqu'il s"ous 
escript de retenir les pacquec(s que viendront pour luy, il sera bien de 
ainsi le faire. - 

Ce que vous me dictes des hommes d'armes françois en Picardie, sur les 
frontières des Pays-d'Embas, me lient aussi en penne, pour le respect 
dudict Seigneur Conte, Monsieur mon bon frère. Dieu par sa grâce luy 
demi bonne adventure. 

D'Allemaigne l'on escript qu'il n'est rien de.ce de Gravelinghes; mais de 
Lyon l'on escript de rnesrne.que de Bourgongne; ne sçaysi de la mesme 
source; mais l'on adjouste qùe les Estatz eussent décapité Mon sr (le Rasin-
ghien et aultres pour l'opinion que l'on avoit qu'ilz tinssent le party du 
Roy et du Signeur Don Jehan, et que Mônsr  de Chanipaigney se fût saulfvé, 
(loubtant qu'ilz n'en fissent aultant de luy. Enfin vous pouvez penser la 
penne en laquelle je suis jusques je sache plus de certain ce qu'en est. 

(Autre avis du Cardinal sur le mariage de Mademoiselle Bonvallot, dont 
il est question dans fa lettre précédente.) 

Puisque Monsr l'if 1mo Cardinal de la Baulme n'a jusques à oyres riens :  
résolu sur sa venue en ce lieu, il çst apparent que, pour les challeurs et le 
danger du changement de l'air qu'est icy si grand, il ne s'en partira devant 
le septembre. L'on verra ce que lors if vouidra faire, et cependant aura 
temps de faire sès apprestes et provision d'argent pour son voyaige. Peu! t-
estre prétendra-il, pour éviter les fraiz, que l'on luy envoye là le chappeauJ 
comme on a faict au beauf-frère du Roy rlIès..Chrestien ', et maintenant au 
chancelier Virago', et qu'il prandra pour prétexte que, sans sa personne, la 
Re1igion . quQ repose du tout sur ses espaules, se perdroit par delà. Il s 'en 
fault remectre à luy ; et mesine à ce que je voys de ce que vous m'escripvez, 
je n'auray pas mal devine (lisant, quant il fut créé, que je n'asshvuroye 
qu'il trancheroit gros et qu'il tiendroit a hault pour la dignite dont atilties 
pourront valoirqui en ce collége le précèdent, combien que je louhe tous-
jours la modestie, quant elle n'est accompaigne (l'indécence. 

Si Monsieur (l'Alençon. faict emprinses, il est plus apparent qu'il tirera 

* Charles Il. de Lorraine-Vaudemont, dit cardinal dc Vaudemont, frère de Louise, femme dc 

Henri 111, roi de France. Nommé cardinal en 1578, il mourut le 50 octobre 1587. 	 - 
2  René Birague, Milanais, créé chancelier de France en 1.57, erdirial en 1578. li, mourut en 1589. 
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droit vers les Pays-d'Embas, plustost que en Bouigonne, pour non perdre 
temps et mesmes quejà les gens pour la pluspart sont avec le Signeur Don 
Jelian; et en tous cas, nous n'avons apparemment nul meilleur reniydeqtie 
de recourir aui Suysses, comme jay tousjours dit et escript; et si aultres ne 
nous font la guerre que François, qui me vouidra cioyre, Sa Majesté aura 
bpn moyen de les en faire repenïir et les rappeIler au lougis. J'enkndz 
qu'ilz ont du trouble en leur propre maison, et s'ilzsortent.de Francè.en 
auront tost dadvantaige. Le Roy coin mandeque nosgalères s'assemblent, et 
les Italiens et Allemans apperceuz se pourroient rnectre sur icelles. D'armée 
du Turc, il n'y a que craindre pour ceste année, pour l'empeschement que 
donne le Sophy, et les gens propres du Turc Se sont mutinez en Nicosia, 
Famagosta en Cypie et tué leur chef Araparnet, pour le rude traictement 
qu'il leur faisoit, ety vad pour remédier Lachàti avec 18.galères..... 

XL VIII. 

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU PRIEUR DE BELLE-FONTAINE. 

(Lettres à Belle-Fontaine, t. le,, foL 137-438.) 

Rorne, Je 96 juillet 478. 

L'ordinaire de Lyon venu présentement m'a apporté voz deux lettres du 
moys passé et avec icelles la coppie qne vous y aviés joinct du recs de la 
diette de Baden et les coppies des lettres y  adjoustés, que me donne grand 
contentement, pour veoir par là la faveur bien grande que nous font lesdits 
des Ligbes. Les lettrespour Monsieur d'Alençon ne sont pas Tort néces-
saires, puisqu'il enchemine ses gens aux frontières de Picardie, où il est 
aussi allé et ha passé à neuf petites lieues de la court du Roy de France, son 
frère. 

La Royne- mère ayant donné audience secrette à l'archevesque de 
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Nazaret l,  luy ha enchargé d'aller droict vers ledit d'Alençon, etqu'il ne 
fit semblant d'avoir parlé à elle ny à aultre, et dit qu'elle lesuyvroit pour 
se plaindre de Iny, de ce qu'il ne luy garcloit la parole, luy ayant promis 
de n'aller aux Pays-d'Embas; et ont faict. publier ung édict déclarant con-
fiscation de corps et de biens contre ceulx qui suyvront ledit d'Alençon, 
comme ilz firent quant le conte Loys de Nassau, avec l'assistence seu le-
ment de François, print Valenchiennes et Montz. Ilz doibvent tenir le Roy 
et ceulx de son conseil pour simples, s'ilz pensent qu'ilz n'entendent les 
ruses . 

Les gens dudit Alençon sont de ceulx du Roy son frère et sont dedens 
les villes de Picardie. ny ne faict ung pas sans le sceu etvoulenté de son 
frère et (le sa mère, que le gouverne tout; le bon est qu'ilz dient que ledit 
Roy arme pour s'opposer à son frère. J'entendz pour moy que ce soit pour 
l'ayder, et sur ce fondeiuent doibt le Roy nostre maistre faire son compte 
pour se préparer, s'il ne veuit faire ung bien grand forcompte. 

Prenant ledit Alençon le chemin de Picardie, et Casimirus celuy de 
çologne,. c'est bien bing de nostre pays qui, j'espère, escliappera, avec 
l'ayde de Dieu, encoires pour le coup, et vad bien que l'infanterie espa-
gnole et les clievaulx legiers ayent continué leur chemin. Pleut à Dieu que 
Je nouveaul régiment et les 300 harcquebousiers à cheval de Bourgoingne 
eussent prins le mesme cheniin (lu camp, puisque comme j'escripviz der-
iiièrement à Mons le Contede Champlite, Hz ne serviront, estantz là où ilz 
sont oysifz, que de manger le pays jusques aux o, quelque bon ordre que 
l'on die y voulloir donner, et au camp, ilz puurlont servir de quelque 
chose. 

J'ay lettres de Paiis du Seigneur Don Fernando du septiesme de ce 
moys, que l'ambassadeur de la Religion de ilalte m'a adressé. Il actendoit 
encoires responce du Seigneur Don Jehan, et n'avoit nouvelles de celluy 
que Monsieur d'Aiglepierre dict luy avoir esté envoyé. 
• Quant à Mous" de Champagney, s'il ha envie de se retirer, l'on ne faiet 
riens pour luy de le publier; cal' cela pourroit rompre ses deseings et le 
mecire en dangé. Dieu le veulle bien inspirer et luy faire' la grâce (le si 

Fahius Ilirtus, Frangipani, évêque de Cajazzo. Voy. plus haut, p.  400, note J, et p. 409. 
2 Ces ruses sont parfaitement indiquées dans CROEN VAN PRINSTERER, t. Vi, P. 256, et à propos des 

sièges dc Mous et do Vaftiieienn .cs, développés dans les volumes précédents. 	- 
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bien se purger, que le Roy et-le Signeur Don Jehan en puisseat prandre 
conlentement. 

La saison est maintenant telle que ceuix qui manient les armes font aux 
affaires ce.qu'ilz veullent, et je regrette que près.du Signeur Don Jehan 
gens de longue robbe çt (l'expérience n'ayent plus de crédit..... 

XLIX. 

LE CARDINAL DE GRANVELLE A MARGUERITE DE PARME. 

(Archives Faruésiennes à Naples, n° 1755.) 

Borne, le 4er  aoùt 1578. 

- Je rendz grâce à L)ieu de la bonne nouvelle que j'ay receu, par sa lettre 
(lu. xxx du moys passé, de sa bonne santé, que je supplie sa divine bonté 
Iuy conserver par-infinies années, -et moy en la-bonne grâce d'icelle. Je ne 
reprandray-ce du procès, puisque de son auditeur Hoio elle ha heu si par-
ticulière information de ce qu'est passé. Et certes j'ay-sentu ce que pouvoit 
-à icelle donner descontenternent comme elle-mesrne. J'espère que ledit 
auditeur retournera, au temps requis, muny -de tôiites armes, pour def-
fendre la cause, et de ce que je pourray (le mon coustel,- ny a faulte que je 
ne m'y employe comme je doibz, avec prompte et sincère voulenté. De la 
court nous n'avons riens, sinon une lettre courte du xii,- venue par la, voye 
secrette et scu lie, poui advertir que l'oii traicte de tresve avec le rrurq  que 
nous sçavions il y  a plus d'ung an; et seullemnent maintenant en escript l'on 
à l'ambassadeur, et à moy; et le pape-monstre se résentir deceste négocia-
tion, qu'il tient pour chose indigne,- et de ce que se négotiant dois -si long-
-temps, l'on ne iuy en aye piust-ost que maintenant donné pait. Aussi escript 
l'on que, à linstance de- l'Empereur, qu'a envoyé après- àce en-Espaigné 
Kemeiler ', Sa Majesté se contente que. Sa Majesté Impériale, et.deux élçc- 

-Liser Kcvenhillcr, ambassadeur de l'Empereur auprès de Philippe II. 
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teurs ecclésiastiques s'emploient aux Pays d'Embas, pour moyenner 
quelque accord, demeurant la religion en pied et l'obéissançe déheue à 
Sa Majesté, et que les affaires cheminent comme au Ïemps de feu l'Empe-
reur, nostre bon maistre, que Dieu absoille. Il s'adjouste, que si les Estatz 
continuent en la diffidence du Signeur Don Jehan, et qu'ilz ne l'aient enfin 
pour aggréable, qti'il leur donnera aultre gouverneur du sang. dont de 
raison ilz se debvront contenter. Et je pense que cecy soit cause que Sa 
Majesté ne prant résolution en ce que concerne Vostre Altèze, et que pour 
ce aussi ne retourne Jehan Fernande Zufiiga, que Dieu doint vienne enfin 
avec tel dépesche. que puisse donner à Vostre Altèze tout contentement. 
Sa Majesté mect pour condition expresse que, en façon quelconque, l'ai'-
chiduc Mathias n'y doibt demeurer. Ce dépesche nous remect à l'accous-
turne à ung courrier, que viendra par mer, avec grandz dépesches. Et 
le Signeur Jo. Andrea Doria escript, que Marcello Doria et les aultres 
galères, que dois si longtemps l'on actend en Italie, que sont en la coste 
(le Cathelogne, actendent ce que de la Court l'on leur vouidra conmander, 
qu'est peuR estre ce de ce courrier. Toutes les nouvelles se sont àl'accons 
turne communiquées àAldebrandino; et ce que maintenant nous vient de 
Cennes que Alançon soit à Mons, où il n'est entré plus accompagné fitié 

(le xx ch'vauIx; que faict penser que Mon [z ne vouldra garnison de Fra'n 
çois, ct que le mesme exemple suyvront aultres; ses gens s'assemblent en 
Picardie; Nazarett ne l'a peu rattaindre; que la Royne-mère avoit faict suyvre 
son chemin, à sa suyte, luy disant qu'il ne fit semblant d'avoir parlé avec 
elle, et qu'elle le suys'roit. Ce sont toutes> dissimulations, et les édictz qu'il 
font déclaràns peine de mort et confiscation contre ceuix qui le serviront, 
et cent excuses; mais je croys ce que j'en voys, et qùe pieça j'en ay préveu, 
et préadverty Sa Majesté. Et du remide, véritablement le Signeur Don 
Jehan et éeulx de sa suyte auront à faire, chargeans sur eulx tant de gens 
de tous coustelz; mais je prans confiance eni)ieu, de qui est la cause;eten 
ce que les gens qu'il ha soùbz soy, sont rusez et dois longïemps duytz à 
laguerre et les chevaulx alemans grande canaille; mais je crains, comme 
j'ay piéça faicL, la faulte devictuailles, ceste d'argent; et la correspondence 
si tardive. Sa Saincteté voyant que la religion se perd, s'est advisé main- 

Voy. plus haut, p.  100, tiote. 
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tenant (le publier ung grand jubilé, pour appaiser l'yre de Dieu. Et à la 
vérité tout y vad mal; je luy supplie qu'il, nous soit en ayde, et qu'il donne 

à Vostre Altèze très bonne et longue vie. 

L. 

LE CARDINAL DE GRANVELLE A MARGUERITE DE PARME. 

(Archives Farrn)siennvs à Naples, n° 1735.) 

Borne, le 9 aoùt 1578. 

Aldobraudino m'a donné 1  au niidy cejourdhuy, la lettre de Vostre Altèze 
du 6 de ce moys, et peu de jours auparavant arriva k)' son trésourier, que 

m'apporta celle du 111e,  me visitant fort courtoisement de sa part; dont bien 
humblement et très affectueusemetit je la remercye, ayant rceu infini con-
tentement des bonnes nouvelles qu'il me donna de la bonne santé d'icelle, 
et de la compagnie; que me vient conforme par ce qu'il luy ha pieu m'es-

cripre par les siennes du vie, qu'est la meilleure nouvelle que je pourroye 
avoir. Dieu par sà grâcé la luy veulle conserver, et luy donner toute pros-
périté et contentement. Ladite lettre de Vostre Altèze du vi est en responce 
d'une mienné dii premier de ce nioys. Sur quoy j'auray peu à repliquer, 
puisque ce qùe néus avons heu despuis (les Pays-d'Embas, s'est commu-
niqué audit Aidobrandino. Et d'Espaigne Vostredite Altèze aura heu ung 
grand pacquet, venu par mes mains, que incontinant comme fut arrivé'se 
delivra audit Aldobrandino, lequel en diligence l'envoya à Vostre Altèze.. 
Le pourteur d'icelluy a esté ung courrier qu'est passé àvec les cinq galères 
de MarcelloDoria,dedensIesqueIles sont venuz le SigneurVespazian Gon-
zaga, le Marquis d'Alcaniz, que vient sur le différent de jurisdition, et vad 
à Lucque passer les chaleurs, pour actendre le temps de pouvoir icy entrer 
sans danger. Aussi est venu ausdites galères Cil d'Andrada, général des 
galèrés de Sicile, que vient pour servir en sa charge. Aussi sont venuz 
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plusieurs passagiers, que vont en Flandres mais lesdites galères n'ont 
apporté l'argent que l'on espéroit; et je crains que la faulte ne cause 
quelque inconvéniant que Dieu ne venue. Dieu pourvoit de son constel, 
puisque l'on adverty que la flotte des lndes estoit arrivée, assez riche; mais 
nous procédons par trop lentement en noz provisions. Les armées seront 
maintenant si prochaines, qu'il se pourra •estre que tost ne nous vienne 
quelque grande nouvelle. Dieu, par.sa  grâce, venue qu'elle soit bonne. Sa 
Saincteté ha sainctement ponrveu quant au Jubilé, que se gaigne icy avec 
grande dévotion, que j'espère aydera pour appaiser l'ire de Dieu. Mais je 
vouldroye qu'il ayda aussi avec ayde temporelle d'argent, de gens et 
d'aultres grâces; niais jusques oyres l'ambassadeur n'a peu riens obtenir,  
Et en ce de Valdetaro, dont Vostre Altèze est comme je présuppose advertie 
ayde Sa Saincteté avec brefz et lettres à l'Empereur, et au Duc de Flo-
rence, pour empescher qu'il ne se face riens au préjudice de la jurisdition 
de Monsieur le Duc D'Espaigne nous n'avons heu nulles lettres du Roy, ny 
l'ambassadeur, ny moy, bien d'Antonio Peres, qui dit à l'accousltinie qu'il 
est occupé au dépesche d'ung courrier, qui nous apportera toutes nouvelles 
Etje ne (JélaisSe de par toutes occasions soliciter le depesche et retour (le 
Jo.Fernande Zufiiga, et qu'il rapporte ce quejà si longtemps Vostre Altèze 
poursuyt, pour assheurer sapostérité, et avoir ce contentement de veoir 
les subjetz à repoz, sans craincte de ce que aultres souffrent, et pour plus 
fonder l'amour et affection qu'ilz doibvent à Monsieur le Duc, et aux siens, 
quant ilz congnoistront que la faveur qu'il leur faict, est voulu ataire, et 
non constraincte par le chasteau 1 . J'actendray, avec désir, après les vacances 
le retour de l'auditeur Hoyo pour, suyvant ce que Vostre Altèze me con-
mandera par luy, mempioyer en ce que je pourray pour ayder à la bonne 
yssue du procès, duquel je ne désire moings le succès que Vostre Allèze 
propre, que me trouvera à jamais prest pour m'employer en tout ce que 
je pourray pour son service, comme je congnois que je doibz. 

Le château dc Plaisance, qui était resté entre les mains des Espagnols, fut restitué à la famille 
seulement en 1585. 
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LI. 

LE ROI AU CARDINAL DE GRÂNVELLE. 

(Archives de Simancas. - Negocios de Eslado, 1ae11e 110 

Madrid, le 17 août 1578. 

• En Io que toca â las cosas de Flandes, ya se os ha avisado de bos oficios 
que de mi parte se han sido haciendo de un tiempo â otro para procurar 
reducir aqueblos estados â la obediencia de Dios y inia. y mi etnbajador 
oshabrâ cornunicadô, y os cornunicarâ agora Io que por parte del Ernpe-
rador se me ha propuesto,y pedido para que Ios negocios de aqueflos paises 
se concierten y compongan por bien, y b que yo le lie mandado responder 
â elbo; y Io que sobre todo se escribe y advierte â Don Juan de Borja; y 
rernitiendome â Io que Don Juan de Zuriiga les comunicasâ sobre todas 
estas cosas, no habrâ para que repetirbo aqui sino encargaros que vos por 
vuestra parte continueis en hacer bos buenos oficios, que siempre en todo 
Io que vieredes convenir â mi servicio y bien de mis cosas. 11e visto la 
copia de la carta que os escribié et Principe de Espinoy, y Io que con aquel 
mayordomo suyo embiô â tratar con vos,y Io demas que toca âsus'pre-
tensiones,y ha sido bien haberme avisado de todoelbo para mirar Io que 
combernâ y al dicho Principe : le podeis asegurar vos de mi parte ofrecien 
dose la occasion que estoy muy satisfecho de su persona, y de Io que me 
ha servido, y que tendre con todo Io que le tocase la cuenta y meinoria 
que es razon. 

En Io que toca é Madarna de Parma, mi hermana, me resobvere breve.-
mente, y se le avisâra de Io que dia habra de hacer, y sea. 
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LI. 

TRADUCTION. 

Vous avez déjà été averti, à propos des affaires des Pays-Bas, de toutes les démar-
ches que j'avais faites pour engager ces États à rentrer dans l'obéissance due à Dieu et 
dans la mienne. Mon ambassadeur vous aura communiqué et vous communiquera 
maintenant ce qu'il m'a proposé et demandé de la part de l'Empereur, pour que les 
négociations de ces pays aient ùne bonne fin, et ce que je lui ai ordonné de répondre, 
et surtout ce qu'on a écrit et fait connaître à Don Juan de Borga. Remettez-vous-en sur 
ce point à Don Juan de Zufiiga, qui vous communiquera toutes ces choses; il n'est pas 
nécessaire que je vous le répète, je ne vous recommande autre chose que de continuer 

faire ce que vous avez toujours fait, c'est-à-dire ce qui pourrait le mieux conveii' à 
mon service et à mes affaires. 

J'ai vu la copie de la lettre que vous a écrite le Prince d'Espinoy et ce qu'il a envoyé 
pour traiter avec vous par l'intermédiaire de son majordome. Quant à ce qui touche à 
ses prétentions, vous avez fort bien fait de m'en avertir, pour qùe je voie ce qui pour-
rait le mieux convenir audit Prince. 

Vous pouvez lui dire et assurer de ma part, si loccasion s'en présente, que je suis 
très content de lui, et des services qu'il m'a rendus, et que j'aurai toujours présent à la 
mémoire ses services, pour lui en tenir compteun jour. 

Pour ce qui est (le Madame de Parme, ma soeur, je prendrai bientôt une résolution, 
et on lui fera savoit-ce qu'elle devra faire. 
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LII. 

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU PRIEUR DE BELLE-F0rTAINE. 

(Lelires a Belle-Fonlaine, L. I', fol. 159 à 142.) 

Rome, le 24 août 4578. 

Voz lettres du sixiesme de ce moys arrivent à l'instant, s'estant détenu le 
courrier doibz Gennes icy pour quelque soubçon de peste qu'est en aul-
cungz lieux de Savoye. 

J'ay fort voulentiersveu, en voz lettres et les coppies y joinctes, de la 
négociation des Suisses et de ce que vous avez sceu des Pays-d'Embas, d'où 
nous n'avons nouvelles fresclies, que nous tiennent en peine. Véritable-
ment il est ainsi que vous dites, qu'il semble que Dieu a inspiré Mesieurs 
(les Ligbes pourtenir meilleur soing de nostre pays que nous ne tenons 
nous mesmes, et que leur ayde et secours nous peult-estre plus util que la 
grande foulle que reçoit le pays des gens de guerre que l'on y liève et des 
revues que se font avec si grande foulle du pauvre peuple; et certes je 
crains quelque soubsièvement et commotion en l'absence de tant de noblesse; 
et puisque lesdits des Liglies ont délibéré envoyer ambassadeurs en nostre 
pays, Monsr le Conte de Champlite at faict prudentment d'en préadvertir le 
Seigneur Don Jehan pour sçavoir sa volunté Et certes je tiendrove pour 
micuix employé les xm  escuz par moys, dont vous faictes mention, à gai-
gner la volniité desdits Suisses, et en aultre négociation, qu'en soulde de 
gens de guerre en nostre pays, et pour beaucop inoings se peulvent lesdits 
des Lighes et négociations entretenir. Monsieur le conseiller Ducharnp at 
faict prudentement d'advcitir Çayas de sa néocia1ion en Suisse, afin q&ung 
aultre ne prengue le grey de son travail, et pour se Iire tant plus con-
gnoistre, comme aussy ha il bien faiet, pour la mesme raison, d'en advertir 
le Seigneur Don Jehan, et de son advis, pour passer oultre en la négocia-
tion; et mesmes puisque ledit secrétaire Çayas luy a.escript de le faire, 
coiiime vous dites, comme aussy il at faict fort prudentment dc, pour 
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hoster toutte timbre, en donner advertissement à Monsr  le Conte de ham-. 
pute et à Mo nsr le Président comme qui se puisse prendre (l'aullre. 

Il me desplaict que le court de parlement soit si peu respectée, et je tiens 
que Monsr le prévost Foncli, qu'est discret, ne sera pas allé en ce tant retenu 
sans commission particulière; et s'ainsy est, le bruyct que court partout 
des partialitez que sont en la court mesmes.'deparkment, en pourroit en 
partye bien estre cause; et je loue grandement que ladite court aye envoyé 
devers ledit Seigneur Don Jehan, pour renonstrer çe que convient à l'auc-
torité d'icellè, pourveu que les instructions soient telles qu'il convient, et 
que les ambassadeùrs facent l'office en termes que soient à propos et dont 
l'on puisse espérerïruyct. 

Je tiens pour amy ledit Sr Fonch, loy ayant tousjours donné occasion 
de le mectre tel; et quant à ce que passe touchant le priorey de Sainet-
Nicolas, il m 'en haescript, et je luy a respondu par les lettr'es que je vous 
ay adressé pour luy faire tenir, desquelles vous ne me faictes mention; et 
le lieutenant F1roissard me escript qu'il les aye donné au commiz des 
finances Charreton', pour les luy délivrer. Il me grèveroit qu'elles fussent, 
perdues; car je auroye peine de me ramentevoir des particularitez s'il fail-
lit retourner à escripre le niesme. J'espère que luy et inoy nous nous 
entendrons bien sur, le faict dudict prioré, et je tiens que ladicte court de 
parlemént.auia heu peur (le luy, puisquesans ouyr party, elle y hadécrété 
ce que vous sçavez. 

Je tiens aussi pour amy lè commiz Charretou, et tenant le lieu qu'il 
tiendra aux Payz-d'Embas. me semble qu'il est bien de le tenir tel, et tant 
plus faisant telle profession ét se déclairant et amy et obligé qua, à la vérité, 
et de feu Monseigneur mon fière et de moy, il a receu de tous deulx touttes 
bonnes oeuvres. Je ne m'esbeyz de ce que vous dictes par voz lettres de 
ceuix que en ceste saison pourchassent leur avanchementet •des leurs, se 
servant du temps, comme feroyent tous auttres, s'ilz avoient la znsme coni-
modité. Quant à moy, je me liens retiré, considérant dois icy ce que passe 
et actendant ce que succédera, estant bing pour ni'envebopper en telles 
choses, et ne m'estant trop bien trouvé de plusieùrs que j'ay avanché cy-
devant. 11 fault veoir si changer de pied peuit servir, et si ceuix que aultres 

Benoît Chrreion, cÔrnrnis et conscil!cr des finances. Voy. sa notice, t. V, p  342. 
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avarichent, nous pourrons tirer plus de prouflict et d'amitié que de ceuix 
que nous avons avanchez. Pleust à Dieu que le feu président Froissard 
vesquit, contre lequel plusieurs crioient, car il estoit personnaige tel que, 
si je me forcompte, il eust beaucop ayder pour redresser piusieures 
choses. - 

Quant au Seigneur Don Jehan et ceuix qui sont avec luy, ilz n'ont pas 
à présent peu à faire, chargeans tant de gens sur eulx; mais s'il a vivres. 
dont souvent je l'ay supplié qu'il fit provision par temps,.il faict fort saige-
ment de fortifier son camp et d'act.endre ce que vouidront faire ceuix des 
Estatz, et d'espier les occasions que pourront se présenter; car à la longue, 
les Estatz ne se pourront soustenir; et en si grande multitude y  aura confu-
sion. Je vois voluntiers que jusques oyres mille place des Pays-d'Embas 
reçoit garnison françoise, et ne m'esbahyroye que le duc d'Alençon s'en 
retourna comme il est venu; car il n'y a argent, et estant la France en divi-
sion l'une des partyes n'abandonnera jamais le pays pour y laisser l'aultre. 
Nous attendons avec désir ung courrier qui doibtbientost venir d'Espaigne, 
pour congnoislre comme Sa Majesté entend cette ruse françoise, et ce qu'elie 
délibérera de faire.. 

Il me desplait bien fort d'entendre ce que vous dites, que en nostre camp 
Fon -meure de fiebvre pestilentialle . Il n'y a pas grand dangier que mon 
nepveur d?Thoraise retourne; mais ayant mon nepveur, Monsieur d'Achey, 
la charge que il lia, s'il ne prand quelque fondement fort approuvé du 
Seigneur Don Jehan, je ne seroye d'advis qu'il laissast la compaignye ;  car 
je SUIS (le contraire opinion à ce que vous dites qu'il ne se fera riens, ains 
suis en espoir qu'il se fera quelque chose. Je tins qu'Octavio de Gonzaga 
faici, usant de rigueur, ce que l'on .luy a enchargé, et que le Sgr  Prince de 
Parme use de toutte doulceur et. clémence pour tous bons respectz, et 
mesmes pour effacer le ressentement que ceulx des Pays-d'Embas pour-
roient avoir contre Madame (le Parme, sa mère, à son occasion. 

Je vouldroye veoir de retour le Seigneur Don Fernando en Bourgoingne.,' 
et m'eshehiz que le Seigneur Don Jehan l'entretient si longuement en 
France, avec grand dangier, et sans apparence d'y pouvoir servir. 

Pierre Froissard de Broissia, président du parlement de Dole en 1572, mort le 27 janvier 4b7i. 
Eu ce. moment Ictyphus faisait de granis ravages dans l'armée ryate. 
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Je sens très fort, ce quevous nie dictes,de l'indisposition de Madamed 
Cliasteau'-Rouillauçl', ma.sœur, que luy doibt procédér.de m.lancholie, à 
quoy otine ;g'rande occasion le faict de son fiiz. L'on ne seroit en ceste 
peine s. l:'on nï'hut çiu; l'on. a forco:mpté la povre ,Da'me: sur grands 
espoirs que l'on:.lty.doxnot des riches alliances ds Pays-d'Embas, que 
sontds discours que faions en l'air, que. coustent'chier. Je prie à Dieu 
que le remyde que lu.y donne Çliagoy puie servir. 

Nous avons lieu icy l'esté fortt inoiéré, jusues à maintenant, -et je loue 
Dieu q:u'ei Bourgongnela.moisson soit est-é si borine et que-l'on yayt si bon 
espoir (le vendanges. . -. . 

Aultre article -sur le mariage de Mademoiselle de Bonvalot. 	. 
:,J'av prins le tiltre de'Sa,ta Maria en Transtevre 2  pour suivre l'ordinaire 
des options, et ay laissé le l)aptiment de Sainct Pierre in vincula au Car-
dinal Varmiense 5 , mc contentant dela conunodité que je me suis faict de 
moy-mesmes à mon jardin, qu'est près de Sainct Jehan-Latran. La maison 
et le jardinaige de Santa Maria appqrticnt à celluy qui en ha le tilire; mais 
le Cardinal Morron 'y a employé cincq on six mille escuz, à condition d'en 
jouyr sa vye durant, et s'il venoit à décéder, et que le Cardinal Cornare 
que nie précède, me voulust céder St_Marcq pour la commodité de la 
maison, l'évesché Sabinensis ni'apprtiendroit; mais Dieu doint à M ons r 

Morron et à ceulx qui nie précèdent longue vie ;  car je me contente de ce 
que j'ay. 

L'on attend de brief le Duc (le Terranuova 6  Gennes, pour aller en Aile-
maigne, et le Sr Vespasian de Goazaga est jà ensa maison de Sabionnetta. 

. Eticnnctte Perrenot, dame de Château-Rouillard, du chef de son mari Guyon Mouchet, Sr dc. 
Château-Rouiltard. Voy. t. VI, p. 525.  

Le -titre dc Santa Maria Trantiberiana appartenait ci-devant à Scibio Rabit, créé cardinal par 
Paiil IV. 

Le titre dc St. Pierre ad Vincula dtait celui que portait le cardinal de Granvelleaû moment de sa 
nominatiôn de cardinal en 4560. Stanistas Holsius, évêque d'Ermland (Varmia) à 'qUi Granvelleavait 
cédé son titre, a été créé cardinal en 4561 et mourut le S août 1579. 

Le cardinal J'can de Morone, nommé en 4542, murutic 15décembre 1580. 
6 Louis Cornaro, né le 12 février 4516, fut nommé cardinal en 4551 par Jules III au titre de 

Ste Marie, et mourut le 50 niai 4582 	 . 	. 
6 Charles d'Aragon duc de Tcrranova. Voy. Mémoires anonymes, t. 1V, p. 32, note 4, et sur 'sa 

mission, Guerras dc Flandes, dans Its Documentes inédites, t. LXXII, p.  185.  

TOME \lll 	 19 
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Il n'y aura pas faulte de gens qui se pourront employer aù, service du 
maistre, si l'on vient à remuer mesnaige. Il y a eu quelque altération entre 
le Duc de Ferrare' et les Luquois pour les confins. L'on est après pour y 
remédier sans bruyt., et à ce qu'il y avoit quelque ipparence de bruyt entre 
le Duc de Parme et le Grand-Duc de Toscanes à l'occasion de Valdetaro. 

L'on continue encoires de dire la soubslévation de Cypre, et que les 
Turcs ayent heu rudes attaintes en la frontière de Perse; (le sorte que l'on 
est en opinion que Iedict Turc sera forcé d'y aller en personne. 

La flotte des Indes est venue riche, que donnera tant plus de moyen pour 
pouvoir pouiveoir au Seigneur Don Jehan; et je tiens que vous aurez 
entendu que, se maniant les armes, l'on ne délaisse de rinectre en termes 
négociations d'appoinctement sur l'instance qu'en a faict de nouveau 
l'Empereur. 

LIII. 

LE CARDINAL DE GIIANVELLE A MARGUERITE DE PARME. 

(Archives Farnésienn(5 à Naples, n° 1735.) 

Rome, le 26 août 457-8. 

Je différaye de respondre aux deux lettres, qu'il ha plen à Vosire Altèze 
rn'escripre, des xiii et xix de ce moys, actendant d'avoir quelque bonne 
nouvelle, et d'ung coustel, et d'aultre, dont comme icelle désire, je luy 
puisse faire part; mais il ne nous est riens venu, ny d'Espaigne, ny des 
Pays-d'Embas que fut certain et d'impôrtance, jusques ce jourd'huy, et: 
de ce qu'est venu ce pendant incertain., peu assheuré et encoires faulx. 
L'on ena tousjours faict part à Aldobrandino, l'advertissanttoutesfoys de 
non mectre en peine Vostre Altèze,par malvaises nouvelles, pie sément 

Alphoose il, duc de Ferrare, né le 22 novembre 1535, mort le 27octobre 4597. 
Octave Farnèse, mari dc Marguerite de Parme, mortIe 18 septembre 4586. 
François-Marie de Medici, né le 25 mars 1541, mort le 19 octorc 1587. 
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les 'marchans, suyvant leurs passions, que le plus souvent se lrcu'ent 
faulses et controuvées, sans fondement. D'Espaigne je I1'ay riens, sinon 
que le l)uc de Terranova doibt dc brief passer à Gennes, pour aller en 
Alemaigne, devers l'Empereur, et dois là aux Pays-d'Embas, pour entre-
tenir en la négociation d'accord, que Dieu sceit quant il y  arrivera; et 
l'Empereur ha fort voulentiers ouy le Cardinal Madouiz, que procure de 
Iuy persuader, qu'il convenoit qu'il lin t la main au retour de l'Archiduc 
Mathias. Et Sa Majesté Impériale ha jà gens aux Pays-d'Embas à c'est 
effect, combien que aulcuns pensent qu'ilz le feront froydemens. Et jà 
commencent de préparer la négotiation d'accord, actendans les électeurs 
ecclésiastiques, et ceulxque de sa part Sa Majesté Impériale y vouldra 
envoyer d'advantaige4 Et proposent aulcuns à Sadicte Majeste Impériale 
qu'il seroit bien que, pour ung affaire tant important, il s'approcha au plus 
.près en quelque ville impériale, afin que à renvoys l'on ne perde temps. 
Il s'est aussi parlé d'y envoyer ung légat, et ung prélat ;e t si légat y vad; 
je tiens que ce sera Madrutz mesme, que à la vérité seroitplus à propoz 
qu'ung aultre. Mais n'y allant, Sa Majesté Impériale en personne, l'on 
craint qu'il ne sera pas receu et honoré, comme il convient. Si est ce que 
Nazaret, par ce qu'il escript au Pape, se louhe fort de l'honneur que Mon 
sieur de Lalain luy lia faièt, et aussi Alençon; mais il n'a riens obtenu, et 
persuade tant, qu'il peult que nostre maistre ne rompe, avec ceste occasiôn, 
contre France. Mais pour beaucop de raisons, je suis de contraire advis. II 
donne fort grand tesmongnaige du grand zèle catholique et dévotion, qu'il 
ha recongneu au peuple, et que tout le mal est' de non vouloir estre gou-
vernez d'Espagnolz, ny d'aultres estrangiers Il est certain que Monsieur 
de Lalain est celluy que faict venir A lançon, et que Oranges ne s'en con- 

Les députés chargés d'assister aux conférences de Cologne furent: Jacques d'Elst, archevêque de 
Trêves, Gobard Truchsess, archevêque de Cologne, Jules Echter de Mespelbrunn, le duc de Francoiiic, 
\Verner de Gimnienich, Otton-Henri de Zwarzenbourg, Charles d'Aragon, duc de Tcrranova, le sei-. 
gneur de Vaux, d'Assontcville, Fûnck, le duc d'Aerschot, Vander Linden, abbé dc S'-Gertrude à Loti-
vain, Frédéric d'Yve, abbé de Maroilles, Bucho ab Àyta, prévôt de S'-Bavon à Gand, Gaspard Schetz 
de Grobbendonck, le Sr  dc Bcaurcpaire, Adolph. de. Mcetkerke, Adricn Vander Meyle, Bernard de Md-
rode, Adolphe de Goér, Aggcus de Albada ; le Sr  de Beaurepaire n'y assista pas par suite de, la 
réconciliation des Provinces Wallonnes. (ILoYNcK vAr PAPENDIIECIIT, t. Il, part. Il, p.  348.) Les résul-
tats des conférences de Cologne sont reunis en un yolurnc conservé dans la Collection 'de l'audience, 
p. 440, aux Archives du Roaume. 
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tente, ny Lalain.de l'auctorité que voudra ledit d'Oranges. Et: lôn parlo.ii 
de renvoyer Mathias, luy donnant quelque pension. Je ne diray à Vs1re 
Altèze ce que passe quant aux affaires de guerre, puisque le Signèui Don 
Jehan et Monsieur le Prince, fiiz de Vostre Altèze, luy ont escript, et 
comme je pense envoyé le mesme que nous avons icy. Je m'esbeys qué les 
Estaiz consentent que les commis, que sont là de l'Empereur, proposent 
au Signeur Don Jehan tresves, estans jà eulx plus fortz, et.actendons d'ad. 
vantaige Casmirus, qu'est si près, et les gens d'Alançori, que viennent li! à 
fil; cela me faict penser qu'il y a plus de désordre et confusion du cous-
tel desditz estatz, que nous ne sçavons; car aultrement il ne leur viendroit 
bien d'avoir tant de gens sur les bras, sans riens faire. Et fera fort bien le 
Signeur Don Jehan d'y condescendre, et niesnies s, ce moyennant, il se 
p eult Pourseoir de vivres, la faulte desquelz, et de la santé du camp, est 
ce que j'ay craint dois le commencement, comme Vostre Altèze sçait, 
l'ayant souvent ramanteu au Signeur Don Jehan, pour y pourveoir par 
temps; mais certes il est mal pourveu et mal correspondu d'Espaigne, 
dont extréniement il se plaint, non sans cause, et y est Sa Majesté for mal 
servye. Dieu, par sa grâce, nous soit en ayde; car il est bien de besoing, 
et ay grande conpassion à Vostre Altèze, considérant ce qu'elle doibt seq-
tir (le tous coustelz. De Jehan Fernande j'ay heu la lettre que va avec 
cesle. Je faiz de mo.n coustel ce que je puis. Il nie  desplait que ce ne soit 
avec plus de fruyt. Je continue de tousjours baptrc sur ce que touche à 
Monsieur l'Illustrissime Cardinal, et espère que j'ay jà les choses en bons 
termes, ramantevant souvent au Roy la confidence qu'il peuit prandre de 
uy, ne pouvant tenir aultre but que celluy de mondit Signeur le Prince, 

austant proche de sang à Sa Majesté, que audit Signeur Cardinal. 'J'espère 
bien, mais je n'ose dire aùdit Signeur ce que passe; car il se confie sou-
vent avec sa bonne nature d'aniys, que ne luy gardent pas le secret; et la 
faulte dudit secret nous pourroit tout gaster. Et je supplie, à Vostre Altèze 
de n'en faire semblant, ny à luy, ny à aultre. Je ne délaisseray de, sans 
bruyt, ny en faire semblant, continuer le mesme chemin, et j'entremesle 
ce du chausteaul; mais l'on me respond sur ce point pius froydement, que 
à la reste, que me faut penser, qu'il se différera. Et si Jehan Fernande 
retourne, parlant Sa Majesté pour Nlonçon, je pense qu'il ne rapportera 
pour ce coup résolution sur ce point. Dieu doint toutesfoys qu'il en soit 
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.aullrement, et du tout"au« contentement de Vostre Altèze; peuit estre 
vouidra veoir le Roy la lin de ces'affaires des Pays-d'Embas. J'éscriptz le 
tout confidentment à 'Vôsire Altèze, jusques à mes conjectures, sans 'plus 
de fondement. Je la supplie que ce soit pour elle seulle. 
• Madame de 'Lorenne est, selon que ce jourd'huy l'on m'a asslieuré, 
arrivé à Milan. J'entenz qu'elle doiht rendre 'ung veu à iNostre-Dame de 
Lorette; et péult estre viendra elle jusques icy. L'on m'assheure que son 
intention soit de s'aller tenir à Tortone, qu'est sienne à rachapt. 

LIV. 

LE CARDiNAL .0E GRANVELLE A MARGUERI'FÉ. DE PARME. 

(Archives Iai'nésiecnes à Naples, jo  1735.) 

Borne, le 5 septembre 1578. 

J'ay receu la lettre de Vostre Altèze du 27e du moys passé. Elle aura 
despuis lieu aultres lettres miennes. Le Signeur Don Jehan ha icy envoyé 
la mesme relation de l'ordre qu'il lia tenu, pour exécuter sa résolution 
d'aller présenter la baptaille au camp des Estaiz, et de sa retraicte sans 
doumaige; et le Signeur Gabrio de Cervillon, qui se trouve ha présent, 
escript dois Namur (où l'on l'ha envoye pour fortifier le camp, où feu 
l'Empereur, nostre bon rnaistre, que Dieu absoille, actendit le feu Roy 
Henry de France) le mesme. Les marclians et aultres dois Anvers narrent 
le faict, avec' leurs passions, à l'advantaige des Estatz; mais if les fault 
laisser dire. Si le Signeur Don Jehan deult avoir victuailles, et que l'on 
le pourvoyc d'argent, pour donner quelque contentement aux gens (le 
guerre, temporisant, il mattera les Estatz, que sont jà bien las; et ce que 
se trouvans avec tant de gens sur les bras, ilz prestent l'aureille à négotia-
tion de tresves, me faict penser qu'ilz se trouvent en grandes diilicultez. 
L'on m'escript'de Bourgongne du xx qu'ilz entendent què Casmiro ne se 
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côntenloit de la paye desditz Estaiz, et faisoit difficulté de passer oultre, 
pour se joindre avec eulx, s'entretenant vers Deventer, et que Monsigneu 
d'Aigmont y estoit allé, pour le persuader à se joindre. Le nonce Castagne 
partira lundy, pour se trouver en la négotiation d'accord avec les gens 

ti de l'Empereur et des électers ecclésiastiques, et sachent à genner le duc 
de Terrenove, que le Roy y envoye de sa part. l)ieu .doint quelque bon 
succès à la négotiation. Car je tiens que ce soit le plus sheur chemin, et 
auquel tost ou tard et oyres qùe . l'on eust tout gaigné, il fault 'venir,'tenant 
pour moy pour très-difficile de gaigner tout par la force, et impossible (le 

les garder et niaintenir, SflOfl avec leur voulenté, et traictant avec eulx. 
Il pourroit estre que Monsieur d'Alançon s'en retourna comme il est venu, 
avec honte et desréputation; qu'il fut esté pour luy plus honorable le faire 
à la réquisition du Pape, des Vénétiens et du Duc de Savoye; estant une 
bien bonne chose ce que Vostre Altèze dit, que jusques oyres nulle ville 
n'aye voulu recepvoir garnison française. Et le Roy de France, que veult 
donner à entendre qu'il ne s'en mesle, ha consentu audit d'Alençon de 
pourfurnir aux fraiz, vendre et engager son appennaige, qu'est la part que 
luy ient de sa succession, pour furnir aux fraix; mais il treuve peu de 
gens jusques à maintenant que y  veullent adventurer leurs deniers, et 
pour cause. Ceste nuyct nous sont venues lettres de Sa Majesté, que nous 
apportent de bien malvaises nouvelles, que sont que, ayant le Roy de Por-
tugal mis en terre ses gens, les Mores qu'esloient préadvertiz jà dois l'an 
passé, les ont chargé avec si grande multitude, que le camp de Portugal a 
esté desfaict à plat, avec mort et emprisonnement de quasi toute la noblesse 
de Portugal, que en fort grand nombre avoit suyvy le Roy, que l'on tient 
se soit saulfvé en l'une des forteresses qu'il ha en Afrique . Et Sa Majesté 
Catholique commande que les galères de son armée de mer s'cncheminent 
vers Gennes et Barcelone, péur empesc.her que les Mores ne passent ôulre 
et pour recouvrer les relicques du camp de Portuga!, et mesmes la per-
sonne (lu Roy, qu'à porfié de faire ceste emprinsè contre l'opinion du Roy. 

Philippe d'Egmont: 	 . 	 . 
•' Sébastien, roide Portugal, s'embarqua le 24juin . 4578 avec la fleur de la, nob1ssc dc son pay 

'pour secourir Mulei-Mohammed, roi de Fez et de Maro'c, riialgré les avis contraires donns par Phi-
lippe li. Le 29 juillet il campa prèsd'Arzit. Le 4 août illivant son armée fut 'battue par Moluch 
Lui-même ayant été fait prisonnier fut tué sur le champ de bataille. . - - 
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nostre maistre, qÙ'a procuré de le persuader, et en présence en l'entreveue 
de Guadalope, et par ambassadeurs et lettres, ou que du. moings il n'y alla 
en personne. S'il y  fut décédé, j'eusse tant plus souhaitté la vie à feu 
Madame la Princesse de Parme; car les Portogalois n'eussçnt refusé de l'ac-
cepter. Et maintenant l'on tient que en ce cas le Cardinal Infante se porte-. 
roit pour Roy, luy venant (le droicte succession, décédant le Boy sans 
enifans. L'on tient la nouvelle icy secrette . Toutesfoys le Pape, Moron et 
Como Iesçaivent, et les Génévoys qu'en ont heu le vent, ne s'en tairont 
mais il est bien, à correction, que la publication n'en vienne de \'ostre 
Altèze, à laquelle j'envoye la lettre que le Roy m'a escript., et celle dè 
Antonio Perez, qu'escript ordinairement plus court et secq aux ministres 
à tous cousteiz, qu'il ne conviendroit; elle verra ce qu'il me respond, je diz 
Sa Majesté, sur les affaires de Vostre Altèze, affermant qu'il les dépescliera 
tost; mais je suis encoires en l'opinion, que dernièrement j'ay ecript à. 
Vostre Altèze. 

Ce de Flandes se desziffre à ce que l'on voit; c'est accepter l'ouffre de 
l'Empereur de traicter et qu'il envoyra le Duc de Terrenova. 

LV. 

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU PRIEUR DE BELLE-FONTAINE. 

(Lettre à Belle-Fontaine, I. 1, loi. 143-144.) 

- 	 . 	 Rome, le 7 septembre 1578. 

Le courrier venu maintenant de Lyon m'a. apporté voz lettres.du xIXe du 
mbys passé, avec la rélation de ce que passa en la journée, que le Signeur 
Don Jehan présenta la baptaille au camp des Estatz C'est la troisiesme 
relation que j'en ay veu, toutes bien différentes, tirant chascun le plus beaul 

' ilenri I, fils du roi Emmanuel, né le 31janvier 1512, cardinal des Quatre- Couronnes, aspira à 
la couronne (le Portugal malgré son grand âge et en dépit des prétentions d'autres pi mecs. 
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devers soy. .Ledict Signeur Don Jehan dit que. des nostres les mortz ne 
passent de xx, et cinquante ou environ blessez, et ne faict mention qu'il y 
soit demeuré quelcung dont il face grand compte. Ses lettres sont du xlle, 

et estoit devers luy le comte de Schwartzemberg, commissaire de l'Empe-
reur, qui dois Anvers l'estoit venu trouver pour luy persuader qu'il vetille 
condescendre à une tresve pour faciliter la négociation d'accord, que l'Em-
percur et les Elecleurs entreprengnent; et s'y est condescendu le Roy 
nostre maistre. sur l'instance que Kewenler ', arnl)assadeur de l'Empereur 
enla cour de Sa Majesté, luy en ha faict. Ce que les Estatz désirent,comme 
l'on entend, la tresve, ayans tant de gens sur les bras, que cependant ne 
leur serviront de riens que de les consumer, me faict penser qu'il y a entre 
eulx encoires plus grand désordre et ditTicultez que nous ne sçavons. 

De Mons' de Champagney je n'entendz chose quelconque. Dieu luy, face 
grâce de faire de sorte qu'il face cesser la bien malvaise opinion que, soit à, 
droict ou à tort, l'on ha de luy 2 . 

Sa Majesté envoye à ceste négociation d'accord le Duc de Terran ove, peu 
auparavant Viceroy de Sicile, qui souvent, au temps de. feu Sa Majesté 
lnipéiiale, suyvant sa court, ha résidé aux Payz d'Embas; et Sa Saincteté 
y envoye Mons' Castagne qu'a esté longuement nonce à la court d'Espaigne, 
où il a eslé fort estimé et aymé. Aussi est-il homme de bien, saige et dextre. 
Aulcuns pensent que le Cardinal Madrutz, qu'est maintenant à Trente 
ou en la court (le l'Empereur, y pourroit aussi aller de la part de Sadicte 
Majesté Impériale. Dieu Joint qu'il s'y face quelque chose de bon, pour 
pouvoir vivre cy-après ce que nous reste de vie avec plus grand repoz. 

La bonne voulenté .des François. se  peuR veoir des aveugles, et que ce de 
Alençon est exécution des voulentez (lu Ry de France, son frère, et de sa 
mère, quoy qu'elle face semblant de s'eslongner, à couleur de mener sa 
fille au niai y. Je tiens que le Roy, nostre maistre, l'entend comme il doibt; 
l'onverra quelle résolution il, prendra. 

-e.. 

Lisez Kevenhillcr. Vov. plus haut, p. 156. 
Le 27 août précédent, Morillon mandait cc qui suit au Cardinal 
Encores n'ay-je aulcune particularité de ce qu'est advenu en vostrc maison de Bruxelles; per- 

n sonne n'ose escripre. L'on dit que Monsr  vostre fière (Monso  de Champagney) et Monsr  dc Glinnes 
o sont mçncz à Gand. li y at de I'émotion.à Valenchiennes; Dieu doint que n'en ains ici. Les Frab- 
o çois se préparent pour de bref entrer dans le pays qu'est bien en trouble. Dieunoz soit en ayde. o 

(Lettre de Morillon, t. VIII, p.  404 vo.) 
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iNoz galères s'assemblerônt :tost; et' l'armée du Turq nè leur. donnera 
pour ceste année empescherne .nt, prospéran t tousiours les Persiens contre 
les Tu.rqs; et l'on sollicite le Turq pour y aller en pèrsonne, cé qu'il ne 
fera vouléntiers, estant amy du repoz et peu enclin aux armes. 

Je ne m'esbyroye que Alençon retournat avec peu de réputation, comme 
il est allé, estant peu (si je ne me forcompte) ceulx des Estatz qui voul-
droient avoir les François pour maistres, s'ilz cherchent la liberté; et ce 
que l'on ne luy consentoit, jusques aux derniers advis, de meclre garnison 
françoise aux villes d'importance, je le tiens à bon signe; et Casimirus faict 
jà des siennes, faisaritdilficulté de marcher avant et s'employer pour non 
estre content de la paye. Ses gens sont plus duyctz à piller que à coin- 
ba ptre. 	•' 	 . 

Le dommaige que font noz propres gens au comté de Bourgogne me 
tient en penne; je les souhaitte [aux Pays-Bas]; et j'ay escript, niais ilz 
n'y vont pas pourtant. Aussi, à ce que je veoiz par voz lettres, ne partent 
Mess' de StClaude et conseillier de Boiset 5 , pensatit que peuit-estrepen-
dant qu'on. est occuppé aux armes et à négociatioti d'accord, ilz feront peti. 
J'en ay dit tout ce que.j'en sçauroye dire pour niaintenant. 

i'avoye commandé expressément que l'on nieict ma lettre pour M on s 

Fonch en vostre pacquect.comine luy-mesnie ni'avoit escript;ll y aura heu 
dii mescompte. Jene vouldroye qu'elle se pe'rdist: Le lieutenant Froissad' 
m'assheurel'avoir encheminé, et sije me souviens bien dict l'avoir donné 
au cotumiz Charreton. Je n'en ay aultre nouvelle. 

Les dernièies' lettres de Monsieur mon bon, frère, Don Feinando, sont 
escriptes à rç)Î, 	premier d'aoust. J'actendz avec désir nouvelles qu'il 
soit arri-vésheurement en Bourgongnç et avec santé. 	.; 	 . 

(Regrets du Cardinal sur la mort de Madame d'Andelost sa nièce, qui a 
souténu contre lui un procès mal fondé.)  

Si le docteur del Ryo estdécédé, Dieu Juy perdoint. Je tiens que ce ne 
soit poinct là plus grande perdte qu'eust peu advenirau Roy, selon que 
j'ay entendu de son naturel et de ses humeurs. . 

Joacliim deRye alihédu monastère de Coudat, dit de S'-Oyan-du-Joux et de S"Claude,en 
Franec.  

Louis fioisset, conseiller au parlement dc Dole tc 1565 à 1568. (G0LLUT, col. 1764.) 
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La charge que vous dictes que l'on ha donné à. Va'ndenese de la re.cepte 
des confiscations aux Pays d'Embas, ne sera pas, cômme je pense, de longue 
durée, soit par ung bout ou aultre. Antonio del Ryoen ha beu la dernière 
charge, et comme j'entendz est encoires detenu prisonnier .des Estatz. 

LVI. 

LE ROI AU CARDINAL DE GRANVELLE. 

(Archives de Simancas. - Negocios de Eslado, laye(te n 51.) 

Madrid, le 8 septembre 178. 

A tres cartas que he recibido de vuestra mano de quince de enero, 
veinte y uno:de hebrero, fonce y veinte y  ocho de junio debo respuesta: â 
que satisfaré enesta con agradesceros primero muèho b 'que otras veces 
el cuidado que teneis de escribirme de vuestra mano Io que sentis sobre 
las cosas de Flandes, y las demas que pueden ser en beneficio de las mias, 
porque Io estimo en mucho pbr venir todo advertido con tanta .prudenciâ 
como acompaîlado de1buencelo y am.or que yo tengo cônoscido en vôs. 
en Io que toca é mi servicio, y asi os ruego. que Io continueis 

En Io que loca â la ida de Madama de Parma, mi hermana, é Flandes, me 
he resuelto en que se quede, por lis causas que entendereis de Don Juan 
de Zufiiga,y en las cosas de Flandes, sobre la propuesta que de parte del 
Emperador se me ha hecho, he tomado la resolucion que os comunicaré 
el dicho Don Juan. Yo os ruego que conforme é aquello hagais los oficios 
què paréscieren combenir, para que los negociès seenderecen al fin qùe 
Se desea y pretende, que cierto entiendo que es Io que combiene de ser-
vicio de Dios, y mio y  bien de mis Estados.  

11e visto Io que me escribis é proposito de la ida ciel de Alanson é bos 
PaisesBajos,y es todo ello de harta consideracion, en que mirarepara k 
que combiniere, segun el camino que tornaren las cosas. 
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LVI.  

TRADUCTION. 

Aux trois lettres que j'ai reçues et écrits de votre main, dés 5 janier, 2'l février et 
Il et 28 juin, je vous envoie uneréponse. La voici 

Je 'commence par vous remercier beaucoup (comme les autres fois), pour le soin que 
vous mettez à m'écrire de votre propre main, et ce que vous prévoyez devoir arriver 
'quant aux affaires de Flandres, et d'autres choses qui peuvent être d'une grande utilité 
pour mes affaires J'ai une grande estime pour votÎe avis, qui est très prudent, et 
est dicté par un zèle et un amour, que j'ai toujours vu en vous, lorsqu'il s'agit de mon 
service. Je vous prie de me les continuer. ' ' 
• Quant à ce qui touche au voyage de Madame de Parme, ma soeur, pour les Pays-Bas, 
.j'ai résolu qu'elle ne devait pas partir, pour les raisons que Don Juan de Zufiiga vous ap-
prendra; et à cause de l'état des affaires en Flandre, et des propositions qui m'ont été 
faites de-la part de l'Empereur, j'ai décidé que ledit Don Juan vous les communiquera. 
'Je 'vous prie de taire les démarches qûi vous paraîtraiént convenir .à l'état de 

ces àffaiies, pour que, suivant mon vif désir, elles reviennent dans une meilleure 
situa,tion. Je suis 'certain que c'est ce qui convient au service de Dieu, au mien et au 
bienètrede m'es États.  

J'ai vu ce que vous m'écrivez au sujet du voyage de Mr d'Alençon aux Pays-Bas. 
Tout céla mérite considération. J'y réfléchirai mirement et agirai suivant le cours qu'e 
prendront les affaires.  

LVII.  

LE CARDINAL DE GRANVELLE: A MARGUERITE DE PARME, 

(Archives Farnésiennes à Naplcs,n° 1735.)' 	 ' 

Rorne, le 15 septembre 1578. 

Je doibz responce à deux lettres de' Vostre Altèze, la première du 4e-de 
ce moys et la secondé que Aldobrandino me donne en cest instant du XIe, 
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avec les lettres qu'elle me renvoye de Sa Majesté et d'Antonio Perez. Je 
louhe Dieu que Vostre Altèze se pôrte bien, et luy supplie la conserver en 
bonne santé par longues années. Vostre 4!tèze  ha fort bien faict de faire, 

avec bonne occasion, l'office qu'elle dit, tant envers Sa Majesté que le 
Seigneur Don Jehan, que de raison ne debvra estre mal prins, ny d'ung 
coustel, ny d'aultre; mais de raison Iuy en debvroient recongnoistreobli-
gation. Car si l'on ne procède aultrement., et que la guerre des Pays 
d'Emhas par ung bout ou aultre ne prant fin, je crains fort que tout yra 
en confusion. Par icy est passéDon Loys de Toledo, fiiz naturel du feu 
Signeur Don Carcia de Toledo ', que hier matin continua son cheniin : pour 
Naples, de où il alla aux Pays d'Embas il ya deux rnoys. 11 partoit d'au-
près du Signeur Don Jehan le xxvIle du moys passé, et le laissa'.eri son 
camp, entre Tilmon et Louvain; et celluy des Estaiz estoitencores éntre 
Liere, et Malines; et se debvoit tost joindre à eulx Casmirus. La négotia-
lion des tresves continuoit, avec quelqueapparence de conclusion, pour 
prandre chemin de traicter de final accord,où il y aura grandes difiicultez, 
pour estre les prétentions des deux coustelz fort différentes. Il dit que le 
Signeur Don Jehan avoit prins prisonnier ung Anglois homme noble, que 
la Royne d'Angleterre avoit envoyé pour le tuer, et qu'il en étist l'advertis-
sement au mesme instant que de Monsieur de Gastal 2  (que ne sçavoit du 
faiet). Icelluy fut introduyt en la chambre dudit Signeur Don Jehan, et 
que l'ayant entendu ledit de Gastal,et que sa venue fut à telle fin, le vouloit 
tuer; que plusieurs ont ouffert audit Signeur Don Jehan de depescher le 
Prince d'Oranges, mais qu'il n'a voïÎiît qu'il est plus scrupuleux en telles 
matières que ladite iloyne d'Angleterre. Ledit Don Loys val pour les 
affaires de l)on Pedro de 'l'oledo, son frère et doit venir de brief retourner 
icy pour vivre en ceste court estant ecclésiastique et prestre, messe chan-
tant, espéraDt icy obtenir quelque avancement. Monsieur le Prince, à ce 
que dit ledit Don Loys, se pourtoit fort bien, et jà sçavoient là la nouvelle 
triste du malvais succès de l'armée du Roy de Portugal, que se compte 
maintenant par tout et si diversement, que l'on ne sceit à quoy s'arrester, 

* Don Garcia de Tolède était vice-roi dc Sicile. 
Jean Mariiicr, sr  dc Gastel, souvent êité dans le volume précédent. 

. Voy. sabiographie dans le tomé LXXIV, p 561, dés Docurnentosinédilos. 
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et jusques oyres ne se sçaivent nouvelles certaines de la personne du Roy 
.d'Espaigne. iNous n'avois riens despuis, ny ne sçaurôye dire d'&lvàntaige 
:quant au dépeschede Jehan Fernande de ce que Vostre Altèze aura veu 
par la lettre du Roy. Et.je 'suis encoires de la mesmeopinion de Vosire 
Altèze, que Sa Majesté actend la résôlution de la négotiation d'accord des 

.:Pays  d'Embas;etce pendant j'ay grande compassion à Vostre Altèze, la 
voyant en ceste suspènsion. J'ay faict tous les offices que j'ay peu, et suis 
prômpt à y continuer, ne désirant moings le contentement de \Tostre Altèze, 
que elle mesme; Aussi continue je en ce que concerne Monsieur l'lllustri-
simeFarnes, faisant sans bruyt les offices requis, et sans, comme j'ay escript 
à Vostre Altèze, luy en faire semblant; et est jà le tout en bien bons termes. 
Car je tiens que Sa'Majesté soit résoluement persuadée, que ne tenant Iny 
aultre sur qui faire fondement, que Monsieur le Prince, filz de Vostre 
Altèze, que' toutela faveur que l'on luy pourra faire, demeure à la maison, 
et qu'il luy convient se fortifier de vrays amis et intéressez en Italie, 
contre les déseings de ceuix que l'on voit y  veullent prétendre Supériorité 
trop grande, désirans 'qùe les Espagnoiz n'y ayent si grande part. Cecy me 
semble souffit pour ouvrir, à Vostre Altêze le chemin de ce que passe. Les 
nouvellés d'icy, et du voyaige de Sa Saincteté, Aldobrandino escript, 
comme je présupposé. Sir l'incertitude des nouvelles jusques à maintenant 
'ambassadeur dePortugal n'a prins le doeul.Bicn est-il retiré en sa maison, 
t ne se laisse visiter, du moings jusques à présent. 

LVIII. 

LE z CARDINAL DE GRANVELLE AU ROI. 

(Archives de Sirnanca's. - Negocios de Estado; layette n° 032.) 

Rome, le 17 septembre 178. 

11e recibido la queV. M. ha sido servido mandarme escribir â los 17 del 
pasado en respuesta de algunasmas; y me ha comunicado cl embajador 

C 
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Don Juan de Zufliga, cornd V. M. le mandajo que le habia venido sobe:la 
negociacion de conçierto en las coss de Flandès, y  Io que sobreiomismo, 
y por dar los advcrtiinientos necesarios, se ha escripto 'al cnbajador. l)on 
Juan. (le Boija; y sobre todo habenios conferido, el dicho. embajador Don 
Juan de Zuiiiga y  yo, y nos parece haber sido todo muy bien y prude.n-
tisimamenle considerado, y le h avisado de b que me ha paréscido. Mo n sr 

Castafia que ,tanto tiempo estubo en la coite de V. M., con mucha sa lisfae-
cion suya, partio para Flandes,cornoV.:M. babrâ entendido, y.nos'habemos 
junlado é1.y yo tres ô cuatro veces para infoi marie muy. particularmente 
de las cosas de Flandes, y  por exortarle à. que haga bos oficios que al ser-

.vicio de V. M. combienen. Hanse obstinado muclio aquellos estados, y  agoia 
-prctenden cosas muy desafoz'adas y escesivas, harto diferentes delo que 
aflos ha vinieran :'pero podrà ser que cansados de taritô hal con tantos 
azotes, abran bos ojos, el venir ellos à pedir.tregua'por. 	medio del Conde 
de Suar(zemberg, 'coniisTario de S. M. Cesaiea, me hacè. pensar que estan 
auii en mayores embarazos de Io qtie - aqui entendemo; 'pues de otra 
nianera teniendo su gente junt,ey tanta que serâ impoib1e la sostengan 
mucho tienipo, n-6 les combernia en alguna'nianera.la trègua, pues la 
dilacion es su ruina, ni- se podrnmucho tienipo'sostener.ni 'sufrir cl rigor 
que usa el Principe de Oranges para lai ejeciicion de bos epedièntes. que 
toma.porhabei dineros, que son muy diferentes de. los que por 
han usado y insufribles; ni es posible en alguna manéra que.entre tantas 
cabezas que dificilmente cederâ una â otra, y con las pretensiones de bos 
que tienen cargos particulares de guerra, i bos cuales sera imposible poder 
dar satisfaccion, no nazca muy gran confusion; y digan cl Bey de Francia 
y su madre Io que quisieren, pevo yo pornia la cabeza que Alanson no 
liace un paso sino por su ôrden y  voluntad,  y  se espera con gran deseo 
entender como V..:M.botowaylareso1ucionque.:ewesto hara; y.  aunque 
yo tengo esperanza que sabdrâ de la empresa con verguenza, y me la cresce 
ver que hasta agora no le hayan consentido poner guarnicion de Fran-
ceses en bas tierras principales, las-- cuales de mala gana consentirn en 
recebirlos, pues bos conoscen y saben sus insobencias, y pretendiendo tanta 
Iihertad, y  demasiadi io pueden ignorar cual sera la que tienen bos sub-
(ht)s del 'RV de Francia. : l'inolenia .ue sùelen• 'sa.'éiiandô 
superiores,' sort nâtu-ralmente odiados 'y:aborrescidos :Franceses :dellos, :y 
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especialinente porIas.guerras que continuarnente ban tenido, y.  Monsr  dc 
Alanzon no tiene.ditieros, y aunque cl Bey de Francia le baya c o nsen tid o  

empeflar sus tierras por liallar dinero, no lialla niuchos que quieran hacer 
su dinero manso brabo, y  temen de negociar con aquella corte : pero el 
darleesta permision en este tiempo es uno de los indicios claros que cuanto 
hace Alanzou es con su voluntad, y  al Rey no solo faltari dirieros mas el 
credito, y  de tal manera que aun con trabajo balla con que sostener su 
casa y  si Juan de Vargas Mexia abre Ios ojos y hace las diligencias nece-
sanas sin dejarse engafiar, bien claro entenderâ esto que digo. 

LVIII. 

TRADUCTION. 

J'ai reçu la lettreque V. M. a bien voulu me faire écrire le 17 du mois passé, en 
réponse à quelques-unes des miennes. L'ambassadeur Don Juan de Zuiiga m'a com-
muniqué, .comme le lui ordonnait V. M., le détail qu'il avait reçu à propos des négo-
ciations (les affaires. de F'Jandres. On a écrit à l'ambassadeur Don Juan de Borga, lui 
donnant les avêrtissemenis néceSsaires concernant les affaires. Ledit ambassadeur Don 
Juan de Zuagaet moi nous avons discuté le pour et le contre de ses affaires. Il nous 
a paru que le tout avait été on ne peut mieux considéré. Je vous donne mon avis 
sincère à ce sujet. 

Mon.,; 11  CastaTia, qui a été si longtemps à la cour, à sa grande salisfaction, est parti 
pour les Flandres, comme V. M. l'aura appris; nous nous sommes réunis,, lui et mvi, 

trois ou quatre fois pour lui faire voir, sôus lcur véritable aspect, les affaires (le 
Flandres, et pour l'exhorter à faire les démarches qui conviendraient le mieux au ser-
vice de V. M. 

Les Itats s'obstinent beaucoup, et maintenant leurs prétentions sont bien diffé-
rentes, de ce qu'elles étaient, il y a quelques années. Mais, cependant, il peut se liie 
que, fatigués de tous ces maux, et à cause de toutes leurs défaites, ils ouvrent les yeux 
et fassent demander unè trêve par l'intermédiaire du Comte de Srhwartzenbouig, coin-
missaire de l'Enipei.ur d'Allemagne. 
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Cela me fajt croire qu'ils sont dans de bien plus grands embarras que nous ne le 
pensons, car comme ils ont leurs troupes réunies, et en grand nombre, il leur sera 
impossible de les garder pendant longtemps; donc la trève ne leur convient en aucune 
manière : car la prolongation de la trêve est leur ruine; ils ne pourront pas se soutenir 
longtemps; de plus ils rie souffriront les rigueurs dont lé Prince d'Orange fait usage 
vis-à-vis deux, pour se procurer de l'argent; il lui en faut à tout prix. La manière dont 
V. M. a agi avec eux, est bien (lifféreute, il n'en ont pas souffert; il n'est pas possible - 
que toutes ces têtes SC cèdent les unes aux autre, surtout cellés qui ont chrge de 
guerre, (l'autant plus qu'il sera impossible de les satisfaire. 

Le résultat (le tout cela sera un énorme désordre. 
Ils diront au Roi de France et à sa mère ce qu'ils voudront, mais je parirai nia tête 

que d'Alençon ne fait pas un pas sans leurs ordres et volonté. 
On attend avec impatience, voir comment V. M. prend la chose, et ce qu'Elle fera 

pour ceci. Malgré l'espoir que j'ai de voir sortir d'Alençon de cette entreprise couvert 
de honte, la preuve en est que les tats-ne lui ont pas permis (le mettre des garnisons 
de Français dans les grandes villes, lesquelles les verraient arriver d'un très mauvais 
oeil, car ils les connaissent et ont appris à connaître leur insolence, veulent avoir 
gianle liberté, même trop grande; ils savent, du reste, où en sont les sulets  du Roi 
de France, et l'insolence qu'ils montrent lorsqu'ils sÔnt vainqueurs. Ils leur sont donc 
naturellement odieux et détestés de ceux-ci, surtout qu'ils sont toujours en guerre; 
ensuite d'Alençon n'a pas d'argent; et quoique le Roi de France l'ait autorisé à engager 
ses terres, il n'en trouve pas qui veulent lui en prêter; ils Ont peur de traiter avec 
ladite cour; lui avoir donné cette permission (d'engager ses terres), c'est l'indice le 
plus clair que, tout ce que fait d'Alençon, c'est avec le consentement du Roi, et non 
seulement il manque aussi de l'argent au Roi, mais il n'a pas de crédit, et cela est 
tellement vrai, que c'est avec grand peine qu'il trouve de quoi soutenir le train de sa 
maison; si Juan (le Vargas.Mexia ouvre les yeux et fait diligence nécessaire, sans 
se laisser tromper, il trouvera très clair ce que je dis à V. M. . 

Juan de Vargas-Mexia élait envoyé de Philippe ii à Paris. 	 - 
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LIX 

LE CARDINAL DE GRANVELLE A MARGUERITE DE PARME. 

(Archives Farnésiennes à Naples, n° 1755.) 

Rome, le 19 septembre 1578. 

J'ay responclu aux lettres de Vostre Altèze et l'ay adverty de ce que nous 
dit, passant par icy pour iNa pies Don Loys de Toledo. L'ordinaire de Lyon 
est arrivé, que ne dit riens' dadvantaige que soit de substance, mais'en ung 
pacquet qu'il m'apporta de Boùrgongne, j'en ay trouvé ung du conseiHier 
d'Assonl'evill'e, et en ice'Iluy deux pour. Vostre Allèze, que yrcmt avec la 
présnte. Je y adjoindray'ce qu'il m'escript, afin que Vostre Altèze voye lé 
tout. L'ambassadeur de Portugal dit àvoir no'uvelles que 'le Roy son 
niaistre se treuve en Melillà, place sienne en Afrique, bien peu bies'é. Dé 
France l'on escript qu'il se soit saulfvé en son armée Je désireroyé en avoir 
noûvelle plus certaine, et que la perte de si grande nôhlésse, et de tnt dé 
gens de guerre fût moindre, et les fraiz qu'il ha faict pour dresser sùn 
armée, bien mal conduyte. 

Je' supplie à Vostre Altèze qu'il luy plaise me, renvoyer les lettres' que 
ledit d'Assonleville m'escript pour y respondre. 

LX. 

LE CARDINAL DE GRANVELLE A MARGUERITE DE PARME. 

(Archives Farnésiennes à Naples, no 1755.) 

Rome, le 25 septembre 1578. 

L'auditeur de Vostre Altèze I'Iayo m'a donné la lettre qu'il ha pieu à 
icelle m'escripre, du xvii de ce moys, et m'a esté le très bien venu, 

TOME VII. 
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m'ayant apporté si bonnes nouvelles de sa santé et de la compagnie, que je 
supplie le Créateur luy conserver 'par longues années avec tout heur et 
prospérité. 

En cest intant nous viennent lettres du Roy, par la voye secrette; et y 
en a pour Vostre Altèze, que Monsieur l'ambassadeur luy adressera, et 
l'advertira de ce que Sa Majesté luy commande. Et à ce que je vois Jehan 
Fernandes doibt esti'e dépesché, duquel je n'ay nulle lettre. Je ne sçay si 
au petit pacquet joinct à ceste, que m'a envoyé Don Pedro de i%Jendoça, 
ambassadeur à Gennes, il y aura quelque chose. Sa Majesté, comme Vostre 
Altèze verra, descharge 'Vostre Altèze de la penne du voiaige des Pays-

'd'Einbas. pour ce que, comme elle dit, les affaires de ce coustel là pren -
guent aultre chemin, pour s'estre l'Empereur enchargé d la négociation 
d'accord; mais ouffrant Sa Majesté, par ce que nous avons desjà veu 
par les précéientes, d'envoyer aultre gouverneur du sang, se retirant le 
Signeur Don Jehan, et en excluant expressément l'Archiducq Mathis, je 
n'enteridz qui elle y vouldra envoyer, que soit apropoz. Enfin Vostre Altèze, 
pour ce coup, se pourra descharger de fraiz, puisque si après il y  survient 
changement (comme encore j'espère), l'on luy devra, donner temps pour de 
nouveaul faire ses apprestes, et se mecire en ordre. Et ledit Signe'ur ambas-
sadeur adverlira Vostredite Altêze de la soume que Sa Majesté pouivoit, 
pour les fraiz extraordinaires qu'elle ha soustçnu à l'occasion de si longue 
suspension. Je n'ay encoires veu aultre chose d'importance en ces dépes-
ches. Aussi n'est pas encoires deszffré ce qi'et venu pour ledit Signeur 
ambassadeur; mais, à ce que je puis conjecturer, il n'y aura aultre chose 
que coppie des mémoires que l'on donne au Duc de Terrenove, pour s'aller.. 
de la part de Sadite Majesté, à la négotiation d'accord, où je me doubte 
qu'il arrivera bien tard, et qu'il n'y aura ausdites mémoires aultre que la 
généralité dont Vostredite Altèze a jà, esté advertye; et ne pourra tarder 
qu'il ne vienne avec icelluy lettres dudit Jehan Ferrante, puisque ledit 
ambassadeur à Gennes rn'escript que Perez I'advertit, qu'il estoit après 
pour dépescher ung aultre courrier. Ny d'Espaigne, ny des Pays-d'Embas 
nous n'avons aultre chose d'importance, dois mes dernières, ny ne s'escript 
riens du Roy de Portugal. De Lyon l'on escripvoit qu'il y avoit espoir qu'il 
ne fut saulfvé en sa forteresse d'Ergira; ma.i je n'apperçois qu'il y' aye 
encoires riens (le certain. Cependant, l'ambassadeur de Portugal sest retiré 
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à StPedro ad Vincula, pour non vouloir admectre visites, ny s'obliger à 
respondre à ceuix que luy vouidront demander les nouvelles, puisque luy 
mesmes n'a riens de certain, ny ne prand le doeui, comme il ne convien-
droit sur ceste incertitude; car ce seroit sans fondement faire maulvais 
augure. Si la nouvelle venoit de la mort (que Dieu n s'enlie), Vostre Altèze, 
à correction, ne pourroit délaisser de prandre le doeul, et le mesme Mes-
sieurs ses petiz nepveuz. Car de non le faire, l'on le noteroit. Je ne fauldray 
d'advertir de ce que viendra dadvantaige à nia congnoissance, et de ce que 
fera ledit ambassadeur de Portugal. Cependant je ne vois, saulf meilleur 
advis, qu'il convienne qu'elle face changement. J'ay ouffert audit auditeur 
de VostreAltèzede me tenir tousjours prest pour ouyr ce qu'il me vouidra 
communiquer, et de faire de mon coustel tous les ollices qu'il jugera con-
venir, désirant, comme je faiz, correspondre à l'obligation très grande que 
je reconnais à Vostre Altèze. 

LXI. 

LE CARDINAL DE GRANVELLE A MARGUERITE DE PARME. 

(Archives Farnésiennes à Naples, n° 1735.) 

Rome, le 24 septembre 1578. 

En cest instant me mande dire l'ambassadeur qu'il s'est résolu enfin 
d'envoyer àVostre Altèze la lettre du Boy, que me semble mieulx, pour 
non tenir Vostre Altèze en suspens. Et toutesfoys sera bien qu'il ne sçache 
que jeiuy ay escript, dont je supplie Vostre Altèze. Je tiens pour certain 
que ledit Signeur ambassadeur escripvra .à Vostre Altèze, et Iuy dira ce 
que se peuit dire. Les escriptures, venues d'Espaigne en ziffre, sont d'aultres 
affaires, ayant oblié le secrétaire de joindre au pacquet ce que concerne 
les .Pays-d'Embas, et nous remect à l'accoustume à aultre courrier, qu'il 
dépescheroit incontinant. Dieu sceit quant ce sera.: 
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LXII. 

LE CARDINAL DE GRANVELLE A MARGUERITE DE PARME. 

(Archives Farnésiennes à Naples, n° 173.) 

Rome, le 29 septembre 4578. 

Tost après avoirreceu mes lettres des 23 et 24 de ce moys, elle aura 
receu celles de l'ambassadeur, que Iuy ha envoyé la lettre de Sa Majesté, 
et luy aura escript suyvant le commandement d'icelle, et aussi aura-elle 
heu une mienne courte, et entendu par icelle que les escriptures concer-
nant les affaires des Pays-d'Embas ne sont venues au pacquet, comme l'on 
escripvoit, et que ceque y estoit en ziffre estoit d'aultres affaires commis 
de Sa Majesté à I'ambasseur. Et par lesdites lettres et de Sadicte Majesté, 
et de l'ambassadeur, elle aura entendu tout ce que je luy sçauroye dire 
pour maintenant sur les affaires, dont elle désire estre esclarcye. Seulle-
ment diray-je qu'il me desplait que, comme je me doubtoie, ce de Plai-
sance, je diz du chasteaul, se diffère; mais le temps peult accommoder 
beaucop de choses. 

Ce que je puis dire dadvantaige en confiance, est que certainement le 
Roy de Portugal est mort, et que l'on tient le Cardinal pour Roy. Et ceulx 
de Castille persuadent à Sa Majesté que, comme fliz de la seur aisnée du 
Cardinal, que fut I'Impéi'atrix, le Royaulme luy vient, décédant le Cardinal 
sans enifans; mais Sa Majesté n'est encoires résolue si elle y vouldra pré-
tendre ou non. De tout cecy supplie-je \Tostre Altèze ne faire semblant, ny 
de la mort du Roy. L'on actend ung courrier portugalois, que n'aura peu 
passer pour lesventz contraires. Icelluy apportera toutes nouvelles; et selon 
ce se pourra résouldre Vostre Altèze de ce qu'elle aura à faire. Je me haste 
de donner advertissement à Vostre Altèze de l'arrivée de sa lettre du xxvi, 
pour obéyr à cequ'eIle me conmancle. J'ay aussi receu celle du xxiii, et 
remercye très-humblement Vostre Altèze de la bonne nouvelle qu'elle me 
donne de la bonne santé du Signeur l)on Joan, et de Monsieur le Prince, 
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sur les lettres freichesqu'elle én ha reçeu:; iious n'avons riens de là, ny 
d'àillieursque soit d'importance.. Les lettres pour d'Assonlevile s'enche-
minèront; et quant à4Monsigneur l'illustrissime Farnèse, je fait sans bruyt 
ce que je doits;.et n'a personne où que ce soit, qui plus syncèrement luy 
soit très-affectionné serviteur; et ne fauldray de continuer, conime Vostre 
Altèzeme commande.. 

LXIII. 

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU ROI.. 

(Archives de Simaticas. - Negocios de Estado, layette 93e.) 

Rome, le 5 octobre 1578. 

He havido la caria que V. M. ha sido servido escribirme, eu ocho del 
pasado, en respuesta de algunas mias. Esme mucha merced el ver que V. M. 
acepta à servicio, Io que con sincera affeccion y celo de criado, y servidor, 
yo le escribo y aseguro à V. M., que à Io menos mi voluntad es acompafiada 
de deseo de acertar à serbir, tenienclobe muy grande de que las cosas del 
servicio de V. M. vayan por el camino que cornbiene. A Madama se han 
embiado las cartas que V. M. le ha escripto, acompafiadas de las del em-
bajador Don Juan de Zuiliga, conforme à la orden y mandado de V. M., que 
debe haber considerado las causas por las cuales habrà resuelto, que la 
dicha Sefiora deje de hacer el viage.de Flandres, â donde pasan las cosas 
como V. M. habrâ sido informado, pues levan los avisos tan presto, y  mas' 
que à nosotros act. y  aunque las pretensiones de Ios Estados seau imperti-
nentes, y se muestren recios en ellas quiza por hab!arse con tanta gente, 
pensando con esto negociar con ventaja, todabia me da buena sperancia ver 
que estan tanto tiempo los campos tan visinos, sin que se haga efecto de 
momento, y que los de los Estados mostrasen inclinar à la platica de sus-
pension de armas qkle, si no me engafio, es Io que mas les harà conoscer su 
flaquesa, y les acortarà el camino que devan seguir, pues de esto se puede 
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tomar conjectura quedehe haber entre ellos grandes desordenes y poca 
conformidad, y  la genle en tanto numero los consurnirâ, ni tenian posibi-
lidad de hallar forma para pagar el sueldo, siendo aparentes que habiendo 
et Principe de Oranges usado terininos muy asperos para sacar dineros, 
haciendo imposiciones escesibas, y estas inegualès; venia â serles odiôso, 
pues pensando con su ayuda valerse contra las imposiciones que no gasta-
ban le han Ilamado, y viendose cargados por el de mayores, y  con rigor y 
esorbilantes medios, verisimilmente le aborresceran, ni es posible que mul-
titud juntada sin legitinia autoridad de una cabeza, deje de caer en confu-
sion pues serân muchos los que pretenderân mandar, ni podrân satisfacer 
â las pretensiones de todos, y aunque se rompa una, y mas veces la plâtica 
tractando, no me espantaré por esto pues es cosa ordinaria en semejantes 
negocios, y se acordarâ muy bien V. M. que estubirnos siete meses trac-
tando la paz con Francia, y que muchas veces se vino quasi â rotura, pero 
se tornaba siempre â enhular fasta â venir â la conclusion, y parescerne que 
la dilacion en esto es gran ventaja para V. M. pues verisilmente los Estados 
podrân durar menos, y con cl tiempo iran cresciendo les desordenes, tanto 
mas que soy cierto que los daîlos que harin.los soldados de Casimiro, y 
otros, no seian menores de les que pudiesen hacer enemigos, y  los France-
ses como V. M. verâ, si serâ servido por una copia que me viene de Francia, 
han venido de nianera pasando por los tierras de su seque se puede tener 
per cierto que a donde se hallarân en Flan dres harân peor; por donde ver-
nan â tenerles tanto mas odio y  aborrecerlos, y siendo asi corno V. Ni. scribe 
que al servicio de Dios, y suyo, importa tanto .acomodar este negocio de 
Flandres, que ya ha durado demasiado y  tantes ailos; con usarV. M. todaba 
de tanta clemencia se puede esperar bien, y por cualquiera via que V. M. 
cobre sus tierras, y sacando de chas toda la gente de guerra que no estu-
biere â su obediencia. apartando con cualquier interesc cl Principe de 
Oranges dè los dichos estados, que jamas se aquietarâ en ehlos, sera: Io que 
mas combiene, y volviendo làs fuerzas al poder de V. M., apartando esa mala 
cabeza, restaurando la justicia, aparencia hay, como muchas veces de 
muches aflos aca he escripto â V. M. que con diestra negociacion, y  buena 
mafla, entendiendo continuamente en db, se podrân acomodar las cosas 
mejor, que con la fuerza, y en esta opinion lie estado siempre, no habiendo 
visto salir mucho fructo de infinitas esperanzas, con que han cebado V. M. 
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tantos aflos, 'dando â entender que brevemenfe se acomodaria todô por la 
fuerza, y se han consumido pozos de sus, habiendose fasta aqui, como V. M. 
ve muy claro, hecho muy poco. Buena cosa es que fasta aqui no se ve que 
las tierras que ha pretendido Alanzon hayan querido admitir guarnicion 
francesa, no tienen dineros en Francia ni credito, y  todas las provincias 
muy â la clara no solo niegan al Bey de Francia de admitir nuevas impo-
siciones, mas pretenden ser descargadas de las viejas, y  la Proveziza queda 
inquietada ni dejan de alterarse todabia de manera los humores, que antes 
es aparente hayan de suceder nuevos turnultos ad otra cosa, y  con todo esto 
se han atrevido de embiar, y  acometer et Condado de Borgona, como V. M. 
habrâ entendido, verdad es que es por la gente que ha entrado, y  que no 
Lieue artilleria ni osan acorneter plaza que se defienda. Los Suizos les han 
embiado mandar que salgan con decir, que de otra manera vernân â echar-
los, y  si sin bullir mas nos arrirnararnos â su amparo, côn hacer los oficios 
combenibles siguiendo las pisadas pasadas corno siempre Io lie escripto aL 
Conde de Champlite, nos andubiera rnejor; pero et interese particular ciega 
muchos y queremos hacer novedades, de las cuales afios ha que lie pread. 
vertido V. M., y tengo por cierto que nuestro bullir mucho sin fundamento 
nos ha probocado este accidente, esperarnos ver la resolucion que tomara 
V. M. sobre Io que se debra hacer con Francia para seguir su determi-
n acio n. 

LXIII. 

T li A D U C T ION. 

J'ai reçu la lettre que Votre Majesté a daigné m'adresser, le 8 du mois dernier, en 
réponse à quelques-unes de mes messives. Je suis bien aise d'apprendre que Votre 
Majesté me sait gré de mes observations, inspirées par l'attachement sincère d'un 
serviteur dévoué. Je prie Votre Majesté de le croire, je veux tout au moins la servir et 
souhaite y arriver, car je tiens à voir les affaires de Votre Majesté prendre la tournure 
qui Lui convienne. On a envoyé à Madame les lettres que Votre Majesté lui a écrites' 
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On y a joint celles de l'ambassadeur Don Juan de Zufiiga, conformément à l'ordre 
de Votre Majesté. Votre Majesté aura sans doute pesé les raisons qui Lui ont fait 
contremander le voyage de ladite Dame en Flandre. Votre Majesté sait ce qui se 
llasse dans ce pays et en tient les nouvelles aussi et plus vite que nous ici. Les États 
se montrent durs dans leurs prétentions impertinentes. C'est peut-être parce qu'ils 
disposent de troupes aussi nombreuses, et songent à s'en prévaloir pour traiter avan-
tageusement. Néanmoins, j'ai bon espoir quand je vois les armées si rapprochées l'une 
de l'autre sans rien tenter pour le moment, et les États plutôt disposés à négocier une 
suspension d'armes. Ces négociations, si je ne me trompe, ne leur feront que mieux 
éonnaître leur faiblesse, et ils se bâteront d'autant plus de rentrer dans le devoir. Aussi 
bien l'on peut déjà inférer de leurs dispositions qu'il doit régner parmi eux beaucoup 
de confusion et peu d'entente. Les forts effectifs de troupes les ruineront. Il est impos-
sibie qu'ils trouvent le.moyen de payer la solde. Le prince d'Orange a USé de procédés 
très durs pour soutirer de l'argent au pays.. Il a levé des contributions excessives et arbi-
traires, au risque de se rendre odieux. Dans l'espoir de se soustraire aux impositions, 
dont ils ne tiraient aucun profit, les États l'avaient appelé à leur aide. Mais, comme il a, 
avec une rigueur extrême, aggravé encore les charges publiques, ils finiront par le 
détester. D'autre part, il n'est pas Possible qu'une multitude sans chef ne se désagrège 
point, car il y en aura beaucoup qui voudront commander, mais qui ne pourront pas 
satisfaire toutes les exigences. Quand même les négociations se rompraient une ou 
plusieurs Ibis, je ne m'en inquiéterai pas, c'est dans l'ordre. Au reste, Votre Majesté se 
rappellera que nous avons passé sept mois à négocier la paix avec la France. On en 
vint plus d'une fois à une quasi-rupture, mais les choses tournèrent toujours de telle 
façon que nous parvînmes à notre but. Il nie parait donc que la temporisation est ici 
dans l'intérêt dè Votre Majesté. Assurément les États ne pourront pas se soutenir aussi 
longtemps. En attendant le désordre augmentera, car les troupes de Casimir et autres 
devasteront le pays autant qu'une armée ennemie pourrait le faire. Comme Votre 
Majesté le verra, si elle veut bien jeter les yeux sur l'écrit ci-joint que j'ai reçu de 
France, les Français feront pis en Flandre et ils seront bientôt abhorrés des popula-
tions. Ainsi que le mande Votre Majesté, il importe au service de Dieu et de Sa Majesté 
que les affaires de Flandre s'arrangent; elles n'ont déjà été embrouillées que depuis trop 
d'années. En continuant à user de la même clémence Votre Majesté peut tout espérer. 
Récupérer ses états n'importe commeiit, en retirer les troupes qui ne reconnaîtraient 
pas son autorité, en éloigner le prince dOrange, cet éternel brouillon, voilà ce queVotre 
Majesté a à faire. En réunissant toutés les forcès vives du pays dans les mains de Votre 
Majesté, expulsant le méchant fautetir de tous les troubles, rétablissant la justice, il est 
possible que, par d'adroites négociations, avec de la chance et à condition de poursuivre 

-obstinément le même but, l'on arrange mieux les affaires que par la forcè. J'ai touj6urs 
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été de cet avis, n'ayant d'aillèurs jamisrien vu résulter des infinies espérances qu'on 
a fait -riroiteraux yeux deVotre'Majestépendant tant d'années:On a donné à, entendre 
à Votre Majesté que l'emploi dè la force réglerait tout prompteriient; et l'on -a dépensé 
des monceaux dor pour avoir peu fait -jusqu'ici, comme Votre Majesté le reconnaît 
aujourd'hui. Heureusement les habitants des territoires dont cherche à s'emparer Alen-
çon n'ont: pas voulu recevoir de garnisons françaises. Ils ne tirent pas-d'argent de la 
France et n'y ont pas de crédit. Les provinces françiiss non seulement refusent au 
Boi deFrance d'admettre dè nouvelles impositions; mais prétendent être déchargées 
(les anciennes. La Provence reste inquiété, les -esprits se troublent, de nouveaux désor-
dres sont imminents. Ensuite on va jusqu'à envahir le comté de Bourgogne comme 
Votre Mjisté l'aura entendu dire. A la vérité, les assaillants n'ont• pas d'artillerie et 
n'osent pas attaquer 'la moindre place en état de se défendre; Les Suisses leur ont fait 
dire qu'ils avaient à sé retirer du comté s'ils ne voulaient pas qu'on les en expulsât. 
Ainsi nous nous trouverons mieux de compter sur l'appui des Suisses, qui(te à faire le 
nécessaie et suire la même politique, comme je l'ai toujours écrit au comte (le 
Champlite. L'intérêt particulier nous aveugle souvent et nous voulons employer- des 

_nioyens nouveaux, contre lesquels d'ailleurs j'ai mis Votre Majesté en garde. Nos agi-
tations sans raison d'être, nous ont valu ce qui arrive. En attendant la résolution de 
Votre Majeté sur l'attitud&à prendre' vis-à-vis de la France. 

LXIV. 

LE CARDINAL DE GRANVELLE À MARGUERITE DE PARME. 

(Archives Farnéienoes à Nples, n o  1 735.) 

- 	 Rorne, le 5 octobre 1578. 

Cs dux moz seront our enclienàiner àVostre Altèze les deux pacquetz, 
que me -vienn,nt en -cesLinstant pour icelle, de Jçlian Frraiites de Çuniga, 
que l'abbé Sagante, secrétaire de Sa Majesté, nourry en nostre maison, dois 
le secours de Vienne l'an 3, m'a adressé, et -je joindray à. çeste la lettre 

'quil' nà'escript, que je supplie me soit renvoyée. -Je ne sçay ce que scr, au 

dépesclié, dadvantaige de- éc :que  Vostre Altèzè ha jà entendu. Dieu .doint 

'fonE VII. 
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que, comme dit ledit Saganl; il y aye chose que contente Vôstre Altèze. 
Le courrier de Portugal ha apporté les paquetz et lettres â' 'Sa SainéUté, 
comme elle nous ha dit aujourd'huy au consistoire du Cardinal, que les 
Estaiz ont de commung consentement accepté; pour Roy, et' ha de leur 
main, comme elle ha dit, receu le sceptre en habit de Cardinal. Aulcuns 
sont en opinion qu'il se mariera, et demandera dispense, combien qu'il 
passe les 73 ans; mais aujourd'huy il ne s'en est faicte mention. Merquedy 
se feront les obsèques en la chappelle, et fera l'office comme vice-protec-
teur le Cardinal Alciato', enabsence de .Monsigneur le Cardinal Farnèse, 
qu'est encoires retenu à Caprerola par la goule. Ny de Flandres,'ny d'ail-
heurs, nous n'avons nouveiles4'importance,  synon' l'entrée des François au 
conté de Bourgougne. Tant' avons-nous faict par nous vouloir trop mou-
voir; mais les Suyss&s e monstrent favorables à nostre ayde, et tout ce 
qu'est venu s'est comniuniqué'à Aldobrandino, pour en faire part à Vostre 
Altèze. '  

Le Roy ha faict merced à l'ambassadeur de l'encornende major de Cas-
tille , vacante par le trèspas de son nepveu, l'ayant heu son père et son 
fière. 

LXV. 

MANDEMEtT DE L'ARCHIDUC MATHIAS ADRESSÉ AU MAGLsTRA'r DE GAND. 

(Lettres de Morillon au cardinal de Granvelle, t. VIII, fol. 119 et I4.) 

Arivers, le 7 octobre 4578. 

Mathias, par la grâce de Dieu, Archiduc d'Austrices, gouverneur et capi-
taine général, etc. 

Très chers et bien amez. Les barons de Rassenghien, Sr- de Mouscron, 

François Alciat dc Milan, nommé cardinal en 4565, mort en 4580, grand protccteur'dcs lettrcs 
Lisez: incomiendo ,najor de Castille, c'est-à-dire la fonction de commandeur de Castille 4  à laquellc 

fut nommé Don Juan Fernandes de Zuniga, ambassadeur du roi à Rome 	: 	.' 
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de Zweveghem, Herpe, d'Eecke, Fresnoy et de Riniesclie, ensamble le Sr de 
Champaigney a,  nous ont plusieurs fois, et encores par nouvelle requeste, 
cejourd'huy faict remontrer que après avoir la pluspart d'eulx esté détenuz 
prisonniers en la ville de Gand dois le mois d'octobre 177 jusques à pré-
sent, sans jamais avoir sceu ny peu entendre l'occasion de leur saisisse-
ment, nonobstant qu'ilz aient souvent faict requérir de les vouloir mectre 
en cause et 1)énignernent oyr en leurs légittimes deffenses, ou de les relaxer ,  
etmettre en liberté soubz telles conditions et cautions que l'on irouveroit 
raisonnables; et que en lieu de ce faire, le capitaine I%Jyeghem, s'appuyant 
sur vosl.re charge, les auroit le Ne de ce mois •menaché de très maulvais 
traictement, et en cas que en dedans six jours ilz ne feissent tant que les 
compaignies wallonnes, estans entrées en Menin et exerceantz par pillages, 
branschatz et aultrement toutte sorte d'tiosti.11ité, se retirassent hors la conté 
et limites de Flandres, chose que ne leur touchoit en riens, et dont ils 
estoient ignorans et innocens, supplians néantmoings que voulsissions, 
avec les députez des Estatz généraulx, embrasser cest affaire et y pourveoir, 
de sorte que la patrie puisse estre conservée et soulagée par la prompte et 
briefve retraicle desdicts \Vallons, et lesdicts prisonniers maintenuz en 
leur innocenceeL préservez de tous calumnieulx oultraiges, les recepvant 
en nostre protection. A cause de quoy, et nous tenant bien asseurez que 
cesdictz prisonniers ne sont aulcunement cause du faict ny des altérations 
desdictes compaignyes wallonnes, nous vous avons bien voulu faire cestes,. 
affin que,. soubz umbre des oultraiges et hostilité d'icelles, ne vous attachez 
auxditz sieurs prisonniers, chose qui redonderoit grandement à vostre dés-
honneur, après avoir faict si ouverte protestation de restablir et maintenir 
les prévilèges et anchiennes usances du pays, de ls enfraindre au regard 
desdicts prisonniers, requérant suyvant lesdicts prévilèges estre oyz en 
leurs deffences etustifications: lesqueiz sans préjudice à iceuix prévilèges, 
ny mesmes aussi sans offenser les droiciz divins et humains et de nature, 
voires sans encourir note de tyrannye plus que barbare, ne leur peuvent 

Maxirnilien de Gand, dit Vilain, Baron dc Rasscnghien, franc seigneur de St. Jean-Steen, s de 
Caiken, etc., souverain bailli des villes d'Alost et Grammont, gouverneur dc 1111e, Douai et Orchies, etc., 
mort à Tournai en 1585; Ferdinand de la Barre, sr dc Mouscron; François E-lalcwyn, Sr  de Sweveghem; 

François Schoutede, sr  d'Er1ie ou Herpe; Artus, baron dc Ghistellcs, sr de Rymccrscbe, fils naturel 

d'Antoine dc Ghistelles.. . . 



172 	 CORRESPONDANCE 

estre dényées; pardessus ce que en précipitant lesdjcts prisonniers estnt 
emparentez et alliez aux principaux S grs de pardeçà, que ne cessent d'in -
tercéder pour eulx aflin que justice en leur endroict ne soit violée, vous ne 
devez attendre que ung ressentiment et juste désir à tous coustelz de venger 
telle injustice, par où seroit indubitablement causé une division, dont non 
seullement la ville de Gand et ledit payz de Flaridres, niais aussi la cause-
commune ne pourroit recepvoir que ung intérest et donimaige irrécupé-
rable. Pour à quoy obvier, et affin que désormais toutte occasion d'offense 
soit ostée, nous vous requerrons et pour le lieu que tenons, ordonnons et 
commandons d'envoier en ceste ville d'Anvers les personnes desdits prison-
niers, soubz telle garde que treuverez convenir, avecq, les informations 
tenues à leur charge, pour estre miz à droict, et après deue cognoissance 
de cause estre jugé de leur faict, comme en bonne .Iustice  sera trouvé con- •  
venir; ou pour le moingz ne permectre que l'on vous impute qu'ilz soient 
traictez aultrement que lesdits prévilèges et les loix de Dieu et de nature ne 
permectent. Espérans que pour l'obligation qu'avez à la commune patrie,. 
ne vous vouldriez tant oblier que de procéder si légièrenient contre lesdits 
prisonniers, mais au contraire que vous les accommoderez de telle sorte. 
que noz et lesdits prisonniers aurons cause de contentement, et que n'at-. 
tenterez riens contre iceulx. Et au regard desdits soldatz wallons, vous 
povez croire que, tant de nostre coustel que des députez des Estatz n'a, 
riens esté obmiz des debvoirs possibles pour les ranger à la raison, et faire 
sortir hors dudict payz et conté (le Flandres; ayanlz députez plusieurs 
personnaiges avecq povoir bien ample pour sur ce traicter avecq eulx, et. 
dèpuis faict rencharge et surencharge : auquel effeci, avons derechief pré-. 
sentement commis le sieur de Bours avec nouvelle instruction et lettres 
escriptes auxdits soldatz, dont copie s'envoye avec: cestes, par où povez 
congnoistre qu'il n'at tenu et ne tient à nous qu'ilz ne soient piechà sortiz, •  
comme:pourrcz le tout plus amplement entendre par noz commissaires, que :  
vous envoyerons de brief avec instruction, pour avec vous traicter choses :  
concernans vostre propre bien et repos (le la patrie en général; vous veuil-
lant néantmoings icy bien représenter que faict à craindre que pour estre 
lè Sr de Montigny, colonnel desdites compaignyes. wallonnes, proche parent 
au Sr dç Rassenghien, et aultres prisonniers, il ne vous .mecte en avant 
samblable condition que leur at esté proposé, assavoir que à faulte de 
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délivrance desdits prisonniers et aultres endedans six jours ilz nese voul-
dront retirer. 

A tant, très chers et bien amez, prions Dieu vous avoir en sa, saincte 
garde. 	. 

LXVI. 

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU PRIEUR DE BELLE-FONTAINE. 

(Lettres à Belle-Fontaine, t. I', fol. 147 à 149.) 

Rome, le 9 octobre 478. 

Je respondray par ceste aux lettres du, dix-septiesme du ,moys passé, 
auxquelles je ne pus respondre à faulte de temps, pour 'estre arrivé le 
courrier de Lyon si tard, comme il fera d'oyres en avant; et pourtant seray 
constrainct remctre.tousiours mes responces d'ung orlinaire à l'aultre. 

Je vous mercye ce que si particulièrement vous m'avez adverty du 
piteux estat auquel se treuve à p!ésent  nostre povre pays. auquel ces nou-
velletez et entreprinses nous ont amené; et ce que l'on est incertain et (lu 
nombre des François que y  sont entrez et de la suyte que leur doibi venir, 
me faict craindre, que l'on n'aura pas faict les diligences requises pour 
avoir gens propres aux champs pour sçavoir de tous coustelz ce que font 
noz voisins, en quoy les deniers fussent estez mieulx employez que à lever 
des gens de guerre, que sont en soulde dois si longtemps, si mal en ordre, 
comme vous escripyez, et dont au besoing l'on ha peu de service. 

Il y a' près de deux moys que Monsieur le Marquis d'Ayamonte, gouver-
neur de 11ilan, m'a escript qu'il avoit donné toute assistance à ceuix qu'es-
toyen,t allés audit Milan pour pourter armes au pays, afin que l'on les eust 
tost bonnes et à propoz et à bon pris. Je ne sçay comme l'on se conduyra 
au partement, ny si sur le pris l'on fera proufliet. L'on escript de Lyon 
que sur le recours que l'on at prins devers Messieurs des Lighes, ilz ayent 
envoyé pour faire sorlir les François du pays, avec comniinations que aul- 
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trement ilz les viendront chasser par la -force, et que à ce se préparent; que 
seroit bien le meilleur appuy que nous pourrions avoir, quoy que l'on die 
là des gens du Conte Annibal de Alta-Emps', que aussi icy l'on dit estoit 
près; et s'il, arrive à temps, serviroit de beaucop pour avec ceuix du pays et 
aultres donner une bonne attaincte à ces gens que l'on escript font du pis 
qu'ilz peuvent où ilz peuvent entrer, et ne m'en esbéys : car en France 
mesme, ilz ne vivent pas mieulx; et j'ay veu il y a troys jours une lettre 
escripte de Paris à ung François qu'en faict très grandes plainctes, et de 
tous ceulx qui sont encoires au Royaulme, et se dyent de la suytc du Duc 
d'Alençon; et est vray qu'ilz ne sont payéz, et que l'on se plaint que le 

'crédit du Roy de France est perdu, ou que l'on ne trouve argent. 
Je suis en grande penne dece que passe, et pour la crainte de pis, selon 

le j.eu de gouvernement et les partialitez et divisions que à la fin seront 
nosire ruyne.. Les conseilliers ont fort bien faict (l'appeller le président; et 
s'il ne vad à Dole en ceste saison,' fera, à mon advis, faulte à son debvoir, et 
j'actendray avec espoir et craincte les nouvelles que, par le premier ordi-
naire, viendront de là. 

Je ne puis approuver vostre retraicte en ceste conjuncture que vous ne 
voyez plus avant le besoing; car si les aultres faisoyent le mesme à vostre 
exemple, le pays n'en vauidroit pas mieulx en ceste saison. 

M6nsieur mon nepveu d'Achey debvroit estre à Dole; et s'il en mesad-
venoit (j'espère mieulx) il en seroit blasmé, sans excuse, à la façon d'Es-
paigne, comme je luy ay quelque foys escript. Je. louhe Dieu qu'il se port& 
bien, et que son frère soit (le retour par de là avec santé, qui fera bien de, 
durant ce maulvais temps, se tenir à Jouhé. 

Je seniz. très fort l'indisposition de Madame ma seur; mais je n'y -puis 
donner remyde. Je prie à Dieu qu'il luy playse luy rendre santé et que les 
affaires de son tilz preognent tel chemin que luy n'en receoipve plus de 
dom maige, et au lIres à son occasion. 

L'allée du conseillier de Boisset seul sera, comme je me double, de peu 
d'effect, et mesmes si l'instruction est telle que vous dittes, et luy oratôr 
parum vehemens homme de bien et de bon zeele, mais peu civil, et peu: 
duyt à telles choses. Ce n'est sans mistère que M on sr de St.Claude , que du: 

Le comte Hanuibol ou Annibal d'Altcrnps, ou d'Altheim. Voy. t. V, p. 457 
2 Joachim de Ryc. Voy. plus haut, P. 453. 
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commencement monstroit se laisser persuader au voaige, s'en soit retiré, et 
il es,t apparent que ceuix, qui ne goustent l'ambassade, auront faict (triom-
pher) leurs préventions. 

Certes si le président Froissard eust vescu, beaucop de choses se f usserri t 

redressées pr sa dextérité et bon cerveaul; et l'envye que l'on luy ha 
pourté,, que, cause les vains so.ubçons et d'intérestz et d'aullres desseings 
nous ont causé du mal largement, ny l'on n'a trouvé probabilité en ce (jue 
vouloit dire qu'il serchoit son prouffit.. 

Ce que le conseillier Duchamp 2  s'excuse du voiaige ne me semble bien, 
ny ce qu'il demande juges au pays pour se purger, devant que l'on le 
charge, l'appellant, selon ce que vous escripvez, le Signeur Don Jehan avec 
lettres courtoises, et mesmes s'il se sent nect et sans culpe,visaige d'homme 
porte vertu. J'eusse espéré que le voiaige eust peu causer son advancenient, 
oyres qu'il fut ce qu'il soubçonne que l'on aye faict contre luy malvais 
offices. J'ay souvent veu gens advancer par le moyen de telles persécu-. 
tions.. 

Quant à Monsr Foncli, je suis encoires de mon opinion, non obstant 
vostre soubço,n, jusques je voye aultre chose au contraire, avec plus 'de 
certitudeet effect, et qu'il convient procurer de 'le retenir amy., et aultres, 
sans interpréter, à la façon de nostre pays,, buttes choses au pis. Je ne sçay 
pas encoires que l'on ayt faict changement à'on envoy en Espaigne, que 
peuit-estre se pourroit différer pour la négociation de l'accord remise à 
l'Empereur et aux électeurs, et à quoy doibt aussi aller ie Duc (le Terra-
nuova. Le nonce Castagne' debvra estre jà bien avant en son voyaige. 

Ceuix de Bruxelles sont ceulx que ont prins prisonniers Monsr de Cham-
pagney et Mons' de Glimes' pour ce qu'itz y con tredisoient la licence des 

J'ay longtems jà apperceu combien cculx dc par-delà sont prompts à blasonner estrangiers 
comme Hz veullent, dont je m'csbeys tant moings, puisqu'ilz n'espargnent ceulx dii pays ny leurs 
propres parens ct amys quant ilz ne font tout ce que l'on veuit, soit juste ou non; qu'est la cause pour 

laquelle et au Pays-d'Embas et en Espaigne et aillieurs ceulx de nostre pays sont blanicz et encoires 
bayz. » Le niéme au même, le 20 septembre. (Ibid., fol. 145 y 0 , 146.) 

2  'Nicolas Duchamp, conseiller au parlement de Dole de 1572 à 4578. 
Jean-Baptiste Castagna, né à Rome en 4521,arclicvéque de Rassano, nonce apostolique en Espagne 

cardinal en 4585 et pape en 1500. 
Jacques de Glymes. Voy. t. VI, p. 40. 
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presches hérétiques, et'non à Ï'instance de ceuix de Gand; et furent menez 
à Anvers, et dois là audit Gand, et ne sçay ce qu'ilz sèroni devenuz des-
puis. 

La deffaicte du camp du Roy de Portugal en Affrique et sa mort 1  est 
trop véritable. il n'a voulu croire le Roy nostre maistre, quelque office qu'il 
ayt faict par divers moyens pour luy desconseiller l'emprinse. L'on fit hier 
ses exèques en la chappelle, y assistant le Pape et les cardinaulx, et pour 
la sepimaine prochaine, faict l'ambassadeur de Portugal les apprestes en la 
belle nouvelle esglise des Jésuites pour les faire de sa part, comme l'on dit 
fort solemnelles. Le Cardinal Infante, à qui de droit plein, vient la succes-
sion, a esté juré Roy par les Estatz, demeurant jusques oyres en habit de 
cardinal; et disant quasi tous les jours messe. Il a escript à Sa Saincteté, 
ouffrant toute obéyssance, et de tenir soing spécial de la Religion. L'on ne 
sçait ce qu'il résouidra après. 11 n'y a faulte de prétendans ny de divers 
discours sur ce à Rouie, ù l'accoustunie. 

Bonvalot, son oncle, mon cousin, ne m'ha encoires escript mot. Je vous 
ay escript la difficulté et que l'on pouvoit ou non payer, ou estant peyé 
redemander le légat, pour non estre accomplie la condition. C'est le poinct 
qu'il fault assheurer qui vouidra passer oultre au mariaige, et vous aurez 
veu ce que je vous y ay respondu pour ce que m'en touche. V 

LX VIL 

V V 	
LE CARDINAL DE GRANVELLE VA  MARGUERITE DE PARME. 

(Archives FarnsienneS à Naples, f0 1735.) 

Rome, le 15 octobre 4578. 

J'ay reçue la lettre de Vostre Alteze du iii de ce moys, en responce dauI_ 
cunes miennes,  par laquelle sevoit que, avec sa prudence accoustumée, elle 

Don Sébasticn, fils posthume dc Jean. Voy. plus haut, p.  450, note. 
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prant bien et comme il conviçnt la résolution du Roy. Et il ne fault perdre 
l'espoir que en fin le tout ne succède au contentement de Vostre Altèze. Je 
continueray les offices, etcontinueray en tout ce que je jugeray Iuy estre 
de service, avec austapt entière et sincère voulenté, que qui que ce soit de 
ses serviteurs, domestiques et auitres, et suyvray le mesme chemin en ce 
que concerne Monigneur l'illustrissime Farnèse. 
- Il nie desplaitque, par ceste, je suis constrainct luy donner une bien 
malvaise nouvelle, qu'est que 'ce matin nous soit venues lettres de Génnes, 
avec advertissemcnt du trespas du Signeur Don Jehan, en la fleur de son 
cage'; et dit l'ambassadeur avoir heu c'est advis par lettres de Namur, par 
courrier exprès. Il ne dit pas plus de particularité sur l'advenue de cc triste 
cas, mais seullement ce que dessuz; adjoustant que devant que mourir, il 
avoit nommé Monsieur le Prince de Parme, filz de Vostre Altèze, Capitaine 
général. Je tiens qu'il sera décédé de ses indispositions, qu'estoient grandes 
et mal guérissables, et avoit plus de couraige que de forces. Certes j'ay 
crainct pieçà cest accident advenu maintenant en malvaise saison et con-
joncture. Je prie au Créateur qu'il liiy face mercy. J'espère que Monsieur 
le Prince, qu'est de bon cueur et preste l'aureille à bon conseil, satisfera 
fort bien à la charge; niais je le plains de la penne et travail qu'il aura, et 
crains le peu de correspondence et provision d'Espaigne, puisque nous 
avons veu comme il en est allé avec le défiinct qu'estoit lièr. Et Vostre-
dicte Altèze sceit ce que passoit en son endroit, quant elle estoit aux Pays-
d'Embas. 

Vostre Altèze sera esté advertye par Aldobrandino des ubsèques que se 
sont faictes du Roy de Portugal en la chappelle. L'ambassadeur de Por-
lugal dit qu'il les fera en la nouvelle esgtise que Monsigneur Farnèse 
édifie si belle et sojiptueusè aux Jésuites. Il n'a pas encoires prins jour. 
Le Cardinal 110)' ha escript à Sa Sainctet, ouffrant toute obéissance, et 
-le soing qu'il doibt à la, religion. Il retient encoires l'habit de cardinal, 
et (lit mésses. L'on n'entend pas encoires, qu'il veulle changer, ny se dit 
riens de certain des prétendeursà la couronne après lu)'. Ledit anibassa-
;deur (k Pot titgal lia prins grand deui, et habille d'icelluv sa fariiillç. Vostre 

Vov. aU SUjet (le sa mort; 1Ui Ut lieu le 7 octobre 1578, IIENON DE FBA.NCE , t. fl , 	les 
Aunait de la o irl a tIc t!, ptjut de,  A am, s, te 'J lie  550 et ht.ns a DE LEITL\HO\ E, te V, 	255 

TOME Vil. 
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Altèze nepeuit délaisser de faieleri eriie et tant plus estant succédé: 
le trespas dudit Signeur Don Jehan. 	 : . 	. 	.. 

De Ilandresny'dillurs îou's n'aons aultredoses ny ne sçtwonsqul 
hiesnaige font les François au Comté de Bourgngiie, où enfin sont entrez. 
deux mil François, qui ciendoient plus grnd nombre. Et le chemin que 
l'on,,l tenu audit comté s'y faisant tant de nouvèlletez, et ce que l'oï n'a 
voulu suyvre le cheminancien, nous ha conduyt;à ce malheur, et ne:sça_ 
vons encoires ce qu'en sera, De Lyon l'on escri.pvoit l'aultre jour que les: 
Suisses prenoient ce faiet -en nain pour faire sortir les François; les-
queiz ilz ne vouldroiezit pour voisins. Ce seroit-le meilleur chemin pour 
nous ayder, conimejel'aysi souvent esciipt, et encoires n'entendons nous 
comme Sa Majesté prant ceste guerreouverte, que-le Roy de France luy 
faict soubz le nom du Duc d'Alençon, son frère: Certes nous dormotis; 
trop, et j'en ay grand regret pour le service de Sa Majest. 

LXVIII. 

LE CARDINAL DE GRANVELLE A 31ARGUE1UtE DE PARME. 

(Archives Farnésienries à Naples, n° 173.) 	- 

• . 	fl 	
Rome, le 17 octobre 1578. 

lie secrétaire de Voslr-Altèze in'a en.cest'instant rendu sa lettre du xv. 
Je ne falliz d'advertir Vostre-Altèze punc1ullepierit de l'advis entier venu 
du trespas du feu Signeur Don Jehan etde la déclaration qu'il fit de laisser 
'Monsieur -le Prince pÔûr gnéral en son lieu. .L'advi, à ce que j'entendz, 
'ienL des marchans, cjué debvoient furnirargenL pour le camp, qu'auront 

usd de diligence pour leur intérestz -Je ticns-qu.e as•soit advenu de se 
indispositions ordinaires, pour lesquelles certes j'ay pieçà crainct ce qu'en 
est suc(ede, et par le dernier depesche en esripviz en Epaign e, afin que 
l'on pourveul, eômme je fiz de'vant que te Comendadour Majoi deceda 
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Lpour non y. avoir . pourveu, l'on ha yen c •e qu'est succédé. Ledit. feii 
Signeur avoit bon cueur, que le faisoit faire plus que ne comportoiert ses 
forces.. ,  - li. y  w .l9ngtemps que souvent son indisposition le. travailloit, et 
tenoit peu ,deriglede ce que convenoit à sa santé. Cest accident ne pou-
:oit i'enir çn pire conjoncture; et est chose dijne de grande compassion ;  

que -nous. J?ayOr!s,ainsi perdu en fleur d'eage. Il n'avoit que xxxvan, Dieu 
par sa gâce luy face mercy. Et je sçay bien. que Vostre Altèze,, que l'ai- 

oit tandrement, le,doibt extrêmement sentir. Mais -il fault qu'elle se serve 
de sa prudence, pour s'accomoder à ce que plaît à Dieu. Monsigneur l'illus-
trissime Cardinal Farnès partit hier d'icy pour Farfa, que je pense pourra 
eoir Vostr.e Altèze, et faire office de bon frèie, et, discourir avec die des 

choses du monde, comme celluy qu'est informé de tout. Nous actendons 
l'ôrdinaire de Lyon; mais comme les dernières que le courrier pourteur des 
malvaises nouvelles apporta lettres de Lyon du vi, il est apparent que lir-
dinaire, que debvoit prtir le mesme jour, ne portera dadvantaige. Si tou 
tesfoys il vient chose qu'il convienne sçavoir, je: ne fauldray d'en advertir. 
Et je tiens qu'après que la première perturbation qu'en aura heu Monsieur 
Lé, Prince sera passée, et aur.a faict son cours, qu'il ne fauldra de dépesclier, 
pour adyertir du succès, et de ,l'estat qu'après auront prins les affaires 
Aussi scaut i I on tost ce que les Fi ançois dois les dci mci es nouvelles 
auront faict en Bourgongne. Dieu doint qu'itz en soient dehors, ou que 
Uon leur aye rompu la tesEe 

LXIX. 

LE CARDINAL DE (,RAMEILL AU PRIEUR DL BELLF—IOi\TAINE 

'(Lettïes' 5 13elt1-ohi5ine  

florne, le l octobre 1578. 

J'ayrece, Par le dernkr ordinaiie de Lyn, vOz lettres duipieriér de ée 
mo s 	ous nie laicks gi iiid pi tisu dc ni ad et tu si pai ticulie entent (le 
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e que -passe, et vous niercye cordialêment de la- penne que-vous y 
prerez.  

Le Conte Annibal avec ses géns nous viennent bien à prop'oz pour nous 
1effendre contre les François; ne say i é'est d'itdustrie ou d'hazard, et 

j'entendz que touttes les conipagnyes bourguigiottes de gens de cheval 
retouriioient aussi pour nous ayder,'et -non seullenent les -deux que voiïs 
dictes que nommément l'on avoit demandé. - - - - 

Je suis de vosire opinion qu'il fût esté mieulx nous fonder sur Messieurs 
des Lighes, et nous ayder d'eblx, puisque ilzse monstroient si voulen-
taires, que de lever tant de gens au pays, lesqueiz une fois desbauchez ne 
sé rangent facilement, comme je l'ay esctipt à Monsr le Conte- mesme et à 
aultres; et quant à l'assemblée des Estaiz, le pays est à :présent merveilleu-
sement- foula. L'on escript icy de Fiance, que le.s François en sont jà sort'iz 
par craincle de ceuix quèvenoierit sur eulx. Cela peuit-estre fera différer 
là dite assemblée, et n'est pour éela difficulté tant sur la lettre de non pré-
judice, que se faict après i'àyde aécordée, que pour les lettres de Sa-Majesté 
de la convocation, que sedoibvent signer de sa main propre; ce que ont 
rdonné les prédécesseurs de Sa Majesté pour grandes, urgentes et très 

justes causes ;  eUe me déubte que ceuix qu'ont faict les lettres à la court, 
dont vous m'avez envoyé coppie, ne sont pas bien informez des choses pas-
ées, ny de ce que convient aux affaires. -' 

Lus choses ont prins ung merveilleux changement par le trespas du 
Signeur Don Jehan, advenu le premier (le ce znoys 11  par une fièvre 
maligne, que l'a travaillé xv jours, et enfin joincte avec ses aultres indis-
positions, luy ha hosté la vie, au grand regret de tout le camp. Et devant 
son décès fit accepter et jurer par les chiefz des gens de guerre, en son lieu, 
Monsr le Prince de Parme, jusques à ce que Sa Majesté pou rvoye aultre 
chose, laquelle sentira mirablemeàt ceste perte. Dieu la veulle inspirer à 
prendre en tout la résolution que plus convient à son service! Certes c'est 

Au camp près dc Naniur. Don Juan, » dit le cardinal de Granvelle, « qui par peu dc conduite 

• perdit les états, avec la bonne ayde que iuy firent en cc Rhoda et Sanche dAvila, comme je I'ay dit 

• Souvent haut et clair. « (Lettre à Belle-Fontaine du 21 mars 4585; Ibid., li, 482 ) Scion Moi-ilion 

(Lettres à divers, t. Il, p. 189), la mère dc ce prince arrivait dans les Pays-Bas au muk dejuiii 1574. 

Alors, ajoute-t-il, elle avoit hantise d'un Anglois que l'on tient être épousé avec elle. a (Vyez à ce 

sujet notre tome VI, pagc'219, note. - 	 - 



DU CARDIAL DE GRANVELLE. 	 181 

chose digne de.grande compassion que d'avoir perdu ce Signeur, qu'avoit 
jà acquis si grande répuIation en fleur d'eaige. Il estoit en sax xxi e anrlé. 

Je tiens que :Mopsr de Gastel discourt fort bien qu'il est apparent qu'enfin 
l'on s'accordera aux. l?ays  d'Embas pour les désordres que sont eni re les 
EsIatz, et mesmesaû :camp, qu'ilz ne pourront longuement soustenir, et 
que la négociation que.l'Empereur entrépr.end avec l'assistence (leS ékc-
leurs, sera de fruyt.s'y estant condescendule Roy pouruser de sa clémence 
accoustumée. Et si .l'aècord succède, beaucop de choses seredresseront, 
q*iepar la giierre'etguerriers ont prins malvais ply. 

Ce trespas troublera Monsr le conseillier de Boisst, et le mectra en 
double de ce qnil aui5a àfaire. Peultestre se résouidra-il d'informer lediet 
Seigneur Prince dePame pour le prévenir. Et si ceste nouvelle treuve 
Monsr le conseillier Duchamp en chemin, je ne sçay sil se résouldra à 
passer oultre.J'ay escriptsur son voyaige tout ce que pour maintenant je 
sçauroye dire: de visaige d'homme est souvent venu l'heur aux gens de bien 
du. mal que l'on leur procure, quant ilz se sçaivent ayder. 

Ceulx de Nivelle . se rendirent et tant s'en fault que pour les secourir le 
défunct voulut donner la baptaîlle qu'ilz heurent commission de se rendre 
si Con les pressoit, pour n'estre la place tenable, et se rendirent à condition 
den sortir, avec leurs armes. La mesnie commmission heurent ceulx de 
Bintz , que ne sont que Vie hommes. Wallons et Allemans, et. ung chef 
Espagnol que. l'ont si bien faict, que, les gens de Monsr d'Alançon y ont 
perdu en troys assaulx, ausqueiz ilz sont estez vivement repoulsés, grand 
nombre, et refusarent à leur chef de donner le liii" assault, disant que l'on 
baptit dadvantaige, pour, leur faire la bresclie plus aisée. Dieu doint qu'ilz 
se soient despuis peu soustenii, car il y avoit peu de moyen pour les 
secourir. 

L'on escript de France que plusieurs des gens dudit Alençon retournent 
à faulte de paye, et pour n'y trouver le pillaige si aisé qu'ilz pensoient. Et 
ont aulcuns opinion que Alençon mesrnes's'en yra peu content des Estatz, 
qui ne font ny ne peulvent tenir ce qu'ilz vouldroient; et que jà pour 

Selon AITSINGER, Leo belgicus, p. 385, celte ville fut prise parles États le 6 octobre 1578. Voyez 
aussi L3on, liv. XII, fol. 59 y0. 

Binche fut conquis par le duc d'Alençon, d'après le même auteur, le 7 octobre (Ibid., p. 585, et 
Bon, liv. Xli, fol. 60). 
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clorr sa retricte,l'on sèue que la Royie d'Angleterre le veul.t,mau ici': 
Et .l'àyant traiclé faniilièrement, aulcuns des Pays d'Embas ny teuvent 
ce qu'ilz espéroient, ny pour personne sur, quoy faire grand fo.ndènint; 
ny ne font pas beaucop meilleur cornptede ces mignons que le goiiver-
nement et peuvent tout à l'entour de.luy. Et au regard des démoiistrations 
que l'on faict en F'rance, pour, donner. à entendre que. le Roy et sa mère 
ont à regret ce que faict Aençon, et l'entrée des Franoys en Bourgongne, 
il les croyra qu'il voulcira; pour moy je suis en opinion (Dieu venue que 
je me forcompte) qu'il leur desplaict que d'uiig coustel .et d'aultre ilz 
nayent faict plus d'exploit.. . 

La.peste faict grand domaige en nostre cainp et non riens moings à 
celluy (les Estatz, et par toutes les principales villes de Brabant.. M6n-
dragon, le colonel est mor1et tiulcuns capitaines espagnoiz.; ete aulcuns 
esçripvent que .Casimirus soit moi't aussi de, petè, 'à Bruxelles, que ne 
sioit pas si grand dommaige que des aultres. . . 

Nous avons maintenant nouvelles d'Espaigne que 'l'Archiduc Wincis-
lausY, qu'estoi en la court de.Sa Majesté s  sôit décédé .en la fin de sep-
tembre, que IeRoy et la Roy.ne sentent très fort. Il estoit aynlé pal' toute 
la court et jà avoit le Roy commencé à le pourvèoir par là voye de' Malte, 
ayant ledit Seigneur prins l'habit'de ladite religion. Voylà ce que .l'on:dit 

une maulvaise nouvelle ne vient jamais. .seulle. J'è supplie le Créateur 
qu'il ,se çontente à tant qu'il face mercy. aux. trespassez et conserve les 
vivantz. . 

, Christophe de Mondragon,' cité maintes fois dans les volumes précédents, mourut seulement le 

5 jan.ier I 596 dans la citadelle d'Anvers qu'il commandait. Il avait attint l'éç de 02 ans. 

Né le 7 mars '4 561, cc prince'était le sixi'tme fils de 1'CmpCreUr Maximiliciï li , et mourut en sel)-

tembre 1578. 
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LXX. 

LE CABDIN-AÉ,',DÊ GRANVELLE AU ROI. 	 r 

(Archives de Sirnaicas, aflires de Home, layette 3050.) 	 . 

Rome le 25 octobic j )7 

Cran Iastima nos ha liecho, y causado infinito dolor cl fallescimicnto dcl 
Seflôr Don Juan, del cual me conduelo con V. fr1. que en csta .muerte ha 
perdido tanto, pues le pudiera servir en muchas cosas importanles, y cacla 
dia mas, crésciendole con la edad cl maduro juicio y esperiencia; hale 
Ilarnado N. S. en la for (le su edad, à 32 aÏios de esta, y. liace à todos grari 
compasion y  sentimôs que à Y. M. çusara este misino embarazo. Pronta 
provision es menester en muchas cosas, y  correspondeucia continta no se 
podia perder el difunto en mas mala coyuntui'a Dios por su niisericordia 
le dé cl cieto Lari el gobierno de aquellas provincias, no combien en en 
ninguna manera mozos por infinilos respetOS 5  sino.personas graves 
r57 reposadas y que no divertidos atien.dan. continuamente al. negocio 
Muy bien sirvieron Madama Margarita, lar iteyna Maria y Madama de 
Parma, fasta tanto. que ocupo en los negocios Arrnenteros, que por sus 
intereses tomo inleligencia con aquellos Sefiores conjurado, y engafiô 
alguno de la crtc de Y M., y  én breve tiempo hizo perder ti Madama 
la autoridad, et mando sobre la gente de guerra, y la adminitracinii. 
de.la  hacienda, liabiendola tomado absoluta los Cobernadores particu-
lares eh sus govierrios, y procura ndo los beneficios y oficios por, (liflero 
• n personas o combenientes. Personaes nienester no divertida de otras 
éosas, y que con1inuamentea1iend al govierIO con darle consejeros de 
la mano de V. M, à , los cuaks 11a)4e dar crédito y en este principio. 

..ø rpueden ser espafloles, faste Iito que pierdahr el odio tan: grande 
que contra la nacion han çoncevido:y que V. M. tenga si cave, persona ô 
personas qué le correspôhdan, informados de rksngocios:de Flandes y  ie 
Borgofia, en lugar dèflojpero,y qiedescansen â V. M. y correspondan. 

continuamèiitè, y  conrn,icha diligenia, y sepaninformarde las cosas :pasa- 
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(las y presentes, y dar parescer conforme â esto para Io venidero; y en fin 
serâ menester fiarse de sus vasallos Itaciendo buena eleccion, ganandoles 
la voluntad por buenos medios, que se puede hacer con benelllcio grande 
de la tierra, y mucho servicio de, V. M.; pues pensarlo lievar todo por la 
fuerza segun las esperanzas que han dado â V. M., ni aunque con esta fuese 
allanado todo, sostenerbos con continuo ejercito cual seria menester, y 
grande, estando V. M. ausente y tan lejos, yo tengo por iniposible poderlo 
poner en phtica. A ninguno combernia mas segund las pasiones liumanas,y 
procurar mal â los Estados bajos que â mi, pues me han tractado y tractan 
como V. M. ve, pero yo .tengo tôdo mi fin al servicio de Dios, y de V. M., 
olvidando Io que me toca por esto, y sobre ello tantas veces he escripto cii 
conformidad de esto, que nô me paresce set' necesario aïiadir mas. Yo no 
despero del concierto si se negocia bien y (liestramente, por ser bos Estados 
tan causados, aulique bravean confiadôs de las fuerzas que al presente tic-
nn, pues estas no podran pagar y les harân mas cruel y  daflosa guerra 
que el ejercito de V. M., que de mi voto en esta sazon no se crescicr, pues 
cuando Iléguen los que piensan atiadir de presente, el imbierno en aquel-
las parlés los harâ inutiles, sino por ganar cl sueldo de val1e, y  harân mas 
diticit cl punto de las vituallas que si las tienen baslantes, que es Io que 
continuamenle lie escripto al Sefior Don Juan, y â esto (le hacer la provision 
necesaria pi'incipalmente •se entendiese, en el puesto destinado para espe-. 
rar Io que querran hacer bos Estados con ta gente que ya estâ en cl campo 
ejei'citad,.y plâtica (liez veces 1anto,nimero, de tal como tienen los Esla-
dos no basta â forzarbos, y entretanto se consumen Los dichos Estados, que 
cra mejot tenerbos en. gasto, que ponerse V. M. â crescerlos de su parte en 
esta sazon, pues inutilmente gastarân grandes haciendas, y  cl invierno y la 
paga sin otra guei'ra dômarâ ls Estados. Et Principe dc Oranges procura 
cuanto 1)tied daïiar la Religion, que es grande lastirna, ni sé como dcspue 
'se remediarâ, y esto hace por poner mayor diflcultad en cl concierto, pues 
lido su  fin es la gananciaen rio revuelto: lomb à decir io que muchas 
veces, que vive muchô et dicho principe, y  que mientras vivirâ en aquellqs 
Estados poca qiiietud se puede esperar. Et Duque de Alanzon se causa de 
su empresa, comô suelen Franceses â la larga y no le salen ls cosas como 
le haliian:persuadido; y  los Estados despues de haberle platicabo conoscen 

-cuan poca ccisa es,. ni, Les paresce bien bos que le gyiernan: y  no han fasa 
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agora recibido-guarnicion francesa los lugaresquc pedian por - su segiiri-
dad, ni tiene dinero bastante para pagar su gente, aùnque et Rey de Francia 

'su hermanô haya consentido que empefie su hacienda; peroson - pocos - los 
que én esto quieren poner'su dinero, pôr miraradetante Io que sueben des-
pues en'este casô hacer bos Fran'ceses, y podriaser sevblviese con verguenza 
brevemente de suyo 

LXX. 

tÀD:udTLoN. 

Le décès de Monséigneur Don Juan nousa causé un grand dommage et une douteur 
excessive. Je prends part à l'affliction de Voue Majesté : elle a tant perdu à la mort 
d'unprince qui pou'ait la servir en bien des affaires importantes et dont le jugeaient 

'et l'expérience augmentaient cha(lue jouravec les anuées. Notre Seigneur l'a appelé à 
-lui à la fleur dé son âge, à -31- ans. Tout le monde est très affecté de cette perte et ious 

oip'enns ii'etk. donnera les mêmes soucis à Votre Majesté. Nous avons un pressant 
• liesôiti d'argent tur baucôup de choses, qui exigent eu même temps une correspoi-
'•dànce Suivie.Nous ne.rpouvions perdre dans de phis fàcheuses circonstances ce Prince 
-àqui Dieu, en sa niséricorde, a donné lé ciel. Des jeunes gens ne conviennent en aucune 
- façon poùrJe gouvernement de ces provinces; il -y -faut des personnes sages, calmes, 
appliquées, qui ne se-laissent pas distraire des devoirs de leur charge. Aussi Madanie 

"Marguerite, 'la reine' Marie et Madame de Parme ont-elles rendu de grands services 
jusqu'au jour où Armenteros s'occupa des affaires. Il eut, dans un intérêt personnel, 

' -des intelligences aveé les seigneurs -conjurés - un homme attaché'à la cour de Votre 
'Majesté y fut trompé. - En peu (le temps il enleva à Madame le commandement des 
t-ronpeSe.radministration de sa maison. Il laissa les gouverneurs prendre une autorité 

:absolue 1aris leurs provinces respectives, vendit les emplois et bénéfices à des geis 
ia'possibles. Il faut une personne constamment préoccupée (les exigences du pou- - 

.'voir ètquui ne songe pas à autre chose, et il convient (le lui adjoindre (les consèillers 
iiômmés par le Roi et 'auxquels l'on fasse avoir (lu crédit. A ce point de vue ces êonséil-
lérs'neeuvent être des -Espagtols, aussi longtemps du moins que cèux-cin'auroîfl 
pas ces.de haïr le peuple' des Pays-Bas. Il faut à Votre Majesté une -personne ou ds 
personnes en parfait accord avec Elte au courant des afFaires de Flandre et de Bon-r- 
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.gogfle, sur qui Vore'Majesté puisse se reposer et qui,corieSpondent atiemçnt avec 
Elle. Elles doivent pouvoir renseigner sur le passé et le présent desaffaires et donner 
pour l'avenir des avis en conséquence. On doit pouvoir aussi se fier à ses vassaux, quitte 
à faire parmi eux un choix judicieux et à se les attachei par de bons procétlés.en leur 
donnant des terres pour le service de Sa Majesté. Régler tout par la force, comme on 
l'a fait espérer à Votie Majesté, en supposant que tout soit réglé par là, soutenir cet 
état de choses à l'aide d'une armée considérable, inc semble être une mesure impos-
sible à mettre en pratique, étant donnée l'absence du Roi si éloigné de ces provinces. 
Personne, à ne consulter que les passions humaines, ne serait plus fondé à en vouloir 
aux Pays.Bas, où ils m'ont traité et me traitent de la manière que Votre Majesté le sait. 
Mais mon but est de servir Dieu et Votre Majesté, oubliant du reste tout ce qui me 
concerne. Au surplus, je suis revenu si souvent sur cette manière de voir, que je ne 
crois plus nécessaire d'y insister. Je ne désespère pas de l'entente si elle est bien et 
adroitement négociée. Car les États se lassent fort, quoiqu'ils nons bravent, se fiant 
sans doute aux forces dont ils disposent à cette heue, mais ils ne pourront pas les 
payer. Et leurs propres soldats leur feront une guerre plus cruelle et plus ruineuse 

• que l'armée (le Votre Majesté. 
• Celle-ci, à mon avis, ne devrait pas être augmentée en cette saison. Si les renforts 
dont il est question arrivent maintenant, l'hiver dans ces contrées les empochera de 
rien faire, sinon de gagner leur solde à bon marché et d'ajouter à la difficulté du 
ravitaillement. Pour avoir des vivres en quantité suffisante, comme je l'ai toujours écrit 
à Monseigneur Don Juan, il faut surtout être en mesure de les payer. Notre armée, 
exercée et aguerrie, occupe des positions choisies pour attendre ce que feront les 
Etats. Leus troupes, hissent-elles dix fois plus nombreuses, ne suffisent pas 'à forcer 
nos positions. Dans l'intervalle les États s'épuisent, et il vaut mieux leur faire. dépen-
ser leur argent que de pousser Votre Majesté à augmenter ses troupes en cette saison, 
où elles coêteraient beaucoup sans aucune utilité. L'hiver et la solde à payer schar-
geront de réduire les États sans qu'il Soit 'besoin d'une autre girerreè Le Prince 
d'Orange s'efforce, autant qu'il peut, de nuire à la religion. C'est un giand mal'et je 

• ne sais pas comment il se' réparera par la suite. Le Prince agit ainsi' pour rendre 
l'entente plus difficile, car il ne cherche qu'à pêcher en eau trouble. Aussi j'en reviens 
à dire que plus vivra le dit Prince, moins nous pourrons espérer de voir régner un peu 

.de tranquillité dans ces provinces. Lel)uc d'Alençon se fatigue de son entreprise, 
comme à la longue il arrive d'or4inaire aux Français. Les Itats, pour l'avoir pratiquée, 

•,savent aujourd'hui combien il a peu de'valeur. Ils n'aiment pas ses conseillers. Les 
:.places qui, pour leur sécurité, demandaientunegarnison française, n'en ont pas reçue 

'r jusqu'à ce jour. Le duc n'a pas l'argent nécessaire pour payer ses troupes. Le.roi de 
Fiance, son frère, lui a bien permis d'engager ses biens, mais il y a peu de gens-dis- 
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posés à. placer leurs fonds dans cette entreprise. Rien qnà considrer les agissements 
des Français en pareille ciconstnce, il se pourrait que d'ici à peu de temps le Duc se 
retiràt honteusement de lui -même. 

CXXI• 

LE CARDINAL DE GRANVELLE A MARGUERITE DE PARME. 

(Archives Fariiésiennes à Naples ° 

Rorne, le 2 novembre Iffl. 

L'on znedonna liier soir la lettre de Vostre Altèze du pénultiine du-
moys passé. J'ay faict différer le parLement de ce lacquay pour y respon-
dre, désirant premier veoir ce que nous apporteroit le courrier ordinaire 
de .Lyon qu'est.arrivé bien tard, et n'apporte nulle nouvelle de nostre 
cmp plus fresclie que.du vi du moys passé, et nulles lettres de Moni 
lePrince de Parme, duquel je n'en ay il y a bien longtemps. Le cardinal 
StGeorge m'asslieure avoir lettres plus freschès, par la voye de Cologne, 
par lesquelles l'on dit qu'il estoit fort respecté et obéy de tout le camp, 
et- que le SigneurOctavio de Goazaga procédoit avec lui de la mesme sorte 
que avec l'Altèze du feu Signeur. Don Jehan, que me contente trt; et dit 
ledit cârdinal que son frère Gabrio avoit heu une flebvre continue, que 
l'avoit laissé le xiiir°, et désjà cheminoit partout; que au camp rèngnent 
quelques maladies contagieuses, dont la pluspart guérissent; inis que la 
pete faict grand progrez au camp des EsLatz, et aux principales villes du 
Brabant; etdisoit l'on que Casmirus estoit mort de peste à Bruxelles;-rnais.. 
ce que vient maintenant n'en faict mention. Aussi ne saict l'on de Bintz; - 
niais les François nous dient qu'ilz ont sceu,par la voye de Paris, qu'elle 
se soit rendue au Duc d'Alançon par composition, que.n'est hors d'appa- 

' Jcau-Vinccnt-de Ganzague, d l'ordre dc St. Jean dc Jérusalem, cardinal dû titre de St. George, 
nommé à cette dignité en 178,:rnorten 159. 	 - 
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rence, puisqu'il n'y avoit que vi cent soldadz dedens, Valons et AlIetiahs, 
a'ec ung chief espanol qu'ont faict grand debvoir. Lsditz François ad-
joustent que ledit d'Alançon alloit sur Philippeville, que je ne croys, et 
tiéns que s'il y  va, il trouvera à quiparler; et 111 )1 et les François de sa 
suyte ne se contentent des Estaiz, ny eulx des Fiançois. 

Ceulx qu'estoicnt entrez en Bourgongne se sont parti; et en aulcunes 
escarmouches sont estez tuez aulcuns d'ung coustel et d'aultre. Les Suisses 
ont envoyé ambassade en France, pour se plaindre au Roy dc ceste enva-
hie du Conté de Bourgongne q ue leurstconfédéré, prétendans qu'il 
répare les doumaiges, et chastie les culpables, et ce avec termes fort 
exprès; que j'espère servira pour nous assheurer cy-après, si les François 
se veullent ramantevoir. combien leur cousta le resentement des Suisses 
c)-devant. pour avoir tenu peu de compte d'eulx. 

J'actendz avec grand désir l'arriée de Jo. Ferranle Çuniga, que ne peult 
tarder. au compte que faicL' Vostre' Allèze. J'espère qu'il m'apportera quel-
q.cs letires.Si en icellesil'ient chose que me donnequelque éonjecture: 
de ce que Vostre AHèze désire sçavoir. je ne fatiidray de contidentment. 
l'en aderlir. De Sa Majesté nous n'avons aultre,sur ce du chasteau de Plai-. 
sance..que ce que Vostredicte Altèze ha entendu. ny ne puis encoires sça-. 
voir quelles, sont les causes de la dilation, qué Sa Majesté touche ainsi en 
généralité; (t j'ay jà ad.erty Vostredicte Allèze que je soubçonnoye qu'elie 
vouldra veoir quelle résolution prandroni les affaires de Flandres. Je pour-
roye adjousler que \'oslredicte Altèze se puult souvenir, de ce que je rad-
vertiz pieço, que une foys le Duc d'Albe nl'escripvit, que jé feroye bien 
m'abstenir d'en faire tant d'instaîce, et que Sa Majesté le pourroit mal 
prandre; mais il ne me dit pas plus' avant pourquoy. Bien sçay-je que 
souvent j'ay. ouy regretter ce que au I)uc de Florence l'on donnn le chas-
teaul pour 400 mil escuz, que. en une nécessité il donna à Sa N1zjesté, si je 
me souviens bien pour la guerre de Gheldres; et que l'on disoit que' cela 
l'avoit faict,insolent. et  plus difficile, pour non dire ingrat:; maià cecy, à 
mon advis, ne peult tomber en considération à l'endroit de Monsieur, le, 
Duc et de Monsieur le Princé, y.estant le respect.de  VostreAltèze et du. 
parentaige, et que l'on voit que leur maison ne peult prandre aultre appuy, 
que celluy de Sa Majesté; l'on verra si de ce que portera et dira [edit Jo. 
Ferrante, l'on pourra faire quelque plus apparente conjecture. 
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Il-m'emporte tant à mon particulier, oulire le regard du service de Dièu, 
et dumaistre, queles affaires. des Pays-d'Embas preugnent bon chemin, que 
Vostre AlLèze peuh estre certaine que je ne voiiidroye faillir d'advertir,  
Monsieur le Prince de ce que je pourroye comprandre y  peult servir; mais 
comme il ne nie vient lettres de là de qui que ce soit, ne sçachant ce que 
passe, niai seroit-il possible donnridvis de si bing Et j'ay tousjours 
escript à feu Son Altèze ce que m'a semblé convenir; et je m'assheure que 
Monsieur le Prince aura veu tous ce que j'ay escript; et ne fauldray, enten-
dant quelque chose, de faire eti son endroit le mesme office, cômme 
Vostre Altèze me commande. 

Au regard de Monsigneur le Cardinal Farnèse, je voys suyvant le mesme 
chemin, et procurant à l'effect de ce que j'ay adverty Vostre Altèze, tout ce 
que je puis. Et me semble que les choses sont en très-bons termes. Je con-
tinueray, comme très-obligé, et tant plus que en ce que pense faire, ce que 
convient au service de Sa Majesté. Il arriva icy fort disposé, comme Vostre-
dicte Altèze aura entendu, et hier chanta la messe à St.Pierre, et bien, et je 
ne fauldray de luy faire, comme je doibz et saris bruyt, tout le service que 
me sera possible. 

De la Court nous n'avons riens, fors que le trespas de l'Arch-iduc Vicisias'; 
qu'est grand doumaige. Sa Majesté avoit commencé à le bien pourveoir par 
la voye de Malte, et il donnoit bon espoir de soy. Je tiens que l'on appellera 
quelc'ung d ri e seS frères, pour le mectre c son lieu. Aussi est décédé Don 
Sanche de Loyba, viceroy de Navarre3  et le régent de Naples Cutinaria 
L'on adjouste que après les exèques achevées du Roy de Portugal et dudit 
Archiduc, la court partira pour Monçon. Je ne m'assheure pas pourtant 
qu'il n'y puisse avoir plus de dilation. En cesi instant, et escripvant ceste, 
me vient lettre de l'ambassadeur résident à Gennes, qu'il me dit, avoir 
entendu par lettres de marchans, négocia us à Besençon, que Sa Majesté 
ayant scou le trespas du feu Signeur Don Jehan, avoit envoyé les dépesches 
nécessaires, afin que les deniers que se debvoient délivrer à feu Son Altèze, 
se livrent à Monsieur le Prince, que vient bien à propoz; car les Genevois y 
mectoient quelque difficulté. Et pour ceulx de Florence, l'ambassadeur Don 

\Venceslas, fils dc rempereur Maximilien li, et dont le cardinal avait déja annoncé la mort dans 
uné leUre dis i octobre. Voy. plus haut, p. M. 
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Jeban de Çuniga, Comendador Major, escripvit incontinant et au.Duc, et 
aux marchans. Et le Duc ha faict céste flonne oeuvre de respondre,en sont 
propre nom,' que les deniers, que se.délivreront à Monsieur le Prince, leur 
seront prins en compte par. Sa ilajeste.. 

LXXII. 

D'ASSONLEVILLE AU CARDiNAL DE GRANVELLE. 

(Archives de Simancas,'affaires de Rome, layette 93iS,( 

Ronchinne, le 5 novembre 1578. 

Par mes dernières j'escripvis à Vosire Sgnie IlIme la mort du Sr l)on Joan ; , 
et comme le Prince de Parme estoit en la place exerceant la charge du lieu-
tenant général, attendant.l'ordre que Sa Majesté vouldroit donner, aucuns 
discourent que Madame pourroit venir pour gouvernante, et lui demeurer 
pour capitaine général. Cependant on voiera ce que l'Empereur vouldra 
traicter 'de la pacificatio.n. Je ne sçay ce qu'il en succédera; niais négocia-
tions d'Allemagne sont tousjours longues et souvent de peu,d'effect et sub-
stance. Ladicte Dame à mon advis auroit esté bien à propos, et par sa main 
ne serois hors d'espoir que se pourroit faire quelque chose de bon. Nous 
voyerons ce que Dieu sera servi que succède de tout. Pluissi,eurs sont d'opi-
nion que la paix se pœult plus aisément faire maintenant que auparavant.' 

Les armées sont d'ung costé et d'aultre fort deshallées. La nostre es 
tousjours à Bouge sur la montaigne lez ceste ville, attendant encoires que 
les trouppes de reyttres (que l'on faict venir par Luxembourg) soient arrivées; - 
et lors on éntend marcher enpais; mais je leisse penser si la saison (encoires 
comme elle est pluvieuse) [peult] estre propre. Ce!lui  des ennemis se def-. 
faici chacun jour, signaninient se rethirans les François en fort grand des-
ordre et confusion. On nous dict par icy tant de nouvelles de la contenance 
des ennemis et des choses qu'ilz font, que ce sont nouvelles bien estranges; 
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mais je n'en escript nulles, pour ne sçavoir la certitude. Aussi on nous a 
faict dois le commenchemeni tant de bourdes et faulses inventions, que on 
n'a peu sçavoir quant elfes estoient vrayes. Seullement puis-je dire que tout 
y est en très grand désordre, ruyne et confusion, aultànt ou plus quede ce 
éosté .cy. 

Du costé de Bourgongne on aura adverty Vostre S grie filme l'envoy du 
conseillier Boisset par-deçà, pour remonstrer• pluissieurs nouveaultéz et 
emprinses que l'on faièt sur l'autorité de la court illecq. Je ne dis pas 
qu'il n'y ayt quelques uns du conseil -  qui abusent quelques fois de leur 
auctdrité: mais .aussy d'oster à ladicte court le crédict et l'obéissance que 
on lui doibt et ne la maintenir au .dçgré où noz princes l'ont mis; c'est 
évidamment perdre le tout et y  planter (je ne (lis en peu d'années), niais 
devant peu de mois et par adventure de sepmaines, une rebel lion et dés-
obéissance aussi manifeste et dangereuse que en ces Païs-Bas; elles fonde-. 
mens en sont jà jectez. Si est une bonne partie de la noblesse tant endebtée 
et accoustumée aux armes et à la force 1  comme sont aussi pluissieurs rotu-
riers. Ces guerres présentes que je ne vois comment on les sçaura renger, 
joinct que dès ad présent ladicte Court a perdu tant de son pouvoir, que 
presque élle est en subjection d'aultruyet en mespris (le la noblesse, voires 
du peuple. Ce que j'ay veu bien devoir advenir, tant, par la visite que pour 
l'auctorité que l'on a donné à aultres, et le peu de faveur que on donnoit 

• de ce costé pour soustenir le respect de la justice, qui esloit merveilleuse-
ment tombée en peu d'années, spéciallement par ces derniers ans, où pér-
sonnes de court robbe et de peu d'expérience et litérature ont manié les 
affaires et voulu le tout régler et èrdonner à, leurs plaisirs et volonté, sans 

:dire aultre chose. Je ne sçay si cela changera ni ce que ledict Boisset fera 
de fruict. Je crains quod leges et magistratus auctoritas sillebuni inter arma, 
joinèt qu'il y a ipeti de ceulx qui sçavent que vault la justice.qui ayent 
:crédict, n'estant encoires ny le gouvernement, n le conseil bien estàbly 
comme il est nécessaire, selon certes qu'il convient que Sa Nlajesté entende 
pour le remédier. Mais me samble que voicy le temps et que l'Eglise et la 
justice, conséquanment toute supériorité, ont de pâtir, voires sont en péril 
évident de se ruinner sans dessus dessoubz. Vostre Sgnie  lilme entend le 
surpi us. Je me prépare pour rentrer à INarnur en quelque aultre logis. Car 
la maison où soulois loger n'est encoires purifiée du mal contagieux, ayant 
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mal aisément peu trouver nouveau logis, tant -pour la multitude des gens 
de guerre entrans et sortans ladicte ville, que pour la maladie contagieiisè 
qui s'est si avant espandue comme elle est presque par toutes les villes -du 
Païs-Bas. Et à dire vray, voyant la forme du gouvernement depuis quelque 
mois tel que je l'ay congneu, je n'ay guerres eu de volunté de estre à veoir 
et ouyr ce qu'il passe, et ne sçay si ce a esté le service du Roy. Les aultres, 
qui ont eu plus de part que inoy, le pœuvent dire 

Je feray fin, Monsieur, à mes plainctes. Quoi qu'il soit, je vouidrois que. 
Sa Majesté fût de tout mieulx inforiïue, comme il convient à son service et 
bénéfice de ce pauvre et ruyné païs; et ne fut que la pernicieuse licence 
et impunité de mal faire, que a par tout la gendarmerie, chose qui.crie 
vengeance au ciel, et à quoi, si nons voulons prospérer, est plus que néces-
saire promptement remédier envoyant argent raisonnablement pour sous-
tenir la masse (les affaires, tant que l'on prendra aultre.chemin. 

Vostre SgIie  Ilime aura entendu comme ces mutins sectaires de Gand ont, 
-passez quelque temps, faict extrément les fols, ou plus tost les enraigés. 
Ayans non seulleinent courru le plat païs et y  mis tout à sac les monas-
(ères et lieux pieux, et rompu les aultelz et imaiges, prophané les sacré-
mens, sans espargtier les personnes ecclésiasticques, mais aussi entré :de 
force dedens pluissieures villes et y faict le mesme, dont quelques estat-z 
catlïolicques se sont enfin tant indignez, qu'ils ont prins -les armes contre 
eulx et sont pour s'entrecornbatre tout à cestes occasion) de quoi plus-
sieurs jugent que Iesdkts estatz sont facilles à vaincre. Ce que ne me puis 
encoires persuader, tant pour cause que chacun deffendera ses villes, 
comme ilz sont tous aguerris, et qu'ilz jugent la chose leur,  toucher, comme 
aussi qui ne mancqueront estrangiers' pour :se fourrer en ces factions; Bien 
ay-je espoir que cela les fera'p lus tost venir à se renger à la raison, et tiens 
qu'il y aura moyen si cela estoit dextremen.t manié; mais la voye dAIle-
maigne me samble si longue, que je y ay peu d'espoir, du:rnoingz si tost. 

'Fous les excès des Gantois sont spécialement décrits daiis D J0NGHE, ,Gendsche. gèschïedenisén 

van deberoerten en ketteryebinnen Gcnd, 4.566 lot 1585 , deux volumes in-8', et KEMPENARE,,VZaCm-

ache kronyk, I vol. iii-80. Gond, 1859.  
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LXIIi. 

V 	 LE CARDINAL DE GRANVELLE AU -PRIÉUR DE BELLE—FONAINE  

V 	 V V 	
V 	 V 	 (Lettres à BeUe-Fonlaiàe, t. l, fol. t 53-154.) 

V 	
• 	 V 	 V 

V  - 	
Rome, le S novembre 15781 

L'ordinairè courrier de Lyon, que pour-les maulvais chemins arrive bien 
tard m'apporte voz lettres du Vquinziestne du mois passé. Par mes lettres 
précédentes vous aurez veu que nous heumes assez tost les ma tva isesnou_ 

velles du trespas du feu Signeur Don Jehan, advenu en bien [nalvaise 
saison 1  et que je m'assheure Sa Majesté aura très fort sentu, de laquelLe, 
despuis qu'elle l'aura sceu, nous n'avons lettres. Bien rn'escript-l'on de 
Gennes que les marchans ont despuis lettres et ordonnance de délivrer, à 
l'ordonnance de Monsrie Prince- deParine, les deniers dont ledit S gr Don 
Jehan, s'il. heust vescu, eust disposé; que ce trespas sera cause de f aciliter  

l'accort, comme aulcuns dient. 1f pourra estre à cause de la grande difli-
dence que de luy avoient conceu généralement tous les Pays-d'Embas, et 
y.aydera dadvantaige la nécessité desdits pays, le désordre et les dill'érendz 
d'entre eulx-mesmes. 

Eucoires n'estoent arrivez les comniissaires de l'Empereur par les der-
nières lettres que nous avons de là, ny les électeurs que debvoient négotier 
dé l'accord. Cependant le Prince d'Oranges faict ce qu'il peult pour y pro 
curer difliculté et corrompre la Religion, entendant fort bien que c'est te 
point où elle sera plus grande; ruais je ne désespère toutesfois que quelque 
accord se face, ou tout se perdra. 
':11: vàd bien que les François soient sortiz du conté de Bourgougne, et 

l'ambassade de Messieurs des Liglies au Roy de France est très à propoz, et 
niésmes ii ses conseilliers luy rarneatoi.vertt le doaunaige que receut la 
France, au temps du feu Loys Xtl°, pour les avoir irrité et tenu peu de 
compte d'eulx, et f'actaincte que les F'rançois ont doiirié aux nostres que 
assiégeoient l'Estoille, monstre cler que nous ne si;ne; pas. pour, avec nez 
forceset soubz ta conduycte de noz chiefz, faire la guerre,  et que le plus 

TOME VII. 
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sheur est de s'appuyer auxdits des Ligues, et encoires de nous ser%ir de 
leurs gens pour tant plus les intéreser, que de ceulx du pays. 

Je ne veoyz apparence au retour que vous dites du baron de Chevreau 
avec ses gens; •mais ceulx qui y sont jà, t les ohevaulx légiçrs retournez, 
s'ilz y demeurent l'hyver sans estre cassez, ilz souffiront pour achever de 
ruyner le pays; et je ne sçay de où viendra l'argent pour leur donner paye. 
L'on verra quelle résolution prendra sur cele Prince de Parme. 

J'ay yen l'instruction avec laquelle Vandenesse at esté envoyé par de là, 
par la coppie que vous'm'en avez envoyé, dont cordialement je vous mercye 
et de l'office que vous pensez faire, le commenceant avec: le Seignèur Don 
Fernande, Monsieur mon bon, frère. En ladicte instruction, lonsr dé.Cham-
pagney n'est nommé; rïais elle est genralle; bien est-il coniprins en ladite 
généralité. L'on entendra ce que les liscaulx feront à la StMartin..qu'est si 
prochaine, que dois icy ne sç peult faire office à temp& pour l'empeschér; 
et ne nous debvons esb.éyr s'ilz procèdent, puisque ayge.tant de,dilation 
que l'on ha donné,, il ne s'est desvelloppé des Estaiz, que. peult-estre il n'à 
peu; mais la présuiription est contre luy. li ne m'a respondu mot quel-, 

q conque à ce ue.je luy ay escript.. et si;le fait touclioit à aultre à uinous, 
n'eussions affection, je m'assheure que vous:etmoytro.uverions bon que 
l'on procéda aux termes auxquelz le fict ; se treuve'; et sulfit bien le dom-
maige que en mon particulier, sansnia coiile,j'en reçois, ,sans l'accrôistre 
pour me faire plus odieulx, par monstrer de le debvoii deffendre; et à mon 
advis nous ne pouvons avec raison hial prendre.ue les fiscaiilx face'nt en 
ce le debvoir que l'on leur commande. L'on'verra quels termes ils tiendroiit 
pour introduyre la cause, et Ôyresque l'on vint à déclairer con6scatioti,je 
pense bien que it1onsr le Prince de Pai'me n'en : disposera sans 'le sceu eb 
voulenté de Sa Majesté; et si est appareïit que si l'accort se fait, éliascim 
retournera au sien, comme il est ordinaire; et si l'accord ne.s faict il est 
apparent qu'il y aura encoires largement plus de perte pa:rtout,si Dieu ne 
faict miracle pour y donner remède.  

L'on attend tous ls jours à Gennes. le Duc de Terra-tNova qû'estoit jà,: 
par les derniers advis, à 'Barcélone, et avoit comniandé le Roy quede 

. Henri de Vienne, l'un des derniers rejetons de la plus illustre et antique famille 'du comté de 
Bourgogne. Son frèi:e puîné, seigneur de Vallefin et chevalier dc Malte, suivait le parti contjaire; 
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galèrèsde la charge du Prince. Jo.. Aaliea Doria, que '1arcel.lo.. Doria ha 
eon.duyt en Espaigne, l'on en reaforcea quattre pour le porter en Italie. II 
..passeracomme.je p ense par Bourgongue ;  1 ny ayant escript l'Empereurl qù'il 

int'1e: plus court chemin sans .l'aller, .treuver, èt qu'il ;failloit. gaigner 
iemps, et que à cest.effect il envoyroit à ss commissaires .et aux :électeurs 
les .despesches, et par oscrit touLce que.sur.la  négocia:ti9n.de:I'accord: i.l 
Iny eust peu dire de bouche allant là. IIjm'est bon .Signeur, amy. et  
:cornpre: et: Iuy pourrez. dire passant par là ce que vous sembIera. Il .est 
Signeur qu'entend.  

Le cardinal Gonzaga arrive maintenant pour prandre le chappeaul. L'on 
ne parle.pas:encoi.rèsdecelluy de la. Baulme, ny de celluy de deçà ',sinon 
qùe leiloyluy av'oitescript qu'il se mit en chemin. L'on tientque ceulxde 
France s'apprestent pour venir. . . . 

DeLèyaiitI'onious confirme la rotte que le Sophy a donné au camp du 
Turq.,. et que Most'affa estoit d'eulx pressé de près. Aussi s'afferme la mort 
du Bassa deBude, et d'aultres que le Turq ha faict estrangler. Il y doibt 
avoir quelque grande cause que ne s'entend pas encoires. La Chrestienté 
perd. une belle occasion, et n'est peu de bien que aux termes auxquelz nous 
sumes il se treuve empesché aillieurs. . . 

LXXIV. 

D'ASSONLEVILLE AU CARDINAL DE GRANVELLE. 

(Archives de 'Simancas. - Negocios de Estado, layette, 11 0  035.) 

Namur, le 10 novembre 1578. 

Depuis mes dérnières du 3 de ce mois .suis de retour en ceste ville, où 
j'ay entendu que le Roy a continué lediet Prince de Parme au gouverne- 

L'évêque de Liége. 	 . 	. 	 . 	. 
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ment, comme aussy nous a escript et aesté'veue en conseil sa.cornmission. 
'Il.a« bonne volunté et affection de rigler toutes choses 'comme du p'assé, 
iinsi.qu'il no'us. a déclairé, mesmes est mieux affecté àia paix, -congnoissant 

•et la volunté du.Roy et qu'il compte ainsi'pourson service; et. croyqu'i! 
;sera 'bien, moyennant qu'il soit bien 'assité:de bon'conseil éLdpersonne 
qui ne. sont trop affectionnés à la'guerre. Ledièt' Sr m'a dict que'Madame 
.seroit bien icy requise pour gouvernante, et 'que leRoy pourro'it: envoyr 
un de nos princes pour y estre nourry. Je le croy fort bkn; mais de.mal 
venir nous en avons perdu le premier. Je crains que cela ne retarde l'envoy 
,cl'ûng aultre, 
i» Escripvant cestes, nous sont venues nouvelles certaines comme les sec-
tàires d'Arras praticquez d'aultres de leurs factions, :s'estoient.  saisy 'du 
magistrat et les Lenoient prisonniers, ne les .voeullans relaxer pour fairè 
une loynouvelle de leurs samblables; dont les Catholicquès indignez se 
:sont mis en armes, ont délivré ledict magistrat, et ce faict, par autorité: de 
justice, ont appréhendé les chiefs de la rébellion et ont faict justice exem-
plaire d'aucuns par l'espée, d'aultres paria corde, et vouloietit entièrement 
purger leur ville l•  Par où on .espère briefve réduction de ladicteville. et  
nous employvrons tous que ceste occasion ne nous eschappe. 

LXXV. 

LE CHAPITRE MÉTROPOLITAIN DE CAIBRAY AU CARDINAL 'DE GRANVELLE. 

(MémQires du  cardinal de Granvelle, t. XXX, fol. 155-156.) 

Cambray, le 47 novembre 4578. 

Instruction du chapitre de. Cambray pour M gr 1111"° et .Révrne Cardinal 
de Crans elle sur l'affaire de pacifkation et reconciliation, au temps present 

. Nous avons donné des renseignements à ce sujçt dans les Mémoires de Renon dc France, t. II, 
p. 55e. Voyez les sources que nous y citons. 	 ' 
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tnt nécessaire, entre MW  t'archevesque de Cambray et les S grs Baron 
d'Inchy, gouverneur et capitaine de la citadelle duclict Cambray, et le pré-
vost de l'église métropolitaine audict lieu, selon laquelle ledict chapitre 
supplie ledict S gr turne et Révme Cardinal se vouloir employer. 

Prémier,ledict Sgr  111mo et Révme Cardinal, pour besongner en cesle affaire, 
après avoir remonstré audict Sgr aichevesque, s'il luy plaist, que (selon la 
déclaration desdictsSeigneurs Baron d'lnchy et prévost audict chapitre) le 
maI entenduentre eulx setoit advenu pour la contrariété d'opinion, en 
quoy ilz se sont retreuvés touchant tes affaires et occurences du Pays-Bas, 
de tant plus que Son Altèze et Estatz dudict pays réputans Iedict Sgr arche-
vèsque adhèrent à leurs ennemys, àuroient despescbé, sur ledict S gr Baron 
àvec aultres, certaine commissiôn pour emprendre l'administration du 
temporel (le SOfl archèvesclié; s'aydera des poincts principaulx contenus 
ès lectres dudict chapitre audict Sg' archevesque, dont la copie va cy-
joincte '. 

Estant tout le plus principal poinci (le cest affaire le respect que mérite 
la foy catholicque et romaine, fondement nécessaire au salut des âmes et 
le bien et repos publique, de laquelle religièn et foi' catholicquc ledict 
Sg' Baron d'Inchy s'est tousjours démonstré, comme il faict encoires à 
présent, fervent et très affectionné zélateur, dont sommes tenus rendre 
grâce à Dieu, d'aultant que si la citadelle si importante eut esté à la charge 
d'un aultre qui n'eust esté tel, fussions indubitablement tombés en très 
grans inconvéziiens, voires irrémédiables; chose grandement à considérer. 
et  redoubLer en craincte. 

Et que partant sera expédient de remonstrer vivement audict S gr arche-
vesque, que ne se faisant cest pacification et réconciliation, l'en est du tàut 
apparent de tomber et se bientost retrouver en grandissimes inèonvénins 
ét pertes, point ou fort difficilement recouvrables, à l'exemple de tant de 
nôbles villes de ces Pays-Bas, et signamment de la conté de Flandres, qù'on: 
voyt freschement, au grandissime regret de tous bons Catholicqiies, s'occu- 

Voy. cette lettre du 47 novembre aux Mémoirés de Granvelle, t. XXX, fol. 155-44. On trouve 

dans le même volume une autre Iettrè de même date, écrite par le chapitre de Catnbray à son arche-
vêque alors résidant à Rome (fol. 453), et.celle du 19 novembreadressée au cardinal de Granvelle par 
les prévôt et échevins de la cité de Carnbray(fol. I 57)'. Voy. enfin Lettre dc Morillon au même prélat 
du 19 novembre. (Lettres, t. VIII, fol. .148.) 
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er parles seçtaires et hérélicques y ayans aboli l'ancienne et. catholicque 
religion et du tout iterdict l'exercice d'icelle, estant la principale çause de 
tels désastres, discorde, (lisseItio1 et désunion. Parquoy telz exemples et 
tristes spectacles doibvent esveiller et faire sages etpréadvisés aultres pro-
yinces et villes voisines, estant eiicoires entières. de point ainsy hazarder 
ldicte religion et estat piiblicque. ., 

Item, si ledict.Sgr a,rchevesque faisoit un long discours des choses pas 

s-ées avec plusieurs . ,plain'cts ledict Sgr Il lme  et Révme cardinal pourra 
Kacilement donner solution à tou't te!les choses par la seulle allégation et 
répliqt!e que la prérogative de l'ancienne et catholicqiie religion et du bien 
et repos publicque, ,doibt faire ceser soute allégition'et raiscn, ;pour 
grande et respectable qii'ell,e puisse estre; estant tout certain que toutbon, 
catholicque doibt non seuliginent exposer et hazarder.s9n bien pour.rn 
tel respects niais aussy son honneur et sa propre vie et généralement tout 
ce qu'il a en ce monde. 

lteiii, si ledict archevesqtie faisoit anlcnne difficulté touchant l'asseu-
rance que lu)' donneroit ledict Sgr  Baron d'lnchy de demeurer en la libre 
administration et jouyssar!ce de son bien, ensamble que sadicte ville de 
Cambray et le pays de Cambrésis deinouroient en leurs naturelz droictz, 
privilèges, libertez et franchises, comme indubitablement soubz le Sainct-
Empire et notable membre d'icelluy, ledict S gr lIlme et Etévmc  Cardinal 
pourra déclarer et soutenir que !edict S gt archevesque se peuit bien et en 

raison se doibt. coniçuter de telle :asseurance qu'il est possible au S gr Baron. 
d'en (loflfler, et qu'il est Seigneur et gentilhomme de telle maison et qualité 
qu'on se peuR et .doiht asseurer de l'çffect de sa promesse. Aussy là où il ne 
satisferoit à sa promesse. ledict S gr archevesqué auroit occasion de poinct 
entretenir la sienile, et seroit au ,mesme estat et, termes qu'il est présente-
ment, (leweurant cependant' sadicte ville et pays de Cambrésis en ladicte, 
anèienne et caiholicque religion et bon repos et tranquillité. 

Item, si ledict S gr arch'sque faisoit difficulté de remettre ledict 
Sg' prévost en l'office de son vicaire général, ramentevant certains difté-
rens et malentendu .passés,ledict lilme et Révme Cardinal pourra respondre 
que toutes te!les Occasions, encéirès qu'elles fussent beaucoup plus pré.-
gnantes,doibvent(principalenient au temps présens si troublé) céder et faire' 
place a ladicte religion catholicque et au bien et tranquilite publique En 
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représentantaussy audict Sgr archevesque les bons et grands services que 
ledict Sg' prévost a faict à sa Sgnie  tUrne et Ré vme audict office de vicaire 
général , ensemble remonstrant audict S gr archevesque que- s'il ne remet 
Jedict Sg' prévost audict office, il semblera quasi à tout chascun que tell 
réconciliation ne soit pas sincère et sans arrière-pensée., attendu que 
pour parvenir à ceste réconciliation il faut nécessairement changer de 
vicaire-général pour l'appaisement et asseurance du susdit Baron. Aussy 
ledict Sg' archevesque se peult- bien- asseurer que lcdict S gr prévost 
iny fera si bons services audict office et maintiendra sesdicts ville et 
pays si bien en leurs: natureiz droictz privilèges •et franchises dessoubz 
ledictz Sainct-Enipire, qu'il aura occasion de tout bon contentement; 
et là où il feroit aultrement, ledict S gT archevesque y pourroit remédier 
selon qu'il trouveroit convenir. Et combien que tledict S gr prévost, 
depuis avoir quitté et remis ledict office entre les mains dudict S gr 

archevesque, ayteu ferme résolution de plus s'immiscer aux affaires de 
son archevesché, selon qu'il nous a déclaré, si est ce que présentement 
n'ayant encoires perdu l'entière affection qu'il a tousjours eu de luy faire 
service aggréable, et en préférant les causes de réconciliation cy-dcssus 
mentionnées à toute aultre particularilé, nous faisons foriz l'induire à: 
reprendre ledict estat, et espérons en tout qu'il fera autant de bons services 
audict Seigneur et d'aussi bonne voulonté qu'il ayt jamais faict. 

Touchant l'affaire des confiscations, pour le mesmes regard de ladicte; 
ancienne et catholique religion, et de l'estat et bien publique, il plaira 
audict Sgr lIlme et Révme cardinal faire instance vers ledict archevesqite.,: 
qu'il luy plaise d'une prompte voulohté, pour les raisons contenues èsdictes 
lect.res, rendre les biens confisqués à ceux auxquelz ils es(oient avant la 
confiscation; et là où ledict S gr archevesque se vouldroit excuser, pour 
avoir esté telles confiscations faictes par son prédécesseur avec meur advis, 
pour crime de lèse-3lajesté divine et humaine, et que lesdict.s biens confis-
qués auroient .esté joincts et unis à son archevesclié; ledict Sg' 111mo et 
Révme cardinal pourra répliquer qu'il ne peut ignorer que telles confisca-
tions ne soient fort odieuses en sadicte ville de Cambray et pays de Cam-
brésis, et que quasi tout chascun y tient que notoirement il n'y a nulle 
confiscation •par tout le pays de Camnbrésis. Aussy si en cecy, 'ou pour ,  
désunir lesdicts biens de ladicte archevesché. il  étoit besoin de l'authorité' 
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de Sa Saincteté, iceUuy condescendra très voulentiers pour les respects 
susdicts. Car si on ne le faict pas volontairement, il est du tout à craindre 
que se fera par forche, non sans grandissime intérest de l'estat et bien 
publicque et diminution de l'authorité de sadicte Seigneurie. 

LXXVI. 

LE CARDINAL DE GRANVELLE A MARGUERITE DE PARME. 

(Archives Farnésiennes à Naples, 	1735.) 

Rome, Ic 18 novembre 178. 

J'ay receu celles qu'il lia pIeu à Vostre Altèze rn'escripre du ix de ce 
môys. Je n'ay osé escripre sur le premier adverti.ssement venu de Lyon ,du 
trespas de Nionsigneur nostre Prince, pour ce que oyres que avec craincte, 
nous le tenions pour incertain. Niais aujourd'huy nous est venu, par ung 
dépesche encheininé par la voye secrette, la doloreuse confirmation, et que 
l'admiranté de Castille et ['évesque de Camorra Cimancas portarent le 
corps à StLaurens. Sa Majesté n'en faict mention par ses lettres, mais bien 
dtitrespas du feu Signeur Don Jehan, tesmongnant combien il l'a sentu, 
adjoustant la confiance qu'il ha voulu prandre de Monsieur le Prince, luy 
confermant pour niainténant la charge'; dont il commande à l'ambassadeur 
dônner à Vostre Altèze advertisseinent, c.inine j'espère il fera, et à luy et à 
moy enchargé très fort, de tenir avec ledit Signeur Prince la:mesme cor-
repondance que nous tenions'avec ledit feu Signeur Don Joan. Je ne diray 
riéns quant iii la' perte dudit Signent' Prince notre Signeur, pour ce que 
\'ostrcdite Altèze entend fort bien ce que cela emporte. Dieu nous con-
servé le Roy, et ce que reste' de son sang. De ceuix qu'escripvent d'Espaigne 
(que sont peu, pour ce que grandz pacquetz ne s'encheminent par ceste 

Le 50 octobre, Philipjc Il adressa au' prince une lettre par laquelle il le remercie d'avoir accepté 
le gou'crnemcnl des Pays-Bas. (Bulleliis di la Commission royale d'histoire, 2' série, t I V, P.  585.) 
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vo'e),'niiil ne faict mention qué pour ce trespas l'on prengne doeul; spécia-. 
l'ementlen la court. Ne sç'ay si' par le courrier, que viendra par mer, que 
vraiàeiiblernént àppoui rtera plus de IeUres l'on nous dira quelque particu. 
larité dadvntaige.  

Je ri'obmectray de, siiyvant le conmandementde Vostré Altèze, conforme 
à celluy du Roy, advertir Monsieur le Prince de ce que je pourray penser 
luyesLre (le service, et convenir à ce qu'il-'ha.à présent entre mains, com-
bien qu'il est dirricile et dangereux donner advis de si bing, et mesmes 
qu'il ne vien t lettres particulières, comme cy-devant, pour sçavoir au vray ce. 
jtie. passe,'sir quoy, se doibt prandre le fondement' pour donner advis. 
IL dois le 14 du moys passé, il n'y a nulles lettres de' nostre camp; et l'on 
ha escript audit Signeur Prince que, quant il n'a loisir d'escripre, qû'il 
conmande à quelc'ung (le ses secrétaires de dresser ung escript de l'estat de 
ce que passe; !equelie .coppiant avec peu de travail, se peuit envoyer aux 
miuis'tres.en'. tous.coustelz, afinue -l'on sçache comme l'on setréuve, et 
noà à la misériorde des marclian's, que nous donnentIes nous elles telles 
qu'il leur plaît ;  et de celles que sont venues de leur moyen, tant du coustel' 
d'Allemaignè que«  par celluy.d'e' Lyon, l'on lia tousjours donné 'part à Aldo-
brandino pour en servir Vostie Altèze. -•- . . ... 

DeBourgongne l'on ni'escript quilz craignent encoires q.ue. les Fratiçois-
procureront d'y rentrer, pour estre aulcunes trouppes encoires: .vOiSifléS,r 

mesmes au duché de lio1rgongne; mais il ne me semble ap'parent,actendu. 
l'office.qu fdnt les Suisses tant en nostré faveur, et què le Comte Anhib1-
est encoires là avec ses gens et les chevaulx ligiers, et les 'r-ivières en cest.e 
sàison sont liaultes et les.clemins du conté (le Bourgongne difficiles, niesme 
l"hyver, oultre que ce pays:est p'ovre, et.y a peu, à gaigner; et se sociera peu 
Abançon d'oiresen'avant de favoriser les Estatz, que peult.estre serajà party-
des Pays-d'Embas, abandonné de ses gens, desquelz lespaysans fQnt beaul 
depesclie,.pour se vanger du, iulvais traictenient qu'ilz leur ont faict en 
France mesmes, au coustel de Picardie, oultre ce que les Irouppes fran-
çoises, que sont au duché, n'ont artillerie, ny la suyte, ny chevaulx poli' 
la conduyre, (lolfl la France lia à présent grande faulte; et suis en opinion, b 

qu'ilz se tiennent ensemble, non tant pour nous assaillir, que pour tenir en 
crainte ceulx du duché dc Bourgongnc; ayant le Roy de France assemblé 
les Esta(z dudit duché, pour leur donner responce sur leurs plaintes, et 

IOME \bI. 	 2 
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pour les fairç condescendre aux impçsitions que l'on leù, veult mectre 
sus. L'on verra tost ce que s'en debvra actendre; et .la!guerre civile, que 
commence aux Pays-d'Embas, par le mcyen des Gantois et des Valons 
mutinez contre eulx, nous peult grandement servir à l'accord 1  si nous nius 
en sçavons valoir: mais l'Empereur tarde beaucop, à qui la négotiation de 
l'accord, comme Vostre Altèze sceit, est remyse. 

Par ce qu'est venu d'Espaigne, je ne voysriens que me donne plus d'es-
clarcissement des affaires de, Vostre Altèze, que peult estre certaine que 
j'ay faict et fais tout ce que de.mon coustel est possible 1  et suis d'advis, à 
correction, que pour maintenant Vostre 'Altèzè ne presse 'fort: il souffit 
qu'elle monstre avoir espoir que Sa Majesté, au plus tost qu'elle poulra, et 
que ses affaires le comporteront,, y  prandra bonne résolution. J'entends 
que Jo. Fernande Çuniga .  est près de Vostre Altèze. Je né voys qu'il m'aye 
apporté lettres, et peult:estre aura-elle çntendu de luy quelque choseplus 
des particularitez de la court, de où le Roy escript ce que dernièrement l'on 
luy ha escript touchant Monsigneur l'lllme Farnès estre arrivé et en espère 
tout bien.  

il est, comme Vostre Altèze dit, que l'on ha b.eaucop faici, et peuit-estre 
trop pour le Duc de Florence, et que le faict d'e Vostre Altèze est différent; 
mais ce que j 'ay escript sur lesarguments dont se servent ceuix qui ne 
veullent faire I)Ofl office, il s'aide tant qu'il peult à tous coustelzdes grandz 
deniers qu'il ha; et quant àce que Vostredite Altèze dit de Port Hercule 
etørvetello, quant je vins içy pour I.e conclave du Pape Pie le Ve, je trouvai 
le cardinal Pachera bien avant en la.practique pour, moyennant quelque 
somme, obtenir la cession; mais j'escripvis au Roy l'importance de cecy, et 
se rompit du tout . a practique, ny. .nay encoires sceu que despuis l'on l'aye 
remis en termes. Si j 'en entends quelque. chose, je ne fauldray de rendre le 
debvoir que je doibz. La grandeur dudit Duc se faict suspecte à tous cous-
teiz, et non seullement en Italie, mais en Espaigne mesme, selon que je voys 
par les dépesches. . 
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LXXVI1. 

• 	LE; PRÉVÔT -1W0R!LL0N AU CARDINAL DE-GRANVELLE. 	s 

(Lettres de Morillon au cardinal de Granvelle, t. Viii, f01.118.) 	
S 

S 	 Cambrai, le 49 novembre 4 ii78. 

Monseigneur. Aiantesté l'émotion populaire grande.partoul, cômne si 
ce fat esté.une influence générale, amenantavec soy partialitez et divisions 
fort dangereuses, :suivies;de séditionset guerres jntestines, les gens de bien 
•et saiges, preuvaniz la misère et désolat.ioi que accompaignent les rébellions 
et sublévatio:ns opulaire, se sont trouvez partout bien perpiez et estonnez, 
yéantchascunau lieu de sa naissance ou demeure ung si périlleux chean-
geiient, comme provient de Lelz troubles, lorsque l'auctorité du légittime 
magistrat est jecté par. terre, et.qu'e une infrénée multitude et souvent la-lie 
du. peuple se usurpe la puissance de commander à -leurs supérieurs cher-
cheantz toutte occasion de piller et respandre le sang humain, et subvertir 
(oui ordre politicque. Ce (lue s'est practicqué dadvantaige ès li-eux où que 
sont esté ennemitiezet. (livisions entre, les principaulx d'uiie cité ou ville, 
que ont servi dallumettez pour augmenter le feug, et mectre tout en com 
bustion. Et conlbien.que ceste cité, par-la boiité de Dieu et providence de 
ceulx que y commandent, ayt esté aultant esbigné desdjcts inconvénientz 
que nulle aultre des voisines, si est-ce que, comme l'on seuffre et l)articipe 
souvent du mal propter vicinurn lnalwn, et que si grandz oraiges et foui-
tIres ne passent sans jecter leurs esclatz sur les lieux prochains, que l'on n'at 
esté en ce lieu (lu, tout si asseuré, comme l'on fut bien esté s'il y  avoit mil-
leur fond et entendement entre ilr le JlJrne et Révme de Cambray et M ess is le 
Baron d'lnchy, gouverneur tic la ciladelle, et-le pré'ost de l'église que tient 
la première dignité après la pontificale, aiant 1'ort despleu à tous gens de 
bien. qui en ont oy parler tant icy que ailleurs, une si notoire dissention 
en ung iemps si turbulent, qui ne peuit tirer avec soy sinon très grand 
scandale et offense, pour ne convenir à la profession des gens et prélatz 
ecclésiasticques de vivre hors de chai rué, donnans par là très mauvaix et 
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pernicieux exemple à leurs inférieurs, et surtout aux ,séculiers, lesquelz 
maintenant se scandalisent et desbordent à peu d'occasion; à quoy il est 
temp que l'on pourvoie par tout bon moien. Ce que at esmeu M essrs les 
dien et chappilre dc la grande église, et, ceuix du magistrat de ceste cité, 
d'adviser les moiens pour mectre bas lesdictes dissentions et ennernitiez, 
devant qu'il en €uccède plus grand inconvénient : car il at samblé (et il est 
vray) qu'estans lesdicts Sr- reiniz et réuniz en une bonne et sincère amitié 
et correspondence, ainsi comme ilz sont estez par cy-devant, ceste répu-
blicque en vauldiat de mieulx, ci sera préservé de beaucop de dangiers et 
périiz ausquels elle polroit tomber sans ce. Et comme Vostre Ilime. et 
Révme Sgrie est amateur depaix, lesdicts Srs  s'adressent vers icelle, et m'ont 
instamment requis de luy en vouloir escripre, affin qu'il luy plaise, par 
son intervention, moienrier ung bon et durable accord entre lesdicts Sr-, 
ad ce que lesdicts barons et prévost se démonstrent inclinez et promptz. 
Reste que mondict Sr de Cambray, tenant regard au bien que redunderat 
de cecy au public et à cestuy sien pays, face le saffiblable, comme j'espère 
qu'il fera. Et je tiens qu'il y  treuverat bon compte, et que par ce moien 
cessera l'administration de son temporel donné par les Estatz généraulx à 
aulcuns de son collége. Et Jgr  son suffragant ést personaige si vertueux, 
qu'il ne sera niarrisi mondict Srde Cambray commectle vicariat à aultre; 
car ce serat le décharger de beaucôp de travéil et d'envie, et pour vivre en 
plus de repos que (lu passé. Je crajnz que mondict Sr de Cambray n'y 
condescendrat voluntiers : si est-il besoing qu'il s'accommode, croiant le 
conseil de ceulx qui désirent sonbien et celluy de sa cité et pays; et fault 
que touttes ennemitiez prendent une fois fip, puisqu'elles despiaisent tait 
à Dieu et aux hommes le craindantz, et que durant icelles les sacrifices 
que l'on luy faict ne luy sont acceptables, mais bien une sérieuse réconci-
liation, que je prie Dieu establir cnre lesdicts personaiges, pour, leur 
salut, et bénéfice de ce pays, que aultrem eut se trouverat fort affligé. Sup-
pliant très humblement Vostre lllme SgI'ie d'y vouloir tenir la bonne main, 
en ce qu'elle ferat oeuvre digne de soy ét méritoire tant vers Dieu que. tous 
gens de bien. .. . . . 
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LXXVIII 

D'ASSONLEVILLE. AU CARDINAL DE GRANVELLE. 	. -• 

(Archives de Simancas. - Negocios de Eslado, layette no 93.) 

• 	: 	. 	 . 	 Namur, le 25 novembre 178. 

Monseigneur, le '10e du, présent, j'ay escript deux lettres à Vostre.Sgrie 111e 
et -y joinct quelques noùvélles que j'ay faict tenir au Sr  Froissard, pour les 
adresser comme dé coustume. Depuis j'ay receu celles que Vostredicte 
Sgrie .11lme. a esté servie m'escripre du- premier d'octobre, ausquelles estoien t 
joinctes aultres de Madàmê laDucessede Parme, pour ausquelles respondre, 
je remercie très humblement Vostredicte Sgrie  111mo la paine qu'elle prend de 
m'escripre si bien et prudammant ce qu'elle sent de noz affaires, ensemblè 
pour les bons advertissernens qu'elle me donne pour le service de Sa Nlajesté 
et bien de ce pays. 

Véritablement tout homme de bien et vray politicque ne pourra que 
gràndement- -louer la rondeur et sincérité dont Vostre S gie 111mo use à 
ad:vertir si -clairement -Sa Majesté de ce qu'il convient pour remédier ses 
affaires, usant de mesmes à l'endroit des autres ausquelz elle escript confi-
daniment, et jasoit quelques fois les letres passent risicq ', comme on dici, 
par chemin et- tombént ès mains de éeulx qui sçavent mieulx reprendre 
(j?entens.calumpnier) les dict.z et actions d'aultruy que les amender; néant-
moings usant Vostre Sgrie  Ilime de'la circunspection et prudence qu'elle fait 
bien, il n'y a riens-que leur-plaise ne que puissent vraiment mordre. Car 
s'ilz font quelque fois ce qu'il ne debveroient ou que rie convient pour bon 
advis, conseil et droicturier gouvernement, n'est-il pas raison qu'il oyen t leurs 
faulte, veuillent-il que l'on trahise le maistre et que l'on achève avec eulx 
de perdre les affaires, estatz et pays? Le bon et fidel conseillier et ministre 
d'nng Prince parle à la vérité, comme dict Vostre Sgnie  111mo, connommant 
le blancq le blancq et le noir le noir ou, comme disoit Philippe de Macé- 

Risicq, danger, risque. 
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donne, vocant ficum ficu2n, schaphain schapham, en somme, chacunne 
chose par son propré nom. 	• - 

Du prouflit que euist faict Madame de pardeçà à sa venue; j'ay tous-
jours esté et suis.avecYostre Sg'. tll", etencoires.tiensje: que ce serôit le 
mesnie maintenant. Car jasoit que Monseigneur le Prince son filz soit de 
fort bonne volunté,deligenceet affection. au  .sèrvice:du Roy et bénéfice 
(les pays, ayant les bonnes pars quei'on peuit désirer d'ung tel Seigneur, 
néantrnoings estant occupé aux armes et entendant aux affaires de l'exer-
cice et aimée qui ne sont pas de petites difficultez, il ne peuit si bien 
vacquer et entendre à cg-qui est de la paix., quelque bonne, volunté (qu'ily 
ayt), com,me seroit: Madame, si elle avoit char'ge spéciale et particulière 
d'cncheminercesluy affaire e d'entendre au.faict de.la  pollice et gouveine-
ment tant dedens que dehors. le pays; avec ce. que .vra) , semblablernentles 

•subjcctz se persuaderoient que venant icy, elle mectroit le tout plus tost à 
l'ancien pied du gouvernement pour sa grande expérience, et que les natu-
relz seroient les plus acréditez, combien certes que on ne peuit dire, sinon 
que tel soit le vouloir aussi de Son Excellence, et feroit encoires (à mon 
aclvis) plus s'il pouvoit.. . 

Nous avions espéré que l'offre que Sa Majesté avoit faict de mettre tout 
ce. fait de pacification ès mains de l'Empereur et ses commissaires, pourroit 
advancer l'affaire, comme certes selon les termes d'allors le conseil n'estoit 
que bon. Mais advenu ce que s'est offert depuis, s'estant les armées des 
Estaiz licenciés, assez avec grand désordre et déscontentement (comme 
croions), tant de gens de guerre que du peuple, signarnent s'estant mise 
ceste division pour la Religion entre aucuns provinces,.et se confians iceuix 
Eslaiz plus dudict Sr Prince, qu'ilz ne vou!oientfaire (le feue Son Altèze, 
je tiens, pour plusieurs respectz, qu'il seroit plus aisé de réconcilier les 
affaires par la voyc de commisaires d'utig paity et d'autre, soilijz le bon 
plaisir du Roy, et sans préjudice de la négotiatkin présentée à l'Empereur, 
que non, pas par la subniission à Sa Majesté impériale ou aux électeurs, les 
commissaires; car telle négotiation incubitablement sera très longue, de 
g.randz fraiz et mesmernent bien •incertaire, comre sont toutes les dieltes 
et communications d'Allemaigne, selon que sçait Vostre Sge ilime; ce, quel 
par une lettre à Sa Majesté je représente briefvement. Ainsi je crains tous-
jours que Dieu ne soit encoires courroucé à nous, d'autant que je vois, que 
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ce que, nous peflsons  1'aire pour bien, vient bien souvent à nous empescher, 
et pour ceuix qui ne désirent la paix et quibus (comme dict Lucan) utile, 
belium, c'est une belle couleur de dire: « II n'yfault toucher, tout est remis 
à l'Empereur.» Ce que j'entens moy tousjiours si les Estatz ne se veuillent 
accorder ou soubmestre au Roy; et aussi il est indubitable qu'il seroit trop 
plus honnorable pour Sa Majesté et son lieutenant général, que l'accord se 
fit par conférence mutuelle des commissaires et députez sur les offres et 
poinctz que le Boy vouidroit accorder sur les fondements de la Religion 
et obéissance, sincère. restitution de privilèges, ancien gôuvernement et 
renvoy d'estrangiers, que non par intervention de Prince estrangier. Je 
laisse doncques penser si Madame ne seroit à propos, veu mesmement qu'il 
semble que les Estatz désirent plus estre quictes de ceste guerre que jamais, 
conséquantement d'entendre à la paix. 

Aulcuns dient qu'il convient laisser les Estatz se ruyner par eulx-mesmes 
pour leurs (liviSiOflS, et que après on en aura bon marché. Ceulx-là, me 
semble, ne pensent pas que le pays est au Roy, et qu'il vault mieulx recou-
vrer le sien ént.ier que deslruict, joinct que cela advenant, il y a danger 
que on ne sçaura par après avec qui Iraicter, et que tout l'Estat sera des-
membré et occupé par pièces; et si le fault recouvrer ville à ville, ou pro-
vince à province, nous adviendra de mesme que en Hollande et Zélande, 
mesmes ne fauldront les voisins à se fourrer en la meslée, et aultres consi-
dérations toutes notoires. Par quoy pendant qu'ilz sont en discord et appa-
rament estonnez et désireux (le paix, seibIeroit meillieur ne les désespérer 
plus, mais battre le fer pendant qu'il est chault. 
:Quant à ce que dit Vostre S grie lllme qu'il ne se fault désespérer d'ung 

accord pour les exorbitantes demandes desditz Estatz,je (lis aussi le mesme, 
et n'est à eulx de proposer, comme il s'estoient advancés faire; mais c'est à 
Sa Majesté leur proposer soubz quelles conditions elle les veult recevoir en 
grâce et oublier le passé. J'ay faict là-dessus un discours pour ma mémoire 
et mieux peser ce fait, vu l'importance d'icelluy. 

Au reste, Monseigneur, je vous remercie très humblemment de la paine 
et soing qu'avez faict prendre à l'adresse de mon dernier pacquet à Sa Ma-
jesté, lequel, s'il est venu ès mains d'icelle, je ne seray marry qu'il aura faict 
ce long tour, veu que par le chemin ordinaire toutes letres estoient:pres_ 
ques en hazard d'estre intérceuptés, ouvertes et leues; chose bien laide et 
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procédante de la diflidence d'aulcuns niinisfres, lesquelz avec leur recerehe 
n'ont tréuvé riens qui leur ayt pIeu. 

LXXIX. 

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE. 

(Letires de Morillon au cardinal de Granvelle, t. VIII, fol. 426 à 48.) 	 - 

Cambrai, le 23 novembre 1578. 

Encores ne puis-je, pour ce coup, envoier nia response sur plusieures 
lettres de Vostre Illustrissime et Révérendissirne Seigneurie, pour n'estre 
ncores achepvée, estimant que devant l'arrivée de ceste, elle aurat receu 

irng mien despesclie avec lettres de diverses dates, et depuis une aultre que 
yrat au pacquet que Messieurs du chappitre de Cambray et du magistrat 
envoient à leur Seigneur et archevesque, affin de pacifier le mal enteiidu 
d'entre Sa Seigneurie Illustrissime et Révérendissime et Messieurs d'lnchy, 
gouverneur de la citadelle, et le prévost de son église, dont deppend 
beaulcop pour le bien de ceste cité et du pays de Cambrésis. Me remectant 
ad ce que contiegnent les lettres que ledict chappitre et magistrat en ont 
escript à Vostre Illustrissime et Révérendissirne Seigneurie, et audict Sei-
gneur leur arclievesque, lequel fera prudemment s'il se conduict selon la 
nécessité du temps, qu'est encores peu asseuré et fort incertain. 

M onsr d'Alençon at esté fort malade. Je tiens que c'est du ressentement 
qu'il at de se veoir si indignement traicté par les Estatz, comme il dict 
Iiault et cler. Il se porte maintenant mieulx. L'on parle de son mariaige 
avec la fille de nostre Roy; ce que aulcuns estiment povoir servir beaucop 
p-our appaiser nos troubles. - 

Le camp des Estats est deffaict pour ce qu'il ne se povoit plus tenir en 
pied s'estant réduict en si petit nombré par la pest& qu'at consumé quasi 
tous les Anglois et Ecossois; urfe partie des reyters est retourné en Aile- 
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aigne par .Geldres. Ceulx de. Casimire se sont suyvi en Flandres, laquelle 
est fort agitée à cause de l'opiniâtreté de ceulx dé Gand, que le Piinée 
(l'Orengescherche par tous moieris et artifices à accorder avec le Sieur dé 
3iontigny 4 , qui at proposé des conditions précises, et mesmes que la Reli-
gion Catholicque doit restablie et les prisonniers re,laxés.. Mais l'on tient 
que l'ung et l'auiltre se fera difficillement; car nulz gens. d'église n'oseroient 
aller à ,Gand pour y  'faire exercice des sacrements; car il n'y aL si hardi qui 
oseroit faire p'ofession, là et aux lieux où ils commandent, d'estre catholic-
que, dont ceulx d'Artois et de Uaynnaultsont fort offensez; dontlesdicts de 
Uaynnault.ont publié quelque escript que j'espère envoier à %7 ostre turne Sgrie 
parie prmi.er . Jtl'on tient qu'ilz soient d'accord avec.tesdictsd'Artois. Tant 
y' a.t que Iedict. Sieur,  de Mon(igny s'est treuvé à Sainct-Omer avec le.Sieur 
de la.Mote, gouverneur de Gravetinghe, M onsr de Runneghien , frère de 
Mons"le Con(.e deReuix, etie capitaine Mànriq'. Aulcuns dient que Monsr 
deLicques ysQites.té; ce que faict penserque ce soit pour le service 'de 
nostre Roy. Tant y at qu'ilz ont prins Cassel que les Gantois avoient muny 
en bauD, comme chasteau, et le monastère de Walene, qu'est sur une mon-
taigne et' d'importance, que les. Cantois ayoient occupé . . avec plusieurs 
aultres lieux d'importance, cjue ledit Sieur de Montigny. at gaigné: L'on 
parle aussi de l)unckerkeet Berghes-Sainct-Wynnock, et qu'il afloit contre 
tNieuport et Ypre, aiant luy et ledit Sieur de la Mote plus de xtm hommes 
en leur suite. ,Et l'on ne veoit poinct encores que Casimire, avec ses reyters, 
et. les Gantois aient faict grand debvoir pour les destourber; >ce que l'on 
tient estre cause que le Prince d'Orenges presse tant l'accord car si l'on 
occupe la marine, ceulx d'Ypre, Brugeset Gand, quelque bonne mine 
quilz.tiègpenL., se trouveront en peine et debvront venir à accord et plus 
tost rendre les prisonniers qu'ilz détiègnent avec grand tort. l)ieii les veuille. 
consoler, Ce qu'en, at escriptSon Altèze sert de peu, puisqu'il prend alter-
native parsa:lettre qu'est (liCté de bon secrétaire; et la malheureuse rescrip 
tion du magistrat de Brucelles sur la prinse de Monsieur. de Charnpaigney, 

Emmanuel-Philibert dc Lalaing, sr  de Montigny. 
Liscz I romesin Gcz ai-d dc Ci oy sr de I romesin elait fi ci e dc Jc m de Ci oy, comte de Rœulx 

	

tous' les deux fils d'Adrien dc Croy, Sr  dc Ricux.et de Bcatit'ain. 	. 
Lisez Mani'ique. 	 . 	. 	. 

Philippe de Ricoui't, sr de Licques. 

TOME VII. 	 27 
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démonstre nssez leur malignité et combien ils tiègnent du costel des 
Sectaires. 

Ceulx d'Arras ont faict grand justice, comme verrez par la copie des sen-
tences et onlîre iceuix, en ont encores despesché cincq depuis . La vil!e 
de Douay s'est excusé, comme verrez, de ce que y est passé,'ét ont reprins 
cueur. Plusieurs des coulpables àe sont retirez, desquelz ilz ont rppellé 
xi à peine de ban et emprisonné quattre, et devant hier ung eschevin; cé 
que donne grande terreur aux aultres. 

Son Altèze at envoié le conseillier Richardot avec le Sieur de Griernbei 
chies', qui est (le la religion nouvelle, vers ceuix d'Arras pour y renon-
veller 1e magistrat; ce qu'ilz n'ont voulu souffrir, disants qué ce seroit 
Contre leurs privilèges, lesquels ils ont lrenuiivellé eilx-mésmes, et mis 
tout ..... a  sur ce que lesdicts Sieurs leur ont remonstré le mal qu'ils 
(faisoient aux) prisonniers'à Gan'd; sûr ce, quoi ceuix d'Arras ont répondu 
qu'ilz n'avoient rien de commung asec ceuix de Flandres ou 'de Gand, 'et 
que pour rien ils ne souffreroient des sédicieulx cherciteants la subversion 
de leur républicque. Et n'ont heu lesdicts ' commissaires aultre response, 
estant retournez vèrs Anvers,où que le Prince at faict revenir le Duc 
d'Arschot, que y at mené le Prince de 'Cli imay son filz; aussi y  sont vènuz 
les Sieurs de Boussutet Vicomt'e de Gn d. Monsr le Marquiz d'Havret est 
derneùré près Mo nsr d'Alençon, tâchant' l'induire à prendre intelligence 
avecq.le Prince d'Orenge, que n'et'pas l'ouvraige d'ung jour. 

Les Erariçois ont surprins Mortaigûe à la barbe' du séneschal, lequel at 
miz 200'hénirnes à Sainct-Amand, k tout aux despens du crucifix; et si ne 
tiens-je le lieu asseuré avec cela. 

Il y aL heu quelque alteration a Mons contre le Duc d'Alençon et le Conte 

Au moment de ta réaction, les habitants d'Arras se soulevèrent, se débarrassèrent de la garnison 
des États, qui s'étail emparé du magistrat de la ville. Ceux-ci emprisonnèrent à leur tour Nicolas 
Gosson, figé de 70 ans, que le Conseil d'Artois fit exécuter sur la place publique au milieu de la nuit. 
Gisson était un des principaux agents du prince d'Orange en Artois. Douai, St-Omer et d'autres villes 
wallonnes suivirent cet exemple. Ces événements sont rapportés au long dans le Mémoire de Ilenon 

de France, t. Il, pp. 298 et suiv., et par DE Tuou, t. V, p. 513. Les scènes rapportées par ces deux 
auteurs diffèrent en plusieurs points. Voy. aussi Discours 'véritable sur ce qui s'est passé à Arras, par 
Poarus PAYEN, conservé dans la Bibliothèque royale à La Hayc. 

Jacques de Berghes, baron de Grimberghe. 
La,cune par lacération. 
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de Lallain, que veuit prendre sa résidence ordinaire à Valenchiennes, où 
l'on lient l'oeil ouvert sur luy. Le sieur de Longattre qu'avoit commission 
de faire la loy de Lute de Son Altèze, ou pluslost du Prince, pour y 
fourrer des consistoriaulx, at esté chassé par le peuple, et conlrainct avec 
ses adjoincts se retirer. 

L'on dict que Monsieur de la Mote s'est saisi de ltonsr d'Esquerdes ,'qui 
aL espousé la soeur de M onsr de INoircarmes, aultant héréticque comme luy. 
il at causé des grandz troubles en ladicte ville. Dieu doint que cese prinse 
ne nuyseaudicts prisonniers de Gand. Si est ce qu'if sanibte par là que 
ceulx d'Artois et de Haynnauit se formalisent, non seullement contre les 
Gantois, mais iussi contic le Punce et leurs adherentz Cependant ledit 
Sieur de Montign et deta Mote occupent les rivières contre ceulxd'Ypre 
et de Gand, et les Espaignois courrent jusques à Walem, Lire, Brucelles, et 
ont amene grand bestial, sans qu'if y  ayt homme que lis ose empescher ou 
demeuter aux champs depuis Biucelles 't Louvain cL à1alines, ou tout 
demeure én sblitude. Dieu doint que tout cecy face saiges les Estatz, pour 
entendre à' une bonne paix .... 

L'on aL publié par icy passé trois sepmaines qué les Duc de f'lnfautado, 
Marquiz de Vezere et Conte de Benevente s'estoient élevez contre Sa Ma-
jesté, et que Mons" nostre Prince estoit décédé, et le mesme at on dit de 
nDstre Royne, ce que Dieu ne veuille. Aulcuns •de ceulx qui ont advancé 
entre le fiIz de Mons' de Berlaymont et le prévost l'accord, aiant veu depuis 
ses grandes demandes et impertinences trop insolentes, ne sont d'advis 
qu'il soit prins pour vicaire, mais bien pour arny, selon que le temps que 
vad sur mutation' le portera dont ilz m'ont prié d'advertir Vostre turne Sgre,, 

et ut fe.stinetur lente. 11 y  al ung du chappitre surnommé Froimoul, que 
serat fort à propos pour vicaire, si Ïedict fils (le M onsr de Barlayinont en 
soit adverti. 

•' Cde Honehin, s r de Loiig5tre. (TE \VATEIt, t. II, pp. 175, 476.) 

Eustache de Ficiines, s' d'Esquerdes, fils de Charles ci, dc Ciauduie de Lannoy, était chevalier, 

vicomte de Fruge, ' baron et seigneur d'Eullc, Esquerdc et Ilaucliin. Il avait épousé Jeanne de 

Stc-Aldegondt, était dévoué au prince d'Orange et reçut de lui différentes missions importantes. 

Voy. GRoEN VAN I'RJNSTEREB, où il est souvent cité, et TE \VATEII, t. Il, p. 397. 



CORRESPONDANCE 

LXXX. 	., 

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU ROI. 

(Archives de Sim;tccs. 	Yetocios de Esiodo, lavetie n" Ç3.) 

- 	
. 	 Roiric, le 24 novembre 4578. 

Han venido juntas las dos cartas que V: M lia sido servido mandarme 
escribir, en veinte y cuatro y veinte.y cinco del pasado; yo le beso cô 
toda humildad las manos, por el contentamiento que niuestra tener de la 
que procuro bacer por su servicio; â Io menos aseguro â V. M. que es con 
buena y sincera vo!untad, con desco de acertar, y con gran celo, procu. -
rando todo Io que puedo de cuanto nie paresce poder ser â propésito de 
su-servicio. . . 

Yo no faltaré de corresponder, como V. M. manda, al Principede Parma, 
como bago â bos Ministros en Io que se ofresce, con poco ruido, y siento, 
harto que la negociacion del acordio tarde tanto â ernpezarse, no se sahiendo 
aun (le cierto si los electores se querran encargar de dia con los cornisarios 
de S. M. Et Duque de Terranova ya stâ en Genova, y segun entiendo de 
partida para encaminarse por la mas breve via hacia Colônia, por hberle 
mandado S. M. Cesarea que asi Io liaga. Espero que haliarân la materia 
mejor dispuesta que por]o pasado, por la confusion que hay entre bosesLa--
dos que, como V. 31. liabrâ entendido temen guerra civil entre s par bas 
irnpertinencias (le bos de Gante, tan niai animados contra la Religion CaLé-
lica, y tomando los Vaiones arnotinados la parte contraria por defenderla 
demas que é Alanzon se levan sus Franceses, que en las fronteras de bos 
Estados de Flandes y Francia, son maltratados por los vilbanos cuando los 
pueden alcanzar é la desfllada : y es verisimil que breveinente saidré el 
dicho de Alauzon, si yano es sa!ido, y  que por hacerbo con algun color, 
pubiica estar en estrecha piética de casamiento cén la Reyna (le Ingiaterra, 
y segun reCiere et Arzobispo de Nazaret vuelto de Francia en esta corte, 

Mirtus Frarigipani. Voy. plus haut, p.  400. 



l)U CARDINAL DE GRAINVELLE. 	 13: 

mùestran miicho descoritentarniento del Principe de Oranges los Estados 
(le..Artois, Henauit y de Lute, poi' b que liace contra la Rêligion .Cat6lica; 
procurando de:sembrar las heregias con sùs predicadores, cuanto puede, 
con fin como se puede pensar de estorbar el àoncier,to, conosciendo que este 
punto de la. Religion es aquellen que habiâ mas dificultad:: y verdadera-
mente, corno ya algunas vecés he escripto, poca esperanza puedehaber de. 
quietud en aquellos Estados mientras quedarâ vivo en ellos el dicho Prin-. 
ci1ie; que, çomo és.astuto, temo y sospecho que no se dejari jamas persuadir 
de quedar desarmado en aquelios estados; y se ve ciaro que.con ser eltràc-
tado de Gante tan su ventaja procurado por et que fuese, tal quiza con 
espèra,nza que Y. MI. no le confirmaria; como le, vié confirmado, por no 
desarmarse, puso.Juego dolencias y  se ha ido entreteniendo de' mariera 
que con sus tiaflas.y. oficios que ha hecho, ha dado causa â que Se revol-
viese todo; y, si.Dios no k lieva de este mundopor aiguna via, no sé si seria 
é proposito trocarle las tierras que tenia en los Estados de V. M. con las de 
algunos en Alemauia aunque fuese con poner V. M. en esto muchô de b. 
suyo por salir una vez de estos èmbarazos, que tatilo estorbo (lan à todos, 
los otros negocios de V. M. y  te tienen en continua costa y desasosiego. Yo, 
meacuerdo haber escripto muchas vecesà V. M.; que fuera bien recom-
pensar al Conde de Bure en los reynos de Espafla la hazienda que tieneen, 
Flandes, con honrar y acomodarle V. M., disponiendo en trueque (le in que 
se le diese de la hacienda que dejase en aquellos estados; y  quien pudiera 
hacer Io mismo con los hijos de Agmont, no creo que fuera mato, ni es 
fura de propôsito pensar con tiempo â juitar los embarazos diestramente 
que despues pudiesen dar trabajo. Lo que yo siento mas es este odio que 
han tomado contra bos Espaflo!es, que es mal que no se puede curar sino 
con tiempo; y pues fa esperanza mayor que se puede tener de buena salida 
en la negociacion del acordio es la division, y apartar todos bos que se 
puede de la devocion dcl Principe (le Oranges; no seria mabo, como yo In 
heescriptoat Principe de Parma, tentaraquella plâtica por via de 1adama 
de Arambergue, con su hija casada con et Conde de Lalaing para apar-
tarie de los Estados; de que et dicho Arzobispo de INazaret deve haber 
escripto é Y. M.; pues queda descontento del dicho.Principe.deOranes y' 
quiere fortificarse contra él, debia de haber liamado é Mos. de A!anzon,y 
tamhien este queda desamparado; por cbonde facil cosa.seria que se redujese. 
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sidonflase poder volver en gracia de V. M. ysi unavez suspieran â sol. 
tarse eslavones de la cadena con que quedan atados, seguirâ facilmente.el. 
iisto y  e! de Oranges no ternâ el crédito en .F'rancia que pur b pasado' 
saliendoAla'nzon, desco'ntàntisimo ;de.Ios Estados y  'los Estados del, y  la 
Rey'na de lngtaterrapôio satisfèèhade'los dièhos Eslados,por haber. mos-
iradoiiiclinacion ;â:Fraiicia; y 'en A'lcmania no hallaria tampoco va el Piin-' 
cipé de o i :anges  niu:cho fabor, pues hasta- ù'qui no' vemos que de-aquella' 
prte alguno se 'hayâ puesto en' ayudarfe snopagdô; ni nie paresceria 
(debajo de enmienda) fuera de 'proposito, procurar tanibien reducir al 
Duqueiie Ariscot y  al MarquesDabre suhertn'ano',:puês enfin luiitâiidoe., 
con otros lernan algun crédito con bos' Estados, y si de sûyo no valen; -guia-
dos podriai servir; corno me acerdo quelo hicieron :muy 'bien porla 
misma via sus pasados; y todolo que siive para crescerla division y  apar-
tar lus mas que sc.pudiere de Oranges se debe intentar; con que y  mos-
trando V. M. voluntad de eu caso que no se doblan élo que es razon, con-i 
tinuar la guerra, se pod i -à en la negociacion del concierto haber condiciones. 
iiias aventajosas si se negocia conio combiene, y enfin la esperiencia de 
tantos altos muestra que por la fuerza se hace ppco con aqueila gente,'que 
es Io que debe 'mober à tentar muy (le veras esta otra via, teniendo en eHo 
lus respectos que muchas veces nie acuerdo haber escripto â V. M. 

LXXX. 

'TRADUCTION. 

J'ai reçu en même temps les de,ux lettres que Votre Majestéa 'bii) voulu mefaire 
adresser le vingt-quatre et le vingt-cinq du mois dernier. Je baise très humblement les 
mains à Votre Majesté, heureux de la satisfaction qu' Elle témoigne de mes efforts pour 
la servir. Je prie Votre Majesté de croire tout au moins à-ma bonne volonté, ù mon èIe 
sincère, à mon désir de lui rendre dans !'oçciirren,ce tous les services en mon pouvoir. 
Déférant aux ordres de Votre Majeté, je ne manquerai pas de correspondre avec le 
prince de Parme, comme je le fais à l'occasion avec les ministres, sans, cnipressement 
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indiscret. Je sensbien que l'on tarde trop à entamei les négoéiations touchant l'accoiïL 
On ne sait même pas si les électeurs voudront s'abôuicher avec les èommissaires de Sa 
Majesté. J'ai appris que le duc (le Teri'anova, déjà arrivé à Genève, est à la veille (le SC 

rendre en toute diligence à Cologne, conformément aux instructions de Sa Majesté 
Impériale. On y sera, je l'espère, plus disposé à s'entendre, grûce aux dissentimeiits 
(les Jtats. Ceux-ci, comme Votre Majesté l'aura appris, ensont à craindre qu'une guerre 
civile ne résulte de l'insolence (les Gantois et (le leur acharnement à attaquer la religion 
catholique, les Wallons ayant pris par contre le parti (le la défendre. Au reste Alençon 
voit revenir ses troupes françaises, que les paysans de la frontière flamande molestent 
partout où ils peuvent les surprendre au passage. Apparemment le susdit Alençon s'en 
ira bientôt, s'il n'est déjà parti. Pour colorer sa fugue il fera courir le bruit qu'il est 
tout occupé (le son mariage avec la reine d'Angleterre. L'archevêque de Nazareth m'a 
rapporté cette nouvelle à sonretour de France.L'Artois, le Hainaut, Lille montrent iun 
grand mécontenteriient dii complot formé par le prince d'Orange contre la religion 
catholique. Il fait semer là par ses prédicateurs le mauvais grain de l'hérésie. Son but, 
comme on peut bien le penser, est d'empêcher l'accord, car il sait que la question reli-
gieuse soulève le plus de (liificultés. A vrai (lire, il ne faut guère compter sur la Pacifi-
cation des Pays-Bas aussi longtemps que le susdit prince y sera en vie. Comme il est 
astucieux, je crains, je soupçonne qu'il n'acceptera jamais (le déposer les armes dans 
ces provinces. On le voit clairement aujourd'hui, le traité dc Gand, tout à son avan-
tage, a été inspiré par lui; peut-être espérait-il que Votre Majesté ne Je ratifierait point. 
Quand il l'a vu ratifié, pour ne pas devoir déposer les armes, il a intrigué tant et si 
bien que ses agissements et manigances ont brouillé tout à fait les affaires. Si Dieui ne 
l'enlève pas de ce monde d'une manière quelconque, je ne sais si, en échange des biens 
qu'il possède dans les États de Votre Majesté, il ne conviendrait pas (le lui en donner, 
d'autres situés en Allemagne. Ce serait obliger Votre Majesté à des sacrifices person-
tiels, mais pour la débarrasser, une fois pour toutes, des obstacles qui arrêtent ses 
autres affaires et sont pour Elle une cause d'inquiétude et (le dépenses continuelles. 
Une excellente mesure que je me raj)pelle avoir proposée plusieurs fois à Votre Majesté 
serait de (lonneren Espagne au comte de Buren une situation aussi honorable que celle 
qu'il avait aux Pays-Bas, quitte à disposer de celle-ci en échange de l'autre. Votre 
Majesté n'aurait pas tort d'en agir de même avec les fils d'Egmont. Pourquoi ne pas 
songer à nons débarrasser un jour habilement (le difficultés qui pourraient nous créer 
des ennuis. Ce qui me frappe le plus, c'est la haine qu'inspirent les Espagnols. Ce mal, 
le temps seul peut le guérir. Pour mener à bonne fin les négociations touchant l'accord, 
nous comptons avant tout sur les dissentiments et la défection des partisans du prince 
d'Orange. Il ne serait donc pas malavisé, comme je l'ai écrit maintes fois au prince de 
Parme, d'employer à celle politique Madame d'Arenberg et sa fille, la comtesse (le 
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Lalaing, à l'effet de brouiller le prince d'Orange avec les Étais. L'archevêque de Naza 

rlh (loitavôir écrit dans ce sets à Vo , rè Majesté. On est toujours méconlent du prince 

d'Orangè; pour se (léfen(lrè.contre lui on a dû appeler Monsieur d'Alençôn. Celui-ci, 

qui reste d'ailleurs éloigné, se prêterait d'autant.pins ù un accolhmodement, qu'il croi-

rait pouvoir rentrer en grâce auprès Ié Sa Majesté. Et si lés ec1aves se mettent une 

bonne fus à briser leurs chaînes, le reste irà « facilement. Le princed'Orange ne jouit 

puis du même crédit en France, Alençon, aujourd'hui parti, se plaignant des États il 
les États de lui. La reine d'Angleterre est peu sasisfaite des États, qui ont incliré vï'si-

blement (lu côté de la Fratice et de l'Allemagne. Le prince d'Orange ne dit pas ère 

nôn plus (Jans ses bonnes grâces, car jusqu'ici nous ne voyons pas qu'aucun Anglais 

lui ail prêté son aide, sinon à prt' d'argeut Il ne me paraît pas inopj)oItun,saufIiieil-

luir àvis, d'essàyer de gagner le duc d'Aerschot et le marquis d'Havré, son'frère. Avec 

quelques autrès, ils ont un certain crédit auprès des États; et, 'ils ne sont pas par eux-

mêmes des chefs, ils peuvent rendre des services en sous-ôrdre. Je nie souviens que 

leurs pères firent (le même. Aussi bien tout ce qui est de nature à augmenter leurs 

dissensions et à les détacher le plus possible d du prince 'Orange, nous devons le tenter. 

Cé faisant et Votre Majesté manifestant sa ferme volonté (le continuer la guerre si l'r 

ne cède pas à la raison, nous pourrons espérer des conditions plus favorables, pourvu 

que les négociations soient conduites convenablement. Enfin l'expérience (le tànt 

d'années démontre qu'avec la force il y apeii à faire de ce peuple. C'est ce qui doit 

nous porter à essayer très sérieusement (les autres moyens pour ls raisons qu'à 

maintes reprises je crois avoir exposées à Votre Majesté. 

LXXXI. 

LE CARDINAL DE° GRANVELLE AU PRIEUR DE BELLE-FONTAINE. 

(Lettres à Belle-Fontaine, t. P, fol. 155.) 

Rorne, le 24 novembre 1578. 

Par vos dernières que sont du vingt liuictiesme dumoys passé que le 
courrier ordinaire:venu le 'dernier de Lyon' ha 'apporté,'j'ay entendu• les 
bonnes nouvelles de vostre bonne santé, que me sont, comme vous pou- 
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vez. pens.très :agréabIes, comme aussy celles que vous adjoustez d 
l'aboli .ïies vins de ceste année en suyt'e de la bonne moisson. Je 
rendz grâces à Dieu de l'unget de i'auItre Ce seroitung grand bien si, 
çomnie "yhus ou'liettez, le povre peuple potivoit jouyr à repos des bien 
de'ter'e qu'il ha 'pieu à sa divine bonté nous prester par delà,en temps 
que beauicoup d'aultres provinces principales sont affligées de faulte iar 
très.gÎ'tn'de stérilité.  

;CQLnt'ne je tkns, vous aurez entendu au regard du repos et accrd dort 
l'on donne spoir, vous'aurez pieçà entendu par lettres niiennes que S 
Majesté ,  lia consentu à l'Empereur, sur très vive instnce qu'il luy. en ha 
faict, dc traicter pai ses commissaires,: et âvec l'assistence des électeurs, 
l'accord à conditions clémentes' e.t'raisonnables, 'accommodant àtotit 
nonobstant les choses si mal passées, et estranges ternies que l'on ha tenu 
contre Sa Majesté, pourveu que la Religion Catholicque se conserve, et que 
l'obéissaiice dehue (les Iibert'ez, franchises et priviléges des pays saulfz) 
demeure en pied, comme du temps de ses prédécesseurs, et mesmes de 
celluy dc feu l'Empereur, son père', de glorieuse mémoire. Mais il me semble 
que l'on tarde beaucop d'y donner commencement. 

L'assemblée se'doibt faiieà' Coloie, et' vers là se doibt encheminer le 
plus droiet chemin k Duc dc Terranova, qui s'y doibt trouver de la part 
du Roy, lequel enfin est arrivé àCennes, après avoir esté détenu quelque 
temps à Barcelone, acten(lant passaige, pendant que l'on renforçoit les 
quatre galères pour son passaige et que l'on espéroit que le temps s'acco-
moderoit pour icelluy, 'lequel aL esté longuement contraire; et selon le 
compte qu'il faisoit par ses dernières lettres, je tièns qu'il soit jà en che-
min pour passeroultre.' Dieu, par sa grâce, doint bon succès à la besongne, 
dint l'on peuit concevoir quelque espoir sur les désordres ausquels sont les 
Esta'ts, que avec leur grand camp n'ont intenté chose d'importance jus-
ques au22 du moys passé, et èraingnent guerre civile entre eulx pour les 
malheureuses emprinses de ceu1 de Gand contre la Religion, leur estans 
contraires les 4000 Wallons mutinez, auxquelz se joingnent plusieurs; et 
aiEcuns (les Estats treuvent bien maulvais les ternies que tient le Prince 
d'Oranges, et se départ (comme l'on tient dans la compagnie) le Duè 
dAiençon, jà abandonné de plusieurs de ses gens. Et quoy que l'on escrip-
vit-de Bourgoingue, par les dernières lettres venues (le là,' de la craincte 

TOME VII. 	 28 
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que l'on avoit que les François, cncoiresjoinctz.entrouppes aux lisières 
du payz, tenoient desseing (l'y rentrer, j'espère, pour plusieurs raisons et 
cônjectures probables, qu'ils ne nous feront pour le coup aultre mal que 
de donner peult-estre cause d'y entretenir plus longuement les gens de 
guerre qui y  sont, à couleur de deffence, à la grande foule des povres sub-
jectz... 

Quant à l'affaire du chapitre de Besançon, pour le bref que Sa Saincteté 
ha escript à icelluy contre le chanoine Fabry, à la poursuyte d'ung Savoyen, 
chanoine de Besançon, l'on est après pôur.y remédier, et je y faictz ce que 
je puis et en espère bien, ny ne veoyz apparence ad .ce que vous soubçôn-
nez que Monsr le Cardinal de la Baulme vôuldroit prétendre àceste occa-
sion; ce que s'il obtenôit je tiens s'èxécuteroit mal par delà. - 

LXXXII. 

LE CARDINAL - DE GRANVELLE AU PRINCE DE PARME. 

(Archives Farnésiennes ù Naples, n° 1735.) 

Rome, le jer  décembre 178. 

• Gia per lettere di Sua Maesta liavevamo inteso l'ottima et prU(leflte 
resolutione, clic ha pigliato di servirsi con tanta conficlentia della persona 
cli Vostra Eccellenza in luoco della buona memoria dcl signor Don Gio-
vanni, cominandando alli ministri clic corrispondano a Vostra Eccellenza 
nel medesimo modo clic si faceva con luy et adesso è venuta la lettera cli 
Vostra Eccellenza delli x del passato, con la quale è stata servita darmene 
ancor' aviso, di clic la ringralio hurnilmente: et gia ho scritto à Vostra 
Eccellenza una min clic spero ricevera brevemente, nella quale io li dico 
quel clic al presente se m'offriscenelli negotij, ne mancarô mai di corris-
ponderli, et di servirla, cosi per obedire à Sua Maesta corne per la propria 
min inclinatione, essendoli sempre stato et alla casa affettionatissimo servi- 
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tore corne con le. .opere Io conoscera (piacendo à Dio) giornalmente più 
et mi sono rallegrato sommamente di vedere con quanta prontitudine 
d'anirno, et sforzo Vostra Eccellenza piglia questa impresa, la quale vera 
mente è difficile corne lei dice; et si ritruovano poste le cose in termine chç 
non si potriano nesciuno matavigliare di quaisivoglia sinistro successo et 
pur' io spero clic col valore et santa ' mente de Vostra Eccelienza, i(ldiO 

ci farà gratia clic il tutto passi bene, o, al meno, meno male di quello clic 
verisirnilmente si poteva temeredali' essere in termine clic si truovano. 

Le differenlieet disordini nati fra gli stati darino quaicliebuona speranza, 
et tanto piu vedendosi corne Vostra Eccelienza. Io piglia, procurando con 
ciernenhia et buoni otlitii di rivocare quelli che pué ai buon caniino,ct 
separare alcuni, dclii stati dalla divotione dcl Principe d'Oranges, con Je 
occasioni clic vi sono per li mali uffihij clic fà contra la religione, per irn-
pedire quanto puô il successo dell' accordio (auto contrario ahi suoi dis-
segni, desiderato perô da moiti; et io credo clic non sono [auto ciechi tutti, 
clic alcuni non se ne avedano, rnancarà boco ii modo di pagare la gente et 
s'andaranno sbandando, truovandosi gia li Francesi per la maggiore parte 
fuora delli stati, di dove ancora brcvernente forze uscirà ii duca d'Aian-
zone. poco contento dclii stati, sicoiie boro non Io sono niente di lui, et fa 
saviamente Vostra Eccellenza di d'ifferire di venire alla conclusione della 
tregua con cosi honorata risposta di rirnettère questo punto ail' Impera-
tore, corne ghielo lia rirnesso il Ré Nostro Signore, acciè accresciuta Vostra 
Eccellenza di forze faccia quelbo clic lia risolulo di uscire in carnpagna et 
allargaisi, per tener' poi quanto potrà il suo essercito al cuoperto, clic b 
saprà alloggiare in parti (love habbia piu comodità di vettovaglie, et tanto 
vicini clic si possino dar la mamio. ono ail' altro, con clic io spero clic 
essendo gli soldati di Vostra Eccelienza vecchi et prathichi non manca-
ranno occasioni pci' semnpre fare quaiche cosa vantaggiosa et segnalata per 
tanto piû costringere gli stati a conditioni raggionevobi net stringere della 
negotiatione dcli' accordio: il quale è, tanto necessario (si non m'ingann9) 
per le cose de! Ré Nostro Signore, considerando il stato nel quale si 
truova, clic mi pare cli'ogni servitore suo affettionato b (leve deide •rare, 
con clic si faccia Con le condihioni clic riserva nella commissione data, ai!' 

Pcut-étre : sana? 
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Jrnperatore, .cioè, clic la rcl.igione' rcti, in salvo, et l'obedientia quale. 
devuda à Principe, et corne l'hanno liavuto in quelli paesi gli suoi 'rnag.. 
giori, et spelialmente la gloriosa memoria ciel!' Inipera(ore Carlo \1o;  su'o 
padre,' con conservare ahi paesi le Iibertà et privileggij clic lianno: et con 
perdono generale, cosa ordinaria et solita in simili rnaneggi. Una cos 
siipplico. à Vostra Eccelknza clic non si faccia corne fin qui, clic non 
havenlo mai saputo pigliare opportunità delle occasioni per trattare con 
vantaggio,. perché trovandoçi con quaiche prosperilà, li guerricri clic fanno 
l'utile particolarc loro à danno del padrone et del publico, di maneggiare 
le armi, hanno con vane speranze inganna.to il Rè, dandoIi. a(l intendere 
clic trovandosi superiore fariano miracoli, con clic si sono spesi tanti mil-
lioni senza frutto, cl al fine restiarno al giorno d'hoggi a capo di tanti anni 
nel termine die Vostra Eccehlenza essendo presente puô considerare,-ej è 
regola ordinaria delli prudenti Principi aIl' liora voler acordio quand'o si 
truovano superioi'i et con vantaggio, perchè ail' hora si negotia con mighiori 
conditioni, et se si fa con stranieri, tanto piu conviene farlo con li prop'tij 
sudditi, la cui ruina è danno proprio, et rirnettendomi à quanto ho scritto 
nella inia precedènte per nôn dar' tedio à %Tostra  Eccelienza con più longa 
lelterà farè fine con pregare INostro Signorc clic la conservi et prospcl',i Ij 
suoi diss:egni, con dare ad essi honoi'aEissiino fine, et vittoria dclii suoi 
inimici. 

LXXXII. 

TRADUCTION. 

Sa Majesté nous avait informé déjà de sa résolution si sage, si judicieuse d'employer 
les services de Votre Excellence en remplacement de' ceux du regretté Seigneur l)on 
Juan. Sa Majesté a 'donné l'ordre à ses ministres de corrêspondre avec Votre Excel-
lence comme ils avaient l'habitude de le faii'e avec le feu prince. J'ai reçu aujoiird?hui 
la lettre, du 10 novembre dernier, .:par laquelle Votre Excellence a daigné à son toUi' 
m'avisei' de sa nomination; ce dont je la remercie humblement. De mon côté j'ai adressé 
à Votre Excellence une lettre, qui lui parviendra bientôt, je l'espère. Je lui fait savoir 
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ce .queje connais de l'état pésent des: affaires. Au reste, jé n'ùublierai jamaisde cor-
re.spondre avec Votre Excellenceni de la servir, non seulemeÏt pour obtempérer aux 
ordres de Sa Majesté,.mais de mon propre gré. J'ai toujoursété très attaché à Soi 
Excellence.et Ù sa m;aison, et, en .me voyant à l'oeuvre,: Elle auja, s'il plait. à Die, 
l'occasion de :le constater davantge de jour en jour. Je suis très heureux d'apprendr 
avec quelle activité et quelle .énergieVotre Excellence conduit les affaires,qui sont 
vmiment difficiles, comme Elle le dit. Si nous les.retrouvons dans un état tel que per 
sonfle ne devrait s'étonner d'une funeste issue, j'espère cependant que, grâce à Dieu, 
tout ira bien ou, du moins, pas aussi mal qu'on pourrait le craindre, étant donnée la 
situation. 

Jaugure bien des dissentiments et (le la confusion qui règnent parmi les États, 'et 
surtout de la manière dont s'y prend Votre Excellence pour ramener par la clémence 
et les faveurs le plus de inonde possible dans le bon chemin. C'est ainsi que Votre 
Excellence cherche à détacher du Prince d'Orange quelques-uns des États opposés à 
ses attaques contre la religion. Ce qu'il en fait, est pour empêcher l'accord, si con-
traire à ses projets mais désiré par beaucoup de gens. Quant à moi, je ne crois pas 
tous les ltats assez aveugles pour ne pas voir qu'ils n'ont pas le moyen (le payer leurs 
troupes. Celles-ci ne tarderont pas à se débander. Déjà la plupart (les Fiançais sont 
partis, et ils seront rejoints bientôt sans doute par le Due d'Alençon, peu satisfait (lu 
pays, (lui ne l'est pas du tout (le liii. Votre Excellence fera bien de ne pas encore con-
sentir la trèvé, sauf à donner pour prétexte, très honorable, qu'Elle veut déférer la 
question à l'Empereur. Votre Excellence sera ainsi d'autant plus fbrte puur exécuter 
sou projet (l'entrer en campagne et d'étendre ses opérations; quitte à assurer les posi' 
lions (le ses troupes pour permettre aux différents corps de se ravitailler tout en gar-
(lant leurs communications. A ce compte je ne désespère pas de voir les soldats de 
Votre Excellence, (les vétérans éprouvés, remporter.quelque avantage signalé. Les États 
seraient (l'alitant plus forcés d'accepter (les conditions raisonnables. Cet accord, si je 
ne me trompe, importe tellement aux intérêts du Roi, notre maître, eu égard à la situa-
tion (les affaires, qu'à mon avis tout serviteur dévoué à son souverain, le doit désirer. 
J'entends au reste qu'il se fasse sous la réserse des clauses stipulées dans la commis-
sion donnée à l'Empereur : le respect (le la religion et l'obéissance au Prince, telle 
que l'ont éonnue les aïeux de Sa Majesté et notamment l'Empereur Charles V, son 
père degiorieuse mémoire. Leurs libertés et privilèges seraient dailleùi's garantis ao 
provinces; - Bref, l'accord se ferait aux conditions ordinaires de semblables com'-
promis. .. 

Une chose que jedemandela pernission de recommander à Votre Excellence, c'est 
de ne.plus laisser-échpperl'occasion de traiter avantageusement. Just1uici les siiccè' 
dc nos armes n'ont guère profité qu'aux soldats, lout  fmiuc leurs affaires personnilIs 

5 
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au détriment des intérêts du Souverain et du bien public. Ils ont trompé le Roi par de 
iaines espérances, lui donnant toujours à entendre que, s'ils étaient plus nombreux, 
ils feraient des miracles. C'est de la sorte qu'on a dépensé tant de millions sans résultat. 
Finalement, après tant d'années, les affaires se trouvent dans l'état que Votre Excel-
lence a pu constater sur place. Or, il est de règle que les princes avisés s'empressent 
de traiter quand ils ont l'avantage de la situation; ils obtiennent alors de meilleures 
conditions. Si l'on procède de cette manière avec les étrangers, il convient d'autant 
plus à un souverain (l'adopter la règle à l'égard de ses propres sujets, dont la ruine est 
un dommage po'ir lui. 

Me référant à ma lettre précédente, pour ne pas fatiguer Votre Excellence par de 
plus longues considérations, je finirai en priant le Seigneur de conserver la pèrso11le 
de Votre Excellence, d'assurer la réussite de ses projets et de la faire triompher de ses 

ennemis. 

LXXXIII. 

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU PRIEUR DE BELLE-FONTAINE. 

(Lettres à Belle-Fontaine, t 1cr,  fol. 157-158.) 

Rome, le 8 déceiiibre 178. 

J'ay heu voz lettres du xle  du nioys passé. Je me fonde plus pour espérer 
que les François pour ce coulp ne s'essairont de entrer de nouveaul en 
ceste saison au conté de Bourgongne, sur leur impossibilité et sur les diffi-
'cuitez qu'ilz y  trouveroient, que sur asseurance que en donnent lesdits 
François et sur beaulcop de raisons que j'ay escript à Monsr  le Conte de 
Champlite, ne nie pouvant en façon quelconque persuader que la craincte 
que l'on démonstre en avoir soit avec fondement; et IouLe foys le pays se 
mange et ruyne de nos propres gens et (le ceulx (lu Conte d'Alta Emps, 
comme vous escripvez, et si l'on vient à accord, duquel j'ay maintenant 
;qnçlque meilleur espoir, pour les désordres que sont aux Pays-d'Embas, 
et chemin que prant le Prince (le Parme, selon ce qu'il m'a escript, que je 
n'ay heu du passé. 
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Le Duc.de Terranove estjà pieçà prty de Gennes, pour par la voye des 
Suisses comme il escript, s'encheminer à la meilleur diligence qu'il ,pourra 
vers Cologne, où se doibt faire l'assemblée pour négocier l'accord; et s'il 
succède, que Dieu veulle, Monse le Conte de Champlite se pourroit bien 
treuver en penne, comme je liiy ay escript, si l'on luy laisse ces gens sur 
les bras, •ou pour les peyer ou pour les licencier sans payement. Je ne 
rn'esbéyroyc qu'il pririt la résolution que vous dittes, d'envoyer Mo ns r de 
Montmartin ou Mo nsr de Gastet ' (qu'est en bonne opinion de la court (lu 
Boy et vers ceulx du camp des Pays-d'Embas) en Espaigne, pour prévenir 
contre les ilairutes, ou pour faire les offices contenuz en voz lettres. Cculx 
qui doubtent que en ce il y  ayt quelque chose contre eulx, feront comme 
saiges s'ilz usent des moyens convenables pour contreminer, et à eulx m'en 
remectz, puisque l'on se sera rassemblé à la StMartin. Je ne sçay à quoy 
sert l'assemblée que vous dictes se debvoit faire à Gray. Ce me sera plaisir 
d'entendre ce que s'en sera faict. 

Je n'ay encoires nouvelles des Pays-d'Embas si Mons" Foncli yra en 
Espaigne ou non; mais comme qu'il soit, il est bien s'entretenir avec luy, 
avec Cliarton et aultres qu'empiètent crédici, pour non leur donner occa-
sion de nuire. 

Les nouvelles, que disoit celluy venu (les Pays-d'Embas de la délivrance 
dc M onsr de Champagney, seroient meilleurs que celles que disoit l'?ultre, 
que véritablement se peulvent craindre, se trouvant Iuy et les aultres pri-
sonniers entre les mains de ceulx de Gand, où le peuple est enraigé et 
ensorcelé des nouvelles hérésies. 

L'office que vous avez enchargé au trésorier de Salins est à propoz. J 'ay 
bien touché quelques rnotz au Prince de Parme sur la généralité des choses 
concernant sa nouvelle charge, que pourroit servir coutre les offices que se 
font; mais enlin si l'on vient à accord, l'on peult craindre pis et que fout 
se perdra, et aux Pa)s-d'Embas et en Bourgongne. 

-La lettre escripte à Mons" de Vaulciuse , dont vous m'avez envoyé la 
coppie, monstre assez que les Suysses ne se contentent des termes que se 

Phitibert, srdc 1IontmarLin, gruyer dc Bourgogne, mort en 1587, et Jean Marmier, sr dc Gastcl. 
Voy. GOLLUT, coI. 4450, et notre tome V, p.  7. 

l  Gabrici dc Dcsbach. 
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usent de nostre coustel aux négociations avec eulx. L'on y  entremect gens 
nôuveaulx, et aulcuns goustent plus de façonner à la guerre noz gens (que 
je liens pour ung poinct fort dangereux), que de recourir aux Suysses, 
ivec lesquelz les négociations ont plus de difficulté que plusieurs ne pen-
sent, pour les envies et.jalousies que sont entre eulx; et qui n'y est cler-
voyant se peuit facilement forcompter sur grandes offres que font aulcuns 
particuliers, pour en tirer leur propre et privé proffit. Dieu doint que.l'dn 
n'y procède de sorte que, au lieu de bien faire, l'on ne gaste tout. 

LXXXI V. 

LE CARDiNAL DE GRANVELLE A MARGUERITE DE PARME. 

(Archives Farnésieniies à Naples, n° 1735.) 

Rome, le 45 décembre 478. 

• Le inaisire d'hostel de Vostre Allèze, pourteur d.e ceste, tue donna, à son 
arrivée icy, celle quil ha pIeu à Vostre Altèze m'escripre le tu de ce rnoys,i 
me visitant de la part d'icelle, dont bien humblement je la renIeIcye,. 
m'ayant esté de giande consolation entendre de luy si bonnes, nouvelies 
de la santé d'icelte, et de toute la compagnie, que n'est peu, actendu les 
malvaises nouvelles que l'on ha heu dois Lroys ou quattre moy, à suyte 
l'une de l'aultrc. Je prie à Dieu que d'oires en avant nous les ayons tous-
jours bonnes. Ledit pourteur, oultre les advis que l'on ha conmiiniqué à 
Aldobrandino, pour en servir \'ostre Altèze, luy dira ce que icy il air, 
entendu, et. comme icy toutes choses passent. Les nouclles (les Pays. 
d'Embas par voye de marchans, sont bonnes; maisnous ne nousasshei-
rons de la vérité d'icelles, que nous n'en ayons confirmation du coustel de 
Iionsrle Prince, ou de ceuix que sont à sa suy.te, dont les plus fresches 
nouvelles que nous en avons, sont du xii du moys passé, et lors en eust 
de mesrne date Vostre Allèze; et pour non estre encoires arrivé l'ordiriaire 
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de Lyon que, selon nostre compte, debvoit arriver hiersoir, ou aujourdhuy 
rnatinje:is:uis esté d'advis queledit pourteur ne partit pour atijourd'huy, 
açtendantle4it courrier, aye.c espoir de pouvoir faire entendre à Vostre-
dite Altèze quelque chose plus ceiiaine;maisjusques oyres nous n'avons 
nouveIls-dùdit courri.çr. Si à sa venue nous vieitquelque chose qu'em-
porte, Y rec$ltèzeen aura•inconhinant.part. Je regrette fort que I'.Em 
pereur propèj si fl,oschement en chose q.te tant enporte,com,me'la paci-
fication des Pays-d'Embas, que le Boy luy lia reïnis. a Saincteté en soub-
çonne mal; et je confie plus de la bonne intention de Sa Majesté Inipé-
riale, que de ses ministres Il ne se pourra plus esduser sur ce que l'on 
actendit le Duc de rfe,.,anova puisque pièçà il s'est mis en chemin, pour 
en diligence suyvre son chemin vers Cologne, suyvant les lettres que 
Sa Majesté Impériale luy lia escript;ju'il trouva à son arrivée à Gennes. 
Si Mons' le l'rince peuR, avec les offices qu'il faict séparer aulcuns des 
Estatz, etlesaïtrer»au service de SaMajeslé, partyepar craincte, partye 
par amour, et qu'il yoyo moyen et occasion de pouvoir traicter avanta-
geusement, avec corréspondence dudit Duc de Terranova, puisque l'on 
sceit à quo)' le Boy, nostre maistre, prétend, je seroye d'opinion, saulf 
meilleur advis, que sans perdre temps, il traicta, oyres que les commis-
sairesdc l'Empereur, hy les électeurs n'y fussent: il emporte trop prandre 
à teiips les occasions; et cela luy debvôit avoir escript le Boy, si les con-
seillieis d'estat espognoiz,.que sont à l'entour de luy pensassent aux affaires 
comme il conviendroit. Et pleut à Dieu que Vostre Altèze fût a Hu.ou à 
N.amur, j'espéreroye que sa présence serviroit de beaucop. 

Leèourrier venu (l'ESpaigne n'apporte que le dupplicat du. dépesche de 
bien peu de substance, que vint il y a xv jours par terre, par la voye 
secrette, nJes lettresparticuliêres dient chose d'importance, hors mis la 
sunté de Leurs M.jestés. et  Altèzes, et. (lue  do St.Hierosme l'on retournoit 
au.plais, par:constrai'ncte du froid et des pluyes, et que le lougis estoit 
àccousrré pour Fhyver, que inc Taict doubter de l'allée à Monçon, eDCOireS 
qu'il .eustfaict dire au Duc (le Brunswich, et à la Duchesse, par celluy qu'il 
envoya pour les visiter, qu'ilz ne passassent Çaragosse. Et je, me résouit 
d'en croire ce que j'en verray. La Court ne parloit que du droit que l'on 
prétcnd au royaulme de Portugal, pensans aulcuns que Sa Majesté l'avoit 
le plus cler droit, aultres que non. Pour moy je tiens que quoy qu'il soit 

TOME VII. 
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du droit., que qui sçaura mieulx négotier et gagner la voulenté des Por. 
tiigalois, l'emportera. Il ne fault perdre les occasions; et si le droit du Ro.y 
n'est bon, l'on tient que celuy du fiiz de M onsr le Prince soit le plus appa-
rent, nonobstant la prétention de la Duchesse de Bregans. 

Les nouvelles de Levantsont fort bonnes. Et pouibeaucop de raisons et 
rencontres, je les tiens véritables; mais je regrette, pour estre nos affaireS 
tant embroullez et la Chrestiènté aux termes que l'on voit, nous ne:.nous 
pouvons ayder de l'occasion comme il conviendroit. 

LXXX V. 

LE CARDINAL DE GRANVELLE A MARGUERITE DE PARME. 

(Archives Fariiésennes à Naptes, n° 1735.) 

Rome, le 14 décembre 1578. 

J'ay reccu la lettre qu'il ha pieu à Vostrç Altèze m'escripre du xi; ethier 
je .luy escripvis par son maistre d'liostel: ce que nous est venu despuis avec 
l'ordinaire de Lyon, s'est cOmrniiniqué à Aldobrandino, que ne fauldra de, 
à l'accousturne, luy en faire part. J'ay aussy receu une lettr.e de Assonle-
ville .de sa main, qu'il n'ad osé soubscripre. li y en a aussi une pour Vostre 
Atèze. A la vérité feule Signeur Don Jehan (lue I)ieu absoiiie, estant trôp 
affectionné aux gens deguerre, l'estoit trop peu à gens (Je coneiI de longue 
obbe, sans lesquels, et sans avis de ceulx qui ont manié delongue main 

les affaires du gouvernement, et ce que convient à pacification et traictez, 
se peuvent mal demesler. Le bon défunct ha faict beaucop deprovisions,à 
l'instance de ceuix ue manient les :armes, peu converiabks par fatil.te 

r d'infomation et bon advis, dont cy-après l'on se trouvera en jeine; et tenoit 
tous les conseilliers du Roy; que ne le venoient trouver,:pour ennemys, 
faisant en ce grand. forcompte; car il y  en y a plusieurs:de;seiwice, que 
desiiuoient k scru, mus s (zouvans dkns pays et kdt Signeut dehois, 
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et bing pour les assheurèr, allans vers luy, eussent perdu la vie, fenirne, 
enfans et leurs biens, sans faire service. Je supplie Vostre Altèze en toucher 
ung rnotlà Mônsieur le Prince, que sera mieulx prins d'elle que de moy. 
Et Vosire Altèze estant .p.artye deux ans et demyaprès moy des Pays7 

d'Ernbas, congnoist aussi bien et mieulx ceuix dont ibse peuit servir. Ledit 
Signeur défunct ha faict trésourier de 1'Espaigné et des confiscations, Van-
denesse. Vostre Altèze congnoistie cerveaul de l'homme, et combien peuit 
etre bonne ceste provision; et ha faict président de la court de parlement 
à Dole, son beaul-frère, et tiré au Privé conseil ung aultre beaul-frère 

'd'icelluy . Et .Vostre Altèze congnoit la portée et souffisance et cerveaul dc 
Jehan-Baptiste de Tassis, que n'a lettres quelconques, et ha la principale 
charge des affaires. C'est plaisir d'en escripre à Vostre Altèze, que les con-
gnoit, et en pourra escripre audit Signeur Prince ce que bon lui semblera. 
Ledit Vandenessea esté en Bourgongne, et avec lettres dudit Signeur 
Prince, ha commandé à la court de parlement que l'on procède contre 
Monsieur de Cliampagney, poùr prétendre à la confiscation de son bien, 
qu'est jà soubs la main du Roy pieçà, et luy détenu prisonnier par ceuix 
dc Gand', pour avoir voulu empesclier que l'on ne presclia les hérésies à 
Bruxelles, comme Vostre Altèze aura entendu. Et ce que l'on ha dit que 
l'on l'avoit exécuté, je ne sçay s'il est màrt ou vif. Cecy se faici à l'instance 
de malveullans, que prétendent à avoir la confiscation, et l'estat de chevalier 
qu'il tient à ladite court de parlement, en laquelle l'on ha mis plusieurs 
ignorans, à recommandation de soldadz, depuis le partement de Vostre 
Altàze. Si l'on vient à accord, les confiscations vraisemblablement se casse-
ront; mais je note la façon (le procéder précipitée et apassionnée. Si ledit 
de Champagney ne se sceut justifiier, comme je l'ay souvent escript, je ne 
le veuix ny pour frère, ny pont' amy; et lors je feray mectre en avant le 

Claude Boutcchoux était président du parlement de Dote dc 1 575 à 459. Il avait épousé Char 
lotte, fille de Jean Vandenesse, auteur dc la relation du Voyage de Charles-Quint en Espagne. 

Il s'agit probablement dc tlugues Bouteclioux, nommé conseiller du conseil privé le 5 août 1578 e  
Les faits relatifs à l'arrestation de Champagney et son transfert h Gand sont racontés en détail dans 

les Mémoires dè Perrenot, publiés par DE ROBÂULX DE Sousioy, notice, pp. Lxxxix et suiv. Cet éditeur 
prétend à tort que la conduite de Granvelle à l'égard de son frère était plein d'égoïsme et de dureté. 
Par la lettre que nous publions et par d'autres missives encore, ou voit que le cardinal tâchait con- 
stamment d'atténuer les accusations élevées contre son frère par les royalistes. 
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droit que mes nepveuz ont au bien; mais je note la façon si estrange, doit 
Vostre Altèze pourra escripre audit Signeur Prince, ce qu'il luy semblera 
et si quelque jour Vostre Altèze va là, elle verra plus particulièrement 
comme dois son partemçnt l'on s'est gouverné au comté de Bourgongne, où 
je ne suis este il y a plus-de xiii ans. - 

-Vostre Allèze aura aùssi avec èeste ung pacquetde l'ambassadeur Don 
Pedro-de lendôça, et la côppie qu'il: m'envoye dece qùe Jehan de Vargas 
en aura à luy escript de France, où il assheure de la bonne santé dudit 
Signeur Prince, et d -e ce de StOme r  et aultrés choses que vont bon cliemin 
J'ay receu, a.'ec les lettres de Vostre Altèze, celle qu'elle me renvoye dudit 
Signeur Prince, etje liens qu'il, ne tardera que n'en ayons de plus fresches.; 
et'Vostredite Altèze soit assheuré, que je rendray à l'endroit dudit Signeur, 
le:dcbvoirqueje doibs en tous endroits. 
• Quant au chasteaul de Plaisance, je n'en sçauroye dire dadvantaige dè 

ce que j'ay jàz escript. A correction ilfault laisser couler ung peu de tenips, 
pour seOir quel 'chemin prandront les affaires, et aux occasions ramente-
Vi' Et ne semble fort bien la respoiice que Vostre. Altèze me dit en avoir 
faici. à. Si Majesté, et les oflices qu'elle lia faict à. l'endroit de Madame 
d'Arernberg ne pourra estre s'non fort à prépos. 

:LXXXVL 

-. 	LE CARDINAL DE GRANVELLE A ANTONJO PEliEZ. 

(Archives de Siniancas. - Nty(cios de Eslado, 1aette U3.) 

Home, le 17 décembre 1578. 

- Et correo postre.ro venido por mar me trajo la de V. Merced de cuatro 
dcl pasado con el duplicado de las cartas de S. M., que por via secreta 

Recibida â 21 dc encro 4579, F-landes. Avisoscle dcl rccibo â 24. Dc mano dc S. N. dice « Darle 
Jas gracias dc mi Farte de todo Io que dice y alabirsebo. »- 	 - 	- 
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habian. yaIlegad:omas.de 'quince;dias antes,:y yo .respondido,y encarninadô 
misartas.érna:nôsde Y.,  M. Estahago:solo por àvisr del.recibo dcl dicho 
duphcadoy de. la d:icha ;carta suya.. . . 

Las discordias y .(licuioies eitre los de Gante y  l:os de Artois y.Henault 
van conlinuando, y el descontento que tienen dcl Principe de Oranges, 
muchos impuléndole el mal presente, que contra k que ha promelido en 
cl tractado de Gante, vaya procurando con sus predicadoresy ruines mafias 
(le destruir la Religion Catélica; cornienzan los ahades de Brabante y otros 
eclesiasticos é abrir los ojos, aunque tarde, habiendoselos cerrado et dicho 
Principe de Oranges (le maner.a que los habia puesto en gran ccguera. La 
ocasion agora se presenta para poder hacer cosas buenas, si esta se abraza 
bien y  como combiene. En prosperidad se tracta con ventaja, con tanto que 
no estirenios dernasiado la cuerda y que la gente de guerra tenga paga, no 
les consintiendo que traclen mat las tierras que se podrén cobrar por no 
caer en yerro peor que et primero; terno mucho que la grnte al solito se 
aniotine, que si esto hace, pondra (le nuevo aquellos pueliilos en desespera-
cion. Flojamente proceden los Alemanes en h negoéiacion dcl coticierlo. 
Muy adelante està y, cl l)uque (le Terranova camino (le Colonia. hahieiido 
dias que partié de Milan édonde se deUibo solo cinco dias pot proveerse 
de caballos y de otras cosas necesarias pàra cl camino. Dejô su hijo y SU 

sobrinodolientes en casa de! Seflor Principe Juan Andrea Doria, y veinte 
y cuatro criados en Genoya ni por ello se quiso detener, tanta es la gana 
que tiene de acertar en servir. Si Ios comisarios dcl Emperador y los dcc-
tores tardan de darmano é la negociacion no creo que seria malo que cl 
Principe de Parma con correspondencia dcl dicho Duque de Terranova 
pues sabe é que fin pretende S. M., tubiesen autoridad de tractar ayudan-
dose de los consejeros que S. M. tiene en Flandes,, pléticos y curtidos 
'muchos afios en los flegocios, de los cuales hay muchos deseosos de seguir 
la intencidn de S. M. ni seles puede imputàr que no hayan acudido al 
Sefior Don Juan cuando estaba el fuera de los Estados y ellos dentro, en cl 
centro,ycercadosdelo rebeldes que tenian ojosobreellos.ysi se mobieran,. 
perdieran la vida, la hacienda, mugeres y hijos sin liacer algun. servicio y 
sin poderseles dar remedio. Entiendo que han Ilamado é Espafla Fonchio, 
(le que me huelgo, pero querria que se le diese,prisa porque no se detenga, 
y que S. M. le diese animo para que libremenle le (lijese por la plética que 
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tiene de los negocios,lo que le paresce qùe combiene para encaminarlos bien. 

Dios alumbre à S. M. y à todos sus ministros en negocio tan importante. Es 
infinita la surna que se debe i los Alernanes nuestros, y  sino sehalla algun 
espediente no sé Io que se hara para darle satisfaccion. 

LXXXVL 

TRADUCTION. 

Le dernier courrier l  venu par nier m'a apporté la lettre de V. G. du 4 du mois der-
nier, avec le duplicata des lettres de S. M., lesquelles m'étaient déjà parvenues depuis 
plus de quinze jours, par voie secrète; j'y ai répondu, et je vous ai adressé mès lettres. 
Je n'écris la présente que pour vous accuser la réception dudit duplicata etdè votre 
dite lettre. 

Les discordes et les dissentiments entre ceux (le Gand et ceux d'Artois et Hainaut 
ne cessent l)oii)t; et le mécontentement s'invétère chez beaucoup de personnes contre 
le Prince d'Orange; ils lui imputent le mal présent, comme un résultat de ses prédi-
cants etde ses coupables artifices pour détruire la Religion catholique, contre cequ'il 
avait promis à la Pacification de Gand. Les abbés de Brabant et autres ecclésiastiques 
commencent à ouvrir les yeux, un peu tard malheureusement, après que lePrince 
d'Orange les leur avait fermés jusqu'à l'aveuglement. L'occasion se présente mainte-
nant be).le si on a le talent de la saisir; car la prospérité favorise les uégociatios 
pourvu que nous n'allongions pas trop la courroie, que l'armée n'attende pointsa solde 
et respecte les villes que l'on pourra regagner, afin de ne pas tomber dans un mal pire 
que le premier. Je crains beaucoup que l'armée ne retonibe dans ses mutineries habi-
tuèlles. Si cela arrive, le désespoir s'emparera de ces peuples encore une fois. 

Les Allemands agissent avec beaucoup de mollesse dans la négociation de l'accon-
modement. Il y a déjà bien longtemps que le Duc de Terranova s'acheminèvers 
Cologne, et il y avait longtemps qu'il était parti de Milan, où il s'est arrêté cinq jours 
seulement, afin de se procurer des chevaux et autres choses nécessaires pour le voyage. 

• ' Reçu le 21janvier 1579 des Pays-Bas. 011 lui en accusa la réception le 24, et ii estécrit dc la 

main du Roi; • le remercier de ma part de tout cc qu'il dit, et y dominer des éloges. 	- 
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lia laissé son fils ét son nevèu malades chez le Prince Jean André Doria,et vingt 
quatre domestiques à Gèiies; mais il n'a pas voulu s'arrêter pour cela, tant il avait 
envie de réusir dans sa mission. Si les commissaires de l'Empereur et les Ilecteurs 
tardent à prêter les mains à la négociation, je ne crôis pas qu'il serait mauvais de (lon 
ner au Prince de Parme plein pouvoir de traiter, d'accord avec le Duc de Terranova, 
car il connaît le but de V. G., et pourrait se faire aider de conseillers que S. A. a aux 
Pays-Bas, expérimentés et depuis longtemps ronpus aux affaires. li en est beaucoup 
qùi aiment à s'associer aux intentions de S. Ii.; et on ne peut pas leur imputer de ne 
s'être pas rangés aux c6tés du Seigneur Don Juan, quand il était hors des Ftats, et 
eux au cèntre,entourés de rebelles qui avaient l'oeil sur eux; s'ils avaient bougé, ils 
exposaient leur vie, leur fortune, leurs femmes et leurs enfants, sans produire aucun 
bien, et sans qu'on pût leur promettre aucune réparation. 

J'apprends que l'on a appelé Fonck en Espagne. J'en suis content, mais je voudrais 
qu'on le pressat, pour qu'il ne s'amuse pas, et que. S. A. l'encourageât à dire franche-
mert, à cause de l'expérience qu'il a des affaires, ce qu'il juge convenable pour les 
diriger dans une bonne voie. Dieu veuille éclairer S. A. et ses ministres dans une 
affaire aussi importante. 

Nous sommes terriblement obérés envers nos Allemands : et si l'on ne trouve pas un 
expédient, je ne sais pas ce que l'on fera pour leur donner satisfaction. 

LXXX VII. 

LE CARDINAL DE GRÂNVELLE A ALEXANDRE FARNÊSE. 

(Archives Farnésiennes à Naples, n° 1736.) 

-. 	 Rome, le 19 décembre 4578. 

Grau consolat.ione et conterito ci du à tutti l'intendere quanto prudenta-
mente et con buon modo Vostra Eccellenza procede neli' essecuti9ne del 
suo carico, il die fa nascere speranza in tutti di grandi effetti in servitio 
d:i.Sua Maestà, et se lddio vuole, corne sperp vorrà,, che dopo d'essersi persi 
tanti anni et adoperpsi persone, c9ssiprincipali, lei puô dar' il restauro 
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che non hanno fatto loro aile cse «di Fiandra, farà uno delli maggiori er 
vtij ncn sôlo à Sua Maesià rni à tttta la Christiaii1à clic far si possi. 

Ho visto la lèttera die il Sig. Ambre ComTe . magre ha ricevuto hoggi (la 
Vôstra Eccellenza et i'abboccament9 di Monsignor deila Motta con Monsi-
gnor de Montigni et aitri gentiihuoniini nella terra.di St_O nier, mi paie di 
grandissimo momento et gran principio per poterhe sperar' assai, massime 
procedendo Vostra Eccellenza corne procede adoperando te armi per una 
parte et per l'aitra procurando con doicezza et clementia d'appartare dcl 
Principe d'Oranges tutti quelli clic puô; et, corne la clergia et la nobultà,. 
cli'è per la maggior parte cattolicavedeno il mal procedere det detto Prin-
cipe et corniniano aprir gii occhi, si puô sperare clic quel clic offerisconô 
clic riducèndosi alià obedientia di Sua Maestà si dechiararanno contra il 
detto Principe d'Oranges et in faore deila Religione Cattolica, è gran 
camino per sperarne quaiche utile resolutione et mi piace assai die par lino 
chiaro, ancor' clic domandino la confirmatione del trattato di Gante, poiche 
dicono espressarnente die sia per dar' quaiche pastura ai populo, ma çhe 
poi negociandosi con gli stati ridurranno il tutto à buon camiiio, quel die 
importa è, clic contiimando il trattato di Gante se pur' non si puô ottenere 
clic se ne aparlano con Iratiar' ciel EuRo di nuovo corne converreblie, clic 
al meno si levi dcl contratto tutto quello ch'è in favore dcl Principe 
dOranges, poiche per la parte sua ha cossi brultarnente coritravenuto et 
levandoli l'autorità clic per il detto Irattato s'era allribuito, uguale se non 
niaggiore almeno à quelli di Sui Maestà (se io non m'inganno, facil cosa 
sana accornodar' poi tutto il resto dcl delto traltato quando à Sua Macstà 
fossero restituiti li siioi paesi col mezzo deila côncordia et che lei sola 
restasse armata et conirnandando alla gente di guerra nelli suoi stati. poiche 
rirnetteudosi il negotio delta religione, quanto à quelli d'Olanda et Zelanda, 
alla determinatione universale dilii siati, trovandosi offesi gli ecclesiastici 
et la nobiltà dell' ingiuric dcl detto Principe d'Oranges per guardarsi delle 
sue nuove insidie, io credo per certo clic neili stati generali la niaggior 
parle starà per la parte della Religione Cattolica et tanto più se con bel 
modo, corne qualche volta ho scritto, si procura clic li deputati deili stati 
particulani clic veneranno per negotiarc siano li più favorevoliet alla Reli-
gione Cattolica et alservitio di Sua Maestà chetrovar' si potràno. Et queslo 
iico quando non si possi evitare questa cèngregatione generale he sempre 
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m'èdispiaciuto. èt l'lio tenuto' senipre sospetia per quel clic ne ho vist 
d'uhavohta die Vi si. lasciô condure la Regina Maria et poi per q.uella ché 
si' :fe'ce poco prima dehla pace in tempo dcl 11e Nostro Signore poiche si è 
visto clic domandan9 alcuni questo aggiuntamento generale acciô clié 
quelli clic hannô mala .voluntà et in particolare non osano parlare né 
scopiir' il suo mai' animo caricano ghi suai tristi disegni sopra il com 
inune accio non Si -  possi il Principe a(tacar'.à loro particularnienle, et 
i.vede clic, in quel' ultinia gionta clic dico si fece poco inanzi la pace, 

Lev.orno ù Sua Maestà intieramente l'administratione delk finanze pei 
doperarvi ii mercanti clic in riconoscimento dcl guadagno clic vi face 

vanoprestaano loro dinarisenza intercsse et procurorno cli levaré 
qunto potettero I'antorità Sua:  Maestà per usurparla loro. . Et sarebbe 
ben inegliô die senza questa gionta rimeUessero absolutaniente il punto 
delia rcligione à Sua Maestà confidandosi della Christianità sua con ché 
si assicurassero clic diretta ne indirettamente Sua Maestà non pretcndc 
nieller' mai in quelli stali i'inquisitione dk Spagna cli' è quella clic lord 
tnieno, et che quehli clic hanno voluto far mali iffltij hanno procurato di 
persuadere al populo troppo credulo clic il disegno di Sua Maestà fosse di 
inefteria in quelli stati, cosa da Sua Maestà non mai pensata Et quanto ahi 
pîacarti quehli si fccero l'anno 51 o 52 dalla gloriosa inernoria dell' lrnpe-
ratore Carlo V° Nostro Signore, con voluntà dclii Stati et concorrendovi il 
voto di tutti hi Consegli, et più di questi sà chc sotto il Re NostroSignore 
si è nsato.sempre con somma moderatione. La voluntà et intentione et reso-
lutione di Sua i1aestà circa I'accordio Vostra Eccdllenza la sà per ii dispacci 
mantiali alla buona memoria dcl Signor D. Giovainni

1 
clic sono in mani di 

Vostra Ecceilcnza o deili suoi ministri, di più clic son certo clic dell' 
istruttioni de! Duca di rçerrano.a  Vostra Eccellenza liavrà copia et dal 
detto Duca potrâ ancor' giornainiente intendere quel clic vorrù di quanto 

i'ha conirnesso et, sapendo a clic fine Sua Maestà pretende, 
se li Comissarij Cesarei tardano iiel comparire, o, net negotiare, essendo 
li Aleniani ordinarianiente longlii neihi negotij, per non lasciar' perdere 
l'occasione di concertar' le cose bene, io per me sarei di.parerc (salvo 
mighior' giudilio et sia detto à correttione) clic se gli stati pighiano con-
fidentia di Vostra Eccehiciiza, couic spelo vorranno trattar' con ici, o 
almeno la maggior parte, clic non si doveria iierdcr' tempo, anzi negotiare 

TOME VII. 	 30 
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et conchiudere, poiche-facendosi bene conforme ail' intentionê del Re have-
ria l'Imperadorè et li suoi Comissarij poi meno da fare, che quando 'potes-
simo trattar' bene senza agiulo d'altri, io per me tengo, se fion m'ingannô, 
clic sana queilo die piÙ à noi convenesse per 

1
ogni rispetto.'Le: leltere da qui 

inanzi per Francia essendôvi li garbugli die sono, témo che:andarano'poco 
securi, et Vostra Eccellenza sa il danno ches'ha ricévutô delle lettere inter-
cette et corne Se ne sono sèrviti gli adversarii;lper il clic laudarci die 51 

pigliasse il camino di Genova per le cose importanti bon, incaricare ahi 
cornieri di far diligenza et castigarli molto :berie quando non la facessero 
Il ch.e dico per vedere quanto flossamentesi partano adesso, attendendo ail' 
utile loro et postponendo per questo la diligenza che far dovrebbero per 
servitio di Sua Maestà, alla quale conviene clic Vostra lEccellenza scriva 
spesso dandoli conto molLo particolare di quanto passa, per chè (li tempo 
a(l altro habbia resolutione di Sua Maestà, supphicandola con ogni instantia 
clic vedendo quanto adesso importa la diligentia conimandi clic s'usi dell 
parte sua, acciè Vostra Eccellenza possa acceHai' meghio quello che al siio 
ser'itio conviene, et io non manco di scrivere in Spagna pesse volte, 
facendo insiantia dcl medesimô et dicendo liberaniente queilo clic alli 
negotij mi par c nvenire, in clic se io non accerto, alineno sà clic Io fà con 
buon animo et con gran desiderio clic succedano le cose corne Sua Maestà 
con ogni raggione deve desideràre.  

Madarna et Monsignor Farnese stannobenissimi di salute, ét tengo per.  
certo (li clic d'amhi doi haverà con questa occasione lettere Vostra Eccel-
lenza. » - 

LXXX VII. 

TR A D U C T I O N. 

C'est pour noué Ions une giande consolation et un vif plaisir d'entendre ayc quelle 
agesse et de quelle habile manire Votre Excelleice s'acquittelde sa mission. Tout lé. 

monde en augure bien pour les intéu'êts-de Sa Majsté.Et, s'il plaît ÙDieu, éomsne je 



DU CARDiNAL -DE--6RA1NVELLE. 

1spère, quaprès' tant d'innées perdues et l'insuccès de. tous: ces hommes éminents 
Votre Excellence puisse rétablir les affaires- en-Flandre; elle aura rendu les plus grands 
services non -seulement à Sa Majesté -mais à toute la Chrétienté. - 

J'ai appris par- la lettre de Son Excellence, au Seigneir ambassadeur Grand Com-
mandeur,J'ent-revueà Sant.Omer:du Seigneur le la Motte avec, le Seignéur .de Monti-
gny et d'autres gentilsbomme. C'est un fait important et un heiirex début.-J'en attends 
beaucoup de bién, surtout si Votre Excellnce ernplôie, comme elle le fait du reste, la 
force des armes d'une part et de l'autre-la douceur' et la clémence pour détache-r du 
Prince'd'Orange le plus de-monde-possible. Le clergé et la noblesse, qui est en majeure 
partie catholique, voient que tout le mal vient dudit Prince, et ils commencent à ouvrir 
'les yeux. Puisqu'ils offrent-de rèntrer sous 1'obéiss,nce,de Sa Majesté et se- déclarent 
contre le Prince tI'Oraruge, en faveur de Sa Majsté et de la -Religion catholiqùe il est 

ermis d'espérer qu'ils seront- probablement amenés -à prendre quelque résolution 
-utile, il me plaît fort de-les-entendre s'exprimer nettnent , encore qu'ils demandent 
à Sa Majesté de confirmer le traité de Gand. ils disent- expressément que c'est lour 
donner satisfaction au peuile, quitte à entret' ensuite en négociations avec les 11ats; 
afin de remettre toutes lesaffaires en bon état. Le point capital, c'est que, lors de la 
confirmation du traité (s'il n'y a pas moyen de les décider à l'abandonner, comme il 
conviendraii, pour un tout noivelarrangerent), l'on Supprime du moins toutes les 
èlauses favorables au Prince d'Orange Ce traité, ne l'a-t-il pas violé lui-même mécham-
ment? Il faut lui enlever l'autorité qu'il s'est arrogée en vertu de ce pacte, autorité 
égalé sinon supérieure, si je ne me trompe, à celle de Sa Majesté. Il serait facile, après 
que Sa Majesté aurait recouvré ses états, d'amender les autres articles du traité de telle 
sorte que Sa Majesté gardât seule dans ces états une force armée, dont elle se réser-
verait le commandement. Si l'on déflrait les affaires de religion, en ce qui concerne 
la Hollande et la Zélande, à la décision générale des États, les membres de la noblesse 
et du clergé, offensés des attaques du Prince d'Orange et pour se mettre en garde contre 
de nouvelles embûches, soutiendraient pour la plupait, j'en suis sûr, la cause de la 
Religion catholique, comme je l'ai écrit plus d'une fois; 'ils le fèraient d'autant plus, 
qu'on s'y prendrait habilement pour amener les États [de provinces] à déléguer [aux 
Jtats généraux] des négociateurs choisis parmi les plus favorables à la Religion catho-
lique et au service de Sa Majesté. Je le dis pour le cas où l'on ne pourrait éviter celte 
assemblée générale. Elle m'a toujours été désagréable et suspecte pour l'avoir vue à 
l'oeuvre, une première fois quand la Reine Marie condescendit à l'autoriser et, plus tard, 
sous :le règne du Roi, notre maître, quelque temps avant la paix. Cette assemblée gémir 
rle,je l'ai entendu réclamer par des malveillants qui, ayant peur (le parler en leur nom 
et de découvrir leurs méchantes intentions, couvrent leurs desseins hostiles du masqûe 
(le: l'intérêt public. Ils agissent (le la sorte pour que le Prince ne puisse s'enprendre à 
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eux en particulier. C'est ainsi que, dans la dernière assemblée tenue, çomrne je le dis 
plus haut, peu, avant la paix, ils enlevèrent complètement à Sa Majesté l'administration 
des finances pour la donner à des trafiquants. Ceux-ci, en. reconnaissance (lu profit 
qu'ils en tiraient, leur prêtaient de l'argent sans intérêt. Ils tachèren,t de cette façon 
d'usurper, autant que possible, l'autorité royale. Il vaudrait bien.mieux ne pas convo-
quer cette assemblée pour laisser au Roi le. SOifl (le résoudre la question religieuse. 
Qu'on ait assez de confiance dans les sentiments chrétiens de Sa Majesté pour croire 
que .ni directement, ni indirectement elle ne prétend introduire dans ces provinces l'in-
quisition espagnole. Ou le craint, il est vrai, et les malintentionnés ont cherché à per? 
suader au peuple trop crédule que l'intention de Sa Majesté était de l'imposer, aux 
Pays-Bas, mais Sa Majesté n'y a jamais songé. Quantaux placarts, ils furent publiés 
en la 51,' ou 52' année du règne glorieux de l'empereur Charles V, notre, Seigneur, 
avec le consentemeni des Itats et conformément aux voeux émis par tous les Conseils; 
je sais au surplus qu'ils ont toujours été appliqués avec la plus grande modération 
sous le gouvernement (lu Roi , notre maître. Au regard de l'accord, Votre Excellence 
connaît les desseins, les résolutions, les volontés de Sa Majesté par les dépêches 
envoyées au regretté Seigneur lion Juan; ces dépêches sont entre les mains de Votre 
Excellence ou celles (le ses secrétaires. Au reste, Votre Excellence, j'en suis certain, 
aura tu copie (les instructions (lu Duc, de Terranova. Elle pourra tous les jours encore 
avoir dudit DUC tous les renséignemens qu'elle voudra sur la mission dont Sa Majesté 
le chargea. Je sais quel est le but (le Sa Majesté. Or il se peut que les commissaires 
impériaux tardent à venir ou à entamer les négociations, car les Allemands sont habi-
tués à traîner les aflires en longueur. J'estime, le cas échéant, sauf meilleur avis et 
afin (le ne pas laisser échapper l'occasion de tout bien concerter que, si les ltats ou, 
du. moins la plupari des états ont confiance en Votre Excellence et veullent, Comme 
je l'espère, traiter avec elle, il n'y a pas de temps à perdre pour négocier et conclure. 
En se conformant aux intentions du Roi, l'Empereur et ses commissaires auront ensuite 
moins à faire. Aussi bien ce qui nous conviendrait le mieux à tous égards, serait, si je 
ne me trompe, de pouvoir traiter sans l'aide d'autrui. Je crains que, par.ces temps de 
troubles, l'expédition des lettres pour la Fiance n'offre peu de sécurité. Vofre.Exc.el-
lence sait quel dommage est résulté de:s lettres interceptées et combien nos adversaire.s 
en ont tiré l)rotit.  C'est pourquoi je conseillerais la voie de Gênes pour les missives 
importantes, sauf à recommander au,x courriers (le se presser et à les punir sévère-
ment en cas de négligence; Je dis cela en voyant combien ils sont lents aujourdhui à 
se mettre en route, faisant passer leurs biens particuliers avant le service urgent de 
Sa Majesté. Il convient que Votre Excellence écrive fréquemment au Roi f.iour lui 
rendre un compte particulier de ce qui se passe. Elle lamènera ainsi à prendre de 
temps à autre une résolu [ion, Ic suppliant instanirnent du icste de vouloir bien dc. son 
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côté exiger la nième célérité, dont 'il. reconnaît maintenant l'importance. Votre Excel-
lence âura mieux alors ce qu'elie a à faire. Je ne manque pas d'ailleurs d'écrire sou-
vent en Espagne pour le même objet, tout en m'exprimant librement sur les besoins 
dela situation. Si je n'ai pas la prétention de les bien connaître, du iioins je puis me 
rendre ce témoignage que j agis de bonne foi et que je souhaite 'iement soir diler les 
choes au gré des justes désirs (le Sa 'MJeté. 

Madame et Monsieur Farnèsese portent bien;et.j ne doute pas que Votre Excel-
lence me reçoive 'des lettres d'eux par ce courrier. 

• 	. - 	' 	' 	LXXX VIII. 

LE CARDINAL DE GRANVELLE A ,ANTONIO PEREZ. 

(Archives de Simancas. - Negocios de Estado, layette n' 93e.) 

Rame; le 19 décembre 1578. 

Por liaber lkgado despues de escriptala que ;a con esta, uriacarta de! 
Sefior Principe de Parma al Sefior Comendador Mayor embajador de 
S. M., en la cual (lice là desorden que hay entre los Estados, y que los 

alones var procurando contra los de Gante, y que su numero ciesce 
especialmente de eclesiasticos y de nobles que se declaran cri su fabor, .por 
haber eltos tomado enipresa de sostener la Religion Catolicalos dichos de 
Gante, y que Mons' de laMota se habia juntado en Sant-Omer con Mo nsr 

de Montini y  otros nobles que se deciaraii por S. M., con ofrescer la obe-
diencia yeI sostenimiento (le la Religion, y  por esto de declararse (le guerra 
contra cl Principe de Oranges, cansados ya de sus ernbustes y Lenierido los 
ojos mas abiertos, pidiendo que por contento del pueblo se confirme de 
nuevo e! Iractado de Gante, con dar esperanza que Io de la Religion y b 
de la obediencia y  Io demas despues se acomodarà. 11e querido afladir à la 
otra que sic! tractado de Gante pudicse quedar enteramente casado por 
ser (al cua! sabenios seria Io mejor, y nando no se confirrnase de presente 
en todos los o'tros puntos, pof dar à' aquella gente satisfaccion escluyendo 
ciel e! Principe de Oranges, y cuanto en él se dice en su fabor, pues, mues- 
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1-ran -apartarse de la afeccion que la han lenido reconosciendo sus enga.os, 
no se remitiendo por el dicho traclado b de la Religion a (os Estados gene-
raies, sino por 10 deHolanda y  Zelanda, s.e podriaesperar que con qu 
,Iecuperase S. M. sus tierras,.y que estubiese solo con fuerzas de cualqûier 
calidad qué fuesen en aquellos Eslados, seria el camino por echar e! Prin 
,cipe de Oranges, y  leniendo ojo â que otro no alzase la cabeza ni 'se hicies 
caudillo para tornar â tomar las armas, se podria esperàr con buena nego-
ciacion y destreza, que todo cuanlo hay (le malo en el tractado de Gante se 
po(lria con el tiempo enmendar, asegurando Ios Estados que jamas ha sido 
la intencion de S. M. de poner en Flandes la inquisicion de Espafla, Io cual 
han persuadido algunos al puelloque.erel intento (le S. M. por esaspe-
rarlos y  apartarlos de su debida devocion, y  aunque el tractado de Gante se 
opone mucho â bos placartes, cuàndo'S. M; estubiese con el mando y  auto-
ridad que combiene â sus Estados, se podria volver â ponerlos de nuevo 
como cosa necesaria, con representarles que el Emperidor Nuestro Seflor 
de gloriosa memoria fué e! que (os hizo al aflo de 31 ô 5, y  esto con acuerdo 
de todos los de (os Consejos, sin discrepancia de uno solo,y esto por servicio 
de DiOS, y por conserbar quietud, y  union entre (os vasallos que no pueden 
quedar unidos en ninguna manera si hay discrepancia en la Religion ; y es 
aparente que cansados ya todos de lantos trabajos, y veyendo los nobles que 
son todos los mas catôlicos, y los eclesiâsticos, (o que les sucede del caniinô 
que toma e! Principe de Oranges contra la 'Religion, procurando que com-
parcelesen en los Estados generales liombres que verisimilmiénte tubiesen 
buena intencion y  la devocion que deben â S. M. se Ôpornia facilmente là 
cualidad de todos los olros Estados, âlo que pretenden (os Holancleses y 
Zelandeses, cuanto nias que en (os diclios dos Estados de Holanda y  Celanda 
hay infinitos Catôlicos y buenos,'.que si veyesen e! Principe d'Oranges sin 
fuerza, osarian declarar cuan lejos son de concurrir en la opinion de lp 
desviados, y por cl mismo tractado dc Gante serian obligados estos dos 
Estados pasar por (o que quisiesen los otros. Verdad es que si se pudiese 
evadir. de juntar mas (os Estados generales seria Io mejor, como siempre 
Io lie escripto, acordandome del dafioque hizo la junta una vez en tiempo 
de la Re)na ' y otra vez y muchos aÎ'ios despues, debajo dcl Rey iNuestro 

- Le cardinaientend parler de la réunion des 'Etats généraux en 1555, dc celle-sen '1557 et I 558. 
Voy. notre tome V, page 151. 
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Sefior,:poco antès que se hiciese la paz,:pero si no se puede evadirestepunto 

serin menster, salvando como se dice k de la Religion yIô de la obedien-
cia, pàsar por estô esta vez con ojos cerrados para tan gran bien como seria 
salir 'S. 'M'. de esse embarazo, contener despues ojo de ir reindiando dies-
tiamentey con buena negouacion a los datios quede estas rebueltas pasa-
das se han tenido, en que confieso que hàbr mucho que hacer, y por esto 

sert menester atender en ello con mas asiduidad y mas continua corres-
pondncia, y  con cobrar por las vias que se hallaran a proposito la 
voluntad de los. subditos, sin Io cual trabajo ténemos continuo ni janiàs b 
de aquellas partes estarà seguro, y  remito à V. M. si de Io que (11go en esta 
qerra,dar alguna parte .à S. M.; si halla algo que pueda ser à propôsito de 
su serviciô. - 

LXXXVIII. 

T.RADUCTIÔN. 

J'avais écrit la lettre qui accompagne la présente, quand cst arrivée une lettre du 
Prince de Paime au Grand Commandeur ambassadeur deS. M. Il y raconte le dsordi'e 
qui s'est mis dans les ltats : les Wallons travaillent contre ceux de Gand,et leur nombre 
se renkrce, tous les jours, d'ecclésiastiques surtout.'et de nobles, qui se déclarent en 
leur 1veur, parce qu'ils prennent la cause de la Religion catholique contre les Gantois. 
M. de ta,Motte s'est joint dans S'-Orner à M. de Montigny et à d'autres'nobles qui se 
prononcent pour S. M., lui promettent de maintenir l'autorité et la Religion, ct,pai 
suite, de se déclarer ennemis du. Prince d'Orange. Ils sont lassés de ses iensonges et 
ontouverties yeux: ils demandent que, pour satisfiuire le peuple, on confirme de nou-
veau le traité de'Gand, en donnant l'espérance qu'on s'accommodera plus tard sur 
l'article de la Religion, de l'autorité royale et le reste. J'ai voulu ajouter ù ma lettre 
ci Jointe que si le trafic de Gand pou%ait etre completernent annule - car nons en 
connaissons lesçlauses -: ce serait pour le mieux; sinon, de le ratifier actuellement 
dans, tous les autres points, pour donner satisfact .ion à ces gens-là, et d'en exciurele 
Prince et tout ce que l'on y dit en sa fa.ve'ur, puisqu'il y a app:arenequ'on' lui retire 
l'affection qu'on lui avait vouée, parce qu'ils reconnaissent ses tromperies. Si ledit traité 
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reiïvoyait pas aux États généraux la question religièusèj mais seulémentia questioi 
de Hollande ci Zélande, on pourrait espérer - pourvu que S. M. recouvrât ses villes 
et qu'il eùt seul des forces assez imposantes, - que ce serait le moyen de chasser h 
Prince d'Orange; et si l'on veillait à ce que aucun autre ne levât la tête, et ne se mit 
à la tête de nouveaux partis, on pourrait espérer, avec de Ihabileté et,de bonnes 
négociations, d'amendei' avec le temps tout ce qu'il y a de mauvais dans le traité de 
Gand, en assurant les Itals que jamais l'intention de S. A. n'a été d'introduire dans 
les Pays-Bas l'inquisition d'Espagne, comme plusieurs ont lâché de le persuader au 
peup!e, afin de l'exaspérer eL de le détourner de l'obéissance qu'il devait. Et quoique 
le traité de Gand soit fort opposé aux placards, si S. M. avait le commandement et 
l'autorité convenable, on pourrait les faire accepter de nouveau comme une nécessité, 
leur représentant que ce hit I'Empereur,notre Seigneur de glorieuse mémoire, qui les 
promulgua, avec l'assentiment unanime de tous les Conseils, sans opposition aucune 
et cela pour le service de Dieu et pour conserver la tranquillité et l'union entre les 
vassaux, impossible avec des dissidences religieuses; et il y a apparence que lassé 
tous de tant de souffrance, la noblesse, catholique en grande majorité, et le clergé, 
voyant ce qu'ils ont gagné aux manèges. du Prince d'Orange contre la Religion, tâchant 
d'introduire dans les itats généraux des hommes remplis vraisemblablement de bonnes 
intentions et dévoués comme ils le 1oivent à S. M, tous les autres itats s'opposeraient 
facilement aux prétentions des Hollandais et Zélandais, d'autant plus que dans ces deux 
provinces ii y a une infinité de Catholiques et d'honnêtes gens qui, s'ils voyaient le 
Prince d'Orange sans forces, oseraient déclarer combien ils sont éloignés de se ranger 
à l'opinion des dissidents. Par le même traité de Gand ces deux 1tais seraient obligés 
d'en passer par ce que voudraient les autres. Il est vrai que si l'on pouvait échapper à 
une nouvelle convocation des 1tats généraux, mieux vaudrait; ce fut toujours nia 
pensée : me souvenant (lu niai qu'ils avaient fait une fois, durant le gouvernement (le. 
la  Reine, et une autre fois, beaucoup 1)1115 tard, sous le Roi notre Seigneur, peu de 
temps avant la paix. Mais si l'on ne peut se soustraire à cette nécessité, il faudrait, 
liquidant, comme on dit, les (leux articles (le la Religion et de l'autorité royale, la subir 
pour cette fois, les yeux friiiés, afin d'arriver à ce grand résultat, de tirer S. M. (le cet. 
mbarras; et plus lard on essayerait de remédier avec habileté et par de bonnes négo. 

èiatious à tous les maux qui ont été le fruit de ces rébellions. Là je confesse qu'il y 
aura fort à faire. Et pour cela il faudra une attention persévérante, la correspondance 
la plus active. Il faudra chercher les moyens les plus propres à regagner les coeurs 
des sujets; sans quoi nos embarras continueront, et jamais nous ne serons sûrs de ces 
provinces. Je vous laisse libre de communiquer à S. M. les passages de cette lettre 
que vous jugerez dans l'intérêt de son service. 
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• LXXXIX. 

LE CARDINAL DE GRANVELLE A MARGUERITE DE PARME. 

(Archives Farnésiennes à Nales, 	17.) 

Rome, le 20 décembie 11178. 

Je feroye tort à Aldobrandino, si estant le pourteur de ceste, je travail- i  
bye Vostre Alteze par longue lettre, puisqu'il est tant Instruyt et informe 
de ce que passe, qu'ii pourra à icelle donner compte de tout ce qu'il Iuy 
plaira entendre. Je luy ay donné côppie de la lettre que Monsieur le Prince 
a èscript au Signeur Commendador Major, ambassadeur de Sa IIajesté, et 
avec ceste yra coppie de ce que j'escripviz hier avec l'occasion du courri çr 
de Gênnes audit Signeur Prince, et de mesme substance ay-.je esçript en 
Espaigne. Il ne pourra tarder que nous n'ayons des Pays d'Embas nou-
velles plus fresches. De ce que viendra, Vostre Altêze en sera servie, dési.-
rant l'obéir en tout, et m'employer de tout mon pouvoir, en tout ce que 
l'occasionme présentera le môyen de luy faire service, et aux siens. 

M. 

LE ROI AU CARDINAL DE GRANVELLE. 

(Archives de Siinancas. 	Negocios de Estado, layette, n° 9.) 

Saint-Laurent, le 24 décembre 1578. 

Dos cartas vuestras he recibido de cinco y veinte  y  Ires de octubre, yeL 
pliego de Asonleville que me escribis en la de cinco, que embiabades à .  
Denetiers recibi, y me han parcscido de consideracion algunos advertimien 

TOME VII. 	 51 
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tos que nie enibia, y asi voy mirando en ello para ver Io que sobre todo 
comberna; y del Duque de Ter.ianoba 'tube aviso conio habia Ilegado â 
Genova, y que tuego se pondria en camino para ir al lugar (londe se ha de 
hacer la junta, y  serà muy bien que 'tengais con él,ia correspondencia que 
decis y que le advirtais de Io que os pareciese combenir para et concierto 
de aquellos negocios, 'yen lo.demas que tocaâ la'ida del Cardenal Madru-
cho y  arzobispo de Rosano 5; de Don Juan de Zuiîiga habreis entendido b 
que en esto ha parescido, y asi espero que se habra encaminado aquebbo y 
que vos Io habreis procurado por vuestra parte, corne haceis todo Io demas 
que combiene à mi servicio y bien de mis cosas. No hay duhda sinoque la 
muerte de mi heimano sera de harto dario para bos negocios (le Flandes, 
peto habiendo encomendado aquello al Principe de Parma, como habreis 
entendido, y haciendose los oticios que se han hec,ho y  hacen por. mi parte 
cou las pi os incias particulares y con las villas y on algunas personas , y 

rn con el buen anio que han comenzado a mostrar bos de Artoes de redu-
cirse a mi seiviuo como Io habieis entendido, espero en Nustro Seîior 
que se ha de tômar algun buen asiento en b de ahi, a ho menos por mi 
parte se han hecho y hacn todas las dihigencias que se pùeden para ello y 
con esto y con ii por otra pai te con las fueizas, para Jos que no se quisiesen 
seducir por bien, no se que se pueda hacer mas y ai sera bien que Io deis 
t entender t SuSantidad en1as ocasionesque se ofreciesn â propôsito, 
poniendole tambien delante que sinsus ayudas no podemos pasar adelante 
por Io mucho que ahi se ha consumido y consume. 

Et haber entrado Franceses en cl ,condado de Borgolla, es del dafio que 
podeis considerar, y aunque se tiené aviso que ya bos habian hechiado con 
el cuidado y dihigencia que habia usado eh conde de Champhit, todabia 
nie escribe et Principe'dt Pa'rma qii' se >  iban junÏin'do de nuevo otra vez 
hasia las fronteras dcl dicho condado,y cierto estas son de las cosas que 
S. M. habnia de toniar niuy de vers, y no c'ôii'séntir qti' 'asasen 'tan ade- 

C!iiistoptic dc Madiucci. Voy. plus haut, p. 126. 
.Icai-Bptist Casagua, a'ichevéquc ic Rossano. Voy. plus haut, p.  175. 

Les lettres par lesquelles Alcxandrc Farnèse fait connaître au roi la diviiion des cspritsauxI?ays-
Bs et ta reddition d Arras cL dc Douai sont publiecs dans ks Bulletins de la Commi sion royal d /u 

loire,2' série, t. 'I V,'1ip. 590, 599. Le roi'aplrouva lcs néociatiÔns de'Farnèsc• avè 	i c ls poinée 

alIoones (Ibid pp 405 411, 417 
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tante, pues. es: perturbar:ia quietud de la lcristiandad. à cuya conserbacion; 
esté Su Santidad tan :obli4ado.. 

En esto tambien podriades hablar a Su Santidad en buena ocasion, Y.  
darle â ntnder .l,.nial que proceden .Franceses, y.  cuan justamente se' 
podria.declarar.contraellos. andando :côni'o, andan. r 

He visto le que me escribis de ie que combernia que hubiese aqui per-
sona en lugar'de Hopperus, y asi Io entiendo yo, y ha algunàs.diasque 
nombré para este efecto ai consejero Funquius per tener buena relacion 
de su persona y buenas partes, y per las causas que alla se tian ofrecido no 
ha podido venir fasta agora, pero ya lie embiado orden que venga en todas 
maneras, y b de la correspondencia que apuntais es rnuy necesario, y asi se 
ha tenido y terna de aqui adelante, y  que todo pase por manos de los natu-
raies de aqneilos paises haciendo de ellos mucha confianza, como Io hago 
y haré siempre. Yo os ruego que vos vais de continuo liaciendo ios buenos 
oficios que vieredes convenir para que todos entiendan esta mi voluntad 
é intencion. 

En le què toéa à las cosas de Mitan, es asi que ei Marqués de Ayamonte 
me ha iii isado de los avisos que le daban de algunos tratados que habia 
sobi e el castillo de 11ilan, y  aun sobi e cl mismo estado, PC, o es bien mirar 
muche et fundamento que tienen sernejantescosas, para ver et credito que 
se les lia de dar, y asi se advierte. al  Marqués y que t.enga de todo cl cuidado 
que combiene. 

Loque advertis, que seria bien embiar para rehinchir les tercios de 
Italia cinco mil Espafioles, me ha parescido niuy bien, y algunes dias h a  

que se die ôrden en osto, y se encarninarân ai estado de Milan para que 
aHi se rehagan, vistan y  arnien, y para acudir despues de aili con elios y 
loque mas fuese m'enester i donde combiniere. Muy bien habeis hecho en 
aceptar et obispado sabiendose qua Sua Saritidad os ha dado, y holgâra 
yomuc.ho que fuese cosa de mas acrecentamiento y nienos trabajo; pero 
por ser de la calidad que es y  de mano de Su Santidad se ha de estimar' 
en muche; le que â este propésito me escribis que por Io que toca al  tjtubo 
holgarades que le pudiera optar et Cardenai-Archiduque mi sebrino, os 

Lc pape avait nônmé Granvelic évêque dc Sabinaen octobre 4578. 
L'archiduc Albert d'Autriche,, nommé cardinal, en 4577. 	: ' : 
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agradezco rnucho,'y bien satisfecho estôy devuestravoluntad ei todo. La 
carta que me embiastes de Don Cesar de la Marra he recibjdo,y.ei:e1la trata-
solamente de su particular'y del -dèseo cpie tiene del venir aca, y rêmitien-
dose Io que ha escripto al Virrey de Napoles, et cual me ha avisadô de 
cierta pretension que tiene la Seflora de Ragusa de que se le concedan 
algunas esempciones, y que no .combiene concederselas en que se mirara 
Io que comberna. - 

XC. 

TR A D U C T 10 N. 

J'ai reçu vos deux lettres du 5 et du 25 octobre. J'ai reçu la dépêche d'Àssonleville, 
que vous avez jointe à votre missive du 5, adressée à Dennetières. Plusieurs des obser-
vations qu'il me soumet m'ont paru mériter considération, et je m'en occupe, pour voir 
ce qui conviendra à cet égard. Le Duc de Terranova m'a donné avis de son arrivée à 
Gênes;, il allait se mettre en rôute pour le siège des conférences. Il sera bon que 
vous entreteniez avec lui la correspondance que vous dites, et que vous lui communi-
quiez les observations qui vous paraîtront convenir pour l'arrangement de ces affaires 
Relativement au voyage du Cardinal. Madrucci et de l'archevêque de Rossano, vous 
aurez appris (le Don Juan de Zutiiga k sentiment auquel on sest arrêté; ainsi j'espère 
que cela est en train et que vous y aurez travaillé de votre côté, comme en tout ce qui 
intéresse mon service et le succès de mes affaires. 

11 n'î a pas de doute que la.rnort de-mon frère fe'ra grand ml aux affaires de Fiandres; 
iiais ayant confié ce commandement au Prince de Parme, comme vous l'aurez appris, 
et par lesdémarches que l'on a faites, et qie l'on continue (le ma part près de chaque 
province l.t (les villes et de particuliers, et avec les dispositions que commencent à'mon-' 
trer ceux d'Artois à se réconcilier Ù mon service, comme vous l'aurez appris, j'epère 
en Dieu que tout cela prendra. une bonne tournure; au moins (le mon côté l'on a fait 
e-t l'on continue toutes les diligences jossibles. Parce moyen, et en employaut la -  force 
contre ceux qui ne voudront pas se soumettre de bonne grâce, je ne sache pas que l'on 
puisse faire davantage. Aussi serat-il bon que, vous-le donniez à entendre à S. S. dans 
les occasions qui se présenteroni, en lui.mcuan't aussi-devant les veux que, sans-su-b- 
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sidesdesa part i  ioune-pouon aller plusavani, vu lès dépenses que nous avons -eu 
et avons encore à supporter. 

L'entrée des Français tians le comté de Bourgogne nous cause le tort que vous pouvez 
compren(ire; et bien qu'on eût reçu avis qu'ils étaient déjà chassés, grâce an soin et à la 
diligence du Comte de Champlile, toutefois le Prince de Parme m'écrit qu'ils se ras-
semblaient de nouveau sur les frontières du Comté. Assurément voilà de ces choses 
que le Roi devrait prendre au sérieux, sans laisser ses sujets aller si loin; cai 
troubler la paix de la Chrétienté, au maintien de laquelle S. S. est si intéressée. 

Vous pourriez aussi en parler à S. S. à la premièie occasion favorable, lui faire con-
naître combien les Français se conduisent mal, etconihien il serait juste de se déclarer 
contre eux lorsqu'ils, agissent comme ils le font. 

J'ai vu ce que vous m'écrivez sur la coeveiiance de donner un successeur à Hopperus. 
C'est bien mon intention; et il y a longtemps que j'ai nominé le conseiller Fonck, pour 
les bons rapports que j'ai de sa personne et de ses talents. A cause (les circonstances 
du pays il n'a pu venir encôre, mais je lui ai envoyé ordre de se hâter. 

Vous faites à propos de la correspondance un observation fort juste; aussi y a-t-on 
veillé, et y veillera-t-on. Dorénavant tout passera par les mains des naturels de ces 
pays; on leur accordera une grande confiance, comme je le 1is et ferai toujours. Je vous 
prie de ne pas cesser de faire les bons offices que vous trouverez convenir, afin que 
toiis sachent que telles sontmon intention et ma volonté. 

En ce qui concerne les affaires <le Milan, il est vrai, le Marquis d'Ayamonte m'a coin-
muniqué les avis qu'on lùi donnait d'un complot contre 1'ftat; mais il faut bien cxa-
miner le-fondement de pareilles nouvelles, pour voir le crédit qu'elles méritent. On 
écr-it dans-ce sens au Marquis, et pour déployer la vigilance nécessaire. - 

Vous dites-qti'il serait bon d'envoyer, afin de mettre au complet les régiments (l'italie, 
cinq mille Espagnols. J'ai trouvé que vous aviez raison ; on a donné depuis peu les ordres 
nécessaires; et on vadiriger les hommes sur l'état de Milan, pour qu'ils s'y refassent, 
et qu'ils reçoivent leurs habillements et leur armemont, et pour, les diriger de là, avec 
les-autres secours nécessaires, sur le point convenable.  

VOUS avez -fort- bien fait d'accepter l'évêché de Sabina, du moment que l'on sait qu'il 
vous a été offert par S. S. Je voudrais beaucoup que ce fut une amélioration plus-
notable avec moins de travail. Mais, tel qu'il est, et donné (le la main (le S. S., ii faut 
l'apprécier fort haut. Ce que vous m'écrivez à ce sujet, que pour ce qui touche le titre, 
oOEs'scriez fort content que le Cardinal-Archiduc, mon neveu, le pût opter, je vous en 

remercie b'eaucoup, et je suis parfaitement convaincu de votre bonne volonté à tous 
égards. - -  - 

J:ai reçu la lettre que vous m'avez envoyée de Don César de la Marra. Il n'y parle 
(uc dc sa personne et (le SOfl désir de venir ici, se référant à ce qu'il a écrit-au vice-roi-Z 
de Na pies. 
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Celui ci m'a i•nfrmé des prétentions û certaines exemptions élevées par laDame de 
Rague, et il se prononce contre. On verra ce qui conviendra. 

XCI. 

LE CONSÊILLER D'ASSONLEVILLE AU CARDINAL DE GRANVÉLLE. 

(Mémoires de cardinal de Granvelle,t. XXX; fol. l€4, et t. XXXI, fol: 718.) 

Namur, le 26 décembre. 1578. 

Depuis la mort du Seigneur Don Joan j'ay escript diverses lectres à 
Vostre Sgrie ilime, dont les dernières furent du xxiii de nôvembie, par où 
je luy advertissois clairement ce qui passoit par .  icy, mesmes en quels 
termes estoient les affaires des pays, tant pour la pacification que pour la 
réduction d'aucunes provinces catholicques discontentes et se voeullans 
separer (les au lires par trop fixees en ces dampoables opinions d heresies 
qui voulloient confondre toute obéissance à Dieu et au Roy et tollir toute, 
supériorité; chose qui a ainsy estonné le Prince d'Oranges qu'if a incqn-, 
tinent receurru à ses ars, et luy-mesrnes (comme on dict) allé à Gand pour 
radoubber les affaires et faire cesser ces altérations de Religion, pour retenii 
en union toutes les provinces, leur remonstrant que la division les féra 
esclaves, l'une devant, l'aultre après, de toutes nations barbarés et estran-
gières; ayant envoyé aux Estatz tenuz €fl Arras ses administrés, tellenient. 
que l'espoir qu'anlcuns d'icy avoient conceii de séparer les provinces 
walonnes des aultres (sI bien en double, et que encoires soyent dévo-. 
tionnez et à la Religion et au service du Roy, que toutesfois ilz ne se voiit-
dront séparer des aultres, pour la double que dessus, nonobstant toutes le 
offres et promesses que l'on leur faict à part; de tant plus que oi leur dict 
que la reste des Estatz se voeult aussy accomoder au vouloir duRoy, 
moyennant la Pacification de Gand et l'union du pays; en quoy ilz.insis-
lent bien fort. . : 
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L'ambassadeur.  de l'Em'ereur,Ie':Cornte de Swarzemberghè, est arrivé 
ivers:M'on le Prince'.de Parme estnt. à Viset, et apporte ce.. qué Vostré 
Sgrie lilme voiera' par: lês.lectres. du.sedrétaire'Berty à moy. 'Je tieils què 
Monsr de' Vauix, Mô n sr, Funek 'et. quekues aultres yront. à Coulongne 
.QÎII assiter'au D.uc de Tèrranoa, venantlpour de la. par.t de Sa Majesté 
:info.rmér. les, députez de 'l'Empereùr ur lé faict des conditions de paix 
avec les Estatz. Je ne sais qui sera ordonné par iceuix. Estàtz, pourcom-
',pàroir :de,  leur. part ;.il "ernporte:toutesfois beaûcoup que ce soyent gens 
de, bien. > .. 	 .. 	 . 	 . 	 . 

,Le,Pr'ince d'Oranges et les sectaires ne'fauldront aussy d'y envôyer. Tou-
tesfois j'éspère quilz 'pérdront temps dè penser d'avoir liberté de conscience., 
qui ne se peuit nullement accorder, sans nous rernectre incontinent en gar-
boulles de guerre, aussy dangereuse que la précédente. La dispûte .sera sur 
,le:traicté.de G,a'nd et l'union .desdictz Estatz. Si cela se povèit modérer et 
interpréter sainemént, où le.dict d'Oranges et aultres l'ont voulu détorquer â 

• le.u.r intention, j'estimerois que .ce pourroit estre un bon 'oeuvre, si on ne 
'.peult s'en séparer du tout.. La séparation des Estatz que aulcuns pensoiin.t 
icy,ne se pourra ainsy faire; et à mon advis ne le 'fault espérer (comme 
jay.dict tousjours) paravant qu'il nous adviendroit, afin que ne fissions 
fondement là-dessus. Et me semble maintenant que ceuix d'icy qui ne le 
.votiltoient croire, s'en pèrchoivent bien. 

A. la vérité, Monseigneur, la paix est du tout nécessaire, et à quelque 
pris que ce soit, elle ne :peult estre que prouffictable à la Religion' et à 
Sa. Majesté. Car moyennant que la Religion Catiiolicque et Rémaine, 
.namble l'obéissance deue à Sa Majesté demeurent saulves, le toutsuy-
vera par après'bie.n facillement et en peu de temps, pourvu que l'Estat.soit 
bieii gouverné et saris passions' destrangiérs, en quoy consiste tout le cas.. 
i'ay'pIus d'espoir que oncques, puisque la nécessitéy est de tous costeiz' 
et qu'elle. samble y constraindre les p.artyes; par les premières ne fauldray. 
Tadvértir Vostre illustrisme Seigneurie iie;tou'tes particularités et de ce qu'il 
semblera suivre '. 

Estant pour serrer, ceste, on nous apporte, nouvelles que mardi dernier 

'Cette partie dc la lettre; à partir de l'alinéa, est imprimée dans GROEN VAN PRINSTERER, L VI, 

p. 514, qui lui assigne la date du 20 décembre. 	 . 
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le Duc d'Allençon 1  pensa jecler, par une grande ruse, dedans Mons, 1100 
François pour la surprendre; dont indignez les bourgeois l'ont voulu 
jectei' incontinant hors ladicte ville; mais il a faici instance d'y demeurer 
encoires ces festes, pour ce qu'il n'avoit riens prest à son parlement. Ce 
qu'il a obtenu, après toutesfois Iuy avoir quicté sa. garde et faict sortir à 
l'instant partie de ses gens. Ainsy il s'en va mocqué et appelé en France: 
.Monsr des trois villeties. 

Sa Majesté, qu'est couché plus doulcement qu'il n'estoit, a ung premier 
escript dont j'ay annoté les différences de ma main. Pour estre icelles trop 
grandes, j'envoye le premier concept que je eusse voluntiers évité, affin 
que le pacquet ne fusE si gros. Aussi 1lostre 111mo Scie verrat-elle l'union de 
ceuix d'Artois et de Haynault,de Lille, Douayet Orchies. Ceulx de Touinay 
et 'fou rnesis s'y sont joincts. 

Enfin les villes sont lasses de la guerre et demandent paix, comme verrez 
par le mis en avant particulier de ceulx d'Arras: et l'on parle le mesme 
langaige à Monts, Douay et aultres villes, jusques à dire qu'ils ouvreront 
leurs portes aux gens du Roy, et qu'ils ne contribueront plus ung sols pour 
la guerre, puis que l'on ne sçait cc que l'argent devient, duquel le Prince 
d'Orenges est ic cassier, et ne paie personne. Mathias avoit escript à ceuix 
de Douay de trouver promptement Lxm florins. Ils ont escript tout couit 
qu'ils ne sçauroient donner ung sols. Et si al-on à Arras hosté les moiens 
généraulx le mesme à Valenchiennes et aultres villes, de leur auclorité 
privée. Ueulx du pays de Haynault ne tiègnent aulcun compte des lettres 
de Mathias et n'y respondent quant il n'y al chose que leur plaît, et verrez 
la protestation qu'ils ont faict de tenir la Pacification dc Gand et.l'union, 
donnants la blasme aux Gantois et Flammengs qu'ils méritent.; et l'union 
,faicte à Arras parle bien au Prince d'Orenges sans le nommer. Plusieurs 
crient contre icélte, commesi l'on vouldroit habandonner la généralité; sur 
ce quoy la résolution de Lille donne appaisement; et combien que aux 
noiens d'accord proposez par ceulx d'Artois il y ayt des poincts qui sont 

Cet épisode est raconté dans les JIIém.oiresanonysnes, t. III, p. Hi, et dansSTRAIM, t. Il, P. 9. 

Philippe de Lalaing rendit compte le 29 décembre ii l'Archiduc Mathias des désordres qui curent lieu 

Mous, après la retraite du Duc d'Anjou. (Bulletins de la Commission royale d'/,is(oirc, 2' série, 

t. VIII, p. 495 	 . 
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rudes,'si ;est-ce que s'accommodant Sa Majesté à la paix; l'on espère que 
les sujticts ;  pour luy complaire, raddouciront cy-après plusieurs articles. 

Il 'samble que lesdictes provinces unies ont bonne envie de pouisser 
oultre,-réssernblants'.àcest effect les Estatzde HaynaultàMonts' leîijje,du 
môis qui vient,, et' ceulx'd'Ar.tois Ie,vie à .Arras. Beaucop.de mauvais esprits 
traveillent pour touiller les cartes et ne dorment, aiant plusieurs paour de.la 
paix; et l'on aL surprins lettres du Prince du 14, par 'lesquelles l'on veoid 
qu?il. en aL peu d'envie, et qu'il refuse l'arbitraige de l'Empereur, comme 
estant conjoinct trop près au Roy. Aussi at-il escript à Monsrde,Lallainget 
uitres qu'il cognoist aliénez de luy, pour oblier le passé et réamiter '.Et' 

l:ôii tient que la réponse que ontdonné les Estatzsur le besoigné des 
ambassadeurs sur le faict de la paix vient de sa forge. - 

L'ambassadeur de l'Empereur est venu en Aaversde Coloigne, et dit que 
tous les poincts sont accordez, saulf deux : l'ung de la retraicte du Prince, 
-eti'aiiltre sur l'observation de la foy catholicque; et l'on (lit- qu'il y retourne 
de bref, ei que lé Ducde Terranova avec le légat Uatten'dent audit Coloigne. 
Ledit ambassadeur est-fort. long, peult-estre pour faire 'durer ces.te'charge, 
et'aVèir plus grand gré et merced. Cependant ceuix que favorisent les trou-
bles publient que le Prince' de Parme èst intràctable. Ses gens'ont prins la 
i'ille de Caipent par ,  force; et soit maintenant accommodez de vivres de 
Couloigne. 'Aussi ont-ils sommé la ville de Maestricht'qu'ils tiègtient coinnie 
tssiegée.  

lly a ung ministre à Gand qui a presché que:le 'Prince d'Orenges n'est 
1è leur secte, mais athéiste, estant condu'ict par pure ambition. Dieu et les 
hômmes l'habandonneront.  

at heu.dutumulte en Anvers, où les portes sont estez closes trois 
jôûrs. ils demandent la liberté, et. samble qu'ils ne veullent plus Mathias 
ni la court que ceuix (le Brucelles sollicitent pour les avoir' Je tiens qu'ils 

"Li eondùite dePhilippe de Lalaing est détaillée dans STRADA, t. II, p. 52. 
Il Karpen fut pris en 4578 par Mondragon ensuite d'ordres du prince de Parme, qui fit pendre la 

garnison et son commandant. Cette prise est racontée en détail dans les Documentas inéditôs, t. LXXII, 
P. 478, dans STRADA, t. Il, p.  120, et dans les Mémoires anonymes, t. HI, p.  268. 

C'était Pierre Dathenus qui, après avoir été en bons termes avec le Taciturne, s'et brouillé avec 
lui, par suite des idées de tolérance du Prince en fait de religion. (Voy. Dr, JONGHE, t. IL, pp. 52, 300.) 

Il s'agit probablement du tumulte qui eut lieu à Anvers au mois de mai 4578, et' à la suite duquel 
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s'en garderont. La Duchesse d'Arschot s'est. retiré à' Malines, où tout va 
mal. Ceulx de rferIonde  disent qu'ils ne veuillent, avoir, deux religions, et 
veuillent ravoir la catholicque seulle. S'ils se maintenoient contre le Prince, 
il seroit bien esbahi; car il faict estat, tenant pour soy.i'Hollande et Zélande 
avec Gand, Anvers et Termoude, qu'il donnerat la figue aux aultres pro-
vinces. 
I Mathias at escript à ceulx de Douay qu'ils ayent à emprisonner quèl-
ques xxx ou XL perturbateurs de leur ville, .appellant ainsi les bons Catho-
licques; mais ils sont les plus forts et se soucient peu. de telles lèttres. 

Le gouverneur de Gravelinghe, qu'est le Sieur la Motte, tient, amitié avec 
ceulx de St_Omer et Bourbourcli, et tient ceulx dYpre comme assiégez, 
aiant avec ses gens occupé beaucop de gros bourgs.èL. bons forts en la bassç 
Flanclres. .11 est bien hay des sédicieulx. ' 

Monsr de Montigny' at parlementé avec les Gantois; mais ils sont peu 
traictables et ne tiendront nul accord, comme j'espère.escripre par le.pre-
inier comme eulx et le Prince d'Orenges se conduisent à l'endroict desdits 
Seigneurs prisonniers, que ledit Prince at. confessé au. Marquis ,d'I-lavret 
'avoir estez prins par sa charge; et que sil y 'fut esté lors., qu'il fût esté mis 
avec les aultres; et ceuix de Gand dient qu'ils n'ontrien faict sans sa charge. 

Ils sont venu quelque quantité de navires de Zuydebevelant à la Goes: en 
Zélande, chargez de Wallons et aultres gens de guerre, auxquels ceulx du 
pays ont faict résistence, mectans en fond aulcuns batteaux par artillerie et 
tuans plusieurs; et comme ils vouloient présenter léttres de l'Archiduc et du 
Princé, les aultres respondirent qu'ils ne se souéioient ny de l'ung ni de 
l'aultre. Et pour le présent touttes les villes d'l'lollande et Zélande arment 
batteaux selon sa puissance, ne veuillants recepvoir aulcune garnison, ny 
d'ung costel ny d'aultre; et il y  at apparence que ces deux provinces vien-
dront en l'union, comme sont ceulx de Geldre, Zutphen, Frise, Overyssel, 
Groeninghe et Utrecht pour maint.enir la Pacification de Gand; et ont ceuix 
de Gheldre chassé le frère dudict Prince'. En cecy at faict fort bon office le 

parut l'ordonnance de liberté des cultes. Voy. MERTENS et T0RF5, Geschiedcnis van Antwerpen, t. V, 

pp. 90 et suiv. 

Vo3'. à ce sujet DIEGERICK, Correspondance de Vaientin de Pardieu, pp. 54 et suiv. 

Jean de. Nassau, frère du Taciturne, élu gouverneur de la Gueldre, dut se retirer. Voy. GnoE 

VAN PRINSTERER, t. V!, pp. M et suiv., et 5!5. 	
' 
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Càmte de Renemburch 1, Monsr de Vile, qui pour ne parJer à Monts au Duc 
d'Alenchon ou à Monsr  de Lallaing 2  s'est excusé vérs Madame de Hoog-
strate, sa mère, de ne l'ayoir visité à Bailleul, où elle est déchà Moùts auprès 
de son beau-fils lé Conte de Ligne, dont je supplie Vostre Illm, S grie luy 
porter tesmoingnaige là où il conviendrat, puisqùe éecy est ung bien signalé 
service: et je suis seur que Madame la Contésse' et' 'ledict Sieur Conte lé 
recepvront à.singulière' faveur et obligation. Mais il ne se fàulthaster jus-
ques aurez aultres nouvelles de -  moy de sa -  continuatiôn. 

Les Catholicqués dé Flandres et Brabant ont présenté requeste aux Estats 
d'Haynault, fort lamentable, remonstrants leur oppression et angoisse, et 
priant pour Dieu que l'dn entende à paix, laquelle j'espère aurat progrès, 
quoyque le diable et ses membres travaillent au contraire. Le Cônte 'de 
Lallain, ad ce que je puis veoir, ne'demande que vostro amitié, selon une 
lettre qu'il in'at escript, et à laquelle je luy ay fa,icti'esponse aultant cour-
toise que j'ay peuit; et je luy ay escript ung aultre afflu qu'il ayt pour 
recommandé -vers" Monsr,  de Montigny, son frère Monsr de Champaigney, 
que at esté par deux fois pour, avec les aultres Seigneurs, partir en Arivers; 
et sont estez ramenez en prison par les artifices du Prince d'Orenges, que 
se descouvre de plus en plus. 

Je faicts mon compte dedans deux ou trois jours faire ung aultre des-
pesche, et pour l'advenir escripre pour le rnoings tous les quinze jours 
une fois, puisque les chemins d'icy en France sont plus, asseurez, où les 
affaires se brouillent; car l'on dict que les Ilugonotz ont prins Nyord, ville 
importante. 

J'espère que le bon temps reviendrat et que Dieu nous regarderat de son 
oeil de pitié, et que d'oresenavant j'.auray occasion d'escripre lettres plus 
agréables, telle que j'espère serat la présente à Vostre Illme et Révme Sgrie,  à 
la bonne grâce de laquelle je me recommande, etc. 

P. S. Le livret de StcAldegonde n'at esté recouvrable jusques à pré-
sent : en lieu de ce yrat la requeste des Hugonots que je tiens venir de 

Gcorges de Lalaing. baron de Ville, comte de Rennebourg, file de Philippe de Lataing, comte de 
Hoogtractca, et d'Anne, c&ntcssc de Rennebourg, mort le 22 ou le 23juillet 1l8I. II fut gouverneur 
de Frise.  

Philippe, comte -de Lalaing, etc., grand bailli de Hainaut, mort le 44 mai 1580. 
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sa bouticle. Aussi yrat la:nouvelle  Pacification de Gand, publiée le27de 
décembre dernier, contenant le grand besôingné duquel le Prince se pour-
vante'en.la'lettre qu'il escript au Sieur de Masnuy,' estant son estudede 
par tôus moiens avancher sa religion, dissimulant les torts que:.se falct aux 
Catholicques, en ce qu'il est secondé par le magistrat deplusièurs villesde 
Brabant et Flandres, où toultes les églises campestres de leurs districtssont 
desenues estables' de chevaulx, sans y avoir délaissé aulcùné image, fer, 
cuyvre et ornements, les curez deschassez, les cloches hostées, rompues 
et ammenées; le mesme de tant de beaulx cloistres et abbayes. 

A Bruxelies le nombre des héréticques croyt journèlement, comme faict 
J'exercice de leurs mariages et baptesmes, et ce qu'est plus à plaindre, leùrs 
-séminaires A.Anvers il y a darigier qu'ils viendront ung jour aux. mains. 
.Ceulx'd'Utrecht ont receu les deux religions; le mesmé en Geldres, Frise, 
Overyssel et Zutphen, quoyque l'on ayt dit qu'ils vouloient entrer en l'uniôn 
pourvoir paix; et que les Geldrois avoient déchassé leur gouverneur, le 
Conte Jehan de Nassau, frère dudict. Prince, que y est encores, troublant les 
Catholicques.  

XCII. 

LE CARDINAL DE GRANVELLE A MARGUERITE DE PARME. 

(Archives Farnésiernies à Naples, n° 1735.) 

Rome, le 27 décembre 4578. 

Jehan Ferrante Zufliga m'apporta les deux lettres de Vostre Altèze, avec' 
lequel j'ay devisé longuement, et m'a faict particulier discours, de cequ'il 
ha considéré de l'estat de nostreCourt, comme personne d'esprit vif et bon 
jugement ;. et m'a dit comme Sa Majesté luy enchargea de ne traicter avec 
qui que ce fût de ce que Vostre Attèze luy avoit enchargé, et qu'il ne visita 
personne, l'ayant aussi faict partir en la mesme sorte, et que c'est la, cause 
pour quoy il n'a apporté lettres. Il s'est parti vers Naples; et despuis j'ay 
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heu laJettre qu'il ha pieu à Vostre Altèze m'escripre, du'xxv m e du moys 
passé, avec l'extraict de la lettre que Monsieur le Prince luyha escript, où 
il luy donne compte sonmaire, mais substancial de l'estat auquel l'on se 
treuye. Je commence espérer bien, voyant le chemin qu'il prant,' et son 
opinion du chemin que Sa Majesté doibi tenir. Et certes la dilation si 
grande du ,coustel de l'Empereur et des électeurs, en chose que tant ein-
porte, me tient en penne. Et toutesfoys je n'osesoubçonner ce que j'en-
tends, que Sa Sainteté tient, pour certain que Sa 1Iajesté Impériale n'y vad 
de bon pied, ayant tousjours heu opinion, dois que l'Archiduc Mathias y 
alla, que, riens ne se soit faict en ce, sinon du sceu' et adveu de Sa Majesté 
impériale. Et si ainsi estoit, s'il vult ouvrir les yeulx, il peult maintenant 
-congnoistre que le Prince d'Oranges et'ses adhérens ne le veullent que 
pour timbre et ,fantosme, ne se faisant en tout et partout sinon ce que ledit 
Prince d'Oraiges,veult; si est-ce que j'espère que ceste dilation, dont je me 
jilains, sera enfin de fruyt. Et au commancement de la négociation, se 
trouvera matière plus disposée, par les désordres, que iiar les ads'is Vostre 
Altèze aura entendu; et j'espère que. les premiers advis nous diront que 
le Duc d'Alançon soit .party, et que'le désordre se sera accreu, et peult-
estre 'que aulcuns des Estats se seront séparez plus expressément du 
Prince d'Oranges, dont ce que passe à oires m'a donné espoir, et wesines 
sortant du fort,Monsieur le Prince, comme il ha délibéré, après estre ren-
forcé des gens qu'il atendoit; car ce point estonnera plusieurs, et donnera 
couraige à ceuix que se vouldront desjoindre dudit Prince d'Oranges. Avec 
ceste yra la lettre que ledit Signeur m'a escript; et j'ay veu celle qu'il lia 

.escript à Monsieur l'aribassadeur; car nous nous conmuniquons tousjours 
ce que nous vient, pour tenir bonne correspondence, et pour pouvoir tant 
mieulx adviser par ensemble sur les affaires; et il luy escript plus particu-
!ièrenlent. Je joindray aussi coipie de ce que je luy avoye escript devant 
que de recepvoir sa lettre, et de celle qu'en responce de la sienne je luy ay 

'escript;je ne fauldray de 'continuer, désirant singulièrement que de sa 
•main vienne le' remyde, et qu'il oblige tant plus Sa Majesté, f uy faisant si 
'grand et important service; et j'espère qu'il 'n'en pôurra réuscir, sinon avec 
grand honneur, car si mal avient (que Dieu ne veulle), chacun congno!t 
que l'on luy a mis en main ung malade jà despéré de vie, et pourtant ne 
luy seroit le mal imputé; et si les affaires ont bon succès soubz sa côn- 
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pour en faire part à Vostre Altèze, ne la travàilleray par plus longue lettre, 
l'àssheurant qu'en ce que je le pourray servir, et aux siens, je procureray 
de m'y employer, cônforme à l'obligation que je y recongnois...... 

Mais quant aux affaires du gouvernement, il ne convient nullement que. 
Espaignols, ny aultres estrangers s'en meslent, qui ne sont imbuts des 
affaires, et souvent présument d'en plus sçavoir que les aultres, avec ce 
qu'ils sont hayz, et avec les aultres sort incompatibles; car ' mectans le 
pied, ils veullent faire tout; et Dieu sceit comme, et que nu'llement aussi ils 
ne se meslent (le la provision des offices et bénéfices; mais que en ce aussi 
il se serve de ceulx du pays, serviteurs dé Sa Majesté, que congnoissent les 
persotines, et sçaivènt la considération que aux provisions il fault tenir.  
Je l'ouheraye aussi, à correction,que les dépesches d'Estat se fissent en 
françois, par ceulx (lu pays; que seroit ung grand allégement pour ledit 
Signeur Prince, et tant plus convient-il si, comme l'on dit, le prévost Fonch 
•'a en Espaigne, appellé du lioy,.pèur y tenir le lieu de feu Hopperus. Et 
cecy ne serrera la main audit Signeur Prince pour, soit en espaignol, sôit 
en italien, puisque c'est sa langue, et peult-estre, pour tous respects, seroit-il 
mieulx et pour plus éviter l'ambre, escripre à part ce qu'il vouidra, comnie 
faisoit Vostre Altèze. 

Au regard de ce sur quoy Elle me demande advis d'escripre au Duc 
d'Arscot, Havrés, Lalain et aultres qu'Elle congnoist, et que luy pourtoient 
affection, et dont il luy semble qu'Elle pourroit prandre quelque confiance, 
pour les exhorter à se recongnoistre et retourner à l'obéissance, leur ouf-
frant, de la part de Monsieur le Prince, toute faveur, et bon traictement, et 
assheurance, je le tiens non seulleinent pour utile, mais pour nécessaire; 
et ensuyte de la voulenté. de Sa Majesté (à quoynous debvons avoir prin'-
èipal regard), qu'estde réduyre' et ramener 'à la congnoissance de ce qu'ils 
doibvent comme bons subjects, puisque Sa Majesté les désire recongnoistre. 
Et c'est la fin à quoy l'on prétend, et ce que convient au service du maistre, 
lequel il fault ayder, pour réparer le doumaige que faict la dilation de la 
court. Et leur peult Vostre Altèze leur escripre en italien, puisque tous 
l'entendent, et à ceuix qu'Elle vouldra en françois,conforme à celles qu'Elle 
énvoye audit Signeur Don Jehan, que pleut à Dieu que l'on les eust envoyé 
à ceuix ausqueiz elles estoient escriptes; mais je tiens que ceuix qui n'avoient 
désir que Vostre Allèze y alla, l'empescharent. Cest office, à cQrrection, ne 
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peult, Synofl estre à propos au service de Sa Majesté, et pour parvenir 
à cc qu'elfe prétend, et pour faire mondit Sr Prince plus aggréable, et 
pour conserver la bienveullance et observance que lesdits Estats et pays 
ont tousjours porté à Vostre Altèze, et si pourroit cy-après plus avant 
servir. 

Quant au chasteaul de Plaisance, ilmesembleque Vostredite Altèze ha 
prins bon chemin; et pour plustost parvenir à ce qu'elle prétend, je luy ay 
escript tout ce que j'entends, et désire le siccès, austant que Vostredite 
Altèze propre. 

Au regard de Portugal, j'en confériz encoires hier avec Monsigneur 
Farriès, qu'est ung peu ractainct de goute; mais j'espère qu'if n'y aura plus 
de mal; je rn'assheure qu'if advertit de tout Vostre Altèze. L'ambassadeur 
de Portugal ne faict plus si vive instance sur la dispense du Roy Cardinal; 
mais pour celle de Don Antoniô qu'est chevalier' de l'ordre de Malta, et 
baslard En quoy l'on ha remonstré à Sa Saintetéle grand tort, et avec 
charge de conscience, qu'if feroit sans propos à ceuix que prétendent. Fru-
mento, que Sa Sainteté envoye pour nonce, doibt partir endéans troys ou 
quattre jours, et Lindano, évesque de Rurmonde , qu'est icy, désire passer 
en Espaigne avec luy, l)ou1'  tiller poursuyvre le payement des pensions de 
six ans, que luy doivent les évesques d'Espaigne. Je remercye bien hum-
blement et très affectueusement Vostre Altèze de ce qu'il luy plaît me dire 
touchant Monsieur d e Champagney. Le principal regret, que j'ay aujour-
d'huy en ce monde, est de le veoir enveloppé en ces troubles, contre mon 
advis et voulonté. Il y deux ans que je n'ay lettres de luy. J'entends qu'il 
ha envoyé au Roy grands pacquets de justification. Je ne sçay que c'est; 
niais je ne le veulx ny pour frère, ny pour amy, s'il ne donne à Sa Majesté 
la satisfaction de soy qu'il doibt. Il y a long temps que je suis peu content 
de luy. Je sçay que les procédures contre ses biens, auxquels mes nepveus 
ont quelques prétentions, se commandarent du temps dudit feu Signeur 

Don Antuiiio, grand prieur de Crato,fils naturel de Louis, qui était le second enfant du roi 
Emmanuel, naquit en 4 531 et fut exclu du trône de Portugal après la mort de Sébastien. Lors 
du décès de Henri (1580), il se fit proclamer roi dans quelques localités; mais il fut défait par les 
troupes espagnoles, résida en Hollande et en France, où il mourut le 26 août 4589. 

Guillaumpe Lindanus ou Lynden, évéque de Rurcmonde de 4562 à 1588. lI ct souvent cité dans 
les volumes précédents. Voy. aussi plus loin, p.  264. 

ToME Vil. 
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Don Jehan, à l'instigation d'aulcuns» de Bourgôngue, qui désirent en avoir 
don, et ne pense pas que ce-soit du sceu du Roy; car si le Roy commande, 
il y  fault sans contredit obéyr, et ne seray jamais d'aullre advis; mais ce 
que Vostredite Altèze ha escript audit Signeur Prince, du respect qu'il doibt 
avoir généralement sur le point des confiscations, que par l'accord. vrai-
semblablement retourneront, me semble fort à propos, afin que l'on n'y 
procède précipitantment, niai-s avec pied de plomb, entretenant ceulx que 
demandent, à couleur de vouloir consulter Sa Majesté, quelque auctorité, 
que sur ce en général elle luy puisse avoir donné, et mesme en ce ou en la 
dilatién il n'y peult avoir préjudice ou danger. 

XCIII. 

LE CARDINAL DE GRANVELLE A MARGUERITE DE PARME. 

(Archives Farnésiennes à Naples, n' 1735.) 

Rome, le 29 décembre 1578. 

Despuis mes dernières, escriptes devant-hier, j'ay receu toutes ensemble 
celles que vont cy-joinctes du conseillier Assonleville, qu'il m'a semblé con-
venir que Vosire Altèze les vit, afin qu'elle congnoisse quel jugement faict 
Iuy qu'est présent et sur le lieu, des choses que passent; et afin que, s'il Iuy 
semble bon, prandte d'icelles quelque matière pour en escrire au Roy et à 
Monsieur le Prince, le pouvoir faire. J'ay pieçà envoyé en Espaigne le pac-
quet qu'il dit m'avoir adressé pour Sa Majesté, et me renvoyant Vostredite 
Altèze lesdites lettres, dont je la supplie, je faiz mon compte, si Vostre 
Altèze le treuve bon de les envoyer à Sa Majesté, afin qu'elle voye quel 
jugement font aussi aultres des affaires. Pleût à Dieu que Vostre Altèze y 
fû jà ;  niais ce que me donne penne en cecy est-le long temps que passera 
devant que Vostre Altèze y puisse arriver, et les occasions que ce pendant 
se perdent, qu'il conviendroit promptement anibrasser. Il n'est riens venu 
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despuis que soit d'importance. Mnsigneur le Cardinal Farnès se porté 
rnieulx et se trouva hier au palaix. 	 - 

XCIV. 

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU PRINCE DE PARME. 

(Archives Farnésienries à Naples, n° 4736.) 

Rouie, le 29 décembre 1578. 

Per lettere clic vengono di costà s'intende die \Tostra  Eccèllenzà cami-
nava per dar soccorso à Deventir, questo mi fà credere esser fa!so quel clic 
di Anversa si è scritto molto fà clic giù si fossero resi gli Alemani de! Pol-
veyier, die vi stavano dentro, con honorevole condition à Monsignor di 
Ville, governatore di Frisa, posto per li Stati, et che la percuta di quella città 
desse imbarazzo a Vostra Eccellenzà per esserli serrato per quella via il 
passo delle vettovag!ie, il clic non credo; et pure se cosi fosse, venerà tut-. 
tavia à pr'oposito il carnino clic fa per soccorrere Ruremorida, se è vero clic 
ii Stati vi vanno sopra. Gran cose si dicono di StOnier, Aras, Tornay, Lilla, 
et di quella clic fa Monsignore della Motta per la parte sua, et ii Valloni 
amuttinati per la loro, facenclo dernostrationi tau, clic si spera che col 
buon modo di procedere di Vostra Eccellenzà si potranno redurre facil-
riente ail' obedientia di Sua illaestà, apartandogli dal Principe di Oranges, 
il quale si vede clic va pauroso et clic non si ficlè di andare in Gante ne 
nieno alla guarnigione clic stava dentro di Termonda,, havendola fatta par-
Iire et posto vi dentro alcuni borgliesi di Anversa, di clii piu si fida per da 
quel luoco procurare di aècomodare le cose dclii Gantesi. Se Monsignor 
della Motta, per la via di Dunkerke, potesse passare avanti, et serraril asso 
della marina, in gràn confusione nietterèbbe quelli di Gante et insieine 
quelli di An versa et il Principe stesso. Clic se Vostra Eccellenzii trovandosi 
superiore di graniunga di cavalleria et di fantaria, et niolto piu dellabontà 
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della gente essercitata, potesse entrare in detta Gante, non essendo la terra 
forte se non per la moltitudine d'huomini essendo populosa, ma gente clisor-
dinata clic per militia ordinaria si potria facilmente disfare, buono alto-
giamentoseria per ii carnpo tutto di Vostra Ecceltenzà questo inverno et 
vi restaria la gente à coperto et haveriano loro il castigo clic meritano; et 
da là si potriano fare cose grandi. Ma (lira Vostra Excelienzà, et con moita 
ragione, die io sono lontano per dar aviso, et prete, et die sia reportarsi alti 
guerrieri, il die è vero; et nette cose delta guerra conviene die Vostra 
Eccellenzà si aiuti del parere di queili Signori Spagnuoli cle sono con lei, 
importando tanto al servitio de Sua Maestà et à Vostra Eccellenzà stessa 
intertenergli; ma io perè laudarei die facendo demostratione di dipendere 
nelle cose delta guerra di loro, s'accostasse moito ai parere del Signor 
Gabrio, di clii Sua Maestà tanto fida per la tonga sua esperentia et di chi 
Vostra Ecceilenzà puo pigliai'e parere à parte, senza rumore, et evitando di 
dar gelosia, in clic lui stesso per la sua modestia, et importandoli à lui 
stesso d'intertenere li Spagnuoli, secondaria mollo bene Vostra Ecceilenzà 
che tratti questo punto principalmente con quelli dcl paese, huomini litte-
rati et non interessati nella guerra, essendo molto necessario che per questi 
che dico si maneggi il governo et la provisione d'offitij et benefitij; et 
quanto tocca alla pluma, usando di queili clic hanno maneggiato negotij 
moiti anni et sono instrutti, poiche trattandoli con gente nova senza lettere 
ne sperientia si potranno fare moiti errori per non esser informiiti ; et di 
piu che di se stessa, con la sua prudentia, potrà far buona elettione tIadama, 
che li conosce tutti, la potrà avvertire di quelli dclii quali piu si puo ser-
vire, facendo conto clic senza buon governo, et non dando l'auttorità clic 
conviene alla giustitia et ahi ininistri di essa, è impossibile che li stati 
grandi si mantenghino; et torno a dire a Vostra Eccellenzà clic si corne è 
stato moito benc pigliare spedienti per defferire le resolutioni deila tregua, 
per la quale instavano li stati col mezzo di Suartzemberg, per haver tempo 
di allargarsi, prima che questa si concludesse, di dire chc questo negotio 
della pace et tregua era rirnesso à quello die comandaria l'Irnperatore, cosi 
sarà bene clic trovando Vostra Eccellenzà modo di separare alcuni st.ati et 
persone principati dat Principe d'Oranges, poicie sa i'intentione dcl Re, et 
ne puo conferirecoi Signor Duca di Terra Nuova, ii quale già sarà vicino ut 
ha le instruttioni di piu di quello clic li sarà stato detto à bocca, tratti con 
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questi senza aspettare la negotiatione delli Alernani die, è Ionga; et se bene 
i'Imperatore porta l'affectione che deve al Re nostro signore non confido b 
medesimo dclii suoi ministri, ne di altri Alamani et inline quel che sarà 
fatto dara camino à clic il resto si possa finire più brevemente; die volesse 
Dio che per mano di Vostra Eccellenzà il tutto fosse accon]odato senza 
interventione di forastieri clic io Io terrei per più facile et securo et con 
maggiore reputatione di Sua Maestà alla quale, col mezzo di Antonio Perez, 
ho scritto il rnedesimo; et aspettando nova di Vostra Eccellenzà, pôiche sopra 
quelle clic vengono di mercanti non potemo far giuditio, non le dirô per 
adesso altro se non die priego Dio le habbi dato le buone feste et che aile sue 
valorose imprese dia sempre ogni buon successo. Agiongerô solo die snp-
plico a Vostra Eccellenzà habhia grand avertenza di non caricar le terre clic 
si riconosceranno, di gente di guerra ne di guarnitione contra la vogUa boro, 
et questo per due cause: l'una per non alterarli di novo col niai trattamento 
clic sogiiono far ii soidati, I'altra perche ripartendo le genti sue in tante 
guarnitioni, restaria presto senza campo, importando clic ne habbia una 
massa appresso di se per servirse ne dove fosse bisogno, et temo infinito clic 
la fantaria non torni ad amuttinarsi como suole con clic à piu bel tempo 
ci guastaria il gioco; et supplico a Vostra Eccellenzà mi perdoni se spinto 
damorevolezza et dal desiderio clic ho clic le cose passino bene, passo più 
inanzi di quello doverei; non raccomando a Vostra Eccellenzà la disciplina 
militare à clic spero havera avertentia quanto la necessità dcl dinaro et la 
vettovaglia potra consentire. 

XCIV. 

T RA D U C T I ON. 

J'apprends par les lettres de là-bas que Votre Excellence s'est mise en marche pour 
porter secours à Deventer. Aussi je considère comme fausse la nouvelle transmise 
d'Anvers il n'y a pas mal de temps, que la garnison allemande commandée par Poiweiler 
se serait rendue, à (les conditions honorables, à Monseigneur de Ville, nominé gouver- 
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neur de la Frise par les tts. Je n'c 'crois donc nullement que la perte de la place 
aurait mis Votre Excellence dans l'embarras en lui fermaiit la route par où passent 
ses vivres. Si pourtant il en était ainsi, l'expédition entreprise par Votre Excellence 
viendrait tout de même à point pour secourir Ruremonde, pour autant que les tats 
se proposent (le mettre le siège (levant cette ville. On parle beaucoup de Saint-Orner, 
Arras, Tournai et Lute, ainsi que des agissements respçctifs de Monseigneur de la Motte 
et des Wallons récalcitrants. Les démonstrations de ces dernkrs permettent d'espérer 
que Votre Excellence, grâce à son habileté, n'aura pas de peine à Jes faire rentrer sous 
l'obéissance de Sa Majesté, après les avoir détachés (1(1 Prince d'Orange. Celui-ci  est 
visiblement effrayé, il ne se soucie pas de se rendre à Gand et n'a guère plus de con-
fiance dans la garnison de Terinonde, qu'il a renvoyée pour la remplacer par des milices 
bourgeoises d'Anvers. Il compte davantage sur celles-ci pour chercher à arranger (le 
Termonde les affaires de Gand. Si monseigneur de la Motte réussit à s'avancer par 
Dunkerque et à empêcher les navires de passer, il déconcertera du coup les Gantois et 
les Anversois, voire le Prince (d'Orange) lui-même. Que Votre Excellence, grâce à la 
supériorité de sa cavalerie et de son infanterie, ainsi qu'aux qualités de ses soldats 
exercés, puisse seulement entrer à Gand, elle ne rencontrera pas une forte résistance 
dans le pays défendu par des masses nombreuses mais confuses, dont une armée ordi-
naire viendrait aisément à bout. Ses troupes prendront très bien là leurs quartiers 
d'hiver, elles y seront à l'abri, et les populations auront le châtiment qu'elles méritent 
De ce camp l'on pourra diriger de grandes opérations. 11ais Votre Excellence dira, et 
avec beaucoup de raison, que je tue trouve trop loin pour donner des conseils, que je 
suis prêtre et qu'elle doit s'en rapporter à ses soldats; c'est vrai, et il convient que 
pouf les affaites militaires Votre Excelle»ce s'aide (Je l'avis (les officiers esagnols qui 
servent sous ses ordt'es li importe cii effet au service de Sa Majesté et il est de Fintéi'ê.t 
de Votre Excellence elle-nième qnelle entretienne leur zèle. Aussi approuverai-je 

Votre Excellence que, tout en affectant de les écouter, elle consulte surtout le Sr  Gabrio 
(Ceibe.11oni) Sa grande expérience liii a valit la contiance de Sa Majesté. Voti'e Excellince 
trouvera en lui un conseillci' discret, qui n'excitera l)S  la jalousie. Il est modeste et 
intéressé à ménager les Espagnols, il aidera beaucoup Votre Excellence à s'entendre 
avec les hommes instruits du pays qui ne se, mêlent pas (les affaires de guerre. Il est 
de toute nécessité que ces hommes s'occupent (lu gouvernement et (le la collation des 
charges et bénéfices. Pour ce qui est de la coirespon(lance, il faut employei' deshommes 
ayant la connaissance et le maniement des affaites. Si VOUS confiez celles-ci à des 
hommes nouveaux sans instruction ni expérience, ils seiont exposés à commettre 
beaucoup d'erreurs, faute d'être au courant. Au reste, Madame (Marguerite de Parme), 
étant donnée sa circonspection, pourrait, par elle-même, faire un bon chôix. Connai-
saut tous ces hommes, elle saurait désigner à Votre Excellence ceux qui seraient sus- 



DU CARD1ÇAL. DE GRANVELLE. 	 265 

ceptibles de lui rendre le plus de services. Il ne faut pas perdre de vue que sans une 
bonne administration et des magistrats investis d'une autorité convenable, il estimpos-
sible que les grands états se maintiennent. Je le répète, Votre Excellence s'est bien 
trouvée de l'expédient dont elle s'est servie pour ajourner la conclusion de la trêve. 
Les États, par l'intermédiaire de Schwartzemberg,réclamaient instamment cette trêve, 
afin de prendre le temps de se fortifier, en attendant qu'elle fûtconclue. Mais Votre 
Excellence a déclaré que cette question (Je paix et de trêve serait déférée à la décision 
de l'Empereur. Aujourd'hui Votre Excellence possède le moyen de détacher du Priiice 
d'Orange plusieurs États et personnages considérables. Elle connaît les intentions du 
Roi et en peut conférer avec le Seigneur de Terranova. Celui-ci arrivera bientôt, muni 
u surplus (les instructions verbales du Roi. Votre Excellence fera donc bien aussi de 

traitèr maintenant avec lès susdits États sans attendre les négociations, toujours si 
longues chezIes Allemands. Si l'Empereur apporte en cette affaire l'affection qu'il doit 
au Roi, notre maître, je n'ai pas la même confiance dans ses ministres ni dans les 
autres Allemands. Enfin ce qui aura été fait hâtera le règlement du reste. Veuille Dieu 
que Votre Excellence puisse tout arranger sans l'intervention des étrangers; ce serait, 
à mcn sens, plus facile, plus sir et plus honorable pour Sa Majesté, comme j'ai eu 
l'honneur de le lui représenter dans ma lettre adressée sous le couvert d'Antonio Perez. 
En attendant des nouvelles de Votre Excellence, puisque nous ne pouvons nous baser 
sur celles que nous apportent les marchands, je ne lui dirai pas pour le moment autre 
chose, sinon que je prie Dieu qu'après lui avoir donné des jours de fête, il fasse con-
stamment réussir ses vaillants efforts. Je supplierai Votre Excellence d'éviter d'acca-
hIer, contre leur gré, sous le nombre des troupès et des garnisons les provinces, que 
nous aurons conquises. Je l'en supplie poiir dieux raisons : l'une, pour ne pas nous les 
aliéner de nouveau par les vexations habituelles aux soldats; l'autre, parce qu'en dis-
sérninant ses troupes dans tant de garnisons, ellè restera presque sens armée. Or il est 
important qu'elle ait sous la main une force compacte pour s'en servir partout où de 
besoin sera. Je crains du reste que I'infanterie ne vienne à se mutiner suivant son habi-
tude. Je le crains d'autant plus que le jeu se gâtera quelque jour. Je supplie enfin 
Votre Excellence de me pardonner, si, dans mon désir ardent de voir réussir son 
entreprise, j'insiste plus que je ne devrais le faire. Au reste, je ne recommande pas â 
Votre Excellence la discipline militaire; j'espère qu'elle y tiendra la main, autant que 
le manque d'argent et le besoin de vivres le permettront. 
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XCV. 

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU Roi. 

(Archives de Sirnancas. - Negocios de Estado, layette n° 034.) 

Rame, le 4 janvier 4579. 

Et obispo de Ruremonde Lin4ano ha venido acâ â visitar los gloriosos 
apostoles San Pedro y San Pablo y otros lugares sagrados, asi por cumplir 
con la obligacion que tienen todos obispos de hacer este oficio de tiempo 
é tiempo, como por no poder estar al presente en su obispado por las causas 
que diré é V. M. y  Io que ha padescido y bos agravios que le han hecho los 
reveldes; y porque los obispôs que le deben pension en Espatia hasta el 
complirniento de su dote le deben segun dice cinco ô.seis afios, va â Espafia 
por solicitar la paga de Io que le es debido, y  por representar é V. M. aIgu-
nas cosas (le su Iglesia, y cuan tenue y poco es el dote de dia para tener la 
asistencia que es razon por ejercitar debidamente su officio de personas 
cualificadas para db; y â la verdad cuando se constil.uyô el dote, et obispo 
de Envers Sonnio propuso al Presidente Viglio, al cancilter de la Orden,y é 
mi. Io que se unié por harto nias graso de Io que se ha hallado despues. Et 
me lia dicho que quiere proponer é V. M. otra nueva forma de abadias 
arruinadas que se podrian unir, con las cuates podria ser acomodado 
mejor su obispado, y por no tener yo noticia de cItas no puedo sobre elio 
lecir é V. M. cosa cierta; pero si Dios quiere que las cosas de los Estados 
bajos se acomoden, se podria tomar informacion de los que asistiran al 
gobierno y negocios, los cua les haciendo las dibigencias necesa rias la 
podran dar muy particular é V. M.: y aun podria ser que si el prevoste 
Fonchio habrâ ido â la corte de V. M. por servir en dia en lugar de Hope-
rus, como algunos escriben, y que é esto te haya V. H. Ilamado, que quiza 

I Guillaume Lindanus ou Lynden, évêque de Ruremonde dc lS62 au 2 novembre 4588, date de 
sa mort. Il était né à Dordrecht et fit ses études à l'Université de Louvain. Voy. ANDRé VALÈRE, Fasti 
Academici, p. 415. 
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como nasciô vecino de aquelios lugares it donde estan situadas las dichas 
abadias,el mismo pudiese dar sin buscar mas lejos la informacion nece 
sana; hame parescido y  asi Io dije al dicho obispo, que no debia en .ninL 
guna manera proponer nada aqui sin saber primero la voluntad de V.M. 
la èual entendiendobo todo, podrâ mandar al Comendador Mayor su emba-
jador Io que sera servido que con Su Santidad se t rate: y en Io que yô 
podré servir y ayudar, hacerbo lie de muy buena gana, coino suebo; bien 
diré que temo que se terna harta dificubtad, pues dias ha que Su Santidad 
declaré ser resoluto en no querer deshacer nada de Io que por las iglesias 
nuevas han hecho sus predecesores; pero ni tampoco quiere hacer cosa 
nueva en fabor de ellas, por donde çreo que no faltarà dificultad, la cuat 
todabia quiza se podrà vencer con et fabor dé V. M. y instancia que en su 
nombre se podr& hacer. El me ha dicho tambien que muriô estos dias en 
Lovayna et doctor Agostino Huneo l,  doctor teobogo que leia la leccion por 
V. M. nuevarnente instituida del maestre de las sentencias,con decirme 
imas que no obstante todas las diligencias hechas y  aqui  y en Lovayna, que 
el doctor Michaeb 134y 2, dean de. Sant Pedro de dicha Lovayna, todabia en 
sus lecciones y en las disputas habla de manera, que paresce procura de 
confirmar sus discipulos y allegados à que usen asi en sus predicas, lec-
'ciones y sermones como en sus escriptos, de terminos no acostumbrados 
en aquella universidad, y que sienten todabia de las proposiciones aqui 
condenadas por hereticas ô sospechosas o escandalosas, que seria harto 
mal : y por impedirbo lie hecho por mi parte todo cuanto me ha sido 
posible,y atendia en elbo con mucha diligencia mi vicario general à Malines, 
et prevste d'Ayre Morillon; pero como ha mas de aflo y  medio que no osa 

Augustin Hueiis ou Hunnœus, professeur, dc philosophie, ensuite de théologie à l'IJnivcrsité de 
Louvain, né à Malines le 27 juillet' mort à Louvain le 7 septembre 11578, est auteur de différentes 
publications énumérées par PÀQIJOT, Mdnoires, etc., t. Xl, p. 271. Voy. aussi VERNULIJS, P. 446, 
et MOtANUS, Historia Lovaniensis, pp. 480,' 1520, 601 et 69. 

Miehel de Bay ou Du Bay, né en 41545 à Mélin, mort à Louvain le 16 décembre 41589. Après 
ivoir fait ses études à l'Université dc Louvain, il devint un des professeurs les plus renommés dc ce 
corps enseignant. Voulant concilier la liberté humaine avec la nécessité de la grâce, conséquence di 
pecbe originel il resolut d introduire dans I enseignement de la theologie un clement nouveau pour 
combattre les doctrines du protestantisme Il est auteur de plusieurs ouvrages qui firent beaucoup de 
'bruit dans le monde ds théolôgiensdu XV1O sièele Voy. sa viedans la Biographie iiationale, t. EV, 
fol. 762.  

TOME Vil. 	 .': 	 .:: 	 .....'. 
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ylver en mi diocesi por el o(liÔ que le tienen los.heregés y lôs rebeldes, 
habiendo; sido preso una vez de ellos, y librâdose con gran trabajo y indus-
tria.y redimiendose con dineros dados â los que tenian comision dé guar-
darle, habiendo vivido despues siempre en Cambray,. despues de haberle 
saqueado sus muebles y de los suyos los dichos rebeldes, no ha podido 
atender ni â esto ;ni â otras cosas de ladiocesi de Màlines; por habercor-
rido los tiempos cuales V. M. sabe, y para remediô de estas cosas siempre 
teniamoscorrespondencia con et postrero arzobispo de Zaragozajray.Ber-
nardo de Frasneda, confesor : de V. M..)  por la inteligencia que tenia dçl 
negocio. Paresce al dicho obispo de Rureniond que importa ria mucho 
para ayudar al remedio, que •esta leccion del maistre de-las sentencias 
se diese â persona suficiente y que aborreciese estas novedades; para 
que n la primera institucion (Je la teologia tomasen los escolares la 
serdadera doctrinTa y la forma de hablar antigua y solita, apartandolos 
de estas novedades que suelen traer consigo grandes incombenientes, 
y solamente diga sobre esto de la leccion, sin tocar en Io demas. Me 
ha dado el escripto firmado de su nombre, cuya copia va; con esta, en 
el cual dice y' nombra las personas que le paresce poder ser â propô-
siLo para la dicha leccion; si V. M.. es servido, podrâ mandar dar cuenta 
nias particular de todo este negocio â quien quisiese de la profesion teô-
Iogica, â la cual se pueda âcudir para remedio de cosa tan importante de 
raiz cada vez que fuere menester, para que con mènos molestia de V. M. 
esla tai persona bien infornida, pueda informar V. M.. y corresponder., im-
portando mas de Io que se podria encarescer que aquella universidad de 
Lovayna, y  la de Duayen Io que toca la teologia, se conser'ben :nuy ente-
ras y puras y aptLrtadas de toda novedad, pues tanto va en esto para la 
conservacion de la religion, no solo en aquellos Estados -mas por todai la 
cristiandad, habiendo salido de la universidad de Lovayna personas tan 
suficientes para la defension de la religion, y las que sucederian no serian 
tales si â este mal no se obviase. Yo pienso esribir al Principe de ['arma 
con embiarle copia del dicho escripto delobispo - de Ruremonde, para que 
suspenda la provision de aquella beccion hasta que-V. •  M. informada pueda 
mandar Io que fuese servido, encommendando cuanto puedo e! dicho 
obispo a V. M para que le haga la rnerced que hubiar.e lugar. Guarde 
Nuestro Sefior y prospere la S. C. R. persona de V. M., como sus servidores 
y vasallos deseamos y hemos menester. 
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M. 

T R A D U C T I ON. 

L'évêque de Ruremonde. Lynden est venu ici visiter les glorieux apôtres S' Pierre 
e.t S' Paul, et autres lieux saints, tant pour l'obligation imposée à tous les évêques de 
s'acquitter de ce devoir de temps en temps, que pèur l'impossibilité de demeurer dans 
son évêché, par suite des motifs qu'il dira à V. M., les souffrances qu'il-a subies, et les. 
préjudices que lui ont causés les rebelles; et parce qué lés évêques espagnols, qui lui 
payent une pension jusqu'à ce que sa dot soit complète, lui doivent cinq ou six annui-
tés, il va en Espagne solliciter le payement de ce qui lui est d, et parler à V. M. de son-
diocèse, lui repésenter combien la dot est insuffisante, afin d'avoir, comme il le faut 
pour exercer dignement son office, l'assistance de pérsonnes de mérite. A la vérité, 
quand on constitua la dot, l'évêque d'Anvers Sonnius représenta au président Viglius 
au chancelier (le l'Ordre et à moi les abbayes unies comme beaucoup plus riches 
qu'elles ne l'étaient en réalité. L'évêque m'a dit qu'il veut proposer à V. M. un plan; - 
de réunion de plusieùrs abbayes ruinées par lequel son évêché serait mieux accommodé; 
mais comme je ne connais pas ces maisons, je ne puis rien en dire de sûr à V. M. Si 
Dieu veut que les affaires des Pays-Bas s'arrangent, on pourrait recueillir des infor-. 
mations près dé ceux qui président au Gouvernement et aux affaires; et s'ils font les 
diligences nécessaires, ils pourront donner à V.. M. des renseignements complets. Si 
le prévôt Fonck a été à la Cour de V. M. pour remplacer Hopperus, comme plusieurs. 
l'annoncent, appelé à cet emploi par V. M., peut-être, comme il est né dans le voisi-
nage de ces abbayes, il pourra, sans aller plus loin, donner les informations nécessairés.-
Il m'a paru, et je l'ai dit à l'évêque,.que je ne devais faire aucune proposition ici, avant 
te Connaître la volonté dé V. M. qui-, après s'êfre éclairée, pourra mander au Grand 

CQminandeur, son ambassadeur, les propositions qu'Elle voudra faire soumettre auprès 
dé S. S. Je lui prêterai mon assistance bienvoloniiers, si elle peut être utile, comme:jé 
le fais toujoûrs. Mais je dirai que je crains que l'on ne rencontre de grands obstacles 
Il. y a longtefnps que S. S. a déclaré qu'elle ne voulait rien défaire de c qui avait été 
lait.par ses prédécesseurs pour les nouveaux diocèses; mais elle ne veut pas non plus 
iien exécuter de nouvéau en leur. faveur. Aussi je crois que les difficultés ne manque-
i;ont pas, mais on les vaincra peutêtre par la faveur de-V. M. et les instances-qu'on. 
pourra faire en. son-n.o. ILifa aussi.appris qu'àLouvqin venaitde -mourir k docteur 
Augustin Huenc, docteur en théologie, qui occupait la chaire recemnient instituee pat 
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V.M. de maître des sentences. Il m'a dit de plus que, malgré toutes les diligences faites 

ici cL à Louvain, le docteur Michel de Bay, doyên de St_Pierre,  Lient encore dans ses 
'eçons et dans les disputes un langage propre à faire persévérer ses disciples et ses adhé-. 
rents à employer dans leurs prédications, leurs leçons et leurs sermons, aussi bien qu'en 
leurs écrits, des termes inaccoutuniés dans cette Université, et qui sentent encore les 
propositions déjà condamnées pour hérétiques, suspectes, ou scandaleuses; ce qui ferait 
bien du mal; pour l'empêcher j'ai fait tout mon possible; et mon vicaire général à 
Malines, le prévôt d'Ayre, Morillon, y tenait un œiF attentif; mais voilà plus d'un an et 
demi qu'il n'ose pas rentrer dans mon diocèse à cause de la haine que lui portent lés 
hérétiques et les rebelles. Il a déjà été emprisonné une fois, et ne s'est échappé qu'en 
gagnant à force (l'argent ceux qui étaient chargés de legarder. Il a depuis toujours vécu 
à Cambrai, après que les rebelles ont saccagé ses maisons et celles des siens. Il n'a 
pu s'en occuper pas plus que d'autres besoins de mon diocèse; car V. M. sait quelles ont 
été les circonstances du temps. Pour parer à tous ces maux nons entretenions une cor-
respondance avec le dernier archevêque de Saragosse, F. Bernard de Frasneda, confes-
seur de V. M., à cause de la connaissance qu'il avait de l'affaire. Il semble à l'évêquo de 
Ruiemonde qu'il importerait beaucoup, pour aider au remède, que cette chaire de maître 
des sentences fût accordée à une personne capable, qui eût en horreur toutes ces nou-
veautés, afin que dès les premiers pas dans leur carrière les élèves en théologie reçoivent 
la vraie doctrine, et entendent le langage accoutumé d'ancienneté et soient préservés 
de ces nouveautés, qui d'ordinaire entraînent de graves inconvénients. Dans ses leçons, 
il ne doit toncher qu'à son sujet seulement. Il m'a donné un écrit signé de son nom 
dont j'envoie une copie avec la présente. Il y désigne la personne qui lui paraît propre: 
àcettecliaire. Si V. M. a cette bonté, ellé pourra se faire rendre un compte plus dé-
taillé de toute cette affaire par le premier théologien qu'elle 'véudra. V. M pourra 
recOurir' à lui, pour le remède radical d'une chose aussi importante, toutes les fois qu'il 
sera nécessaire pour que V. M., en s'épargnant plus d'embarras, puisse recevoir des 
informations de cette personne bien informée; car il importe plus que je ne saurais le 
dire que cette Université de Louvain et celle de Douai pour la théologie se conservent 
intactes et pures et éloignées de toute nouveauté; de là dépend en grandepartie la 
conservation de la religion, non seulement dans ces états, mais dans, toute la Chré-
tienté, puisque l'Université de Louvain a fourni des personnes si capables pour la 
délènse de la religion, et que leurs successeurs ne les vaudraient pas, si l'on neparait 
pas à ce. mal. Je pense écrire au: Prince de Parme, en lui envoyant copie dudit écrit 
41e Févêque (le Ruremonde, pour le prier de surseoir à la provision de cette chaire, 
jusqu'à ce que V. M., en étant inlormée, puisse, mander ce qu'Elle trouvera bon, 
recommandant autant que je peux ledit évêque à V. M. pour qu'Elle lui fasse la grâce 
quiconviendra. 
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XCVI. 

LE CARDINAL DE GRANVELLE A ALEXANDRE FARNÈSE. 

(Archives Farnésiennes à Naples, n° 1736.) 

Rome, le 11janvier 1579. 

Scrissi poco fà a Vostra Eccellenza, ne à quello al presente saprei die 
aggiongere, si non I'infinito contento che ho di vedere che le cose sottô 
questo suo governo pigliano carnino tale che tutti hanno speranza die, 
non si perdendo l'occasione con li dispareri che crescono frà gli Stati et la 
demostrazione die fanno alcuni del molto discontento che Iianno de! 
Principe d'Oranges et del suo modo di procedere, si possi sperare quaiche 
buon effecto: sollicitando quelli die si dicono discontenti à che si ridu-
'chino ail' obedientia di Sua Maesta, trattando con loro particolarmente 
conforme a quel che sà Vostra Eccellenza dell' intentione di Sua Maesta, 
seuza inquestci perdere un momento di 'tempo, nè aspettare la negotia-
tioie degli Allemani, poiche corne poco fà scrissi, trovândosi fatto quel 
che spero farà Vostra Eccellenza restarà a Ioro rneiio da l'are; et laudarei 
molto più che le cose nostre s'accômodassero senza loro, die non che si 
facesse con l'agiuto di qualsivoglia forastiero, per laconsequentia, ét ché 
fra tanto negotiando dolcemente per una via et offerendo niostrar' de-
mentia et la -paterna affettione di Sua Maesta che li vuole raccogliere, con-
tinuare d'usare severamente le armi contra queHi die fossero renitenti, 
per dar' loro causa di riconoscersi per la forza se non vogiiono farlà di 
grado 

.Jo intendo die Vostra Ecceilenza ha revocato le compagnie di cavalli 
borgognoni al campo con l'occasione di accompagnare li dinari che si 
trovano in Bisanzone: et veramente fà Vostra Eccellenza una buonissima 
opera, poichè di più che rinforza il suo campo di gente clic potrà molto 
ben servire, et (se non m'inganno) assai megiio che non quaiche numero 
più 'di Aleman, discarica il contato di Borgogna, che di quella gente 
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(restandovi otiosa, mangiando il soldo senza frutto) pateva infinito 1  et 
tanto die havevo gran paura che li populi per non poter' supportare il 
peso non si sollevassero; periculo di Francesi per adesso non ne vedo in 
quel stato, et tanto meno con la buona voluntà che mostrano Svizzeri, di 
die credo die non havrà mancato il govèrnatôre 'di Borgogna di dar' par-
liculare aviso a Vostra Eccellenza con mandarli copia di tutta la negotia-
tione fatta in quelle pàrti a beneficio del contato di Borgogna. 

Pretendeno alcuni in quella provintia di convocare gli stati sotto colore 
clic sii per benefitio et servitio de! Rè per trovar comodità di qualche 
dinari che saranno pochi per la povertà del paese: ma if punto stà che b 
fanno per !'iiriteresse boro particulare, perche sotto colore di trattar' il 
negôtio de! Rè impongono, ahi poveri ppuli molto maggiore summa et 
insupportabile, che repartono fra boro senza saputa nè autorità de! Rè, ch' 
è di grandissirno pregiuditio, et sana: straccare Vostra Eccellenza con 
longa scrittura.volergliene dar' conto particulare: ma li prattici di quel 
paese ho deveno sapere. Jo solo dirè die il temp.o non mi pare adesso in 
nesciuna maniera à proposito per esser' stati travagliati qu:elhi populi di 
tanti passaggi di gente di guerra et dalli Francesi che vi intrano, et per Ii 
propri soldati dcl paese, che non hanno fatto meno danno di quello che 
potriano fare inimici. Vi sôno partiahità et divisioni et frà la nobiltà et fra 

ghi ecclesiastici et nel medesimo parlarnento; li populi discontentissimi. ét 
non vorrei nascesse quaiche accidente che desse a Vostra Eccel!enza novo 
travaghio in luoco che deve attendere al rirnedio di, 'quello che al presente 
ha in mano; li Principi predecessori che con vederé spesse volte il paese 
et la gente di esso conoscevano gli humoni loro provedettero, prudente.-r 
mente che non si potessero • radunare quelli stati si non con lettere sotto-
scrute della loro propria mano, et mi ricordo al tempo dell' JmperatQre di 
g!priosa memoria, la Regina Maria mandava le !etterdella convocatone fin 
in Spagna perche Sua Maesta le sottscrivesse di propria mano, et questo 
accià il Principe considerasse lui stesso molLo bene se conyeneva, o, non 
che, si congregassero; et di più di qusto sQ!evano sempre mandare pe 
sone espresse clic co'l overnatore et co'l, presk!eiite dcl parlamento 
intervenessero nehl' aggiontarnento deg!i stati,' acclô vedessero quel che 
passava et per impedire che non intrassero in quatche irnpertinentia, il 
clic si e guardato male ne!!' u!timo aggiontamento degli stati, ne volsero 
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die vi fossero presenti li fiscali che d'ogni antico costume sempre erano 
presenti a questo medesimo effetto, et si finiva il negotio in tre, o quattro 
giorni per non dar' tempo à die alcuni con prattiche movessero humori; 
et per non haversi osservato questo, deveno sapere il consigliero Asson-
ville, et altri quelche n'è successo; et frà le altre cose conclusero frà loro 
una d'essempio pernitiosissimo, ch'è, che deputorno nove persone che con-
tinuamente rappresentassero li tre stati, di che potria nascere cosa alla 
qule ne Sua Maestà ne altro alcuno potria riniediare et è cosa nova, et 
insolita: io ne ho adver.tito et non vi si è fatto provisione, et ne adverto 
ancora Vostra Eccellenza perche vi faccia sopra la consideratione die sua 
prudentia li dettarà, pigliando sopra di cià conseglio di prattici et vecchi 
die sappiano il iiiodo die si è tenuto nel gôverno di quel stato, essendo, 
cosa moltô periculosa l'introdure novità. 

Il vescovo di Ruremond Lindano è stato qua; và a Spagna per sollicitare 
la paga delle sue pensioni, delle quali dice esserli devuti sei anni, et perche 
desideraria truovare modo per rnigliorare il dote dcl suo vescovato. Mi 
dice che in Lovaynatuttavia son alcuni, che non obstante la bulla di Sua 
Sanctita fatta con saputa di Sua Maesta contra quelli clic usano nella thco-
logia termini inusitati et sospetti, vi son pur' alcuni che con tutto questo 
ùon lasciano di seguitare il medesimo camino, diche potrià nascere grau 
pregiuditio alla religione; et havendo lui inteso die morse uno clic leggeva 
la lettione (da Sua Maesta introdotia et salariata) del maestro delle senten-
fie, representa quànto importa che quella lettione sià data à persona die 
con la lettione sua faccia cessare queste novità, punto veramente impor-
tantissimo et ha scritto a Sua Maesta sopra di questo, coine ho fatto encor 
io ad instantia sua, per il che supplico a Vostra Eccellenza che suspenda 
la provisione di quella lettura (poiche per adesso cessa il studio) fin tantè 
che Sua Maesta ne scriva a Vostra Eccellenza la volunlà sua; et con ba-
ciarli cordialmente le mani prego Iddio che la feliciti. 
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XCVI. 

T IIADU CTJ O N. 

J'ai écrit, il n'y a pas longtemps, à Votre Excellence, et je ne saurais pour le 
iuoment rien ajouter à ma lettre, sinon que je suis très heureux de voir où les affaires 
en sont arrivées sous son gouvernement. La situation est telle que, si nous mettons -à 
profit les dissensions croissantes des États et le vif mécontement provoqué chez 
d'aucuns par les procédés du Prince d'Orange, l'on croit généralement pouvoir compter 
sur quelque résultat favorable. Mais il faut engagér les mécontents à. rentrer sous 
l'obéissance du Roi, traiter avec eux en particulier, suivant les instructions royales 
connues de Votre Excellence; et ne pas perdre de temps à attendre les négociations 
des Allemands. Comme je l'ai écrit, ces jours derniers, quand Votre Excellence aura 
exécuté ce que j'espère qu'Elle fera, il leur restera moins à décider. Pour nia part, je 
préférerais de beaucoup que nous fissions nos affaires sans eux, sans l'aide d'une inter-
vention étrangère, dont les suites sont à considérer. Je préférerais que, tout en négo-
ciant à l'amiable, en représentant à ses sujets des Pays-Bas la clémence de Sa Majesté, 
l'affection paternelle qu'il daigne leur conserver, nous ne désarmions pas devant le 
récalcitrants, à seule fin de les amener à résipiscence, de force, sinon de bon gré. 

J'apprends que Votre Excellence a profité de l'occasion d'un convoi d'argent à fair 
escorter, pour rappeler de Besançon auprès d'Elle la compagnie de cavaliers bourgui-
gnons. En vérité, Votre Excellence a pris là une mesure des plus habiles. Elle renforé 
son armée d'une troupe excellente, meilleure, si je ne me trompe, qu'une autre plus 
nombreuse d'Allemands, et Elle diminue en même temps les charges de la Bourgogne. 
Le comté souffre beaûcoup de cette soldatesque oisive qui « mange sa solde sanS 
utilité. - Aussi bien j'appréhendais que la population, succombant sous le poids 
excessif des contributions de guerre, ne finît par se révolter. Je ne vois en ce nioment 
pour cette province aucun danger du côté-de la France, étant donnée surtout la bonne 
volonté des Suisses. Le gouverneur de la Bourgogne -n'âura pas manqué, je préstime, 
d'en informer Votre Excellence, en lui transmettant son rapport sur toutes les négo-
ciations engagées dans l'intérêt du comté. 

Quelques-uns veulent convoquer les États de cette province, sous couleur de servir 
la cause royale en faisant quelques levées d'argent, du reste bien minimes, vu le 
dénuement du pays. Mais il est constant qu'ils le font dans leur intérêt particulier. 
Car, sous prétexte de faire les affaires du Roi, ils accablent ce pauvre peuple d'imposi. 
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tions exorbitantes; dont ils se partagent le montant à l'insu et sans l'autorisation de 
Sa I'tlajesté. C'est là un grand dommage. Je craindrais de fatiguer Votre Excellence 
Iar nue trop longue lettre si je lui adressais à ce sujet un rapport spécial. Mais les 
gens qui ont pratiqué le pays, doivent savoir à quoi s'en tenir. Je me bornerai à dire 
que ce n'est pas du tout le moment d'augmenter les charges de cette province. Elle a 
déjà eu assez à souffrir du passage de toutes ces troupes, de l'invasion des Français et 
des exactions de ses propres soldats, qui ne lui ont pas fait moins de tort que l'ennemi. 
Dans ce pays tout est partialité et discorde, parmi la noblesse, le clergé et même le 
Parlement. Les populations sont mécontentes et je ne voudrais pas que ce mconten-
teinent donnât lieu à quelque incident de nature à créer de nouveaux embarras à 
\'otre Excellence, alors qu'Elle a assez à faire de remédier à la situation présente. Les 
prédécesseurs de Sa Majesté qui, pour avoir vu le pays et ses habitants, connaissaient 
l'esprit des populations, firent prudemment comprendre à celles-ci que les Itats ne 
pouvaient se réunir sans lettres de conocation signées d'eux. Je me rappelle que du 
temps de l'Empereur, de glorieuse ménioire, la Reine Marie expédiait ces lettres 
jusqu'en Espagne, afin que Sa Majesté y apposât sa signature. Le monarque jugeait 
ainsi très bien par lui-même s'il convenait que les États se réunissent on non. En Outre 
les souverains déléguaient toujours (les agents qui avaient mandat d'intervenir dans 
les délibérations des ltats, concurremment avec le Gouverneur et le Président du 
Parlement. Leurs Majestés pouvaient de la sorte suivre les débats et empêcher les 
députés de soulever des . questions inopportunes. On a bien mal observé cette rêgle 
dans la. dernière assemblée. Les États n'ont pas voulu admettre à leurs séances les 
fiscaux qui, de temps immémorial, y assistaient, pour les raisons indiquées plus haut. 
A cette époque, la cession durait trois à quatre jours, afin de ne pas donner à certains 
membres le temps d'influencer les esprits lar  leurs intrigues. Pour avoir oublié cela, 
le conseiller d'Assonleville et les autres savent aujourd'hui (le quoi il retourne. 
I!s ont été amenés ainsi à décider, précédent fâcheux, que neuf députés représente-
raient d'une manière permanente les trois ordres. il  en pourrait résufter un 'préjudice 
que Sa Majesté ni personne ne sauraient réparer. C'est là une situation nouvelle et 
insolite. J'ai averti, mais l'on n'a pas eu égard à mes avertissements. Aujourd'hui je 
préviens Votre Excellence qu'Elle agisse suivant les inspirations de sa sagesse, qu'Elle 
prenne conseil des gens d'âge et d'expérience, au courant de l'administration du pays, 
car iien n'est plus dangereux que d'introduire des règles nouvelles. 

L'évêque de Ruremonde, Lynden, a été ici. 11 va en Espagne pour siolliciter 
le paiement de ses pensions dont il réclame une arriérée de 'six ànnées. il ajoute 
qu'il désire trouver le, moyen d'augmenter les revenus de son évêché. A Louvain, 
m'a-t-il dit, nonobstant la bulle papale publiée de l'aveu de Sa. Majesté et interdisant 
I emploi, en mItIer( tlieologique, d termes inuites  et suspects, il y a neanmoins des 

TOME VII. 
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professeurs qui persistent malgré tout à suivre lesmêmes errements. La rèligion en 
pourrait grandement souffrir. Ayant appris la mort du titulaire de la chaire du nIaitre 
(les sentences (chaire instituée et payée par Sa. Majesté), Lynden m'a représenté com-
bien il était urgent que le cours fût confié à un maître dont l'enseignement fît cesser 
cette innovation. C'est là un point très important. J'en ai écrit à Sa Majesté et lui en 
écris encore sur ses instances. Aussi je supplie Votre Excellence d'ajourner la nomi-
nation du nouveau titulaire (puisque les études sont interrompues pour le morflent) 
jusqu'à ce que Sa Majesté ait fait connaître ses vo!ontés à Votre Excellence. 

Je baise les mains à Votre Excellence et irie IJièu que, etc. 

XCVII. 

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE. 

(Lettres (le Morillon au cardinal. de Cranvelle, L. Viii, fol. 130 à 132.) 

Cambrai, le 45 janvier 1579. 

L'inopinée venue de Mons" de Cambray' nous aL miz en bien grande 
peine; car niant insinué son arrivée à Amiens, ceuix du chapitre et le 
magistrat de céste ville y  ont envoié le bien venir, ce pendant qùe Mous" le 
Baron d'Inchy . gouverneur de la citadelle, estoit aux Estatz à Arras, qui at 
prins fort mal cest envoy s'estre faict sans son sceu. Et comme ledit Sieur 
de Cambray s'est trouvé despuis plus près, comme à Péronne, et doibz là 
à sa villette du Chasteau en Cambrésis, ledit Sieur d'Inchy l'a fort ressentu, 
d'aultant que ledit Sieur de Canibray (comme il Iny at eslé rapporté), auroit 
tenu quelque secrette communication avec Monsieur de Licques, ta,nt à 
Paris que Amiens; ce que fut cause que ledit Sieur gouverneur feit incon-
tinent rassambler près de ceste ville six enseignes de piedtons et quelque 
bende d'ordonnance, et en heut recouvert dadvantaige et l'artillerye du 

Louis de Berlaymont, archevêque de Cambrai, souvent cité dans les volumes précédents. 

Baudouin dc Cavre, sr  d'Inchy, soutenait le parti des États contre les Espagnols. Dc là l'auago-
nisme entre ce gouverneur et l'archevêque de Cambrai. 
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Q uesnoy, pÔur forcer ladite villette du Chasteau, ne fut esté que les mesmes 
députez qu'avoient estez à Amiens (lesquels le premier jour de l'an furent 
détenus prisonniers en la citadelle, aussi bien les chanoines que eschevins 
pour leur bonne estrainne), se feitent forts de faire partir ledit Sieur de 
Cambray hors de son pays; pourquoy effectuer ils furent de rechief vers 
luy, et heurent grande difli çulté à le Iny persuader. Touttesfois à la fin il 
se Iessa persuader, et partit vers Guise, où je tiens qu'il est encores'. 

Il fut bien heureux le dernier jour de l'an, lorsqu'il partit de Péronne 
vérs son Chas tel en Cambrésis, de ne tomber en l'embusche de 50 piedions 
et:xi  chevaulx que arrivarent ung quart-d'heure après qu'il estoit passé, ce 
qu'il peult compter pour une (sic). INous avons heu grande doubte que 
ledit Sr Baron heut miz pour son asseurance gendarmerie en ceste ville; 
mais par l'entreparler d'aulcuns gens de bien, les affaires se sont modérez 
despuis si bien, que l'on at certain espoir de rejoindre lesdits Seigneurs en 
bonne amitié et intelligence et aussi le prévost de l'église, estantz les articles 
désjà comme arrestez du costel dudit Sr d'lnchy, et les députez partiroient, 
ne fut que aulcunes trouppes franchoises retournent vers France, desvali-
santz tout ce qu'ilz rencontrent; et je tiens que ledit Sr de Cambray 
véant le pourject qu'est fort raisonnable s'y accorderat, puis qtie par ce 
moien il rentrerat en tout son bien (qu'at esté séquestré) et ses autorité et 
pays, et par ce bouit polrons vivre icy en plus (le repos et seureté que du 
passé. J'entendz de ceulx qui ont parlé au filz de Monsieur de Berlay-
mont que c'est tout le mesme homme, sans avoir changé de naturel ou de 
condition. 

Ledit Sr  de Carnbray m 'at mandé qu'il at délessé Vostre 111mo et Révmè 
Sgnie en bonne disposition, mais que, par ordonnance de Sa Saincteté, 
il est parti sans prendre congié d'icelle, veoir que à grand peine luy 
permectoit-elle de déclairer son voyaige à son hoste le cardinal de Sainct-
Sixte, et que aultre ne l'at sceu après Sa Saincteté que ledit cardinal et 
l'ambassadeur. Je crois que c'est de la meute de son archidiacre Langlois, 
et qu'il at forgié le bref dressé au chappitre, peu sçaichant comme les 

Voyez une lettre de cet archevêque au cardinal de Granvelle, datée de Guise, le 23 janvier (Mé-
moires de Granuelic, t. XXXI, fol. ), dans laquelle il expose la conduite du 5r  d'lnchy, qui cherche 
maintenant u à rentrer en communication avec lui, cc qu'il ne vcult poulet lui dényer son honneur et 
ses auctorités saulrves. u 
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affaires passent icy maintenant. Ledit Sieur de Cambray dict s'entendre 
fort bien avec Vostre Ilime et Révme Sg, laquelle je mercie humblement la 
peine qu'elle al prins. vers. luy à ma requeste pour le chastellain dudit 
Chasteau en Cambrésis, auquel il aL accordé ce qu'il demandoit, en ce que 
Vostre lllme Sgnie  a faict pour ung gentilhomme vertueux qui se sent à 
jamais vostre très humble et obligé serviteur. Certes je l'ayme beaulcop 
pour tant d'amitié qu'il m'a démonstré depuis nia retraicte en ce lieu. 

Aussi mercie-je très humblement Vostre Ilime S grte la peine qu'il luy at 
pleut p'endre à ma sollicitation et humble requeste pour l'abbé de Sainct-
Andrieu en Cambrésiz', combien que je craindz que le Révérendissime 
Cardinal Vercelli sera peu exorable pour tenir considération aux indicibles 
perdtes que souffre ledit abbé. Dans leur passaige, les François font tous 
les maulx du monde, pillantz et ravageantz le pays plus que ne sçauroient 
faire les ennemyz. llz ont faict dom maige à ung vostre censier de Sainct-
Amand, à Ilaussi de plus de quattre mil florins en ung jour, luy aiant prins 
tout son bestail, grains et meubles. llz ont emmené plus de Vm chevaulx 
hors du pays, et beaucop de belles jumentz. Si l'on vouloit lesser faire aux 
païsants, il en retourneroit fortpeu en France, où ilz sont fort mal venuz. 
L'on m'asseure que en la frontière de Picardie, l'on en at dépesclié plus de 
vim à diverses fois, que pensoient retourner, et ce par commandement du 
Roy. L'on dict que ce sont ceulx qui ont commis les massacres aux villes 
de France. 

L'on dict que ledit Roy al institué un ordre de 25 ou 50 chevaliers du 
Sainct-Esprit , ausquelz il a assignez quelques priorez pour leur traicte-
ment, ad ce (lue le nunce du Pape se seroit opposé. Il at choisi lesdits 
chevaliers quasi tous anciens capitaines et catholicques, ce que commence 
à engendrer jalousie aux au lires. Le Roy at hosté, ad ce que l'on dit, les 
grandes tailles et gabelles desquelz les Estatz du royaulme se complain-
doient fort, et encores plus des immenses donations qu'il a faict à ses 
mignons, dont les altérations sont estez si grandes, que l'on al parlé de 
priver le Roy, et prendre son frère en son lieu, que n'est chose si tost 
faisable. 

Antoine dc la Motte, abbé du monastère de St-André à Cateau-Cambrésis de 166 â 184. (Cane 
racum sacrum, p. 480.) 

2  Cette fondation eut lieu le 51 décembre 1578. 
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Ledit d'Alençon est sorti de Monts' le 26du mois passé, pour le bruie :  
que at courru qu'il avoit cuidé surprendre la ville le 22 dudit mois, ce que 
at esté découvert, et le desseing qu'il at heu sur Quesnoy et aultres lieux. 
Il s'est retiré à Condé, où il est encores au regret des manants et voisins, 
que sont de tous costeiz sur leur garde. Les François sont fort épars jus-
ques à une demie-lieue d'icy, dont chascung n'est à son aise. hz dient que 
c'est attendant ledit Duc que doibt passer cy auprès le 49 du présent : Dieu 
le Joint, et que en soions une fois quicte. Il se poirat souvenir de ce voiaige 
que luy porte peu de réputation et très grande honte et infamie à ceuix qui 
l'ont faict venir, que les François mesmes appellent traictres. 

Monsieur de Sempy et Madame sa compaigne se tiègnent très obligez de 
la fabveur que Vostre ilime Sgrie leur at faict en ce de la prébende de Cam-
bray, nonobstant le bas eaige de leur fiiz, et recognoissent tenir ce bien 
d'icelle. Certes ce sont deux bons personnaiges et de la vielle mine, fort 
affectionnez à leur Roy, qu'est maintenant chose rare. 

Je m'apperceois que aulcungz pacquetz miens doibvent estre perduz, 
car j'ay pieçà adverty d'avoir receu les pièces qu'avez envoié pour Havrin-
court et aultres choses sur lesquelles Vostre lilme S gnie m'at respondû. 

Monsr. Lindanus peult cheanger d'air et de payz; mais ce sera tard devant 
qu'il cheange de naturel. Il est ennemi à la pluralité des bénéfices, et cepen-
dant il en demande en masse et par douzaines. 

Mon sr de Namur 2  est 'décédé le premier du mois passé; il estoit personne 
plus traiclable que le susdit. 

Ç'est grand chose que le Perse at porté si grand dommaige au Turcq 
si les princes chrestiens estoient uniz, il y auroit pour faire belle cons-i 
queste.  

Le fils de Voyns n'at jamais'parlé pour la conciergerie de vostre maison, 
et.at vendu ses meubles, que n'est signe qu'il veult tenir mesnaige ou se 
allier. Il est fantasticque comme une mouche, et at esté en question contre 
'son 'père, que Dieu perd oint. 

L'escoutette de Malines moderne at esté après ladicte conciergerie, niais 

Jacques de Croy, sr  de Sympy, né en 1508, mort le 7 février 4587. Il épousa : 40 Anne de 
Hennin, 21  Anne de Homes et 50  Yolande de Lannoy. DE LA CHENAYE-DESBOIS, t. VI, fol. 595. 

Antoine Havet., évêque de Namur, mort le 50 novembre 1578. 
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ne seroit nostre cas. Aussi sont etez quelques aultres peu au goust de 
Mademoiselle Boisot et de mo). Le docteur maisire Antoine Tseslick , 
frère de vostre secrétaire, noz samble plus propre, moiennant qu'il voz 
soit aggréable. Sa femme est une bonne mesnagière, que fera bonne garde 
des meubles. J'en attendray vostre response. 

Vostre lllm Sgrie verrat la présentation que les Estatz ont faict au Duc 
d'Alençon, qui se monstre peu satisfaict et content d'iceulx. L'escript 
monstre qu'ilz ont heu diffidence de luy. 

XCVIII. 

LE CARDiNAL DE GRANVELLE A MARGUERITE DE PARME. 

(Archives Farnésieniies à Naples, n° 1735.) 

Home, le 14 janvier 1579. 

- J'estoye en bien grande penne, pour avoir entendu que Vostre Altèze 
fut de nouveaul ractaincte de la goute, quant à la bonne heuFe est arrivé 
A!dobrandino, qui m'a délivré les lettres d'icelle, par lesquelles et par le 
rapport qu'il m'en ha faict de bouche, j'ay entendu avec très grand con-
tentement bonnes nouvelles de sa santé et de toute la compagnie, dont je 
loulie Dieu, et luy supplie maintenir icelle conme je désire, et avec tout 
heur et contentement. Je n'ay despuis mes dernières lieu nouvelles, 
dont l'on n'aye faict part à Vostre Altèze, de où qu'elles soyent venues, 
conmunicant le tout à ses gens. Et je vois que Vostre Altèze ha plus de 
parlicularitez que nous n'avions, par les coppies qu'il iuy lia pieu me con-
muniquer, dont je rcmercye très-humblement à Vostredite Altèze. Je les ay 
incontinant rendu audit Aldobrandino, et m'a fort pieu de veoir que Mon- 

Antoine Van T'Sesticli, licencié ès droits, frère de Didier, était avocat au Conseil de Malines, 

pul)lia en flamand l'ouvrage de \Vieland sur le droit, et un travail sur la langue flam'ande. (MOLÂNIJS, 
p. 459; FOPPENS, Bibiiotheca belgica, t. I, p. 9.) 



DU CARDINAL ÙE GRA1NVELLE. 	 279 

sieur le Prince prant le bon chemin, de faire les .dépesches en françois,-
qu'emporte plus que peuh esire aulcuns ne pensent. Les affaires prengnenl., 
grâce à Dieu, bon chemin; et j'espère que Son Excellence con tinueta, et 
qu'il aura Flionneur et le grey d'avoir rédnyt à l'obéissance de Sa.Majesté 
les Estatz, et luy auroit le pays grande obligation, 's'il les retire de tant de 
misères. A quoy la présence de Vostre Altèze ayderoitbeaucop, con me dit 
Assonleville ;  et je faiz mon compte, puisque Vostredite Altèze ne le treuve 
malvais. d'envoyer ses lettres originales au Roy. Et avec ceste yra coppie 
de ce que j'ay escript despuis audit Signeur Prince. Et ne fauldray de con-
tinuer et (le ladvertir et Vostredite Altèze aussi, de ce que de si bing je 
pourray entendre. Et me semblera pouvoir servir au bien des affaires, 
rernectant le tout à la correction de leur prudence. 

La lettre que Vostredite Altèze ha escript au Duc d'Arscot, me semble 
fort bien et à propoz, conme aussi que de mesme substance elle aye escript 
aux aultres, que ne pourra, à mon advis, sinon grandement servir. 

Quant à Madame d'Aremberg, il me semble qu'elle prétend fort hauli, 
tout considéré. Vostredite Altèze sceit quel doumaige ont receu les Pays-
d'Embas par les aliances que noz Signeurs ont prins en Alemaigne, que 
les ha faict insolens, et stimulé à prétendre liberté non convenable, oultre 
le point de la religion, et que aulcuns des pays tirent trop à l'empire '. Je 
ne trouveroye pour moy bon ung si grand appuy, si près, tenant ladite 
Dame ses places et maisons où elles sont, fortes et aux frontières; et tant 
rnoings me semble-il bien, voyant qu'elle piétend si hault, oyres que son 
fiiz n'est pas du tout de mesme humeur. Toutesfoys aux termes auqueiz 
l'on est, qu'il ttult regaigner les voulentez de ceuix de pardelà, par 
quelque bout., et mesmes y tenant ledit Signeur Prince le lieu.qu'il tient, 
je ne vois comme Vostre Altèze puisse refuser secq à ladite I)ame (l'en 
escripre au Roy, par une lettre modeste, remectant à Sa Majesté la résolu-
tion, et que par lettre à part, elle advertisse Sadit.e Majesté, qu'elle n'a peu 

Le Cardinal entend probablement parler du mariage du comte Robert d'Arenberg, qui épousa vers 

11179 Clodine Ryngrave, fille unique de Jean-Philippe, comte de SaIm, et dç Diane de Dompmartin. 
Quant à Charles l', comte d'Arenberg, il avait déjà épousé, en 11176, et non en 11387, comme plu-
sieurs écrivains le disent, Anne de Croy, duchesse d'Aerschot. - Si la comtesse d'Arenberg deman-

dait parfois des fonds, c'est parce que ses biens étaient confisqués ou rançonnés par l'ennemi. - C'était 

par suite du mariage du comte Robert que Granvelle redoutait une alliance avec une famille allemande. 
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refusei cest office, lùi disant ce qu'il .hiy semblera de l'inconvéniant que 
ces mariaiges portent. Et Sa Majesté, avec ses longueurs ordinaires, pourra 
endormir la poursuyte; le tout à correction de Vostre Altèze. 

Je ne faiz pour maintenant plus semblant à Sa Majesté du chasteaul (le 
Plaisance, pour ce que je tiens qu'il vault rnieulx pour ung peu de temps 
suspendre la poursuyte, après la responce qu'a faict Sa Majesté, et laisser 
courir les affaires, pour après comme sur nouvelle cause, (lu bon succès 
que nous espérons avec l'aide de Dieu, conmencer nouvelle poursuyte. 
Touchant la succession de Portugal, le Pape l'a faict estudier, et y a tra-
vaillé luy-mesme. Aussi ha le iloy, de son constel, mis en oeuvre sur ce 
point plusieurs gens sçavans. Aulcuns d'iceulx tiennent son droit pour le 
meilleur; et en ce cas je. congnois qu'il auroit voulenté de le poursuyvre, 
combien que les Portugalois ne se soubmectront voulenliers aux Castil-
lans. Et si tiens que d'Espaigne ne vouidriont que ce royaulme vint aux 
mains de Sa Majesté, oultre aultres raisons, pour ce qu'il est près, et que 
succédant à quelc'ung cas que faict craindre la justice, pour éviter la 
fureur, ilz se retirent à Portugal. Aultres docteurs espaignoiz tiennent le 
droit. de Sa Majesté pour doubteux. Vostre Altèze ha entendu les dispences 
que l'on demande pour le Roy et pour Don Antonio. L'on les contredit icy 
dextrement par tous les moyens possibles. Le Pape a envoyé Frumento 
pour nonce ordinaire à Portugal et Monsignore Sanli pour condouloir, et 
congratuler audit Roy nouveau!; niais à ce que j'ay peu apercevoir, c'est 
pour dire les causes pourquoy il ne convient accorder en ceste saison telles 
dispenses, ou pour entendre causes plus urgentes, conme il ha faict des 
encomendes de France, ayant envoyé l'évesque de Genesve Jusstinian , 
pour dire au Boy de France les fondemens du refus de l'aliénation des 
ventes des esglise.s à cest effect. 

Au regard des procès que Vostre Altèze ha en la Rota', certes je regrette 
très fort le travail qu'en iceulx l'on luy donne. J'ay tousjours ouffert à 
l'auditeur Loys, et à Aiclobrandino, de m'y employer en tout ce qu'ilz 

Eneomendes, dc l'espagnol encomiendos, pensions, revenus, assignations sur des établissements 

religieux. 
Ange di Giustiniani, évêque de Genève dc 4578 à 4596. 
Le tribunal de la Rote était une juridiction établie par le pape Jean XXII pour décider les ques-

tions relatives aux bénéfices. 
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jugeront se pouvoir faire de mon coustel, et que je seray tousjours prest 
pour entendre tout ce qu'ilz m'en vouidront con muniquer, avec la voù-
tenté que j'ay et-auray tousjours de m'employer de toute entière affection, 
conmeje doibz, en-tout ce que concernera le service de Vostredite Altèze. 

XCIX. 

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU PRIEUII DE BELLE-FONTAINE. 

(Lettres à Belle-Fontaine, t.. I, fol. 161.) 

Rorne, le 45 janvier 4579. 

Par les coppies concernantz le faict avec Mssrs des Lighes, l'on veoit 
clérement que c'est l'appuy que nous est plus à propoz; et je tiens que 
leurs responces et résolutions front penser le Roy de France et le Duc son 
frère. Car il y a des notes bien exprès en la résolution de la généralité con-
tenue au recès. Une chose me desplaict que, en nostre affaire, l'on ha voulu 
entremesler et employer l'ambassadeur de Milan, de La Croix, contre ce 
qu'il y avoit plus d'ung an j'avoye préadverty Monsr le Conte', Monsr le 
président' et le trésorier de Salins, et dit les causes pour quoy il ne 
convenoit. - 

J'espère que nous serons pour le coulp assheurez des François; et les 
affaires des Payz-d'Embas prengnent le bon chemin que vous dites. Dieu 
doint qu'il continue et que nous sçachions embrasser l'occasion. L'Empe-
reur escripvit au Duc de Terra-INuova, par lettres que le trouvarent à 
Gennes, qu'il prinst son chemin droict vers Coloigne, sans perdre temps 
pour l'aller treuver; et doibz Milan, il m'escripvit le v a du moys passé qu'il 
partoit de là le lendemain par le Mout-Sainct-Godard, tirer vers Basel, et 
doibz là à Rheinhausen, et doibz ledit Rheinhausen il m'a escript qu'il 

Guillaume de Vergy, comte de Champlitte. 
Claude Boutcchoux 

TOME VII. 	 56 



28 	 CORRESPONDANCE 

trouva la lettre de l'Empereur et de l'ambassadeur Don Jehan de Borgia, 
pour doibz là le faire reprandre son chemin vers Praghe, désirant l'Empe-
reur communicquer avec luy de bouche pour plus de commodité, et qu'il 
y alloit. Mais je tiens que le Prince de, Parme continuera de négocier avec 
ceulx qui se vouidront réduyre, et d'exploicter les armes contre ceuix qui 
ne vouidront venir, pour par ce bouILles faire recongnoistre. 

I 	C. 

LE CARDINAL DE GRANVELLE A MARGUERITE DE PARME. 

(Archives Farnésiennes à Naples, no 1735.) 

Rome, le 17 janvier 

Aldobrandino nia donné ce matin la lettrede Vostre Allèze du xnii. Je 
louhe Dieù que je véis par icelle la continuation de sa bonne santé, que je 
prie à Dieu lùy conserver entière, bien longuement, et qu'il me donne 
moyen de luy faire service, conforme à môn désir. J'ay respondu aux 
lettres qu'il pleut à Vostredite Altèze m'escripre par ledit Aldobrandino 
et à Iuy mesine rendu les escriptz en françois. Et sur iceuix n'ay aultre 
chose à dire, pour le présent,s'estant. conmuniqué audit Aldobrandino 
tout ce qu'est venu despuis; lequel je tiens pour certain en aura servy .  

Vostre Altèze. 
L'Empereur ha envoyé homme exprès au Duc de Terrenove, jusques à 

Rhinhause, ou il le trouva, afin que dois la il print son chemin vers Praga, 
et non vers Cologne, a couleur que de bouche se pouvoit mieulx conferer 
sûr les affaires que par escript, et que, ne s'estans encoires les Estatz géné-
raulx résoluz desé soubmectre à l'arbitraige de l'Empereur et des élec- 1  
tèurs, sur les cénditions de la pacification, Sa Majesté Impériale et nostre 
ambassadeur qu'est vers elle, ne jugent qu'il convient à la réputation. de 
Sa Majesté que ledit Duc fut là longuement devant l'arrivée des aultres 
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'comuissafres,que,à céqiejevoys, n'y iront que ce pôint ne séit vuydé,que 
pourroit tarder, pôur ce que le Prince d'Oranges ne vouldroit .l'accôrd, ét 
fuyt; Et il y a bien à faire à mectre, comme l'on dit, tant:de testes etiung 
chapperont; maisles exploitz que font noz gens, coùrais pariepays de 
Brabant, etceulx du Signeur de la Motte de l'aultrc coustel, leur pourront 
ôuvrir les yeulx Et Dieu doint que ce soit de sorte qu'ilz s'attachent au 
'Prince d'Oranges, aucteur de leurs maulx, pour payer dè sa personne. 
Cependant l'Empereur prant bien, selon qu'esci'ipt Don Jehan de Borgia, 
ambassadeur de nostre maistre vers Sa Méjèsté Impérialé, que Monsieur le 
Prince diffère de condescendre à la-tresve tant désirée des Estatz, quelque 
instance qu'en face le Comte de .Schwarzemberg, sé servant du nom de 
Sa Majesté Impériale. L'on tient pour mort le Comte de Boussu', que certes 
seroit doumaige. Dieu doint qu'il ne soit véritable. 

Touchant l'affaire de Portugal, j'ay escript à Vostredite Altèze tout ce 
que j'en ay peù entendre; que je ne répétéray, pôurnôn fascher Vostre 
Allèze, ny jusques oyres avons chose plus clère quant au 'droit prétendu 
par les parties. Si le Boy, nostre rnaistrè, y a droit, à ce que je puis aper-
cevoir, il le vouidra poursuyvre, combien que les Portugalois ne le vont-
droient ny encoires, comme je pense avoir escript à aulcuns de Castille, de 
cel!uy de Vostre Attèze. Je ne voys comme l'on en viendra au bout de le 
mectre en exécution, sans l'assistence et faveur de Sa Majesté, se mons-
trans les Portugalois plus enclins au Duc de Bregantz et au bastard- 2 . Et 
puisque ainsi vad, à correction et me remectant au meilleur advis de Vostre 
Altèze, j'escriproye, si j'estoye en sa place, à Sa Majesté ce que les docteurs 
luy dient de son bon di oit, suppliant a Sa Majeste le vouloir considerer, et 
faire examiner pour, s'il se treuve bien fojidé, te ;  supplier de son aSsisi 
tnce, puisque Vostre Altèze tient que s'adjoustant à. Fobligation du sang 

. 	Maxirnilien deHennin-Ciétard, comte dé Boussu, souvent cité dans cette publication, mourut le 
24 décembre 4578. Voy. HOYNCK VAN PAI'ENDRECUT, L II, part. Il, p. 29; GROEN VAN PRINSTERÈR, 

t.Vl,p.tiII. 	O  
lLe roi Henri dc Portugal, après avoir hérité la couronne par suite dela mort du roi Sébastien, 

ne pouvant laisser des descendants, plusieurs compétiteurs se mitent sur le râng: Philippe II, roi 
d'Espagne, fils d'isabelle, soeur du roi Henri, Philibert-Emmanuel, duc de Savoie, à titre de descen-
dant de la fille d'Emmanuel, Ranuce Farnèse, fils d'Alexandre Farnèsé et petit-fils d'Octàve:Farnèse, 
duc de Parme, enfin Catherine, soeur cadette dcMarie-et épouse de Jean, duc de Bragance. 
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la dépendence qu'icelle et les siens ont de iuy, et que de personne ne pour-
roit Sa Majesté plus confier que des siens, elle espère que Sadite Majesté 
ne consentira, pie l'on luy face tort. Cela, à mon advis, l'obligeroit; et ny 
auroit riens en ces motz que sentit cession de son droit: Et si.l'on pouvoit 
parvenir au royaulme, tant mieulx. Et Dieu le dàint, synon et que Sa Ma-
jesté voulu pour soy-mesme passer. oultre, cecy pourroit servir, pour pré-
tendre et demander quelque bonne récompense, et procurer cependant par 
tous moyens possibles de gaigner la vouknté des . Portugalois, à la dévo-
tion du nepveu de Vostre Altèze. 

Cl.. 

LE CARDINAL DE GRANVELLE A MARGUERITE DE PARME. 

(Archives Farnésiennes à Naples, n° 1735.) 

Rome, le 20 janvier 1579 

Monsigneur l'ambassadeur, voyant la perte que reçoit Lauro de Blioui', 
pour les troubles de Flandres, et qu'il se treuve chargé de femme et enfans, 
et peu pour veu de biens, s'est laissé persuader d'escripre à Sa Majesté, afin 
de supplier qu'il luy face quelque pension pour l'ung de ses filz, et natu-
ralitéen Espaigne, pour jusques à la somme qu'il plaira à Sa Majesté; et 
ayant esté ledit Lauro mis au service de Sadite Majesté, pour le respect de 
Vostre Altèze, et du service que feu son père fit à icelle, je supplie ycelle 
nous ayder, au bénéfice dudit Blioul de sa faveur, et de vouloir aussi 
escripre avec sa conmodité deux motz à Sa Majesté, en sa reconmandation. 
Et véritablement il sert de sorte, tant aux affaires des Pays-Bas que en 
translations, et aultres choses èsquelles Monsieur l'ambassadeur l'employe, 
qu'il mérite toute faveur. 

Laurêntde Blioul. Voy. t. VI, p.  218. 
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CII. 

LE PRÉVÔT. MORILLON AU CARDiNAL DE GRANVELLE. 

(Lettres de Morillon au cardinal de Granvellé, t. VIII, fol. 1.36.) 

Cambrai, le 20 janviér. 4579. 

Je ne sçauroie assez-humblement mercier -Vostre 111mo et Révme Sgrie que 
s'ouffrant l'occasion, elle aL heu souvenance de ce que me' doibt Alonzi 
del Canto', il y at douze ans et demi,qne heust porté en rente cincquante-
deux florins par an. S'il en vient quelque chose, je le tiendray de Vostré 
Ilime Sgrie seulle, car il y aL longtemps que j'ay tenu son obligation que 
yrat avec ceste, pour pappier. J'envoie aussi procure pour agir contre luy, 
et faire arrest sur ce que luy est deubt et escheu à Naples, et ce que luy 
poirat eschoir à l'advenir. J'entendz recognoistre -la peine de celluy que 
Vostre 111mo Sgrie y emploiera libéralement, ce qu'est plus que raison. - 

Vostre 111mo Sgrie verrat ce que m'at escript son nepveur, le Sieur Jehan 
Thomas, que profite joliement, 'et devient grand. Il est de fort bonne 
expectation et diligent au possible. Son maistre l'at si bien apprins à 
escripre, et le mésnie progrès faict-il en sa grammaire. 

Je ne sçay à qui Monsieur de Champaigney donnera la prébende de' 
Renaix qu'est vacqué le douziesme'du présent, comme'j'escriptz ailli'eurs, 
par le trespas de maistre Jehan Van der Donck, qu'est à sa disposition, 
comme je pense. Je désireroie qu'il en usast mieulx que du passé; car, 
I'Eglise et le lieu ont grand besoing de gens sçavantz et' de bonne vie. Je 
vouldroie qu'il heust'pour recommandé ledict maistre qui s'appelle Theo-
doricus ,Voynandi, artium magister, clericus Mechiiniensis iel Leodiensis 
diœcesis. ' 

Je pense que l'on sollicitera ladicte prébende à Rome, et que l'Archiduc 
Mathias en pourverra, puisqu'il occupe les mois apostolicques. Mais cela 
tombera, et navicula Petri subsistet. ' 

Il Le contador Alonso dcl Canto. Voy. t. l, p. 45. 
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Les François tournent à l'entour de ceste ville. Les grandz maulx qtiilz 
font les font abhorrir. Si est-ce que les gens de bien s'en treuvent en peine; 
car l'on ne sçait qu'elle intelligence que le Duc d'Alençon at sur ceste ville, 
comme il at heu et at encçwes sur Monts, Quesn,oy,et aultres villes. L'on 
tient que te Prince d'Orenges s'entend avec luy, se véant habandonné de 
la pluspart des Esttz,:et que l'union de. ceuix d'Artois, Haynault, Donay 
et Tournay vad avant, lesquelz actendent que ceuix de Geldres, Zutphen, 
Frise, Overyssel, Groeninghe et Utrecht se viendront joindre le vu e du 
mois que vient; et l'on dit que ceulx de Bruges, Ypre et Francq en veuil-
lent estre,,etle mesme de ceûlx d'Hollande et Zélande, que seuil!ent tous 
maintenir la paix de Gnd. ..... . . 

Aulcungs, pensent que le Duc se doibt retirer. à Malines. Je ne, pense 
poinct qu'il se vouidrat tant esbigner de la France et de tout secours,les-
sant une telle barière à son doz, comme est le pays de Haynault. Si. l'ayme-
roye-je mieulx la que en ceste ville, ou il demande passalge, ce que je 
tiens ne luy serat accordé. . . . ,. . 

P S. J'escriprai par les prochaines ce que passe quant a la vendition de 
voz meubles, et queM 11e Viron at habandonné la maison pour les presche 
héréticques' que y  faict faire la Contesse de Zwartzembourch, seur au 
Prince d'Orenges, log,iée en ladite maison, par l'ordonnance du magistrat, 
qui la pluspart est héréticque et persécutent tous gens de bien. Et verrez. 
comme ilz me blasonnent, ce que le conseil de Brabant aL trouvé. fôrt 
estrange 2 . Moy je dissimule de le sçavoir, car c'est ung escript fourré. 
Mais je pense quelque jour révocquer ad amussim une telle injure. Ung 
poinct y aL qu'ilz ne me donnent aulcune blasme sur mon, administration,-
comme ilz ne sçauroient faire ny nulz aultres, aiant suivi en cè les, traces 
de mon màistre, et rejecté toutte corriiptele.. 

Que je tiens estre faict tout a propos pour faire tant plus d indignitez au seigneur Cardinal, 
évesque diocésain et pasteur du lieu. » Morillon aucômte Philippe de Lalaing, le 14janvier. (Ibid.',' 

fol. 441.)  
.' Le Magistrat dè Bruxelles avait ordonné la vente des biens du prévtt Morillon, et n'avait tenu 

compte des ordres contiaires emancs le 7 octobre precedent dc i archiduc Mathias (Ibid. t VIII 
fol. 429.) 
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CIII. 	- 

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU ROI. 

(Archives de Simancas. - Negocios de Estado, layette n° 93 12.) 

Rome, Je 25 janvier 1579. 

A todas las. qie he tenido de V. M. he respondido y conferido con 
el embajador los negocios qùe V. M. habia mandado me .comunicase, 
sobre que presupôngo que ha escripto como suele. Esta hago por acom-
pafiar tres cartas que agora me. dan de! consejero Assônleville, que han 
tardado mucho en el camino; pero aunque viejas hame parescido que no se. 
pèrderia nada que côn esta las embiase â V. M. que si serâ servido podrâ 
mandar ver!o que contienen, pues con, esto se puede entender como 'allâ 
se enti.enden las cosas.. La pacificacion tengola por muy necesaria y  pues 
tarda tanto. la negociacion de! Emperador. Como V. M. habrâ entendido, 
escribi al Principe de Parma k misnio que V. M. habrâ podido entender. 
de! secretario Antonio Perez que me parescia que pues sabe la. 'intencion 
de V. M. procure de concertarse con los que se querran reconoscer, trâc-' 
tando con ellos sin esperar otra negociacion por no perdei' la ocasion: 
apartando de! Principe, de Ornges todos los que pudieren, pues tractando 
con algunos, menos .quederâ que hacer con otros 'cuando se viniese por 
via de! Emperador â negociacion, y pluguiese â Dios estubiese ya todo 
acomodado, que si se pudiese hacer sin intervencion de otros que de los 
ministros de V. M. seria Io mejor, y  creo que de! Emperador se puede 
fiar mas que de sus rninistros. Buen principio paresce toman los negocios 
con e! medio (le Monsr de la Mota; asegurannos que los Valones amuti-
.nados que estaban en Menin, por el dicho medio se han concertado con 
darles algunas sumas y asegurarles de la paga de Io que les queda debido, 
para hacer esta en espacio de dos afios, y que con esto vienen al servicio de 
V. M.: serâ necesario fiarse de los que se reducirân para que con la con-
fianza se cobre la aficion, sin poner guarnicion en las tierras, sino en las 
que la pidiereh por su defensa, porque poniendola en las tierias que no la. 
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pidieren, con la poca disciplina que tiene la gente de guerra, se podrian - 
offender de nuevo y caer en mayor desesperacion. Hay tambien que si en 
todas tierras se quisiesen poner guarniciones, quedaria brebemente el Prin-
cipe de Parma sin ejercito, con poca seguridad suya y de la gente asi repar-
tida en diversas partes, si con el mal tractamiento volviesen t alvorotarse; 
pero de mas cerca puede ser niejor el Principe con los que le asisten, Io que 
combiene para usar diferentemente con los unos que con los otros, corno 
veyere ser menester. Espero que el consejero Fonck ya debe de estar 
muy adelante en el viage para ilegar â la corte de V. M., pues ha dias 
que se entendia que V. M. le ilamaba; cartas no tenemos del campo 
dende los 13 del mespasado, y mercaderes escriben-tan diferentemente 
que no sabemos b que habemos de creer. Una cosa hay,que los que 
se han declarado tan â la clara descontentos del Principe de Oranges, no 
se osarân fiar del ni él de elbos. Asegurânnos Franceses que e! Duque 
de Alanson se a vuelto â Paris Ilamado de su hermano, el cual habia 
convocado Ios grandes de su reyno, por remediar â la oposicion que 
le hacen tan â la descubierta los principales estados de su reyno â las 
contribuciones que pidia nuevas, con pretender que las estraordinarias se 
reduzcan â como eran â tienipo del Rey Ludovico XII, como Y. M. habrâ 
entendido. Paresce ser dolencia universal que los subditos se oponen â las 
voluntades de sus principes, y Io que combiene es dar remedio â bos princi-
pios, porque dejando pasar el mal adebante mas dificilmente despues se 
remedia. Guarde iNuestro Seflor y prospere la S. C. R. persona de V. M.-
como sus servidores y vasallos deseamos, y hemos menester. 

CIII.. 

TRADUCTIÙN. 

J'ai répondu à toutes les lettres que j'ai reçues de Votre Majesté. J'ai conféré avec 
l'ambassadeur des affaires que Votre Majesté lui ayait donné ordre de me communiquer. 
Je suppose qu'il en aura rendu compte dans sa correspondance, comme d'habitude. 
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J'écris la présente pour accompagner trois lettres que l'on me reniet à l'instant, du 
conseiller d'Assonleville, qui sont longtemps restées en route ; mais mnagré leurs 
dates, il m'a paru qu'on ne I)erdrait rien à les 'adresser à Votre Majesté. Si Elle a cette 
bonté, Elle pourra en faire examiner le contenu; on y verra comment on comprend les 
affaires là bas. 

Je liens la pacification pour très nécessaire, et puisque la négociation de l'Empereur 
Suit une marche si lente, ainsi que Votre Majesté l'aura appris, j'ai écrit au Prince de, 
Parme les observations que le secrétaire Antonio Perez aura pu communiquer à Votre 
Majesté que, puisqu'il connaît les intentio'ns de Votre Majesté, il doit tâcher de s'acco-
moder avec ceux qui voudront se rallier, en traitant avec eux, sans attendre aucune 
autre négociation, afin de ne pas perdre l'occasion, détachant du Prince d'Orange tous 
ceux qu'il pourra; car s'il traite avec les uns, il restera moins à faire avec d'autres, si 
l'on entamait une négociation par l'entremise de l'Empereur.  Plût à Dieu que tout 
déjà fût accomodé. Si cela se pouvait, sans autre intervention que des ministeS de 
Votre Majesté, cela n'en vaudrait que mieux, et je crois que l'on peut mettre plus de 
confiance dans l'Empereur que dans ses agents. Il semble que par l'intervention de 
M. de la Motte, les débuts sont heureux. On nous assure que, grâce à lui, les WTallons 
mutinés qui se trouvaient à Menin, se sont ralliés, moyennant des légers à compte et 
l'assurance du payement du reste de leur arriéré, endéans les dix années, et à cette' 
condition ils acceptent le service de Votre Majesté. Ils sera nécessaire de se fier à ceux 
qui se rangent, afin que la confiance ramène l'affection, sans mettre garnison dans les 
villes, si ce'n'est dâns celles. qui en voudraient à leursdépens; car si l'on mettait gar-
nison dans les villes qui'n'en veulent pas, avec le peu de discipline qu'il y a dans 
l'armée, le pays retomberait dans ses mauvaises dispositions et dans un plus grand 
désespoir.. Il y a aussi à considérer, que s'il fallait mettre garnison dans toutes les 
villes, bientôt le Prince de Parme se trouverait sans troupes, avec peu de sécurité 
pour lui et pour l'armée ainsi dispersée, si une mauvaise administration provoquait 
de nouveaux troubles. Mais sur les lieux, avec les gens qui l'entourent, le Prince 
pourra mieux juger des difhrences de conduite qu'il faut tenir avec les uns et les 
autres. J'espère que le conseiller Fonck doit être fort avancé dans sa route et près de 
la cour de Votre Majesté; car voilà longtemps que l'on sait que Votre Majesté l'a mandé. 

Nous n'avons pas de lettres de l'armée depuis le 13 du mois dernier; les correspon-
danées de commerce sont si divergentes, que nous ne savons que croire. Mais un point 
est acquis, c'est que ceux qui .se sont si ouvertement déclarés mécontents du Prince' 
d'Orange n'oseront plus compter sur lui, ni lui sur eux. Les Français nous assurent 
que le Duc d'Alençon .est retourné à Paris, rappelé par son frère, qui avait convoqué 
les grands de son royaume pour parer à l'opposition que font ouvertement les princi-
paux Itats de son royaume aux contributions nouvelles qu'il demande, prétendant que 

'Toiz VII. 	 37 
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ces ontributions extraordinaires soient ramenées sur le même pied que du temps du 
roi Louis XII; Votre Majesté l'aura appris. C'est un mal général, semble-t-il, que cette 
résistance des sujets aux volontés de leurs princes; ce qui convient c'est d'attaquer la 
maladie à son début, car si on la laisse faire du progrès, le remède devient fort 
diflicile. 

CIV. 

L'ÉVÊQUE LYNDEN AU CARDINAL DE GRANVELLE. 

(Manuscrit de la Bibliothèque royale, no 1607.) 

Gênes, le 17 janvier 1579. 

Huc salvi cum pervenissemus, Christo Jesu gratia et gloria! Allaboravi-
mus pro impetranda triremi; quam propediem pro voto expediendam 
speramus; si mora incident longior, Mediolanum fortassis excurremus. )  ut 
longo meo fiat satis desiderio, quo in D. Ambrosium meum flagro, et 
salutandi Illustrissimi D. Borhomeicausa, cujiis coHoquiis frui jampri-
dem percupio. Commendationem tuam non mediocriter mihi apud Reve-
rendissimum D. LNuncium apostolicun-i Frumenterum profuisse gaudeo; 
adjunxit enim mihi suos tres, aut quatuor hommes doctissimos, nec minus 
pios quam probos, quorum assidua consuetudine obsequio, atque contu-
bernio suavissime fruimur; inde magnum taedii istius viatôrii lévamen-
tum capientes. Unde ingentes Illustrissimae V. D. gratias ago. Advenit ex 
Hispania Cano N. Pampilonensis, qui narrat defuncti Reverendissimi Pam-
pilonensis spolium fuisse ad xXxm, unde rex jusserit creditoribus ante sol-
vendum, quam Camera Apostolica eo fruatur. Unde certam nobis spem 
amici faciunt paratae solutionis; que ut succedet, ubi illuc salvi Chisto. 
duce pervenerimus, mox significabimus. 
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Cv. 

LE CARDINAL DE GRANVELLE A MARGUERITE DE PARME. 

(Archives Fannésiennes à Naples, n° 1756.) 

Rorne, le 9 7 janvier 1579. 

Aldobrandino me donne en cest instant la lettre de Vosire Altèze du 
xxnhIe de ce moys, en responce d'aulcuncs miennes; et par sa bonté elle 
use envers moy de termes tels, que je ne sçay à la vérité avec quel service 
je le pourroye mériter. Bien sçay-je que mon affection et dévotion envers 
icelle est telle qu'elle doibt, sincère et loyale, et avec ardent désir de luy 
rendre en tout ce que me seroit possible bien humble et très affectioné 
service; et en ce ne trouvera-elle jamais faulte; et ne fauldray de continuer 
au mesme chemin à l'endroit de Monsieur le Prince, puisque elle le me 
commande; et de en tout ce que concerne Vostre Altèze, et les siens faire 
tous les bons offices que je pourray., advertissant icelle sincèrement de ce 
que me semblera, puisqu'elle me le commande; soubniectant le tout à son 
meilleur jugement et correction; et avec ce ne se peuit faillir car par sa 
prudence elle remédiera aux faultes, que par non sçavoir, mehu toutesfoys 
de bon zeele, je pourroye faire. 

Ledit Aldobrandino me donna devant-hier la lettre qu'il ha pieu à 
Vostredite Altèze m'escripre, accompagnée de la coppie de ce qu'elle avoit 
receu dudit Signeur Prince du xiii du moys passé. J'espère que Vosiredite 
Altèze en aura maintenant (le plus fresclies, puisque nous en avons siennes 
de ce moys. Celle qu'il m'a cscript yra avec ceste, et coppie de ce que je 
luy ay escript par l'ordinaire dernier pour Lyon, devant que j'eusse ses 
lettres, et deux que j'ay receude Octavio de Conzaga, et coppie de deux 
lettres que par ledit ordinaire je luy ay escript, et coppie d'un escript en 
françois, que l'on m'a envoyé, qu'est comme l'on me mande traduyt d'une 
lettre italienne de Pedro Spinula, que Vostredite Altèze congnoit, escriple 
à Paris, où il est à présent. Et à ce que je voys les marchans sont mieulx 
informez des affaires et de ce que passe, que souvent ne sont les ministres 
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de Sa 1Iajesté. Oultre ce s'est conmuniqué audit Aldobrandino tout ce 
qu'est venu, pour en faire part à Vostre Altèze, à laquelle je supplie nie 
renvoyer lesdites lettres. 

Et, oultre ce, je ne veulx faillir de luy dire que j'ay veu les lettres que 
ledit Signeur Prince ha escript au Signeur Commendador Major, ambas-
s.'ideur de Sa Majesté. Son çamp estoit bien à l'entour de Mastrich, niais 
il ne faisoit deseing de s'attacher maintenant par la force audit Mastrieh. 
Aussi n'est la saison à propos, ny il n'est à présent pourveu souffisantment 
des choses nécessaires pour le faire mais faict son compte de passer en 
Brabant, s'emparant premièrement dc toutes petites places là alentour, 
pour assheurer la conduyte des vivres au can?p, et avoit envoyé Mon-
dragon, avec gens et artillerie, pour se saisir de Carpen, à troys ,lieux de 
Cologne, pour ce que s'estans mis aulcuns des Estatz dedans, hz coppoient 
le chemin aux vivres et aux marchandises que venoient par le Rhin; et 
espère qu'il n'y auroit difficulté d'en venir incontinant au bout. Eslant en 
Brabant, pensoit travailler ceuix que ne se vouldront recongnoistre, pour 
les ranger par la force. Le Comte de Schwarzemberg l'avoit fort pressé de 
tresves; niais il s'en estoit prudentment démeslé, gaignant temps, pour passer 
avant. Ledit Comte pressoit fort; car il tient du coustel des Estatz et de 
l'Archiduc Mathias, s'aidant du nom de Sa Majesté Impériale; niais j'ay 
veu lettres de Don Jehan de Borgia, que nous assheure que Sadite Majesté 
trouve bon que, quoy que die ledit Comte, que l'on temporise en ce de la 
tresve, à couleur que les Estaiz ne se sont encoires soubmis. Et ce que 
faict tenir ledit Signeur Prince plus ferme est que, au mesme temps que 
ledit Comte est venu devers Iuy, il ha sceu que le Prince d'Oranges ha 
envoyé à Arras le Viscomte de Gand et aultres', pour persuader aux Estatz 
d'Artois de demeurer en l'union, pour traicter tous avec plus d'advantaige, 
leur donnant espoir de la tresve, fondé sur la négotiation dudit Comte; ce 
que porte grand empeschenient à ce que, comme Vostre Altèze sceit, traic-
toit Monsigneur de la Mote. Ledit Signeur Prince est prudent, et use de 
conseil, et maniant les armes, faict d'aultre coustel tous offices possibles 

Les États généraux avaient envoyé en premier lieu à Arras le conseiller Mcctkerke. Le vicomte 
de Gand, le s' de Capres etBcaurepaire furent chargés de faire les mêmesdémarches. (GR0EN VAN 
PRINSTERER, t. VI, pp. 51, 
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pour réduyre doulcement, et ouffrant toute clémence, ceuix que se voul-
dront recongnoistre et abandonner. le Prince d'Oranges; et escript que en 
cecy continuera-il, puisqu'il sceit ce que convient, et l'intention de Sa 1Ia-
jesté, de laquelle l'ambassadeur ha lettres, que deux courriers ont apporté, 
que sont passez sur les xviii galères qu'ont passé d'Espaigne, 1'infanterie 
espaignole et l'argent, et déclaré son intention en ce de la pacification 
telle que dessus, se contentant fort du progrès dudit Signeur Prince, et du 
chemin qu'il tient, disant qu'il luy correspond et l'advertit de temps à aultre 
de son intention et voulenté. 

Jehan de Vargas Mejua' dit que le Duc d'Alençon n'estoit pas encoires 
hors des Pays-d'Emba, et que le Roy de France envoyoit gens sur gens 
pour soliciter en apparence son retour; mais qu'il se doubte qu'il procure 
tout le contraire. Aulcuns sont en opinion que ceulx qu'ont appellé ledit 
d'Alençon aux Pays-d'Embas, procurent de luy persuader de s'y entretenir 
encoires quelque temps, espérans de par ce nioyen négocier avec plus 
dadvantaige. D'Espaigne nous n'avons pour ce coup aultre synon négoces 
ordinaires, avec ce que dessuz est dit, hors mis que je voys, par les dépes-
ches, que Sa Majesté soit fort persuadéé que son droit à Portugal soit le 
meilleur, l'ayant faict consulter non seulleinent avec Castillans, gens sça-
vans et de, conscience, mais à PortugaIois que sont de cest advis. Mais icy 
se faict le possible pour empescher les dispenses: si estce que je tiens pour 
fort difficile, de persuader aux Portugalois de se soubzmectre à Castillans. 
Et enfin m'arreste à ce que j'ay.escript pour mon advis à Vostre Altèze, tou-
chaut ce que concerne ce point de Portugal. 

Jean Vargas Mexa, ambassadeur d'Espagne à Paris. 
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CVI. 

LE PREVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVÈLLE. 

(Lettres de)loiillon au cardinal de Granvelle, t. VIII, fol. 145 à 147. 

Cambrai, le 8 janvier 1579. 

Ce devant disuer est passé de costel de ceste cité, près la porte, 
Mon sv d'Alençon, que retourne en France,mandé, comme ii aL escript à 
Monsr d'lnchy, par le Roy son frère, combien que ses favorites saivent que 
c'est pour la maladie d'icelluy, dont, s'il fust vray, l'on auroit plus de nou-
velles. II vint devant hier au seoir à Haspre, trois lieues deçà Valenchiennes, 
et y manda ledit Sieur d'lnchy, que fut vers luy, et ad ce que j'entendz, il 
ne luy aL parlé pour avoir passaige par Cambray (dont fusmes esté en 
peine); mais sesdicts favorites en ont jecté les poix devant les coulons ', 
ausqueiz ledit Sieur d'lnchy aL dit que cela ne seroit conseillable, pour 
estre le peuple et manants fort irritez des foulles que la gendarmerie fran-
çoise aL faict sur ce pays à son retour en France, aiants pillé, bruslé et 
saccagé gens, comme ennemys; ce que at esté nostre heur. 

Ledit Signeur d'Alençon parte peu content du Prince d'Orenge et des 
Estats, aiant le premier faict son mieulx par le capitaine de la Noue pour 
le retenir, avec espoir de luy mectre le pays en mains, luy donnant les 
villes d'Ath, Lessine et Enghien pour sa retraicte. Mais ceuix d'Ath ne l'ont 
voulu, craindaiitz que l'on prendroit vengeance des François que y furent 
noiez il y a quelques années, après le rencontre d'Aultraige. L'on debvoit 
aussi donner Malines audit Sr d'Alençon pour y faire sa résidence. Dieu 
doint que celle qu'il prend maint,enant itiy soit si aggréable, qu'il n'ayt 
plus envie de retourner pardeçà. Ceuix que sont estez cause de sa venue 
pardeçà i-ie seront à leur aise de e partement, que at esté assez soubdain. 
Il séjourna hier tout le jour à Haspre, y attendant le Duc d'Arschot et le 

Cculons, pigeons, colombes. 
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Marquis de Havret au disner. Je n'entends poinct s'ils y sont estez; tant y 
at qu'il n'y at poinct ung Seigneur pardeçà qui l'ayt accompaigné jusques 
icy. Je tiens que Bussy d'Amboise', Montdoucet' et aultres de son conseil, 
qui ont démené ceste trame, auront bien à faire d'en respondre eft France,' 
où les saiges ont doibs le commencement blasmé ceste emprinse. 

Casimir est parti, fort mal content du Prince, vers. l'Angleterre.' Je ne 
sçay si c'est pour demander paiement à la Royne d'Angleterre pour ses 
reytres, desquelz il . en y  at encores 6000 près de Breda, que font très 
grandz desgatz . 

L'on dit que la Royne d'Angleterre est décédé. Si cela estoit, ledit Casimir 
n'en sortiroit à son aise, et il y  auroit bien grand changement, et mesmes en 
la religion, estants les puritains fort hays : et l'on dit la Royne prisonnière 
d'Escosse' estre fort catholicque, et la plus préche avec son filz à la coronne. 

Ledict Casimir s'est pensé empatronner de Gand et de la chastellenie; mais 
il congnoit peu l'humeur de ceuix de pardeçà, qui ont entretenu ung demi-
an de long ledit Alençon de belles paroles et ne luy ont tenu promesse ny 
rien donné 5. Il se plainct d'y avoir emploié 100m escuz et dadvan-
taige du sien. L'on dit que une partie de son bagaige et de ses gens est 
détenu à Monts, pour ce qu'ilz y  doibvent plus de 80m escuz. Il s'est fort 
ressentu de ce que l'on l'at soubçonné d'avoir eu emprinse sur Monts, ce 
qu'est véritable et prouvé par plus de 200 tesmoings, et l'on l'aL tenu pour 

Louis de Clermont, 5r  de Bussy d'Amboise, l'un des grands partisans du Duc d'Anjou, et par consé-
quent antagoniste des mignons du roi Henri 111. Il était capitaine dc cinquante lances .du roi, gouver-
neur général du duché d'Anjou et colonel des troupes françaises du duc. (Voy. BEIs0N DE FRANcE, t. II, 
p. 256.) Il fut tué le 19 août 4579 pendant une tentative d'adultère. (Journal de t'Éti, p. 142.) 
BRANTOME en fait l'éloge dans ses capitaines illustres. 

' Claude de Mondoucet. Voy. t. IV, p.  140. 
Casimir se rendit en effet en Angleterre, le 15 janvier 1579. La reine.l'y amusa par des propos 

flatteurs et des festins splendides; puis il revint aux Pays-Bas en février. (GR0EN VAN PR1NTERER, t. VI,. 
p. 416; Boa, liv. XIII, fol. 91.) Néanmoins Davison, agent d'Élisabeth, avait adressé au Palatin cer-
talus reproches, qui sont reproduits dans les Gendsc/tc Gescliiedenissen de DE Joiia, t. 11, pp. 72 et 
suivantes. 

Marie Stuart. 

Ceulx de Gand luy ont faict présent de la conté d'Overghem et d'une grande partie des biens de 
l'église de Saititflavon. Le plus grand service qu'il at faiet, ce at esté d'installer avec l'abbé de Sainet-
Gertrud le ministre dc Brucelles en l'église des Carmes. » (Note de Morillon.) Voy. au sujet de l'ar- 

rjvée dc Casimir à Gand et de son séjour en cette ville (GROEN VAN PRINSTERER, t. VI, pp. 466 et suiv.). 
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effectué en France, comme celle nation :se pourvante souvent trop tost. 
Je tiens que la fautte l'at faict sortir plus tost, et que l'on sera maintenant; 
plus asseuré à Sainct.Omer, puisqu'il n'y at personne à Condé. 

Cejourd'huy s'est arresté l'accord entre Mo nsr de Cambrày, ledit Sieur 
dïnchy et le prévost de l'église, auquel Monsr le doien, mon hoste, aL 
fort tràveillé. Le Srde Cambray s'est remiz en sa vilette de Chastel en 
Cambrésiz devant hier. 

Par les copies qui yront avec cestes, Vostre Ilime Sg'ie verrat ce que passe 
sur les affaires publicques; ce que Sa Majesté et le Prince de Parme ont 
offert aux Estatz eulx veuillantz recongnoistre; ce que ceulx d'Artois ont 
miz en avant pour parvenir à ung accord....... 

Cv". 

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE 

(Lettres de Morillon au cardinal de Cranvelle, t. Vil!, foI. 151.) 

Cambrai, le 31janvier 4579. 

Jt respondray à la vostre du vingt-Lroisiesme du mois passé, estant fort 
joieulx d'entendre le bon portement de Vostre 111mo et Révme S grie, que je 
prie soit pour longues années. Vostre IlIme S griô aura vu par mes lettres du 
8 du présent ce que passe icy quant à ce de la paix, laquelle, adce que je 

veoids, se refroide fort, par les practicques de plusieurs qui ne la deman-
dent, pour faire leur prouffit de la guerre. Les affaires sont fort embroillez 
de tous costels, et véons à la main des grandes divisions et partialitez. L'on 
sème des grandes diffidences et calumnies partout, et cependant le pays se 

' Morillon entend parler du traité d'Arias conclu cnt?e les provinces wallonnes le 6 janvier, afin de 

se réconcilier avec le roi. Voy. à ce sujet RENON DE FRANCE, t. Il, pp. 355 et suiv., où toutes ces négo-

ciations sont en grande. partie développées, et aux Archives dû Royaume, les fl°' 580 à. 585 de l'au-

dence, intitulés : Réconciliation des provinces wallonnes. 
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riyne, et sera dadvantaige, si Dieu ne nous donne une ferme paix, laquellé 
est fort contreminée . 

L'on verrat le fruit que apporteront les assamblées que se doibvent tenir 
à Montsie 4 et à Arras le, 6 du mois que vient. Unepaix générale noz 
conviendroit pour décharger le pays d'ung costel et d'aultre .d'estrangiers,: 
quetournent tout ce qu'ilz treuvent en proie. Les trouppesfrançoises sont 
quasi touttes passées, et font du mal largement là où ilz sont. Le Duc 
d'Alençon logea le 27 à Havrincourt, où luy vindrent la nuict et le matin 
trois couriers4 que le feict partir plus tempre, sans actendre les députez de 
ceste cité que y alloient avecq M onsr d'lnchy, que furent réncontrez d'ung 
que l'on appelle Alferan , que se dict ambassadeur, qui leur feit de grandz 
merciementz de la part de Son Altèze, disant qu'elle estoit parti fort mattin, 
et vint icy avec eulx, apportant lettres au magistrat et les inerciant du 
bon traictement qu'ilz ont faict à ceuix de sa suyte, priant d'y continuer. 
Et doibt icy séjourner ledit Alferan quelques jours, ce que ne plaît poinct 
à plusieurs Aulcuns ont parlé de la mort du Roy (le France, et du moings 
qu'il seroit fort malade; mais ce sont François qui l'ont dit. Sa mort 
viendroit peu à propos et feroit approcher à la courone aulcuns peu 
affectiénnez à I'Eglise, que.seroit pour parachever ce que reste de bon en 
France, et noz esbranleroit fort icy. Dieu par sa grâce y veuille pourveoir. 
Je pense bien que Mons' d'Alençon tiendroit bon mais s'il n'at génération, 
il y poiroit bien avoir après luy grand désordre. Il n'avoit que XL chevaulx 
à sa suite que ont fort bien paié audit Havrincourt. 

Je oblioie l'aultre jour d'envoier le second concept des articles advisez 
par ceulx d'Artois pour parvenir à une paix avec Sa Majesté, et copie de 

Cette paix fut en effet contrcmiuée par l'Union d'Utrecht, conclue le 25janvier. Les actes relatifs 
à cette célèbre alliance sont publiés dans BOR, liv. XIII, fol: 85 et suv. Ils ont fait aussi l'objet d'un 
grandnombic de dissertations, savoir: TE \VATER, Bedevoering over dc Unie van Utrecht; Boscu, De 

Unie van Utreclit; DE BOGAARDS, Redevoering ter historische herinnering over de Unie van Utrecht; VAN 

DE SPIEGEL, Onuitgegeven slukken, t. I; KLUIT, Historie dci hollandsc/ie slaatsrechten; GROEN VAN Pnis-

STEREI, t. VI, p.  559; DE MEESTER, ilet 43de  artikel der Unie, et dans les Mémoires de Halewyn, p. 248, 

le passage intitulé: Union d'Utrecht. Voy. aussi RENON DE FRANCE, t. Il, P. 518. Ce traité fut le point 
dc départ de la création des Provinces-Unies. 

2 « Ceste est ralongée jusques le 15. « (Note de Morillon.) 
Lc.s d'Alferan, gentilhomme de Henri III, roi de Franee, s'intitulait secrétaire du duc d'Alençon. 

Voy. t. VI, pp. 425, 574, et GROEN VAN PRINSTERER, t. V, p. 441, 444; t. VI, pp. 245, 444. 
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l'union de ceuix des villes, et cliastelknies de Lille et Oichies, que .yront 
avec ceste, accompaignées d'aultres pièces, par lesquelles Vostre 111mo S grie 

poirat congnoistre ce que passe pour le présent. Je prie Dieu de faire le 
succès milleur que aulcungs ne se osent promectre. Les gens pourininte-' 
narit sont instables et intéressables. 

Aulcungs tiègnent que, quelque samblant que Casirnire face d'estre mal 
content, qu'il est allé en Angleterré pour y lever gens, et polroit estre qu'il 
fust ainsi. 

Si le Prince de Parme prend le chemin de la doulceur et de la clémence, 
j'espéreroie qu'il poli'at faire quelque chose; mais ceuix de Louvain sont en 
tous endroits si mal traictez, que cela desgouste tout le monde: car n'aiants 
offensé, quelle raison y  at-il de lesser raser les maisons jusques en terre 
et sur le marcliié pour faire chauffaige et ruyner tant de beaux colléges? 
L'un debvroit plustost procurer le redressement de l'université qu'est 
entièrement perdue et que serat une grande perdte pour l'Eglise, puisque 
c'est de là que l'on debvroit tirer les ministres. Si une paix vient, je ne 
sçay où trouverons des curez pour tant d'églises vacantes l•  Son Altèze 
debvroit envoier commissaires pour cognoistre sur les desgastz d'une si 
bonne et ancienne ville, ey pourveoir. Il n'y at moindre désolation à I'ile 
mont, Arschot et aultres villes, par faulte d'y mectre ordre. Aultant en 
ont feict les François à Bours et à Maubeuge. Enfin il y aL apparence que 
1e8 villes deviendront en grande partie inhabitées et le plat payz désert; ce 
que l'on at tousjours estimé avoir esté le desseing de I)on-Joan, qui estoit 
par trop adonné aux armes et à ses passions et soubçons; ce que at causé 
grand mal et diflidence. Il n'estoit poinct pour telle charge, et s'il heut creud 
vostre conseil ou s'en déporté, nous ne serions en tant de misères, et, ne 
lut-on venu en tant de désespoir. 

Je suis esté fort joieulx de veoir que il n'y at rien de ce des Mores. Aul-
cuns de nos forgent icy les nouvelles telles qu'ils les désirent. Mais ce m'est 
grand regret de veoir que voz terres de Bourgoingne ont tant souffert par 
les gens du Conte Altemps, et ceulx du pays mesmes. 

Aussi y a grande Faulte dc curés et scrat force d'employer des religieux, si on les puelt avoir, 
et commectre à ung qtattre ou cinq églises que ne seront guères distantes l'une dc l'aultrc, et eneores 
aûiont-ils assez à faire de vivre, estant le peuple partout tant povre comune il est: aussi les villes et 
villaiges sedcspeupleut journellement et il y aL tels où il ny at point trois mesnaiges 	Morillon au 

Cardinal, le 14  mars. (Ibid., fol. 169 seqq.) 	 - 
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L'ambassadeur de l'Empereur aiant receu 6000 florins des Estatz, est 
de rechief allé vers le Prince, de Parme pour y continuer sa négotiation, 
que je crainds tournera en fumée. L'on dit que ce que les S grs de Montigny 
et de Hèse ont négotié avec les quaure membres (le Flandres n'aurat 
aulcun effect; et certes ce seroit chose déplorable, si ung si pernicieux 
traicté alloit avant; car il est directement contre la Pacification de Gand, 
pour laquellemaintenir lesdits deux Seigneurs dient avoir estez meuz faire 
guerre aux Gantois et leurs adhérents. Aussi ne pensé-je poinct. que le 
Prince d'Orenges leur accorde leur demande, mesmes à l'eudroict des gou-
vernementz qu'ilz demandent. hz sont estez fort louez d'avoir faict une si 
magnanime emprinse, çt maintenant ilz perdent toutte réputation, et dict-
on qu'ilz ont faict ceste levée de bouçliers pour faire leur prouffit parti-
culieur. Etje ne sçay comme ilz osent retourner vers ledit Prince, puisqu'ilz 
l'ont si grandeniént offensé, et que le Sieur de Hèse at esté une fois en 
mains. Il est vray qu'ilz supparlent d'avoir ville et gens pour leur seureté, 
ce que ne s'accordera facilement. Ledit Baron de Montigny at dit qu'il 
n'arrestera rien sans premier communicquer aux Estatz de Haynnault son 
besoigné et à ceulx d'Artois, que je tiens le trouveront estrange. rf ou LteS_ 

fois plusieurs craindent que tous deux soient gaignés par le Sieur de Vilers 
qui est prédicant et conducteur des espies, homme, comme l'on dit, fort 
bien en langaige. Et parlent aulcuns de Monsr de Lallaing qu'il se seroit 
réconcilié avec ledit Prince, prendant pour argument qu'il s'est abbouché 
avec ledit Vilers, comme les lettres du Sieur de Montigny en font expresse 
mention. 

Vostre Ilime Sgr verrat le serment que le magistrat de Gand faict faire 
indifféremment aux ecclésiasticques et laiz catholicques, qu'est le vray 
moien pour faire desloger tous gens de bien, que aymeront mieulx perdre 
leur bien que d'offenser Dieu par ung si inicque serment, qu'est en effect 
renier Dieu et contre la SteEscripture I. 

Le serment, dont parle Morillon, était exigé par le magistrat de Ganden vertu de son ordonnance 
du 46 décembre 1575. Celle-ci concernait la liberté des cultes, décidait la fermeture de quelqueséglises 
et chapelles, en distribuait d'autres à l'usage des protestants et des catholiques. De cette manière, le 
magistrat enlevait aux catholiques bon nombre d'édifices qui leur appartenaient de droit. En vertu de 
la même disposition, les ministres protestants et les prêtres catholiques étaient obligés dc promettre 
par serment d'observer tout cc qui était décidé à ce sujet. Cette ordonnance, publiée dans DE JONGHE, 
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L'on se scandalise fort de ce qu'aL escript StcAldegonde, et plusieirs de' 
ceuix que vont aux Estatz de Monts emportent copie pour en faire osten-
sion. Aussi aL ledit Conte de Lallaing communicqué à aulcuns seigneurs le 
traicté que lesdits Sieurs de Montigny et de Hèze ont faict avec les Gantois 
et Flammengz; et je pense que ceulx d'Artois n'en auront faulle. Tant y at 
que le pays est fort troublé de tous costels, et esbrnsIé pour la diversité 
et variation des esprits, que sont fort desbordé, et sans tenir regard à leur 
debvoir, à leur serment et vasselage, veoir ny: à leur âme, et osent encoires 
dire aulcuns que le 'Duc d'Alençon n'est si bing qu'il ne puisse de bref 
retourner, et qu'il at encores son principal' conseillier le Sieur Despon-
ceaulx, auprès du Conseil d'Estat, et quelqués aultres, comme Mondoucet, 
qui at esté longtemps agent du Roy de France en nostre court, et mesmes 
à Bruxelles: l'on 'dit qu'il at faict de très maulvais offices, mesmes vers le 
peuple; et l'on luy attribue le livret malheureux qui yrat avec ceste, 
('ncores que I'aucteur de l'inscription se dit hanuir. Sed, proditur indicio 
sorex ipse suo. Je ne sçay ce que l'on vouldroit faire du frère du Roy, 
puisque l'on at veu le déportement de ses gens, que ne sont souffrables et 
passent toutte aultre nation en cruaulté, meschanté et avarice, et que luy 
n'aI heu adsistence du Roy son frère, et par faulte d'argent il at esté con-
trainct (ad ce que l'on dit) de se retirer. Aussi nonobstant les promesses et 
belles paroles qu'il at lieu pardeçà, il n'at sentu aulcun effect, ce que l'at 
rendu indigné contre nos Estaiz, lesquelz il auroit menassé et de joindre 
ses forces avec celles de nostre Roy, que je tiens s'en vuldra bien 
passer. Dieu veuille tourner ceste tempeste en sérénité et donner à Vostre 
filme Sgrie, etc. 	 ' 

Geudsch geschiedenis, t. I, p.  05, avait une grande analogie avec celle dite Paix de Religion, décrétée 
par les 'États généraux le 92 juillet 1578, et publiée ibid., p.  54. 
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CVIII. 

LE CARDINAL DE GRANVELLE A ALEXANDRE FÂRNÊSE. 

(Archives Farnésiennes à Naples, n 0  1756.) 

Rome, le 5 février 1579. 

Hebbi con l'uitimo ordinario la lettera di Vostra Eccellenza dell' ultimo 
di decembre, in risposta d'alcune mie, jo s6 clic non ha bisogno delli 
ricordi rniei, et clic con la sua prudentia giudicarà le cose che sono à 
carico suo corne conviene, agiutandosi dcl parere et consegiio di quelli 
clic ii sono attorno; màil zelo clic hè ai servitio di Suc Maestà, servitù et 
obligo clic ho à Vostra Eccellenza et à tutta la casa sua, mi forzano àche 
io le dica quel che mi pare con gli avisi clic di là vengono, et la prattica 
(ancor' clic poca) ho havuto delie cose di là. Jo la supplico non imputi 
quest' uffltio die f6 con le mie, ad altro, poichè io lienso non poter errare 
sottomettendolo tutto al suo prudentissinio giuditio, et con confidenza clic 
Jo pigliarâ bene. Per obedire à quel die in questa sua mi commanda, io 
continuarô offerendomesi cosa clic mi paia convenire ai suo servitio et al 
desiderio clic hô che con l'industrla et mano di Vostra Eccellenza riceva il 
Ré nostro signore questo grau servilio di cavarlo fuora dclii travagii clic 
Ii negotij di queili stati grau tempo li hanno dato. A me pare veramente 
che Vostra Eccelienza Io guida tutto con moita prudentia, cosi nel maneg 
giare le armi contra queili clic non si riconoscono, et procurando di gua-
dagnare terra et accomodarsi dciii luochi die li assecurino il passo deile 
vettovaglic et danno al campo comodità, procurando di tener questo in 
cuoperto, quanto il rispetto die Si deve havere alla sicurezza, Io comporta; 
poiche nella vita et conservationcdeiba salute degtisoidati va tanto; corne 
ancora net procurare di ridure al servitio et obedientia di Sua Maestà quelli 
clic ne mostrano tanto desidcrio, stracchi già delli travagli passati et disin-
ganriati debic truffe et arti dcl Principe d'Oranges, con le quali procurando 

far' i'util suo gi'inganna, dando boro ad intendere clic si movc à fare 
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quanto fà per benefitio loro universale et rn'ha parso prudentissimo con-
seglio di rompere la prat.tica del Conte di Suartzernberg di tregua con quel 
buon modo di rirnettersi à quello die l'lmperalose determinarà, o. li com-
missarij : quando sottoposti clic si saranno gli stati alla determinatione di 
Sua Maestà Cesarea pigliaranno resolutione, o, dlla tregua, o. di finir ! 'ac-
cordio, offerendosi di liberalmente senza replica metLere tal dttermina-
tione in essecutione; et credo clic Vostra Eccelleuza liavra havuto dulla 
Corte dell' Imperatore le lettere clic Ii accennai per una mia precedenle. 
per le quali intenderà clic à Sua Maestà Cesarea parse bene clic non ostante 
l'instantia clic faceva il detto Conte di Suartzernberg, adoperandovi ancora 
il norne dijSua iiaestà Cesarea, stesse Vostra Ecceflenza in quello clic 
stesse, poiche ha conosciuto chiaramante ii detto di Suarlzemberg essere 
tanto partiale per gli Stati, et clic di questa sua negotiatione s'agiutasse il 
Principe d'Oranges per differir' la buona resolutione di quelli. d'Artois, 
sostenendoli con la speranza della tregua, principio della negotiatione 
(corne dice) (l'acCordiO, acciè clic non si separino degli altri Stati per (rat-
tare, corne dissi ail' hora, con maggiore ventaggio ma io spero clic l'haver' 
Vostra Eccellenza mandato à disingannarli, servir, et tanto più partendosi 
(la Vostra Eccellenza i1 detto Conte di Suartzernberg il cui bravre rn'ha 
fatto quasi ridere, quando (lisse à Vostra Excellenza clic non concertandosi 
la tregua et passaudo Vostra Excellenza inanzi nella sua ottima determina-
tione d'intrare in Brabante, clic gli Stati ritornariano a mettere insierne il 
loro campo, et clic di questo succederiano cose grandi, corne se Vostra 
Eccellenza non sapese che sana .molto più fàcile far' di nuovo un' esser-
cito, clic rimettere insierne gli soldati Alemani licentiati una volta clic 
sono, et io son certo che Vostra Eccellenza non mancaradi passare inanzi 
et far' quello clic potrà per la via delle arnii, poichè si truova superiore, 
per far' tanto più perdere il credito al Principe di Oranges, clic contra la 
speranza clic ha dato a quelli populi di proteggergli et difcndergli, non 
liavrâ il modo di farlo, et dependendo la sua autorità dal populo clic fàcil-
rente si muta, specialmente quando si vede afflitto et non agiutato (la 
quello clic l'hà ingannato con speranza, molle volte vengono a pagar di 
luy, et sana gran successo se per placare Sua Maesta Io facessero prigione 
et Io consignassero a Vostra Ecccllenza; ii clic somrnamente desiderarci, 
poichè io non vedo la speranza clic vorrei tanto certa d'ultima quiete in 
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quelle Provintie, mentre in esse egli vi restara vivo, clic quando lui 
moiesse si potria tener' il gioco per finito, poiche non ci è persona che 
potesse con qualche autorità mantenere Je prattiche die hà già sostenuto 
tanti aLmi, valendosi del conseglio di alcuni tristi heretici, ma acuti, et 
essercitati in simili maneggi et à mal fare; ne mi parerà male die usi 
Vostra Eccellenza d'ogni asprezza contra quelli clic non si riconoscono 
per forzarli a quel clic conviene al benetitio loro proprio, et clic tratti con 
ogni dolcezza et clementia quelli clic si riconosccranno, scusando di 
fargli patire le incomodità clic danno soldati et di dar guarnizione si non 
a quelli die la vorranno, per le raggioni clic poco fa scrissi n Vostra Eccel-
lenza, la quale sà l'intentione di Sua Maestâ corne io gli scrissi. et  con 
questo puô tiheramente al parer mio trattare con tutti quelli, o, siano Stati, 
o, persone particulari clic verranno a ridursi sotto le conditioni clic Su 
Maestà stessa prelende; ne di questo trattare appartalarnente si potrà con 
razzione offendere l'lmperatore, anzi dovra ricevere molto conlento, amando 
corne arna Sua Maestà et riconoscendo l'obligatione clic le tiene, poichè è 
chiaro clic separando alcuni dat Principe d'Oranges, restarà a Sua Iaestà 
Cesarea et àgli suddetti cornrnissarij meno clic fare. 

Intendo clic \'ostra Eccellenza richiama li cavalli borgognoni al campo, 
et veramente k laudo sommamente, et tanto più clic da Ioro potrà rice-
vere migliore et più fedel servitio clic (la cavalli Alemani ;  et liavendo 
licentiati di questi una parte, restando li Borgoguoni al soldo, è rneglio 
adoperargli clic lasciargli in Borgogna otiosi, dove facevano grandissimi 
disordini, et mangiavano il soldo senza altro servitio alcuno: et questo è 
molto ordinario clic gli soldati della patria propria sogliono far' più danno 
clic non fannoforastieri. Jo tengo per certo clic Monsignore de Vergy ha 
fatto quel clic ha possuto per sturbare quelli dissordini, et da alcuni clic 
le sono attorno è persuaso clic non ci sono questi dissordini; nia il Pre-
sidente dcl Parlarnento clic dipende intieramente da luy, con moite sue 
lettere mi fà gran lamenti dcl grau wae clic fanno questi soldati, et io le 
do più credito die à infiniti clic pur si lamentano et gridano lino al cielo. 

Scrive Sua Maestà clic liaveva chiarnato il consigliero Fonchio; io per melo 
tengo per puiito importantissimo die Vi vada con la maggior celeiità clic 
potrà per la correspondenza et per far' cessare l'opinione clic in Fiandra 
lianno clic si negotij nelia Corte si maneggiano per Spagnuoli sou : poiclie 
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con I'odio chehanno concevuto deila natione s'offendono quanto VostraEc-
cellenza sà., d'ogni cosache si tratti pr via di Spagnuoli; et bisogna havere 
compassione à questo humore etcedere al meno al tempo fin tanto clic ridupe-
rata la confidentia et l'amore et osservantia clic deveno a Sua Maestà si ricu-
peri ancora l'affettione verso la natione spagriuola; clic non si puè l'are in 
un momento, et sono delte piaglie clic cura ii tempo quando è agiutato 
dalle vie et modi a questo convenienti; et se di quelli Conseglieri clic 
hanno servito per il passato potranno scapparsi dagli Stati et giongersi con' 
Vostra Eccellenza, frà loro sono moiti de! Conseglio dclii quali in materia 
di governo si potria valere; et corne io scrissi a Vostra Ecceilenza, Madamma 
le potria dire clii sono quelli delli quali più confidenternente si pué Vostra 
Eccelienza servire, di piu deila notitia che di moiti di loro liavrà havuto 
Vostra Ecceilenza, mentre al tempo di Sua Aitezza stava in Fiandra. Iddio 
la conservi et prosperi et doni felice successo à tutte le sue imprese, et à 
lei supplico mi commandi in quanto potrè, per suo servitio. 

Cv". 

T R A D U C T I ON. 

• J'ai reçu par le dernier courrier ordinaire, la lettre que Votre Excellence m'a. 
écrite fin décembre, en réponse à quelques-unes de mes missives. Votre Excellence, 
je le sais, n'a pas. besoin de mes instructions. Dans sa sagesse, Elle jugera, par Elle-
même, comme il convient, de ce qu'Elle a à faire. Elle peut s'aider, au reste, des 
cjnseil de ceùx qui l'entourent. Mais mon zèle à servir Sa Majesté, l'obéissance que je 
dois à Votre Excellence, l'obligation que je lui ai ainsi qu'à toute sa maison, m'engagent 
à lui dire mon sentiment sur les avis émanés des Pays-Bas. J'ai quelque peu l'expé-
rience (les affaires de ces pays. Je supplie Votre Excellence de ne pas chercher d'autre 
mobile à ma conduite, et je ne pense pas me tromper en croyant devoir soumettre 
toutes mes appréciations à son jugement si avisé. J'espère qu'Elle ne le prendra pas 
de.mauvaise part. Pour obéir à mon devoir envers Votre Excellence je continuerai à 
lui donner tous les avis de nature à la servir. L'habile intervention de Votre Excel- 
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lencedélivrera lé Roi, notre maître, des ennuis 'que ces provinces causeiit depuis si 
longtempsà Sa Majesté. 	 ' 

A mon avis; Votre Excellence conduit vraiment tout avec beaucoup de circonspec-
tion, soït'en faisait' la guerre aux insoumis, en cherchant à reconquérir les provinces 
révoltées, énoccupant des positions choisies pour assurer ta sécurité et le ravitaille-
mént de sonarm'ée,'la santé et la subsistance du soldat, deux points importants, soit 
en ramenant à l'obéisanée les homme de 'bonne volonté, fatigués de lèui's soucis 
passés' ét désabusés des fourberies du Prince d'Oranges. Il n'a jamais songé qu'à 
servir sés intérêts particulièr's, tout en donnant à entendre qu'il agissait pour le bièn 
public: Je crôis de bon .conseil d'engager Votre Excellence à mettre obstade aùx 
menées de Schwartzenberg touchant la trêve, sous prétexte de déférer la question à 
l'Empereur'on à ses 'commissaires. Quand les États en auront référé à l'arbitrage' 
impérial, ils se résoudront à la trêve ou à la rupture des pourparlers, sauf à exécuter 
sans hésiter 'la réso'tiitiôn qu'ils 'atiroét prise librement. Je présume que Votre Excel-
lence aura reçu de la Cour impériale les lettres dont je lui ai annoncé l'envoi dans: 
une de mes précédentes Elle' y aura tu que l'Empereur approuve, qu'en dépit des 
démarches du dit Comte de Schwartzenberg, s'autorisant de son nom, Son Excel-
lencé maintiènne son attitude. Car Elle aura vu clairement la partialité de Schwartzen-
brg à l'égard des itats et à quel point le Prince d'Orange profite des négociations du' 
Comte pour arrêter les bonnes intentions des 'tats d'Artois. Il les retient par 
l'espérance de la trêve, le principe (comme il (lit) de l'accord. Ce qu'il en fait, c'est 
pour les:empêcher de se séparer des autres États, à l'effet de traiter, plus avantageu'-
sement, comme je l'ai écrit à l'époque. Mais Votre Excellence se trouvera bien, je 
l'espère, des ordres qu'Elle a donnée pour les 'détromper. Je le crois d'autant plus que 
Votre' Excellence a rompu avec le Comte de Schwartzenberg dont la jactance m'a fait 
presque rire. N'a4-il pas dit à Votre Excellence que, si Elle n'accordait pas la trêve 
et persistait à entrer dans le Brabant, 'les Itats réuniraient de nouveau leurs troupes, 
au risque de provoquer une. catastrôphe? Comme si Votre Excellence ne savait pas 
qu'il serait plus facile de lever une nouvelle armée que de rappeler sous le même 
drapeau' les soldats allemànds licenciés. Pour ma part, je suis certain que Votre Excel-
lence ne manquera pas de passer outre et, d'employer de son mieux la force des 
armes. Elle aura l'avantage de'la situation, et le Prince d'Orange perdra d'autant pJus 
son.'crédit. qu'après avoir promis au peuple de le protéger et (le le défendre, il ne 
pourra tenir sa promesse. Or son autorité dépend (le ce peuple, si changeant, surtout 
quand il se voit dans l'embarras sans pouvoir compter sur l'aide faussement promise. 
Aussi beaucoup veulent-ils se venger du Prince, et ce serait un heureux événement' si, 
pour 'apaiser Sa Majesté, on arrêtait d'Orange ou te livrait à Votre Exc'ettence. 
Cesérait mon'ptusgrand plaisir,:car, de.rendre à ces provinces la paix que j'y voudrais 

TOME VII. 	 ' 	' 	' 39' 



306 	 . 	CORRESPONDANCE 

tant ramener, je ne puis l'espérer aussi longtemps qu'ily sera vivant. S'il mourrait, l'on: 
pourrait considérer la partie terminée. Il n'y a là personne pour tenir avec quelque 
autorité le rôle qu'il a joué pendant tant d'années,. s'appuyant sur les conseils de 
quelques hérétiques pervers, mais avisés et exercés à de semblables et méchantes 
intrigues. Je ne trouverai pas mauvais que Votre Excellence, tout en usant de rigueur. 
envers les récalcitrants pour les obliger à comprendre leurs propres intérêts, se montrât 
très doux et clément pour ceux qui se repentiraient, quitte à s'excuser auprès d'eux 
de les faire pâtir des ennuis inhérents aux »armées en campagne. Au reste, Elle ne 
mettrait des garnisons que dans les villes qui le voudraient bien. J'ai exposé, il n'y a 
pas longtemps, les motifs de cette mesure à'Votre Excellence, qui connaît au surplus 
les intentions de Sa Majesté. Cette affaire peut se traiter librement, à mon sens, avec. 
tous ceux, États ou personnes, qui consentiraient â e soumettre aux conditions posées 
par Sa Majesté elle-même. L'Empereur ne pourra se frôisser de ces arrangements. 
il aura plutôt lieu de s'en féliciter, aimant Sa Majesté comme il l'aime, et n'oubliant 
pas les obligations qu'il lui a. li est clair d'ailleurs qu'en provoquant la défection de 
certains partisans du Prince d'Orange nous laisserons moins à faire à Sa Majesté impé-
riale et à ses susdits commissaires. 

J'apprends.que Votre Excellence réclame les cavaliers Bourguignons. Je la loue fort. 
de cette décision, d'autant plus qu'Elle en pourra obtenir de meilleurs et plus fidèles. 
services que des reîtres allemands. Après avoir licencié ceux-ci, puisqu'il faut conti-
nuer à payer les Bourguignors, il vaut mieux les utiliser que de les laisser inoccupés. 
en Bourgogne, où. ils commettent des exactions et mangent inutilement leur solde. 
D'ordinaire les soldats d'un pays lui font plus de mal que des troupes étrangères. 
Je suis sûr que Monseigneur de Vergy a fàit tout son possible pour réprimer ces 
excès. D'après certains rapports qui émanent de son entourage, il se persuade même. 
que ces désordres ont cessé; mais le Président du Parlément, quoique dépendant 
entièrement de lui, s'est plaint à moi dans plusieurs de ses lettres des méfaits de ces 
soldats, et j'ajoute plus de foi à ses dires qu'à toutes les autres lamentations et impré-
cations. 

Sa Majesté m'a écrit qu'Elle avait appelé le conseiller Fonck. Pour ma part, je con-
sidère comme chose très importante qu'il se rende à cet appel avec toute la diligence 
possible, pour démentir le bruit répandu en Flandre qu'à la Cour dé Madrid tout se 
faiL par des Espagnols. Or, Votre Excellence le sait, avec la haine que les Flamands 
ont vouée à ceux d'Espagne, ils s'offensent de tout ce que font ceux-ci. Il faut prendre 
en pitié ces sentiments d'animosité et composer avec eux, du moins pour le moment. 
Quand les Flamands auront réappris la fidélité, l'attachement et l'obéissance qu'ils 
doivent à Sa Majesté, ils en reviendront à leurs sympathies pour le peuple espagnol. 
II y  a dçs maux que le temps seul peut guérir, pour peu qu'on y joigne l'emploi de 
moyens convenables. . . 
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Si les États peuvent se débarasser des anciens conseillers et se jôindre à Votre 
Excellence, il y en a dans leur sein beaucoup d'autres dont les talents administratifs 
pourront servir. Comme je l'ai écrit à Votre Excellence, Madame saura désigner ceux 
auxquels Votre Excellence pourra le plus se confier. Au surplus, Votre Excellence ,a 
déjà eu des renseignements sur plusieurs du temps que Son Altesse était en F'landre. 
Que Dieu garde Votre Excelilence, eLc 

CIX. 

LE MAÎTRE DES COMPTES APPELTEREN, AU PRÉVÔT MORILLON. 

(Lettres de Morillon au cardinal de Granvelle, t. VIII, fol. 156.) 

Lille, le 45 février 1579. 

Je tiens que depuis vous dernières du vingt-quattriesme du passé vous 
aurez heu les deux miennes, que lors vous n'aviez poinct encoires receu. 
Aussi aurez-vous entendu comment les Seigneurs prisonniers sont esté 
menez à Dendremonde le xx iva du passé, où ilz sont esté assez honneste-
ment traictez les huict premiers jours; mais depuis Ryhoven les aL dere-
chief commenché à resserrer plus estroictenient, à ce que m'escript celluy 
que vous sçavez ' par ses lettres du ix et x de ce mois, les menassant 

M. de Champagney, au sujet de la détention duquel Morillon avait transmis au Cardinal le 51 jan-
vier les détails suivants: u li ne faut doubter que le prince d'Oranges ne luy ayt brassé ce brassin. II 
est pour le présent à Termonde avec les aultres Seigneurs que sont logés en la maison de St-Bavon près 
la grande église où que se font les presohes. J'entendz qu'ilz ne despendent,par jour que quatre florins 
par teste, et ilz sont six. Les gens de bien de Brucelles veuillent ravoir Monsieur de Champaigney, 
•disants que c'est contre leurs privilèges que ung tas de garssons l'ont faict amener à Gand, et dient 
.vray. Mais il n'y at si maulvais trou que le Prince d'Oranges n'y trouve une chéville. 

u La Royne d'Angleterre at escript pour sa délivrance à l'Archiduc, au Prince d'Orenges, à Casi-
mirus, à la ville de Gand, à Ryhove, à Embise et aux deux grandz doiens de Gand. Et encores qu'ilz 
soient à Termonde soubz la garde dudiet Ryhove, si neles tiens-je pourtant libres, puisqu'il est con-

itionné que les Wallons doibvent sortir de Flandres, selon l'appoinctement conceu par les Sieurs de 
Montigny et de Hèse, que l'on doubte ne sera au goust de ceulx d'l -Iaynault et d'Artois, avec ce que leur 
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encoires de les séparer, et prendre les deux évesques, Monsr de Champai-
gney et de Rymez en sa maison, desqueiz il dit qu'il fera si bonne gardê 
qu'on en orrat à parler: dont les bons Seigneurs ne sont pas peu en peine, 
mesmes pour certain advertissement que quelque principal de la court 
leur ha faict (dire) qu'il y  ha de terribles menées contre leurs personnes, 
oultre ce qu'ilz sont advertiz pour certain que quelques jours avant leur 
sortie de Gand l'on avoit demandé au conchierge s'il n'y auroit poinct de 
moyen pour les empoisonner', tellement qu'ilz craingnent qu'on vouidra 
essayer le mesme astheure quant ilz seront en ses mains, pour estre excusé 
par après de répondre de leur saisissement, et asseuré qu'ilz ne s'en ven-
geront point. 

La sepmaine passée ledit Ryhôven venant de nuyt en, leurs 'pgis, après 
qu'ilz estoient tous couchez, ung sien palfrenier tenoit un grand vilaing 
couteau desgaigné en. ses mains; et juroit et renyoit qu'il couperoit la gorge 
au premier papelot qu'il rencontreroit, et allat ainsi de chambre à aultre, 
lesquelles de bonne fortune il treuvoit touttes serréez, sans que son maistre 
ny personne de là garde dict ung seul mot à l'encontre, ains au contraire 
exhortoit les soldaiz qu'ilz heussent à se faire bien traicter. 5 . Je vous laksse 
perser comme ces bons Seigneurs en sont. \ostre Seigneur les veuille con-
.soler, conserver et oster bien tost d'entre les nlains  de ces meurtriers. 

Au reste, mondit Seigneur de, etc., m'ha faict.envoier la copie du codi 
ci!e, afin de faire regarder d'en avoir la raison par quelque voye que ce 
soit, soit par saisissement de quelque ter.re (nommément celle de Havrin-
courtoù les deniers, du mariaige sont estez emploiez, et par-dessusI'em -. 
ploit de ceulx-là, la moictié du surplus à tiltre d'acquest est affectée ét 

particulier qu'ilz ont conditionné n'est encores accompli, combien que le Prince d'Orenges se voùldrat 
accommoder à tout pour les tirer aux filets. »' (Ibid., fol. 449.) - Les personnes arrêtées par les Gan-
tois étaient: les évêques de Gand et d'Yprs, Maximilien,de Garni, dit Vilain, barôn de Rassenghien, 
F.erdinand de la Barre, Sr  de Mouscron, François Hatewyn, Sr de Swcveghczn, François Seliouteete, 

.sr d'Erpe ou Herpe, Corneille de Scheppere, sr d'Eecke, Artus, baron (le Ghistelles, le Sr de Chain-
pagney, etc. (Voy. HALE WYN, Mémoires sur les (roubles de Gand, publiés par Kervyn de Volkaersbeke, 
et Mémoires de Parrenol, publiés par Rqbaulx de Soumoy,,pp.Lxxrx et suiv.) .Dans ce Mémoiée, les 
événements sont longuement rapportés. Voy. plus haut, p.  227. .. 

L'on auroit envie de le faire que l'on ne le poulroit pas. » (Note de Morillon.) 	. 
- 	a il y at heu lettre du s dc Rassenghien plus fresche, que ne faict aulcun semblant dc tout cecy, 
.nydu.rnaulvaistraicte,nent dont est parié'plus haut. » (Note marginale.) . . 



DU CARDINAL. DE GRAVELLE. 	 309 

tenue à: la charge 'çlu légat) ou par vendition de son action ou aultrernent ;  
car il est résolu de faire passer oultre, puisqu'il veoit qu'on n'a nul respect 
à la nécessité en laquelle il se retreuve présentement, et que la longue tar-
•dance de la response de Rome samble une mocquerie: dont je voàs ay 
bien voulu advertir, enc'oire que Sa Seigneurie ne me l'at poinct: com-
mandé, afin que vous puissiez veoir à quelles enseignes il demande ce 
qu'il prétend; à quoy je vous supplie vouloir avoir esgard et ne penser 
poinct que je vous ay àncques envoié aultres extraitz que de ses propres 
lettres, lesquelles jevous pourray montrer qnant il vous plaira, ne m'esta ut 
aussi jamais niçslé .de faire aulcungs rnaulvais' offices; car si avez raison ou 
:tord, il ne me touche de rien. Je faictz seullement. tout ce que je puis pour 
m'acquicter de mon debvoir et accomplir ce que Sa Sèigneurie.me com-
mande, autant qu'il m'est possible, vous pouvant bien asseurer que sans 
les deniers que je luy ay faict avoir d'icy, qu'il en fust esté en faulte. Son 
seci'étaireSteinestencoires party cejourd'huy d'icy avec six centz florins 
queje luy ay treuvé. Dieu veuille que, avant que ceulx-là seront despenduz, 
Ie ;povre disgrâtié cavallier puisse estre en liberté. 

L'on dict astheure:que les évesque de Çoloingne et le Duc de Clèves ne 
veuillent poinct. avoir noz Seigneurs, tellement que voicy une nouvelle dif-
fieûlté, laquelle je croy vrayement qu'on cherche à bon escient, afin dç tirer 
les éhoses à la longue, attendant que le Prince d'Orenges voye s'il debvrat 
recommèncher une nouvelle guerre seul. 

Cx. 

M. DE SELLES AU CONSEILLER D'ASSONLEVILLE. 

(Mémoires de Granvelle. - Bibliothèque de Bruxelles, t. III, fol. 46.) 

Arras, le 15 février 4579. 

Je.ne veulx laissèi vous dire le mesme que nouescripvons à Son Ecel-
lence, que se l'on n'accorde à la pacification de Gand et asseurance de faire 
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sortir les forces estrangiéres (s'entend néantmoins et j'espère les choses 
réduites en seurté), qu'il vau[t autant que on nous remande que nous laisser 
icy. Et sur mon honneur, Monseigneur, j'oserois asseurer sur ma vie que si 
le principal esprit de contradiction de par-delà traictoit icy les affaires 
comme nous faisons, qu'il seroitde la mesme opinion. Car il n'y .trouveroit 
aultre chose qu'un extrême désir du.peuple se réconcilier avec sonRoy et 
maintenir la foy Catholicque Romaine, je dis tant de la noblesse que du 
peuple, disant ouvertement et confessan.t qu'ilz sont esté trompez et abusez 
du Prince (les ténèbres ', disant plus de mal, de luy publicquement et 
mesmes la noblesse, que vous ne sçauriez croire, faisant icy journellement 
justice de gens séditieux et mal sentans de la fôy; mais qu'on se .crainct 
bien que, avec tout ce que dessus et beaulcoup d'aultres: raisons que nous 
:escripvons à Son Excellence, qu'avec tout cela nous.ne  serons creuz. Mais 
il fauit reznectre le tout à Dieu. 

Au reste, je n'ay encoires eu mon audience à cause qu'ili ne sônt tous 
venuz, ny mesmes le Marquis de Havrech, et ceuix de Haynault qu'on 
attend cejourd'hui. Quant à moy, oires que le debvrois laisser dire par 
aul.tres, il me semble que ne suys esté mat venu, m'estant ung-chascun et 
tous ces seigneurs venuz visiter. Nous avons grand espoir du Sr  de Mon-
tigny avec ses fortes et viltés qu'il tient; le mesme espoir avons-nous d'une 
infinité d'aultres villes comme Bruges, mesmes Bruxelles et Mélines. Dieu 
surtout, qui guide les affaires, Iuy priant qu'il veuille guider cestuy-cy. 

CXI. 

D'ASSONLEVILLE AU CARDINAL DE GRANVELLE. 

(Archives de Sirnancas. - Negocios dc Estado, layette n' 035.) 

Namur, le 16 février 4579. 

Depuis la mort du Seigneur Don Joan j'ay escript à Vostre S gnie lilme 

trois lettres de temps à aultre, dont les premières estoient d'environ le my 

Allusion au prince d'Orange. 
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octobre.. Et comme jusques ores je n'ay eu aucune certitude si elles sont 
esté adreschées, je m'en trouve aucunement en peine, ayant escript au 
S! Froissard, par la voye duquel j'ay faict tenir letres pour Vostredicte 
Sg° lilme de men advertir ce qu'il en sceit 1  pour doubte de l'interception: 
des Jettres, dont- la fréquence en est bien grande. - 
- Nos affaires, Monseigneur, sont à l'accoustumé, sinôn (comme on dict en 

proverbe) que plus il gèle, plus il estrainct; aussy plus continue la guerre, 
plusse ruyne ce pauvre païs; et qui pis est, n'y voyons encoires la fin. Et 
la paix, que doict traicter l'Empereur, va si lentement avant, que on n'en 
voit quelque apparance, non plus que du commenchement. Je crains que 
ce chemin ne nous empesche plus que advanche. Car si ne fut esté cecy, 
il y  povoit avoir aultre moyen. Comme aussy je ne l'ay celé (à) Sa Majesté 
et prédict presque ce que voyons. Aucuns avoient espoir que certaines 
provinces de la langue gallicanne feroient leur accord particullier. Mais la 
diffidence est.si  grande, que on ne sceit comment les y ammener, çar en-
coires que les provinces sont différentes sur la liberté de conscience et que 
par là sont divisées, si sont-elles d'accord en l'aultre poinct de diffidence 
et craincte de retomber ès mains de l'estrangier. Cecy nous faict le mal 
comme Vostre S grie Ilime a de long temps sceu. Et tousjours j'ày redoubLé 
ce poinct, et le dict que ne sçaurions venir par ce moyen au bouit, coin-
bien ciue  pluissieurs aultres se promectoient aultrewent. 

J'envoys à Vostre Sgnie 111mo les nouvelles que nous avons de Arras du 
8 du passé, depuis lequel temps entendons que la doubLe de remectre la 

chose à la généralité est plus grande que jamais, d'aultant mes mes que 
l'on dict que l'Empereur, avoir escript aux Estatz d'Artois et Haynnau 
de ne traicter riens en particullier, mais remectre Le tout à la genéralité, 
attendu que le Roy avoit remis tous les différens à lui, et qu'il les vouloit 
entendre et remédier au plus tost. Ainsi on le donne à entendre du costé 
de Haynnault. C'est cela que le Prince d'Oranges a practiqué et qu'il a 
voulu perSUa(ler ausdictz Estatz. Ainsi nous voyons que toutes choses nous 
viennent du rebours, et que ce que l'on cerche pour advancher la négo-
ciation, nous reculle. Si Madame la Ducesse de Parme fut venue, c'estoit 
le vray chemin et l'ordre quil convenoit tenir en cecy. Mais à chose faicte 
n'y a plus que dire. Dieu samble encoires courroucé à nous pour le petit 
remède que mectons aux affaires. Tous debvr ions faire pénitance et lui 
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supplier avoir pitié de nous, car dé sa grâce deppend nostre :sècours. et 
salut. 

Notre armée a passé depuis huict jours la Meuze auprès de Ruremonde,. 
pour entreren Brabant vers la Campigne, et est à Weert,que avions 
depuis deux mois perdu. On prépare quelques provisions, .pour assiéger 
quelque ville que l'on trouvera à propos. Les armées ne se font que con-
sommer à peu faire. Cependant les bonnes guerres gaignent leur cause, et 
la paix tant nécessaire et désirée de Sa Majesté et de ses subjectz ne se •  
trouve pas; ce, sera quant il plaira à Dieu. 

CXII. 

LE CARDINAL DE GRANVELLE A MARGUERITE DE PARME. 

(Archives Farnésiennes h Naples, n° 1735.) 

Rome, le 16 février 1570. 

Pour estre les deux lettres que pieçà j'ay receu de Vostre Altèze, des 29 
du moys passé et 3 du présent, en responce d'aulcunes miennes, et que 
par ce que j'ay en devant escript, j'avoye en effect sat.isfaict à ce que j'eussé 
peu dire, pour non travailler Vostre Altèze de lire escript superflus, je me 
retenoye d'escrip're, actendant qu'il nous survint chose le méritant, ayant, 
faict veoir à Aldobrandino tout ce que, m'est venu, pour en servir Vostre 
Allèze, qu'aura veu que nous n'avons heu de nul coustel chose d'impor.-
tance, méritant l'en travailler, du môings sur quoy nous puissions faire 
fondement, comme il ne se peuit, sur ce qu'escripvent les marchans apas-
sionnez ou pour l'ung ou pour I'aultre party, et fondez principalement 
sir leurs intérests; mais m'ayant aujourd'huy ledit Aldobrandino baIl 
ceUe de Vostre Altèze du ni, j'ay voulu incontinant mectre la main  à la 
plume, pour luy remercyer, conme je fais bien humblement et très affec-
tueusement, la faveur qu'elle me faict de me donner noivelle de sa bonne 
sante, que je supplie le Createur luy conserver pour bien longues annees, 
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et luy direjoincternent, qtie nous n'avons riens dadvantaige,ny d'Espaigne, 
ny des Pays-d'Embas; mais je demeure avec espoir que Monsieur le Prince 
aura continué ses négotiations avec ceuix d'Artois et le Signeur de la Mote 1  
et que nous en pouvons espérer, avec l'aide de Dieu, quelque bon fruyt. 
Car il vad bon chemin, et vad suyvant la voulenté du Roy de pacifier, si 
aulcunement il sera possible, les pays, usant oultre la négotiation des 
armes à ceste mesme fin. Et à mon advis il ha fort bien prins la négotiation 
de la tresve que poursuyvoit le Comte de Schwarzernberg, et coiigneu à 
quelle fin; et y a fort bien et pertinentment respondu pour, rompant la 
practicque par ce bout, remédier au forcompte que l'on procuroit faire 
faire à ceuix j'Artois, soubs l'espoir que l'on leur donnoit de tresve, et de 
brief accord advantagetix demeurans unis. La saison et le malvais temps 
empesche . beaucop l'exploit des armes; si se faict-il tousjours quelque 
chose. Et le recouvrement de Karpen l,  que Vostre Altèze ha' entendu. et' 
d'importance. LNQUS espérions grandes nouvelles et lettres par le courrier de 
Lyon; mais il n'y a riens, et si n'arriva que le mardy au soir, au lieu que, 
selon l'ordinaire, il debvoit en ceste saison arriver le vandredy, ou au plus 
tard le sabmedy; mais les nesges et les rivières creues l'ont empescié; 
et aussi celluy qui d'ordinaire porte mes pacquets de Bourgongn.à Lyôn, 
pour les mefaire icy tenir, que ne peut pour les rnesrnes causes arriver à 
Lyon, devant le partement dudit ordinaire; et pour tant n'ay heù riens de 
ce coustel là. 

Quant à la tresve avec le Turq, il est ainsi que Vostredite Altèze escript, 
que Sa Sainteté l'ayant entendu (par ce que l'on en ha dit en Espaigne au 
nonce de part Sa Majesté, lequel l'a incontinant escript) en ha faict fort 
grand bruyt, peult-estre pour penser brider Sa Majesté à non pouvoir faire 
tresves avec ledit Turq sans son consentement, à cause du royaulme de 
Naples, et pour advantager aussi la négotiation de la jurisdiction; et ha 
parlé si avant, que de révoquer les grâces du subside pour l'entretenement 
de l'armée, ou pour avoir opinion de soliciter en ceste occasion de l'em-
peschernent qu'a ledit Turq contre le Sophy, quelque nouvelle lighe, disans. 

Karpen fut pris par Mondragon le 10janvier 1579. (Mémoires anonymes, t. III, p. 264,et Docu-  
menlos inéditos, t. LXXII, p.  178.) - Les troupes espagnoles firent prisonniers le capitaine et autres 
officiers, et firent pendre, au nombre de trente-six, les soldats de la garnison. 
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aulcuns Vénitiens que Sa Sainteté conviendroit-il faire cest office, dont ils 
n'osent parler, ny en faire poursuyte, pour craincte dudit Turq. Et Dieu 
veulle que leur deseing ne fût de nous faire faire emprinse, sans s'en mesler, 
ét estre à leur accoustumé spectateurs po1r, sans dépendre ny se mectre en 
danger, avoir part au prouffit du bon succès, et non se monstrer si'icelluy 
n'estoit tel; et demeure encoires Sa Sainteté en ces termes, toutesfoys sans 
passer plus avant. Et à dire la vérité à Vostredite Altèze, la saison ne me 
semble à propos, pour venir à ladite tresve; et il y a plusieurs moys que je 
l'a)' escript en Espaigne, et supplié ou qu'elle ne se fit, ou que se faisant, 
l'on eust regard à la nécessité où à présent se trouve le Turq pour la négo-
tier avec réputation et avantaige; et je suis esté d'advis que, sur ce resen-
tement de Sa Sainteté, et Monsieur l'ambassadeur, et nous aultres devions 
dire que Sa Majesté congnoit fort bien que encoires, sans les tresves, le 
Turq ne peult armer par mer ceste année, et que l'on ne se peut fier sur 
chose' qu'il traicte, pour l'ernpescher que s'il treuve occasion, qu'il ne rompe, 
et que le mesme se doibt faire de nostre coustel, pour luy rendre le éhange, 
et que ce pourquoy Sa Majesté traite soit pour contreminer les practiques 
d'Alançon et d'Oranges, que donnent à entendre à ceuix des Pays-d'Embas 
qu'ils ont envoyé pour procurer descente de si grande armée, que Sa Ma-
jesté émpeschée'de ce coustel, ne pourra continuer l'emprinse poùr recou-1 
vrer lésdits pays, afin de lés faire plus obstinez, et qu'ilz avoient ung 
François à Venise, que debvoit passer à Constantinoble à ceste poursuyte, 
et n'actendôit que lettres de Alençon. Et que entendansceuix desdits pays, 
que oultre l'empeschement que le Persien donne au Turq qu'il a tresves, 
ils perdront' l'opinion que l'on leur veult persuader, pour plustost se ranger 
à la raison, craingnant la continuation de la guerre contre eulx, et que Sa 
Sainteté n'a de quoy se plaindre, y estant comprinse, et tous princes chris-  
tiens: et que envaïssant Je Turq qui que ce soit, la tresve sera ronipue,et 
qu'elle se rompra encoires, si les choses tombent en termes 'que les Princes 
christiens meus de l'occasion de la guerre de Perse, soit à la persuasion de 
Sa Sainteté, ou aultrement, veullent faire uniement quelque eniprinse, que, 
Sa Majesté, nonobstant ladite tresve, y entreviendra pour sa part; et que ne 
se pouvant fier dudit Turq, Sa Majesté ne diniinuera son armée qu'elle ne 
demeure souflisante pour la deffense; par où il n'y a pourquoy parler de révo 
cation du subside. Et en ces termes s'est parlé à Sa Sainteté, et à plusieurs 
aultres, pour justifier ce que se faict, et faire cesser ceste murmuration. 
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CXIII. 

LE CONSEILLER D'ASSONLEVILLE AU CARDINAL DE GRANVELLE. 

(Archives de Sirnancas. - Negocios de Estado, layette no 935.) 

Namur, le 47 février 1579. 

Ce jourd'huy, aprez avoir mes lettres du jour d'hier cy-joinctes, j'ay 
receu celles qu'ila pleùst.à Vostre Sgric Ilime m'escripre du 22 de décembre 
dernier. par où je vois le grand temps qui s'est passé devant la reddition 
des miennes.)  comme aussi paravant que ces dernières me soient arrivées :  
Et si vois que Vostredicte Sgrie  ilime a prins la peine que faire addrescher 
les miennes à Madame la Ducesse de Parme, desquelles et d'aultres depuis 
j'ay eu responce par la voye de corner venant vers Monseigneur le Prince 
son tiIz. 

Ce que Vostre Sgiie turne escript du feu Seigneur Don Joan,à cuy Dieu 
face paix, est véritable, et aeu pardeçà des travaulx inumerables etconti-
nuelles fasceries par la guerre, comme faict à craindre qu'auront aussi tous 
ceuix qui souyveront plustost ce chemin de force et d'armes, que lesartz 
et espédientz de paix. Est vray aussi, comme il estoit persuadé qu'il ne 
povoit venir grand que par les armes, il chérissoit plus ceulx faisans cest 
-prétension que les aultres, et on Iuy mectoit en teste que c'estoit le mesmes 
de feu l'Empereur. Néantmoins Vostre Sgrie Ilirne en sçauroit bien que dire, 
et tels conseilliers ne voyent que d'un oeil et ne considèrent pas que les 
Républiques et Royaumes - consistent de deux parties principallement, 
mesmes que pour la guerre ces deux parties sont très nécessaires. Voilà 
pourquoy les anciens ont dit que Pallasou Minerve, déesse de la guerre, 
estoit née du cerveau de Jupiter, laquelle ilz disoient pareillement déesse 
de toutes sciences, la peindoient et scuiptoient armée. Par où monstroient 
que pour bien mener guerre et en avoir bonne yssue, il la failloit mener 
aultant par prudence, bons advis, ruzes et industrie, que non de force et 
de combat, qui estoit tousiours incertain et l'appelloient aleam belli, et par-
tant disoient leur. Mars, dieu des batailles, estre estourdy, écervellé et peu 
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saige, non pas qu'il ne faulsit aussi conduire bataille par ordre, mais que le 
plus souvent le hazard y valloit le plus. Entin, pour un bon Prince, signa-
ment en guerre, les deux luy sont très nécessaires, par où la science ou pru-
dence et les armes luy comvienent (et comme. dit le. poète) conjurant amice; 
mais, Monseigneur, c'est assez poètizé. INous leisserons là ce propos; et 
présentement les os dudict Seigneur Don Joan sont transportez pour 
Espaigne, à en faire comme le Itoy en ordonnera. Cependant se vendent 
icy les mœubles par commandement de, Sa Majesté, qui sont certes riches, 
baux et en grand nombre. 

Quant à Monseigneur le Prince de Parme, pour le peu de temps que j'ay 
esté prez de luy, je n'ay peu remarquer que toute bonne volunté plustost 
à paix que à guerre, et un zèle fort bon de rendre tous services au Roy et 
procurer le bien de ce pauvre païs, et m'a tenu tousiours ce languaige quant 
luy ay parlé. Il y a tantost trois mois qu'il' s'est party d'icy avec l'armée, 
passant Lem bourg, une partie des païs de Liége, Julliers, Gueldre. Despuis 
a passé la Meuze par desus Ruremonde et est à Weert qu'il a reprins;_ et 
se font icy quelques équippaiges pour se povoir attacquer à quelque ville 
importante, pendant que l'on voit et attend ce qu'il succédera par la voye 
(l'accord, soit en général, soit par la desjoinction d'aucuns provinces, comme 
j'ay escript par mes dernières'. 

L'on nous parle que l'Empereur viendra en personne à Coulogne ou à 
Aix, pour donner challeur aux affaires. Je n'en sçay que dire, si non que 
vould rois bien veoir un petit plus d'ardeur et de sincérité pour avantcher 
ceste négociation, et que les cornes guerre n'euisent tant de crédit. Car ceuLr. 
qui font prou//lct de guerre sont mauvais conseilliers de paix. Je espère par 
le premier advertir Vostre S grie 111mo du succetz de ces communications 
d'Estatz faictz en Arras . Par le estraict des lettres de Monsr  de Selles-à 

.\Veert étant pour ainsi dire sans défense, la conquête-de cette petite ville était facile. Les Espa-
gnols y sont entrés en janvier 4579. 

$ En ce moment le prince de Parme faisait des préparatifs pour le siège dc Maastricht. 
° Les négociations des États d'Artois avec, les délégués du roi afin dc parvenir à une paciflation, 

continuèrent en effet, malgré une certaine hésitation du tiers État et les démarches faites par les com-
missaires délégués par les États généraux afin d'arrêter la sécession. A cet effet le conseiller d'État Meet-
kereke avait reçu une mission spéciale, dont il rendit compte aux États pendant la séance du 9janvier 
4579. u En passant par Tournay et par Lille, il avoit fait, ditil, toutz les debvoirs vers les gouver- 
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moy,. que je vienz de recevoir 5  Vostre Sg° fflme  .voyera en queiz terme 
sont les affaires. Si Sa Majesté. se  voulait résouidre de. 1a Pacification de 
Gand, les députez pensent que ce seroitbientost faict. Car, sans ordre de 
Sa Majesté, l'on n'ose simplement passer ce poinct ny le refuser: bien se 
pourroit passer avec quelques modérations. Et si elles estoient bien pro-
possées et traictées, je ne doubte que Sa Majesté et les bonz Estatz se trou-
verroient tantost d'accord en tout, et seroit le grand bénéfice de la Religion, 
de Sa Majesté et de tout le païs, avec confusion du Prince d'Orenge et sec-
taires; sed sepe surdis canitur fabula. 

Remerchiant pour la fin très humblement Vostre, S grie Ill°' de sa faveur 
et bonne volunté et affection qu'il luy plaist prometre de moy continuer,  

neurs desdictes villes pour empescher le traitié de la paix particulier avecq le Roy; comme aussy il a 
faiet les mesmes vers Mr  de Capres et aultres nobles en la ville d'Arras, qui estoient bien mal conteniz 
à cause que l'on avoit publié le Religionsvryt, sans l'avoir cornmunicqué à eulx et demandez leur 
advis, et que ce avoit causé toutz les maulx et misères depuis advenues, comme le chastement dc gens 
d'églisect pillerie et ruine des biensecclésiasticques; disant qùe le lendemain le mesme luy avoit esté 
remonstré par plusieurs prélatz et ecclésiasticques, quy dirent davantaige qn'ilz trouvoient mieulx pour 

eulx d'entrer arecq le Roy en telle paix qu'il.proposeroit, que tenir la partie de la généralité, veu que 
l'on respcctoit ny foi, ny serment, que l'on violoit à toutes occurrences en mesprix de Dieu et disré-

putatioli des Estatz. Mais ayant lediet Sr faict son rapport à la commune lè 27 de décembre et remon-
stré les inconvéniens et dangers qui procéderont d'une paix particulière, ils ont vainement déclairé 
qu'ilz n'estoicnt aulcunnernent intentionez dc se disjoindre dc la généralité, ny fairè paix particulière 
en préjudice d'aultres provinces, requiérans bien instamment qu'il plaise à S. A. et Estatz généraulx 
d'avancer la paix générale entammée par M" l'ambassadeur de l'Empereur en toute diligence ci célé-
rité, d'aultant que la longueur du temps ameine souventesfois quant à soy plusieurs diflicultez et 
changemens, présentant à l'avanchement de la dicte paix avecq le Prince de Parme au nom du Roy, 
envoyer leurs députez en l'assemblée peur l'assister de conseil et advis. Dc quoy le diet conseiller 
faisant son retour à Lillc et à Tournay, auroit faict rapport à M. de Wilierval et M. le Sénéchal quy 
aussy ont promis dc faire toutz debvoirs à ce que lesdictes provinces ne se séparent de la généralité. 
A quoy la commune estoit bien incliné. Et en passant par Gand, ayant faict rapport du tout à S. E., 
luy'a Sadicte Excellence déclairé qu'il espère aussy tellement faire son debvoir vers ceulx de Gand et 
Wallons, qùe les différens seront de brief appaisées. Ce que Dieu veuille. (Résolutions des États géné-
raux du 4janvier 1579, MS. n° 527 1 , fol 10, aux Archives du royaume.) - Ces promesses de la part 
du Taciturne n'étaient pas très correctes, ni bien sincères. En ce moment il songeait à un accommo-
dement. avec Philippe li. Dès lors il ne pouvait se prononcer ouvertement Contre une paix entre les 
États et le roi. Les instructions données à Van Dorp au mois d'avril 1579, les lettres adressées à cc 
personnage politique par Marnix (10 mai 1579), et par le Taciturne (6juin 1579) ne laissent pas de 
doute à ce sujet (Vov. VANDEII SCHUEREN, Brieven van Arend Van Dorp, t. I, pp. '280 ctsuiv.); mais 
lorsque les provinces de Hollande et Zélande exigeaient la liberté des cultes, il changea de tactique. 
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de ma part, je la serviray et obéyray avec là mesmes promptitude et zèle 
que j'ay tousiours faict, pour avoir non seulement esprouvé ses faveurs, et 
bons conseilz, mais aussi pour recognoistre en icelle une telle affection au 
serviée de Sa Majesté, bien et repoz de ces pauvres pais. 

CXIV. 

LE CARDINAL DE GRANVELLE A MARGUERITE DE PARME. 

(Archives Farnésiennes à Naples, n° 1735.) 

Rome, le 23 février 1179. 

Aldobrandino m'a donné la lettre de Vostre Altèze du XIXe de ce moys, 
et je remercye bien humblement et très affectueusement Vostredicte Altèze 
de la faveur qu'elle me faict par icelle, et de la bonne nouvelle qu'elle me 
donne de sa bonne santé, l'assheurant qu'elle n'a serviteur en ce monde, 
que de ce reçoive plus de contentement. Je prie le Créateur la luy con-
server, et me maintenir en sa bonne grâce. Je fiz lire audit Aldobrandino, 
en ma présence, les lettres que Monsieur le Prince ha escript à Monsieur 
l'ambassadeur et à moy, pour ce qu'il n'y avoit temps de coppier cçile 
dudit Signeur ambassadeur, qu'actendoit qu'elle luy fut repourtée pour 
y respondre; et je tiens que ledit Aldobrahdino n'aura failli d'advertir 
Vostredicte Altèze du contenu. Avec ceste yra celle qu'est venu pour moy, 
et ma responce, que je supplie Vostre Altèze me ne renvoyer à l'accous-
tumé. Nous avons heu par le moyen de Monsigneur l'Illustrissime Farnèse 
la mesme post date qu'il ha pieu à Vostre Altèze me communiquer, de 
l'exploit qu'a faict Jehan Baptiste de Monte, sur une troûppe des gens de 
Casmirus, qu'est en Angieterre, solicitant payement de deniers que luy sont 
dehuz l  Ii ne fauldra de avec ce entabler nouvelles practiques. Nostre am- 

Voy. plus haut, p. 95; ce que nous y rapportons au sujet du départ du comte Palatin pour 
l'Angleterre, Boa, liv. XIII, fol. 90v et 91, et GÂCUARD, États généraux, t. li, P. 455. 
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bassadeur résident près d'elle, assheuie la conclusion du mariaige d'elle et 
d'Alençon, adjoustant que tousiours prétend-elle de premier le veoir. Je 
ne le croyray que je ne le voye faict. Vostre Altèze se souvient de la ruse 
que ordinairement elle use, donnant à entendre, pour sortir de quelque 
maîvais passaige, qu'elle se veuit marier avec quelque Prince puissant 
estrangier. Mais enfin elle ne se contente jamais de la paincture, que la 
pourroit forcompter, mais veuit veoir la personne; et si celle de Monsieur 
d"Alançori est telle comme l'on me dit, je la tiens pour dame de si bon 
jugement, qu'elle ne vouidra perdre Milort Robert . pour s'attacher audit 
d'Alançon 

; 
et suis tousjours en mon opinion, qu'elle soit pieçà mariée avec 

ledit Milort.Robert, oyres quepour quelque respect elle ne le publie. 
Par lettres particulières d'Espaigne venues par la voye de Lyon (il n'y 

en y a du Roy), l'on escript que Sa Majesté estoit ung peu travaillée de la 
goute, et d'ung peu de fiebvre accidentelle de la douleur. L'on adjouste 
qu'Elle avoit faict retenir le Duc d'Albe oultre la prison de Don Fadrique, 
qu'est pieçà en la tour de Médina de! Campo, pour le mariaige avec la fille 
du Signeur. feu Don Garcia', eL que le prieur Don Antonio, à couleur' de 
goutes, s'entretient en sa maison, mais que l'on tient que par conmande-
ment de Sa Majesté il y  soitarresté. Il se sçaura après ce qu'en sera; mais 
s'il est vray, le Cardinal de Médicis,lescendant du dernier consistoire, fit 

RobcL Dudlèy, comte dc Leicestcr, favori de la reine Élisabeth, né en 4551, mort en 1588. 
Élisabeth semblait être disposé à accueillir tes prétentions d'Alençon, surtout depuis l'arrivée de 

l'agent db duc appelé Simier. La reine l'écoutait volontiers, mais elle déclara qu'elle n'épouserait 
jamais un homme qu'elle n'avait jamais vu. tin traité prélimnairc fut négocié et conclu (16 juin 

1579), et d'Anjou s'étant mis en voyage sous un déguisement, arriva à Greenwich, à la grande surprisé 
de la reine. Elle l'amusait beaucoup par de belles paroles, sans doute pour ne plus devoir redouter la 
présence d'une armée française aux Pays-Bas. Finalement le. mariage n'eut pas lieu. La supposition 
de Granvelle relativement à l'existence d'un mariage entre Leicester et Élisabeth n'est pas fondée. 
Simier apprit à la reine que son favori avait épousé, à son insu, la veuve du dernier comte d'Essex. 
(LINGARD, Histoire d'Angleterre)  t. VIII, pp. 424-125; BACHET, Les princes de l'Europe, p. 577.) 

Don Fadrique, fils du duc d'Albe, avait déshonoré une fille d'honneur de la reine. Philippe II 
voulut qu'il l'épousât et le fit emprisonner. Malgré ces mesures dc rigueur, le duc d'Albe, qui désirait 
marier son fils avec la fille de Don Garcia de Tolèdc, s'opposa au marisge de la fille d'honneur avec 
Eadrique. Il écrivit à son fils deux lettres rédigées dans ce sens, en lui conseillant en outre de s'éva-
der. C'est ce qu'il fit; mais le roi ayant fait ressaisir l'évadé, le fit emprisonner dans la tour Médina 
dcl Campo. Les lettres du duc d'Albe furent remises au roi, qui relégua celui-ci dans un village sis à 
neuf lieues de Madrid.Voy. notre t. VI, p.  46, et GAdusiu, Actes des États généraux, t. Il, p. 152. 
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ung tour à la françoise; car de soy-mesmes et hors de pro1ioz, il me dit qtè 
Sa Majesté avoit déclaré que ce que le Duc et son fiiz ont faict en ce du 
mariaige soit esté du gré et consentement de Sa Majesté. iNe sçay si c'estoii 
tentative; je luy dis que à la bonne heure, combien qu'il me sembla que si 
ainsi fût, l'on n'eust avec si grand bruyt mené ledit Don Fadrique à la tour 
de Médina. Touchant la tresve avec le Turq, je tiens que Sa Saincteté s'ap-
paisera, et ne sçay ce qu'elle pour roit avec raison faire aultre chose. .J'eusse 
rnieulx aymé en ceste saison qu'elle ne se fût faicte. Avec ceste yra ung dis-
cours que quelc'ung icy en ha faict; ne sçay si c'est Don Scipion, que le 
Signeur Jacomo et aulcuns aultres tiennent pour oracle; mais enfin il nie 
semble qu'il dit vray en bonne partie, et que en aultres il se forcompte. 

CXV. 

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE. 

(Lettres de Morillon au cardinal de Cranvelle, t. viii, foI. 165 à 168.) 

Cambrai, le 27 février 1579. 

Monseigneur. Les affaires sont fort changées depuis peu de temps. Les 
Estatz assambléz à Arras y ont séj9urné près de huict jours sans prendre 
aultre résolution que de venir à une pacification générale, et la déclarer le 
xvi0 du présent'; aiantz à ceste fin intimé touttes les aultres provinces, avec 
proteste que s'ilz ne comparent audict jour, l'on prendra leur silence pour 
refuz, passant oultre avec la paix que Sa Majesté offre si amiablement, de 
laquelle avons très bon espoir: J'ay salué Mr de Lallaing quant il est passé 

Ce retard s'explique par une certaine hésitation de la part du tiers Etat à faire la réconciliation, 
sans l'intervention des États généraux. Quant aux villes principales, à l'État noble et à celui des eccié-: 
siastiques, ils étaient d'accord depuis longtemps sur un point, celui de traiter de la paix avec le roi; mais 
les villes voulaient suivre certaines formalités. Voy. GAcHAKD, Actes des États généraux, t. II, Appen-
dice, pp. 417 et suiv. 

2  Philippe, comte de Lalaing, grand bailli de Hainaut, qui, après avoir abandonné le parti des. 
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par ceste ville, qui me dict que je l-uy avoie satisfaict par ma response 
quant àvostre maison de Brucelles, et que si Iuy ou son frère Mr de Mon-
tiny vous poiront faire aulcun service et plaisir à moy, qu'ilz le feront 
voluntiers; etje le croy ainsi; car ilz parlent tout aultre langaige qùe du 
passé, et dient quil se -fault réconcilie,r avec Sa Majesté, et venir à une 
paix, puisqu'elle la présente tant bénignement. Tous ne sont de cest advis, 
lesqueiz taichent, soubz prétexte de ditTidence, faire abhorrir Sa Majesté; 
mais je tiens qu'ilz boulleront court; caries prélatz et villes veuillent avôir 
la paix, qu'est plus que nécessaire, ou il y  at dangier d'esmouvoir une 
guerre de païsantz, que commencent s'eslever de tous costeiz et assommer 
tout éequiiz rencontrent; et at esté tué par iceulx, près d'Alost, le bailli 
d'Enghien, frère de M'° Viron', et aussi la garnison du Prince, que ceuix 
d'Alost avoient chassé'. Et il n'y at plus question en Brabant d'aller à pied 
ou i cheval : chacun se mect sur l'eaue; car les Espaignoiz courent toutte 
la campagne, et ont prins Werdt avec le chasteau, où ilz ont tué tous les 
gens de guerré que y  estoient. Aussi tiegnent-ilz Helmont Eyndove, Turn-
liont, Herentals, le chasteau de Hoochstrate, et sont devant celluy de Grob-
beridonc que ne polrat tenir'; et par ce moien ilz coureront tous les joûrs 
jusques près d'Anvers, Lire, I1alines, Berghezsur-ie-Zoom et Breda. hz 
tiendront subject Bois-le-Duc et Maestricht, où l'on dit qu'ilz vont planter 
l'artillerie, ou qu'ilz l'ont faict désjà, avec grand espoir de l'emporter. Ceuix 
d'Anvers ont paour'. Les Espaignolz sont à Burgerhaute, ungne demie lieue 
près de la ville, en laquelle se sont saulvez les noirs harnax fuyantz à bride 

Etats et du duc d'Anjou, embrassa celui du roi. II signa le 25 mai 4579 la ligue wallonne. (DE Taon, 
t. V, p.  627.) Quant à son frère Emmanuel de Lalaing, baron de Montigny, il suivit la même voie s  
(Voy. DIEGERICK, Correspondance de Valentin de Pardieu, p.  265.) 

Dans son Histoire d'Enghien M. Ern. Matthieu cite (p.  290) en qualité de bailli de cette ville 
Henri Gifles, qui occupait ces fonctions depuis le mois d'octobre 567 jusqu'en mars 4579. 

La garnison qui occupait en cc moment cette ville n'appartenait pas au prince d'Orange; elle était 
composée de Gantois. Les bourgeois les renvoyèrent. Voy. DE POTTER et BROECKAERT, Ceschiedenis der 

stad 4a1st, t. 1V, p.  73, où l'événement est raconté en détail. Le Taciturne blâma sévèrément la con-
duite de ces soldats, qui s'étaient rendus coupables- d'un graùd nombre de méfaits et de crimes. 

Voy., au sujet dc ces conquêtes, AITSINGER; P. 500, qui les date du commencement de févriér 4579, 
et DETuou, t. V, pp. 621 1  625. 

BOR (liv. XIII, fol. 92) raconte les détails des attaques dirigées contre les troupes des Etats près 
d'Anvers en février 4579. Voy. aussi DE Taon, t. V, p.  625. 
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abbatue, et sont tous les jours en armes, craindantz quelque surprinse, et 
en grande division. Les ungs veuillent que le cours (le la marchandise 
cesse, les aultres non. Car lorsque l'on at sceu ce qu'estoit faict en Artois, 
l'on aL arresté les batteaux, que y voulloient venir chargés de provision de 
caresme. Le mesme de ceulx de Flavnnault, LiUe, Douay et Tournay, les-
quelz véant ce, et que l'on les arrestoit leurs biens qu'ilz ont en Flandre, 
Brabant et ailleurs par-delà avec ceulx d'Artois et provinces-unies, ilz ont 
faict détenir à Arras le marquis d'Havret, l'abbé de St_Bernard et lé con-
seillier Metkerke qui ont faict leur mieulx pour rompre la chansson 1 , et que 
l'on ne traicta aulcune paix, sinon générale par moien de l'Empereur 2;  et 
l'on faisoit sarnblant de dépescher le Duc d'Arschot vers Coloigne, où que 
l'Empereur debvoit estre de bref, le tout pour divertir et prolonger. Ceulx 
desdiclz Estatz ont respondu que la généralité estoit représentée par ceulx 
qui ont observé la pacification de Gand, l'Union ensuivie et l'Edict perpé-
tuel; ce que eulx avoient faict, et que l'on les debvoit tenir pour les Estatz 
Généraulx, et non pàs ceùlx que y ônt contrevenu, qu'il failloit tenir et 
poursuivre pour rebelles, et qu'il ne failloit aller si bing que à Couloigne 
ou vers ledict Empereur, puis que l'on povoit. négotier avec le Boy, ou ses 
ambassadeurs, qui ont fort bién négotié, et mesmes le Sr de Selles, qui aL 
apporté lettre aiisdictz Estatz et chacune province désunies à Mrsle Viconte' 
etde Cappre. Aussi en ont heu ledict Sr de Lailaing, de Montigny, l'abbé 
de Hasnon et quelques aultres, qui en sont estez fort contentz, niesmes les- 

On lit dans les Résolutions des États généraux du 22 janvier 4579: 	Pour s'acheminer vers 
Arthois et induyre les Estatz de la province de demeurer en l'union et ne rien traicter en particulier, 
sont dénommez le prélat de St-Bernard, M' le marquis d'Havrech et le conseiller Metkercke, lesqueiz 
se conduiront suivant l'instruction qui sera dressée par le Sr  d'Aldegonde, Liesfelt, r.letkercke, Louvi-

gny, Iman et le greflier dc Brabant (p.  80). Leurs instructions furent délivrées le 24 suivant et l'abbé 

de St.Bernard fit rapport le 14 avril. (GACIIÂRD, toc. cit., t. Il, pp. 437, 506.) Le 23 février les États 
d'Artois annoncèrent définitivement aux États généraux qu'ils étaient d'intention de se réconcilier 

avec le roi, u en conformité dc la pacification de Gand, l'Union et l'Èdicl perpétuel, sans admettre 

chose quelconque au contraire. u Le 26 du même mois ils requirent les dits États généraux de déchar-
ger les pays de Hainaut, d'Artois, Lille, Douai et Orchies des gens de guerre, u (1Ui les rongent, sans 

faire aulcun service. n lis envoyèrent aussi la déclaration que leur avaient faits le baron dc Selles et 

le s' dc Ville. (Ibid., p.  201 ; GACIIÀKD, États généraux, t. Il, p.  152.) 

DE JONCHE, Kronyke van Gent, t. II, p.  113; DE Tilou, t. V, p.  625. Voy. la réponse des États. 

d'Artois dans les Actes des États généraux, t.. Il, p.  150. 	. 

$ Le vicomte dc Gand. 	 - 
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dicts Capire et Viconte, qui dient qu'ilz n'ont commencé le jeu pour le 
lesser; et l'on dit que ledict abbé 4e Hasnon at receu ung bref. du Pape, 
qui respond pour les promesses que Sa Majesté faict. Aultres qui ont receu 
samblambles lettres d'icelle, s'en mocquent, et dient qu'elles sont forgéez à 
Namur, et qu'ilz ne s'y fieront jamais. Aiantz seu lesdicts députez des 
Estatz généraulx que l'on rejectoit leur mise en avant, ilz ont rendu peine, 
pour faire à croire que les affaires de la Religion estoient si avant venu en 
Flandre, à Gand et Anvers, qu'il estoit nécessaire leur octroier la Religion-
vrede, ou que aultrement l'on mectroit en dangier tous les Catholicques, 
que se trouveroient massacrez; du quel propos ledict Viconte les rebroua 
fort, leur commandant de se taire: et qu'il ne failloit sinon faire sortir ung 
homme d'Anvers pour remédier à tout ce. Ledict abbé de St_Bernard est le 
filz de.Marie d'Almaras, qui at esté intronisé contre le gré des religieulx 
par le Prince, à l'importune poursuite des Oyembrugge et aultres alliez 
dudict abbé, qui vad frazé', avec chausses, poignard et espée comme ung 
capitaine. Il portoit aux Estatz de Monts le long manteau, méis il faullit 
que à Arras il prind le frocq, aultrement l'on ne le voulloit recepvoir en 
l'assamblée. 11 at tenu des propos bien estranges et scandaleux; son règne 
durerat aussi peu que de son prédécesseur l'apostat, qui seroit content 
quicter sa paillarde pour rentrer en l'abbaye . 

J'entendz que l'assarnblée, que at esté à Arras et qu'en est parti devant 
hier, at escript lettres à ceulx des Estatz bien braves, les notant ouverte-
ment de leur estrange et violente conduicte, et à Matihias une bien courte, 
mais fort substancieuse, disantz que s'il ne faict entretenir la paix de Gand, 
l'Union ensuivie et l'Edict perpétuel, qu'ilz ne sont délibérés le cognoistre 
plus pour gouverneur . Aulcuns veuillent dire qu'il auroit escript à ceuix 

Prazé, poilant la fraise. 	 ï 

Jean Vander Noot, fils de Quintin et de Marie Almaras, né en 1546, devint religieux à l'abbaye 
de St-Bernard. Après la mort de François Sonnius, évêque d'Anvers et abbé de ce monastère, les États 
de Brabant, contre le gré du roi et du Pape, nommèrent Vaiider Noot abbé en I577. Cette lioniination 
fut cassée en 11187, et l'ancien titulaire, obligé dc quitter son abbaye, mourut en Hollande en 1597. 
(AZEVEDO, Généalogie de la famille Vander Nool, p. 83.) Le prédécessèur de Vander Noot, dont parle 
Morillon, était Thomas van Thicit, qui, après avoir été abbé de St-Bernard, quitta son monastère et 
devint apostat. Il se réfugia en Hollande, s'y maria, et mourut à Delft cn 1590. (Voy. TE WATER, Ilet 

verbond der Edelen, t. III, p. 353.) 
Z  Morillon entend sans doute parler des lettres des États• d'Artois qui ont été publiées dans 'le 
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de Bruges dhoster les presches et conventicles. Le mesme à Gand, « où 
Rihove auroit empris de l'exécuter; ce que je ne puis croire, puis que 
l'on traveille tant ceuix de Brucelles pour accepter la Religionfrit, le tout 
par la poursuite du bourgmestre avec aulciins du magistrat ses adhérentz, 
que sont héréticques notoires; mais leé six nations des neuf et le Breeden 
raedt le refusent à platte cousture, et sont fort altérés et mal contentz du 
Prince d'Orange, que leur at demandé argent; dont ilz se sont excusés, 
disantz que comme la court n'y est poinct qu'ilz deviègnent povres. Ad 
ce qu'il auroit réplicqué qu'ilz n'estoient encore si povrez comme 
ceulx d'llollande, n'ayantz encores mangé du cuir boulli comme eulx: 
dont les dicts Brucellois , aussi bien mauvais que bons, sont estés 
merveilleusement offensés et irrités, disantz qu'ilz se garderont bien pour 
l'amour de luy manger du cuyr boulli 

; 
et dient tout cler, qu'ilz 

désirent eulx pacifier avec Sa Majesté, si faire se peuh; et plusieurs pen-
sent qu'il n'y aurat guerre à faire, et que ceulx d'Hollande et Zélande, 
avec une partie de Brabant, Geidre et Utrecht, se joindront aux pro-
vinces-unies le xvle du mois prochain. Dieu par sa grâce le doint. M' de 
Selles avec le Sr de Vaihuon sont allés vers le Prince de Parme avec 
lettres de remerciement et fort humbles audict Prince, du traveil qu'il 
prend pour leur procurer la paix, luy suppliantz d'y continuer. Le Roy at 
aussi escript à ceulx de St_Omer, comme verrez par les copies, que au!-
cuns peu saiges desguisent et calumnient, estantz enragés que lesdicts de 

Récueil des lettres, actes et pièces plus signalées du progrès et besoigné faiet en la ville d'Arras et 
ailleurs pour parvenir à une bonne paix. ' Douai, 1579. - Plantin a aussi publiée: u Brief des Staten 
van Artois ende gedeputeerden van Henegouw ende Douay tot de gedeputecrden van de Gencrale 
Staeten vergaderd in Antwerpen met de antwoord op de selve. » Anvers, 1578. - La lettre du 9 jan-
vier 1579 par laquelle les États d'Arras annoncent aux États généraux leur intention de se réconcilier 
avec le roi, est analysée dans GACIIARD, Actes des États généraux, t. Il, p. 425. 

Guillaume le Vasseur, s' de Valsion ou Vaihuon ou \Valhuon, l'un des agents les plus actifs 
des négociations concernant la réconciliàtion des provinces Wallonnes avec le roi. Voy. H0YNcK VAN 

PAPENDRECHT, t. Il, part. Il, pp. 551, 594, 400. - Le 23 février 1579, les États d'Artois et les députés 
dc Hainaut écrivirent aux États généraux pour leur dire qu'ils avaient entendu le prélat de St-Bcrnard, 
le marquis d'Havré et le conseiller dc Meetkercke. Ils préféreraient une paix et une réconciliation géné-
rale à une paix particulière; mais à la condition qu'elle soit établie sur le pied dc la Pacification de 
Gand, de l'Union de Bruxelles et de l'Édit perpétuel. A cet effet ils envoyèrent aux États généraux 
copie d'une lettre du roi du 7 février et de la proposition qui leur a été faite, le 23 février, par l'évèquc 
d'Arras, Je baron de Selles et le s' de Valhuon. (GACHARD, Les États généraux, t. Il, pp. 150, 151.) 



DU CARDINAL DE GRANVELLE. 	 32 

St_Ommer  ont faict lire leurs lettres par les curés faisant lé sermon en 
l'église. Mais quelque extrême queAldegonde dit estre la dextérité de Son 
Excellence, elle est assez cogneue partout quelle elle est, comme verrez 
par le pasquille cy-joinct, et ilz s'en forge journelernent une infinité d'aul-
tres; et s'il ne se retire tost avec ses disciples, il se polroit bien trouver un 
jour accablé. De leur bouticle est sorti l'advertissement joinct à ceste, et 
l'aiant apporté par ung des gentilzhomme dudict marquis et monstré à 
Arras. l'on I'at arresté, et Mr  le Vicomte dit à son maistre que si ce ne fut 
esté pour son respect, qu'il luy heut faict espouser une bien profonde et 
longue prison. Et fut lendemain faict une défense de tenir ou lire ledict 
escript ou samblables. J'entendz qu'il y en at encores ung piz que le sus-
dict. Ces sectaires ne cessent jamais de jecter leur poison par tout L 

L'on n'at point tardé d'accepter incontinent le besoigné de Mrs de Mon-
tigny et de Hese avec ceuix de Gand, et le confirmer . Mais comme l'on les 
aL si maugrément traicté en ce que concerne leur particulier, il samble 
qu'ilz ont changé d'advis, principalement Iedict Sr de Montigny, qui at 
receu xxm florins, ainsi que l'on dict, pour adjouster quarante compaigniez 
aux quarante qu'il avoit; et que le Sr de la Mote faict le samblable, qui at 
grandz deniers. H samble qu'ilz doibvent estre du costel de Flandres par 
le:Westquartier; et si le Prinée de Parme entre avec deux armées en Bra-
bant, comme il cômmence, l'on sera bien empesché à quel coustel l'on se 
debvrat tourner, quelque fin que 6 (le Prince d'Orange) soit, et sera pour 
faire advanéer les provinces désjà unies pour conclure la paix, et y attirer 
dés aultres, que sént sommées en général pour le xIe du mois prochain; 
et il faict à croire qùe en plusieurs villes de Brabant, où les gens de bien 
ont enduré, ilz prendront ceur et parieront, faisant teste aux mauvais, que 
commenceront avoir pàour et penser à leur retraicte. L'on aL tenu fort 
secret le recès de l'assemblée dAnois, affin qu'il ne parvint à la cognois-
sance dudict SrMarquis., de l'abbé et Metkerke; que ne sont apparentz 
d'estre tost relaxés de l'arrest où ilz sont miz. S'il est vray que ce soit pour 
ce que écuix d'Artois et de Haynnault, Lille et Tournay, u'ont encores 
furni à leur quote des aydes, moiens généraulx et contributions, sur ce 

B0R, liv. XIII, fol. 152 et suiv., énumère ue1ques-uns de ces écrits. 
Voy. DE JONGIIE, Gendsche geschiedenissen, t. Il, p. 10. 
re marquis d'Havré. 
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qu'ilz respondent que l'on face paier premier ceuix de Flandres, que res-
.tent encores bien deux millions, je tiens que se sera tard avant qu'ilz y 
poiront furnir, et que les provinces Walones n'ont aulcune .volunté de 
rien donner, aiantz faict grande levée des deniers pour leur deffezse. Ceuix 
de Brabant ne sçauroient paier, quant ores ilz vouidroient, et ce que pol 
rat venir d'Ho1lande Zélande, Gekire, Frise, Utreéht et OverysseJ n'est 
poirict pour paier trois mois aux reyters, ausqueiz l'on doibt beaucop., et 
qui menassent si l'on ne les paie de se retirer avec les Espaignoiz; mais 
s'ilz osent dire de n'estre venuz avec obligation de combatre, comme 
ilz dient, je ne pense poinct que le Roy se vouidroit servir d'eulx. Cepen-

•dant l'on murmure fort contre le Prince d'Orange de ce qu'il n'y aL aultre 
deffense pour le pays et ce qu'est devenu tant d'argent; et parle-t-èn 
d'avoir compte. Je tiens qu'il ne se vouidra desgarnir d.e ce qu'il at miz 
en boursse; il aL donné beaucop d'assignations et traitements aux sei-
gneurs, mais il s'est faict cassier du comptoir. 

Le xxve du présent at esté la convocation des Estatz en Anvers, où ledict 
Prince at mandé ceuix des provinces unies, leur prornectant seurté pour 
la venue et retour; mais, comme me disoit Mr de Lallaing, tel offre. est 
suspect, adjoustant que pour soy, il ne s'y. fieroit jamais. Madame de 
Hoochstrate la jeusne afferme que ledict Prince rappelle le Duc d'Alen-
çon, luy promectant mectre le pays entre mains, mais il' at esté apprins 
pour une fois, et cognu qùe les gouverneurs n'ont tout le crédit vers, les 
villes comme itz vouidroient, du moings ne l'auroit Iedict Prince, qui aL 
esté contrainct retirer la garnison, qu'il avoit en la ville d'Ath, que n'en 
veuit plus manger. Ledict Alençon at néantmoings heu son ambassadeur 
en l'assamblée d'Artois, le Sr de Bonivet, qui a dit que Son Altèze s'estoit 
retiré par le commandement 'du Roy son frère, mais que, pour ce, il n'en-
tendoit habandonner sa poursuite et traite, et qu'il ne fauldroit retourner 
à la prime vere, dont plusieurs se sont ridz; car. l'on sçat bien qu'il n'at 
.veu le Roy ny la Royne-mère jùsqu'à présent; et retournant vers son pays, 
.1,1 n'at passé-  par nulle ville jùsques il est venu à. Angiers, où il se tient 
enterré, aiant licentié toutte la ..gendarmérie qu'il avoit ammené, que aL esté 
fort frotté à son retour. L'on dit que le DÙc de Guise receuille les, reliques 
pour le Prince de Piedmont. Il y at esté ung bien grand trtumbknlen.t en 
France vers la Picardie et Champaigne. 
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• L'on dit que les Srs de Montigny et de la Mote sont commis pour éxécuter 
la Pacification de Gand. L'on ne sçauroit prendre milleur prétexi pour 
chastier les rebelles et héréticques, que commencent devenir plus doulx 
partout. J'entendz que Sa Majesté aL envoié à Saracenus, prieur de StV aast, 

pour les bons offices qu'il a faict pour la paix, sa nomination de l'abbaye 
deSt.Vaast; et que Mr  le protonotaire du Reuix est dénommé pour l'éves-
ché de Narnur, à l'honneur de Dieu soit, et l'utilité (le son Eglise. J'ay veu 
lettres escriptes à proche d'ung chanoinne de ceste église, qui dit que le 
Duc de Teirenove y est arrivé : et que l'Empereur a député pour entreve-
nir à la paix les archevesques de Coloigne et Trèves, et l'évesque de Wirts-
purcli. Ad ce compte n'en serons encores trainnés longuement, car il n'y 
aL poinct de fin aux Allemandz; et fauldra passer par les mains de leurs 
chancelliers, que sont souvent fort intéressables et infectes. li fut esté 
mieulx traicter avec Parme; mais je me doubLe que Iedict Marquis voul.-
drat tirer l'honneur à soy, et cependant la despense de la guerre croît 
aussi faict la povreté du pays. Ce sont les ruses de 6 (le Prince d'Orange), 
que cherche de consumer l'armée de Sa Majesté par longueur et dilations. 
L'on verrat comme l'entendront ceulx d'Artois et leur associés, à leur pre-
mière assamblée; mais il y at ung monde de souffleurs que ne cherèhent 
que d'imgrimer la noblesse de dissidence, et il en y  at en icelle de telz qui 
ont re çeu lettres bien aimables de Sa Majesté, leur promectant obliance du 
passé, et qu'ilz seront tetenuz en leur venit (gouvernement), qui au lieu 
d'accepter une telle grâce s'en mocquent, et font des bien mauvais offices. 
Dieu les veuille convertir; aultrement ilz en tireront plusieurs avec eulx. 

L'on parle fort de l'accrue du camp de Sa Majesté, et qu'il y aL encores 
grandes forces en chemin. Cela noz debvroit faire saiges, et cognoistre le 
dangier où l'on se mectra continuant la guerre; puisqu'il est bien créable 
que Sa Majesté emploiera le verd et le secq pour maintenir et retenir son 
ancien patrimoine. Mais plusieurs qui ont acheté du bien du Roy, ou qui 
les ôntprins pour récompènse ou ont assignations sur iceuix, se doubtent 
bien que toùt cela sera caducq. Touttefois le particulier peuit tant vers 
plusieurs, qi'ilz le préfèrent au bien général. Aultres pregnent et pillent 
tout ce qu'ilz peulvent, soubz confidence que tout sera pardonné, et con-
fermé par une paix. Ce qu'est contre Dieu et raison: ne povant Sa Majesté 
hoster à, quelcuns le.sien, s'il ne l'at mérité ;  et moings le peuR-il permectre 
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à aultrui, et seroit non seullernent spoliation, mais vray larcin et brigan-
derie contre les privilèges du pays, pour lesqueiz confermer l'on at prins 
couleur pour se fourrer si avant en une tant cruele et furieuse-guerre. 
Ceuix qui ont résisté aux commendes en France sont esté très bien advisés 
et providentz, car avec le temps l'on heut estudié pour les extendre. 

Je louhe Dieu que Sa Majesté se porte bien; les lettres qu'elle aL icy 
envoié sont fresches. Dieu pardoint à Roda, qui at faici plus de mal à son 
maistre qu'il ne sçait, mais luy le peuit sçavoir maintenant. C'est merveillé 
comme il est mort, si jeusne, estant de fort bonne disposition; il avoit ung 
bel estat. 

S'il ne plaît aux François que l'archevesque de Toledo soit faict cardinal 
seul, conséquarnent ne plaîrat-il au dataire, qui est de la mesme nation,. 
et que l'on dit s'y estre pièçà attendu. Je ne sçay si le fiiz de 4 (Barlai-
mont) y aspire, mais ce seroit augmenter le nombre. Ad ce que plusieurs' 
dient, retourné le mesrne qu'il alloit. Il aL invité 46 (Morillon) par plusieurs 
fois, mais, il ne sçauroit aller, se trouvant pesant, et que ses accidentz vond 
augment.antz. 

CXVI. 

LE CARDINAL DE GEIANVELLE AU PRIEUR DE BELLE—FONTAINE. 

(Letftes à Belle-Fontaine, t. le', fol. 165-164.) 

Rome, le 5 mars 479. 

J'entendroye von lentiers ce que se sera faict en l'assemblée que se deb-
voit faire à Dole. J'ay escript franchement et souvent ce que me semble con-
venir pour la sheurté de nostre povre païs et le fondement qu'il convenoit 
faire à la protection des Suisses, et qu'il convenoit les entretenir, puisque 
de leur faveur pouvions-nous espérer pins de sheureté que de noz propres. 
forces, et que les foules que le pays reçoit de noz gens de guerre me des-
plaict. Si Monsr le Conte de Charnplite est d'aultre opinion, et quant à 
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l'ampliation de la lighe héréditaiie et renouvellement de la neutralité, ce 
n'est de merveille; et quant j'en ay dit ce que m'en semble, et faict les offices 
ausqueiz-mon debvoir m'oblige, je m'en mectz à repoz, actendant le succès 
tel qu'il.plaict après à Dieu, envoyer. - 

L'assemblée des. Estaîz ne me semble à propoz en ceste saison, ny ne 
pense pas que l'on y  'feroit grande plainte contre les foules car le païs. est 
fort povre de. telz persénnaiges dont je- l'ay veu cy-devant riche, que 
tenôient, saps passion ny partialité, soing du bien d'icelluy et qui sçavoient, 
pouvoient et voûloient faire les offices teiz que pour.le bien du pays con-
venoiL - 

il me desplaiet que le différend des prétentions du gouverneur et de la 
Court, sur ce que doib't estre remis à la congnoissance de l'ung et de I'aultre, 
soit cause, comme vous escripvez.que.l'on ne donne le remyde requis aux 
foules. Je respondz à Mons' le président, louhant qu'il y doibje avoir bonne 
intelligence et amiable entre ledit Gouverneur et la Court, et que se suy-
vant le chemin ancién (estant facile d'advérer ce que du passé s'est faict), 
laissant à chacun sa chacune, le tout se pourroit accommoder. Je tiens que 
Monsr le conseillier Duchamp n'obmectra de faire de son coustel ce que 
convient, se trouvant aux Pays d'Embas, et qu'il sçaura fort bien informer 
de tout ce que passe., et mectre en avant ce -  que convient pour le remyde... 
Je louhe grandement le chemin que vous dictes vous tenez à l'endroict de 
Mons le président, et de garder tousiours la modestie requise, et le respect 
que se doibt à sa charge. 

Quant à Monsrde  Champaigney, qui que ce soit qui soubz main face 
poursuyte contie'hïy, l'a Court n'a peu obmectre d'obéir à ce que l'on Iuy 
ha s.iéxpresséihent- commandé de .passeroultre. Il-s'est faiét et à nous tous 
du 'mai beaucoup, pour estre tant :am de son opinion, et- sont - les- choses 
en :tertnes  qu'il eàt dangereux se mesler de -ses affaires... Je vous mercye 
cordialement-;ce, -que vous, avez faict de vostre coustel, et pour soubztenir 
ledroict 1e mes .nepveurs, que l'on leur ha résèrvé, et espère que l'on ne 
leur fera- tort. Ce qu'ilz y péulvent prétendre reliève peu, 'et j'ay escript ce 
qu'il me, sembIé sur la confication que vous répétez par vostre lettre, et ne 
ptiis y faire dadvantaige de ce que j'y-  ay. faict. Jé ne sçay quelle certitude 
vous pouvez avoir qu'il soit délivré; mais par ce que des Pays-d'Embas 
l'on escript, il semble qu'il soit encoires entre l- es mains de ceulx de Gand 
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et nonsans danger. Dieu luy soit en ayde. Et quant aux nouvelles desdicts 
Pays-d'.Embas, ceulx ou des mesmes pays ou du conté de Bourgongne qùi 
ne désirent l'accord, ou ne l'entendent ou ayment plus leiir.particulier que 
l'ung ny l'aultre desdictz payz, et s'ilz gaignent au jeu que se jouhe main-
tenant, si l'accord n'est faict, iii pourroyent perdre et le gain nouveaul et 
leurs biens anciens, dont Dieu les garde. Monsr le Prince actendoit de pou-
voir passer la Mense pour entrer en Brabant, et cependant continue lés 
practicques avec ceulx (l'Artois et d'Hénault et aultres plusieirs.particu-
liers, non sans espoir de quelque bon. succès. Le Duc de Terranova est 
enfin arrivé en la court de l'Empereur; quelque indisposition ha esté 
cause qu'il ne soit plus tost arrivé. Les négociations d'Allemaigne sont 
longues, et si ledit Prince de Parme faict quelque chose et s'accorde avec 
aulcuns, ii restera moings à faire...... 

CXVII. 

LE CARDINAL DE GRANVELLÉ AU ROI. 

(Archives de Simancas, affaires de Rome, layette 93.) 

Rome, le 8 mars 4l79. 

Hé recibido la carta que Vuestra Magestad ' ha sido servido mandarme 
escribir, en 24 de diciembre, y tambien el duplicado venido por otra via,' 
que son en respuesta de otras mias, y veo, que habia recibido las cartas que 
yo habia enviado del consegero Assonteville, y no puede dafiar que Vuestra' 
Magestad entienda la opinion de los deaquellas partes, aunque las :cartas. 
vengan tarde por hacer sobre ello con su, prudencia la çonsideracion que 
conviene. Yo no falto de corresporider cou el Duque de Terranova, que. 
como Vuestra Magestad habrk entendido, aunque el Emperador le habia 

On lit en marge de la main du roi : u Sera bien responderle. .0 
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ilamado que se encaminase por la mas breve hàcia Colonia, le enviô à liamar 
con hombre espreso que le haIlô en Reynhausen para hacerle ir à Praga ', à 
donde està de presente y le detiene como asimismo el nuncio Castafia, hasta 
que ios estados se sometan à la determinacion de Su Magestad Cesârea, como 
Io ha hecho Vuestra Magestad en Io cual hay mas tardanzade Io que se 
pensaba; y sienipre por mi he pensado que no se acabaria en breve tiempo, 
pues es menester juntar para esto bos dichos estados, y asi les han escrito él 
Archiduque Matias y Principe de Oranges , que envien sus deputados con 
àmpiisirno poder para resolver cuaiquier cosa sin consulta, y en esto sos-
pecho que vernan dificilmente, ni sé quien osase tomar sobre si tal carga 
por cl peligroen que con ella podria caer: nihasta aqui sabemos que esta 
junta se baya hecho, ni menos que Su Magestad Cesârea sea por enviar sus• 
cornisarios fasta tanto que este punto se resuelva. Pero entretanto hâcelo 
rnuy bien e! Principe de Parma que socobor de no haberse hecho esta sub-
mision va diferiendo de entrar en negociacion de tregua diciendo, que b 
de la tregua y  de! acordio esta remetido à Su Magestad Cesârea, y que 
cuando por su parte hayan elbos satisfecho y Su Magestaci Cestrea enviado 
sus comisarios, que entonces obedescerà à Io que de parte de Su Magestad 
Cesârea en esto le serà mandado; y entretantô tiene muy aprelados los de 
Mastricque, habiendo ocupado muchos lugares que estân cerca para qui-
taries la cornodidad de proveerse de vituailas y  de otras cosas, y quitado à 
bos estados cuantos bugares tenian desta parte de la Mosa hicia aquellas 
partes, comprado de Schenck un castiibo muy apropôsito sobre el rio cerca 
de Nimeguen, con que ternâ ruas comoditlad de vituablas y estorbarâ mucho 
à bos estados el comercio que pudiesen tener por el rio, habiendose tani-
bien abierto el camino htcia Colonia con haber tomado Carpen y despues 
hecho puente sobre la (licha Mosa, por la cual habia pasado ya parte de! 

L'Empereur avait primitivement décidé de réunir à Prague les commissaires chargés dc négocier 
la paix entre Philippe II et les sujets révoltés. Le duc de Terra Nova était déjà arrivé en cette ville 
auprès de l'Empereur, lorsque celui-ci changea d'avis et résolut de réunir le Congrès à Cologne, le 
51 mars 4579. (GACuÂRD, Actes des États généraux, t.. Il, pp. 69, 82, 85, 97, 152, 448, 449.) Le Duc 

était si peu convaincu du bon résultat de ces négociations, qu'il ne manqua pas de le dire à son sou- 
verain. Voy. Baron KERVYN DE LETTENHOVE, Les Huguenots et les Gueux, t. V, p.  400. 
I 	La circulaire de l'Archiduc Mathias est datée d'Anvers, le 8 février 4579 Elle est analysée dans 
GACHARD, dcl os des États généraux, t. H, p.  448. 	 . 	 . 
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egér.cito en la Campifia, recobrado \Vert' y deshecho en tres ô cuatro 
encuen.Lros asi en la dicha Campifia como en Gueidres algunas compafiias 
de les estados, tos cuales pornâ en aprieto entrando en Brabante con' la 
correspondencia de las guarniciones que habia dejado en Lobayna, Leuwe 
y Diest, que daban Lai trabajo, sefialadamente Ioz de dicha Lovaynà tt les 
de Bruselas, que habian rehusado de contribuir sine se volvia â jun'tar egér-, 
..cito por defenderlos contra e! dicho Principe y  poner cerco sobre Lobayna; 
sentidos de que cada dia la guarnicion que en elta estâ les corriese hasta 
las puertas. [-labian buscado dineros en Enveres, y ni estos hallaron ni 
dejaron de conoscer cuanta falta tenian (le crédite. Esto, y et ver per otra 
parte que ios de Artois y Enao , y muches particulares mostraban mata 
satisfaccion del Principe de Oranges favoresciendo à la Religion Catôlica, 
y que no quieran suffrir le que contra el tratado de Gante se hacia en la 
misma Gante y otras partes, procurando e! Principe de Oranges corromper 
la religion por dar mayor estorbo al concierto., et cuat huye cuanto puede 
temiendo que deste nazca su ruina; tiene e! dicho Principe en gran con-
goja, y ha tornade alguna celosia de! dicho Archiduque, por pavescerle que 
qoeria tomar la mano en mandar mas de le que él quisiese, y Se veen tam-
bien desamparados de M' de Alanzon que ya esUt en su casa, cemo Vuestra 
Magestad habrà entendido. Si los de Artois y Enae  y de los' otres puede 

Voy. plus haut, p. 546. 
2 Bon nombre de documents relatifs à la sécession des provinces wallonnes sont imprimées dans 

GACUARD, toc. cil., t. Il, p. 417, et dans Bon, liv. XIII, fol. 95 et suiv. Voy. aussi, au sujet dc l'Union 

d'Arras, Baron KERVYN as LETTENHOVE, Les Huguenots et les Gueux, t. V, p. 519.) 
Malgré son départ des Pays-Bas, le duc d'Alençon n'avait nullement renoncé à l'idée d'y rentrer. 

Dans les Résôlutions des États généraux du 7 janvier 1579, on lit à cc sujet Rceeu lettres de 
Mgr le Ducq d'Anjou, contenant crédence sur M. d'Espruneault, son ambassadeur, lequel déclaire, 
oultrc le contenu, le parlement (le Son Altesse pour France, estant la première cause le rappel dc son 
frère, le second, pour oster toute diffidenec que l'on a commencé avoir dc S. A., laquelle n'at esté 
accommodée pardeçà comme ses grandeurs bien le méritent, nonobstant quoi icelle toutesfois veult 
'demeurer en la bonne affection qu'Elle at apporté pardcçà. Sur quoi est dict que les Estaiz ont grand 
regret du partenient de S. A., 'ecu que la ville d'Ath luy estoit désia assignée pour sa demeure, en 
ratcllddnt que la ville de Malines seroit accommodée; recevans toutesfois en cela contentement que 
S. A. séjournera sur la frontière en Franco, où MM. le prélat St-Bernard, le marquis d'Havrech et le 
conseiller Mctkerkc l'iront trouver, pour lui rendre contentement, demeurant la publication prétendue 
par lcdict 's d'Espruneaulx en la conférence dc MM. les conseillers d'Estat et les Estatz généraulx, qui 
se tiendra à la première commodité. 2 (P. 95.) 
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tener buen succeso como se espera, por harto mas importante ternia esto,' 
que si con todos.juntos se hubiesehechô el concierto, si miramos.para 
adelante, y Io que esta separacion puede aprovechar, pues se vee et daflo 
que ha hecho la union, y  separados una vez pasarn afios y afios ântes que 
entre aqueflos estados haya union yconforrnidad para tornarse â juntar; 
y por esto sieinpre lie estado en que el Principe de Panna sin esperar la 
negociacion de los comisàrios iinperiales, procurase de tractar con los que 
se.querrà reducir teniendo ojo à esta dusunion; ni se podrâ quejar Su 
Magestad. Cesarea con alguna razon, pues si vt de buen pié, como se debe 
esperar, se debra holgar de Io que se hiciere en beneficio del servicio de 
Vuestra Magestad, y  haciendo algo en esto por su parte e! dicho Principe 
de Parnia, menos quedarâ que hacer al Emperador, cuyo Embajador cerca 
de la persona de! Archiduque Matias, e! Conde de Suat.ernberg, se muestra 
en sus solicilaciones muy principal para los estados, ' amenazô el Principe 
de Parnia de que si no condescendia t la tregua.,' tornarian bos estados â 
juntar su campoy sucederian cosas que darian embarazo, pero que no veo 
p.ara que lengan forma para juntar tan presto egército bastante, pùes la 
Reyna de Inglaterra se debe cansar,4 la cual ha ido Casimiro por cobrar 
sus pagas que debe haber venido à costa dellas; y et dicho Principe de 
Parma sigue muy bien el camino que Vuestra Magestad le ha niandado. de 
procurar de reducir los que puede con clemencia y dotzura, sin dejar de 
egércitar por la otra parte las armas contra los que quedan obstinados. Yo 
no falto de corresponder con toda diligencia al dicho Principe, y de hacer 
por mi parte con los de aquellos estados bos oficios que yo puedo para que 
conozcan la bondad y clemencia de Vuestra Magestad, solicitândolos al 
reconosciniien.to debido, y. â que no pierdant la ocasion mientras,Vuestra 
Magestad estâ todavia con bos brazos abiertos para recebinlos y tratarlos 
corno hijos, olvidando todo lo.pasado, y. tractando los negocios de aquellos 
estados por las personas dellos y no por estrangeros, para quitarles et 
miedo que, tienen que no se les rompan sus privilegios y que estrangeros 
vengan â mandar en ellos. 

Al Comendador Mayor de Castilla, embajador de Vuestra Magestad, cor-' 
respondo como debo, y en Io que se ofresce le digo sinceramente mi 
parescer, asi en Io de la ida de! cardena! Madrucho, como sobre Io del dicho 
nuncio Castafieo, y otros negocios que por ôrden de Vuestra, Magestad me 
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comunica. Habemos tenido aqui gran borrasa sobre Io de la tregua con e! 
Turco, y por amansar Su Santidad propuse al dicho Embajador que iio 
teniarnos mejor salida que de decirte claraniente que esta tregua se hacia. )  
no por descuidarse ni consentir que et Turco ofendiese â alguna parte de 
la cristiandad., y que esta tanipoco no ataria Vuestra Magestad las manos 
para que si Su Santidad dispusiese. las cosas de la cristiandad de manera 
que se pudiese hacer empresa invasiva, aparente de buena salida contra et 
dicho 'I'urco, que Vuesira Magestad no hiciese por su repiblica Io que con-
venia : y esto ha sido menester decir por satisfacer â Io que Veneciaios 
pidan â Su Santidad que querian por mano de Vuestra Magestad, sin décla-' 
rarse eltos contra el Turco, cobrar Io que han perdido;.y bien larde serâ 
por nuestos pecados, ântes que se vengan â poner las cosas en término 
que esta empresa invasiva que digo contra el Turco, con concurrir en ella 
los Venecianos por su parte, se pueda hacer, y entonces por servir â Dios, y 
â toda la cristiandad no habria para que Vuestra Magestad hiciese escni-
pub 'de romper la capitulacion con et dicho Turco, pues sabemos que ni el 
la guardarâ mas de Io que le vernâ bien, ni se puede fiar della .Vuestra 
Magestad, y que â quien no guarda por su parte Io capitulado no hay para 
que guardârsebo, con decir demas de Io arriba dicho, por mayor justifica-
cion, quela principal causa que hapodido mover Vuestra Magestad â hacer 
esta tregua sea por desengallar â bos de bos Estados Bajos, â bos cuales per-, 
suaden que con las embajadas que Alanzon y el Principè de Orange desi-
fiaban enviar ayudados (le ministros det Rey de Francia, procurarian que. 
bajase armada dcl rfurco  que diese tanto embarazo â Vuestra Magestad, que 
no pudiese acudir ni atender â b (le aquelbos estados, por hacerbos por esta 
via nias obstinados, y que pues no bastaba ver eltos el embarazo que tenia 
èonel Soptii con que le es imposible armar este afio, para que no creyesen 
que habia de venir armada, que con entender dernas desto que hay tregua 
perderan aquella esperanza, y se desperarâ de poderse sostener contra las 
fueizas de Vuestra Magestad, .con dejar tambien â Su Santidad que por no 
poderse Vuestra Magestad fiar en esta tregua, no se podrâ desarmar ni 
escusar bos gastos para que se cerrase et paso â Io que se hablaba (le quitar 
â Vuestra Magestad et subsidio concedido por cl. salario de las galeras. 

contra elTurco; y desto todo, y de otras cosas que tocan al cargo del dicho 
Enibajador, en que le digo Iibremente.mi parescer, no escribo â Vuestra 
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Magestad pues presupongo que Io debe hacer y que Io hace como tan dili-
gente; ni hay para que escribiendo Io mismo dob!ar  el trabajo â Vuestra 
Magestad que dc contino estt tan ocupado en cosas tan importantes ;  no se 
'ha dejado de representar â Su Santidad para Io que côn él pueden en todas 
occasiones, la obligacion que ternia de ayudar â Vuestra Magestad por las 
cosas de Flandes, y harto claro se le ha hablado sobre la ida de Alonso, y 
sobre la entrada que hizo su gente en el condado de Borgona, pero con 
cuantos oficios en esto se hacen no me paresce que se (és càbienta) cuanto yo 
querria, ne se si por no ofender â Franceses, ô por parescerle que con las 
ayudas que he dado â VuestraMageslad quede yademasiadamenle cargado 
Io eclesiâstico de Espafla: y temo que no faltan muchos que dende ahj 
tienen sus correspondencias acâ' para ver quejas ni deja de (lecir Su 'San-
,tidad algunas veces que no es bien cargar tanto bos sithditos que les pongan 
en desperacion, allegando' cl egempbo de Io que al presente venios en la 
Francia ; de que no clixé otra cosa habiendo venido las cosas, como Vuestra 
Magestad debe ser informado, tan adelante que si e! Rey de Francia no se 
reforma,.les reformaran ellos, y procuran medio resolutamente (le darle la 
bey. Entiendo que Portugueses han hecho oficios con Su Santidacl sobre b 
de la .tregua con e! Turco, no menos calientes y vivos que bos Venecianos, 
con decir que Vuestra Magestad les ha ya hecho hacer oficios contra el 
Turco por donde queda irritadô contra elbos, y que se quedan. en lus cuernos 
dcl toro'. 

'Escribenie Vuestra Magestad que habia liamado Funquio, para hinchir el 
jugar de H'perus y por conoscerle muy plâtico, y que sabe muchas len-
guas, habiendo tenido aqui ôficio por espacio de quince afios y mas, con 
el cual ha podido tener noticia de negocios de cuasi toda la cristiandad,'y 
por tener mucha cognicion de las cosas de Alemania y de las de Flandes, 
adonde ha asistido ya algunos aIios en Ios negocios; y como muchas veces 
he escrito â Vuestra Magestad, me ha parescido siempre necesario que ô 
fuese él, ô otro, liubiese persona cerca de Vuestra Magestad muy plâtica 
de las cosas de Flandes, y aquien se 'pudiese acudir con los negocios, asi 
pûblicos como.particulares de aquellas partès, pues tanto resentimiento 
hacen lus de aquelbos estados de que en sus negocios se entremetan lôs dé 

Le Roi a &rit en marge : « Ojo. Esto alude îi Io que Francisco dc \Tcra ha escrito. D 
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Espafla, por cl ôdio que con los malos oficios que se han hecho han conce-
bido contra la nacion. 

Pero yo entiendo por cartas (lei miSmo Principe de Parma, que se ayuda 
mucho del dicho Funquio, y que por esto le entretiené para euviarle â 
Colonia como confidente y  plético, si se viniese â la negociacion de acordio 
delante de los ministros y deputados del Emperador. 

Muy bien es que en las cosas de Milan corresponda Vuestra Magestad al 
Marqués de Ayamonte, y me he holgado mucho de ver que viniesen Espa-
fioles por hinchir Ios tercios, y para que quede là Italia con fuerzas de 
Vuestra Magestad tales que le tengan respecto; pero yo siento en las 
entrafias ver cuan mala navegacion han tenido, y que hayan Ilegado tan 
desproveidos y mal tractados. Pero no dudo sino que el dicho Marques de 
Ayamonte hara todo Io que pudiere para se le dan con que iehaerbos, lres_ 
tirlos, armarbos y egércitarlos, para que si fuesen menester salgan de pi-
vecho. Don César de la Marra me escribiô que su pliego ra cosa de mùcha 
importancia, y  veo que ha mucho .tiempo que esté en querer ir en todo 
caso é la corte de \Tuestra Magestad, con color de querer propofler cosas 
muy importantes que con viva voz se pueden entender inejor. Yo le digô 
que haré mej9r deescribiry quedar adonde està, dé puede servir con dar 
avisos como Ios ha dado algunas veces muy buen9s. Pero debe t&ner miré 
é u particular, y e1 caso por el cual est perjudicado es-grave, ni creo para 
mque convenga vaya delante de Vuestra Magestad por que soy cierto què 
Ie cansaria con importunidades ni podria ir seguro ahi por la pramética 
que me acuerdo se hizo una vez sin espresa licencia de Vuéstra Magès(ad. 
Yo continuaréde procurar que se detenga todavia en Ragusa, y Vuestra 
Magestad podré mirar si seré servido, si 10, que escribe de las exempciones 
que pretenden los Raguseos es cosa (le consideracion, yo le exhorto siempre 
é que corresponda al Virey de Népoles y al embajador de Vuestra Magestad 
en Venecia Que es el canuno por el cual debe caminar, y tengo fin siempre 
de procurar que acada uno se dejen bos negocios que son a su cargo 
Guarde iNuestro Seflor y piospere la S C. R persona de Vuestra Magestad 
cérno sus servidores y vasàllôs deseatnosyhernos nienester. . iI 
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TRADUCTION. 

J'ai reçu la lettre qu'il a plu à Votre Majesté 1  de rue faire écrire le 24 décembre, 
ainsi que le duplicata.envoyé par une autre voie.Comrne je le remarque, par ces mis-
sives en l'épouse aux miennes, Voire Majesté a eu les lettres que je lui ai envoyées de 
la part du conseiller.d'Assonleville. Il n'est pas mauvais qtie Votre, Majesté entende 
l'avis de ceux des Pays-Bas. Toutefois Elle,a reçu ces lettres un peu Lard pour pouvoir 
y donner, avec sa circonspection habituelle, la suite qu'il conviendrait. Je ne manque 
pas de correspondre aec le Duc de Terra Nova. Comme Votre Majesté l'aura appris, 
l'Empereur lui avait demandé (leEe rendre le plus vite possible à Cologne. Mais il lui a 
dépêché un ourrier exprès qui l'a rejoint à Reynhausen. Ce courrier était chargé de 
J'iniiter à partir:pour Prague. Le Duc 'y trouve en ce moment, eti'Empereur l'y rrtient 
avec le nonce Castafa, jusqu'à'ce que les États, à l'exemple (le Votre Majesté, s'en 
réfèrent à la décision de Sa Majesté impériale. Ce qlii tarde plus qu'on ne le présumait. 
Quant à moi, j'ai toujours pensé qué cela ne se ferait pas de sitôt. Car il faut, réunir les 
États à cet effet. Déjà l'Archiduc Mathias et le Prince d'Orange les ont engagés, par 
écrit à envoyer leurs députés munis des plus amples pouvoirs, pour décider certains 
points sans en réftrer (à leurs mandants). Mais le Prince et l'Archiduc se sont dit que 
céla sèrait chose difficile, et que personne n'oserait courir le risque d'une semblable 
responsabilité. Ensuite nous ne. savons pas si la réunion a eu lieu, et encore moins si 
Sa Majesté Impériale est disposée à 'y envoyer ses commissaires, tant que cette question 
n'aùra pas été résolue. Dans l'intervalle le Prince de Parme fait très bien d'ajourner les 
négociations relatives à la trêve, sous prétexte qu'on n'a pas accepté encore l'arbitrage 
de l'Empereur. Le Prince allègue que les questions de la trêve ?t de l'aècord sont défé. 
rées à la décision de Sa Majesté Impériale. Lorsque les États auront, en ce qui les con-
cerne, satisfait à cette condition et que l'Empereur aura envoyé ses, commissaires, le 
Prince s'en l'apportera alors à ce que Sa Majesté Impériale aura décidé. En attendant 
il serre de près Maastricht, après avoir posté ses troupes de manière à empêcher lçs 
assiégés de se ravitailler et de s'approvisionner.. Il a enlevé toutes les positions que 
l'armée des États occupait en-deçà de la Meusejusqu'au lieu de l'action principale. 11 a 
acheté à Schenk un château très bien situé sur la rivière (près Nimègue) pour icé pro- 

En marge,.de la xain du roi: On fera bien de lui répondre. '. 	 ' 
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curer des vivres facilement et entraver le trafic que les États pourraient faire par cette 
voie. Il s'est ouvert aussi le chemin de Cologne, en prenant Carpen. Après avoir jeté 
sur la Meuse un pont, par où une partie de son armée a passé dans la Campine, il a 
repris Weert et défait, en trois ou quatre rencontres, dans cette même Campine et la 
Gueldre, plusieurs compagnies des États. Par son entrée en Brabant il a mis ceux-ci 
dans un grand danger, pour avoir gardé ses communications avec les garnisons qu'il 
avait laissées à Léau et Diest. Ces garnisons, surtout celle de Louvain, donnaient tant 
d'embarras à ceux de Bruxelles, que ceux-ci avaient refusé de payer les impôts si l'on 
ne levait pas des troupes pour les défendre contre ledit Prince et assiéger Louvain. ils 
s'émeuvent de ce que chaque jour la garnison de Louvain pousse des incursions jus-. 
qu'aux portes de leur ville. Ils ont cherché de l'argent à Anvers; mais ils n'en ont pas 
trouvé, et ils ne sont pas sans savoir à quel point ils manquent de crédit. Avec cela ils 
ont vu d'autre part que l'Artois, le Hainaut et beaucoup de gens en particulier se plai.. 
gnaient du Prince d'Orange, étaient favorables à la religion catholique et ne voulaient 
pas souffrir les trances ourdies contre le traité de Gand. dans cette ville même et ail-
leurs. ils ont vu que le Prince d'Orange attaquait la religion pour empêcher l'accord. 
Il cherche à l'éviter autant que possible, car il craint qu'il entraînera sa ruine. Le Prince 
(le Parme l'inquiète beaucoup et il est devenu jaloux (ludiCt Archiduc, celui-ci lui paraît 
vouloir prendre plus d'autorité qu'il ne l'entend. Les États se voient abandonnés du Duc 
d'Alençon, qui s'en est retourné, comme Votre Majesté l'aura appris. Si ceux de l'Ar-
tois, du Hainaut et des autres provinces peuvent obtenir un bon résultat, comme on 
l'espère, je trouverai cela plus important que si l'on arrivait à un accord entre tous les 
États. il suffit pour s'en convaincre de voir la situation de plus près et de considérer 
les avantages de leurs dissensions. On voiL le tort qu'a fait leur union. Une fois désunis, 
il se passera des années et des années avant que ces États s'enténdent et s'accordent 
pour en revenir à cette union. C'est pourquoi j'ai toujours été d'avis que le Prince dé 
Parme, sans attendre les négociations des commissaires impériaux, cherchât à traiter 
avec ceux qu'il voudra ra-menerà l'obéissance. Pour ma part je tiens à la désunion des 
États. Au surplus, Sa Majesté Impériale ne pourra se plaindre raisonnablement, si tout 
Na bien, comme il est à espérer, Elle aura à se réjouir de cé qui se fera pour le service 
de Votre Majesté, et, en le faisant le Prince de Parme aura moins à faire à l'Empereur. 
Car son ambasadeur auprès de l'Archiduc Mathias, le Comte de Schwartzeniberg, se 
montre dans toutes ses-démarches très favorable aux États. Il menace le Prince de 
Parme, s'il ne consent pas à la trève, d'une prise d'armes des États et de toute sorte 
I'embarras. Mais je ne vois pas que ceux-ci aient le moyen de lever des troupes aussi 
¶ite. La Reine d'Angleterre doit se fatiguer des instances de Casimir.pour.obtenir la 
solde qu'elle doit payer à ses soldats. Le Prince de Parme suit très bien la voie que lui 
a tracée Votre Majesté : il tâche de ramener tous ceux qu'il peut gagner par la -clé- 
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mence'et ladouceùr, sns cesser de poursuivre les obstinés, l'épée.dans les reins. Je 
ne manque pas.de  correspondre très activement avec ledit Prince, ni de faire tous les 
efforts possibles auprès de ceux des Pays-Bas POUF les convaincre de la bonté et de la 
clémence de Votre Majesté. Je leur rappelle la gratitude qu'ils lui doivent. Je les con-
jure de ne pas négliger l'occasion qui leur est offerte, alors que Votre Majesté leur 
ouvrant les bras, est prête à les recevoir et à les traiter comme des fils, consent à oublier 
le passé, veut enfin laisser traiter les affaires du pays par les nationaux et non par des 
étrangers. C'est leur enlever le prétexte que les étrangers violeraient leurs privilèges 
et viendraient les dominer. 

Jê corresponds, comme je le dois, avec le grand commandeur de Castille, ambassa-
deur de Votre Majesté, je lui donne à l'occasion mon avis tant sur le voyage du Car-
'dina Madricho que sur celui du nonce Castaneo et sur toutes les autres afFires qu'il 
me communique par ordre de Votre Majesté. La trêve avec le Turc a soulevé ici un 
orage. Pour l'apaiser Sa Sainteté représenta à l'ambassadeur qie le mieux était d 
déclarer qu'une semblable trève n'était pas faite afin de se décharger d'un devoir pour 
laisser le Turc offenser en aucune manière la Chrétienté, ni pour lier non plus les mains 

Votre Majesté. Enfin que, si Sa Sainteté réglait les affaires de la Chrétienté de telle 
sorte qu'on pourrait, à un moment donné, tenter une expédition probablement heu-
reusecontre ledit Turc, Votre 11ajesté ne serait pas empêchée de faire ce qui convien-
;drait à l'intérêt public. Il a fallu dire, cela pour satisfaire au désir pressant exprimé à 
Sa Sainteté par les Vénitiens, qui voudraient, sans se déclarer contre le Turc, recou-
vrer, par l'intermédiaire dé Votrè Majesté, leurs possessions perdues. Pour la punition 
dé fios péchés, .ée ne sera pas de sitôt que les circonstances permettront dentre-
prendre, avec le concours de Venise, la campagne précitée contre les Turcs. Le cas 
échéant, Votre Majesté n'aura pas à se faire scrupule de rompre le traité conclu avec 
le Turc. Celui-ci, nous le savons, ne le maintiendra pas plus qu'il ne lui convient, et 
Sa Majesté ne 'peut s'y fier. Elle ne doit pas, je le répète, observer cette convention à 
l'égard de celui qui ne s'y croit pas tenu lui-même. La meilleure excuse de Votre 
Majesté d'avoir fait cette trêve, c'est d'avoir voulu désabuser ceux des Pays-Bas. On 
leur persuade que, grâce aux ambassades à envoyer au Turc par d'Alençon et le Prince 
d'Orange, avec l'appui des agents du roi de France, on réussirait à donner assez d'em-
barras à Votre Majesté pour l'empêcher de venir s'occuper à temps (le ces provinces. 
On encouragerait ainsi l'obstination des 1tats. Mais si, apprenant la conclusion de la 
trève avec le Turc, ils croyaient ne plus pouvoir compter sur t'intèrvention de la flotte 
ottomane, qu'il est d'ailleurs impossible au Sophi d'armer cette année, ils perdraient 
leur confiance et désespéreraient de trouver des forces suffisantes à opposer à celles de 
Votre Majesté. Àù surplus il faudrait représenter au Pape que Sa Majesté, ne pouvant 
néanmoins se fier à cette trêve, ne se croit pas permis de suspendre ses armements et 
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les dépenses qu'ils entraînent. Il y a.lieu de dire cela à Sa Sainteté pour la détourner 
de l'intention qu'on lui prête de retirer le subside qu'Elle nous a accordé pour armer 
les glères à envoyer contre le Turc. De tout cela et du reste concernant la mission de 
l'ambassadeur susdit, je n'en écris pas à Votre Majesté; elle sait, je présume, les 
mesures qu'Elle a à prendre et elle les prend avec toute la diligence voulue. Il n'y. a 
pas de raison pour que je Lui en écrive, au risque de doubler le travail de Sa Majesté, 
toujours si occupée d'affaires importantes. On n'a pas manqué de rappeler en toute 
occasion à Sa Sainteté l'obligation qu'il a d'aider Votre Majesté dans les affaires de 
Flandre. On lui a parlé en ternies assez nets du voyage d'Alençon, et de l'entrée des 
troupes de celui-ci dans la comté de Bourgogne. Malgré tous mes bons offices, je ne 
vois pas à Sa Sainteté autant d'ardeur à conférer avec moi que je le voudrais. Je ne 
sais si cesL pour iie pas déplaire aux Français ou parce que, connaissant le coucurs 
prêté par moi à Votre Majesté; le Saint-Père trouve que je suis déjà le prêtre le plus 
occupé de l'Espagne., Je crains du reste que d'aucuns 4  ne correspondent de là-bas 
avec ici pour faire entendre des plaintes. Aussi bien Sa Sainteté ne manque pas de dire 
parfois qu'il n'est pas bien d'accabler ainsi les sujets de Votre. Majesté au risque de les 
désespérer. Le Souverain-Pontife cite i'exemple de la situation que nous offre présen-
tement la France. Je n'en dirai pas davantage, car cette situation est devenue telle que, 
si le roi de .France ne change pas sa manière de faire, il sera obligé de la modifier par 
la force des choses et on lui fera résolûment la loi. J'apprends que les Portugais ont fait 
des démarches auprès de Sa Sainteté à propos de la trève conclue par l'Espagne avec le 
Turc.Avec non moins de chaleur et de vivacité que les Vénitiens, ils ont dit que Votre 
Majesté les a poussés.à molester; que celui-ci, à raison de ces actes hostiles, est irrité 
contre eux et que maintenant ils sont « pris entre les cornes du taureau. » 

Votre Majesté m'a écrit qu'Elle avait appelé auprès d'Elle Fouck pour remplacer 
Hopperus; qu'Elle connaissait son expérience, qu'il savait plusieurs langues, ayant été 
ici en fonction pendant quinze ans et plus; qu'il avait pu ainsi se mettre au coumnt des 
affaires de.presque toute la Chrétienté, surtout de l'Allemagne et dela Flandre, ôù, 
durant plusieurs années également, il avait pris part aux négociations politiqùesOr, 
ilm'a toujours paru de toute nécessité que, soit celui-ci, soit tout autre, il y ait auprès 
de: Votre Majesté une personne très familiarisée avec les affaires de Flandre et suscep-, 
tible d'être employée à les régler en matière publique et privée. Ce pays n'entend pas 
voir les Espagnols se meler de ses affaires; le mal qu'ils lui ont fait, les a portés à haïr 
tout. .le peuple de l'Espàgne. 

Mais j'apprends par les lettres du même Prince de Parme qu'il s'aide beaucoup des 

En marge, de la main du roi: «J'entends, c'esL uneallusion de la correspondance de t'ranciseo 
deVera. 	 . 
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services du susdit Fonck. Aussi le garde-t-il pour l'envoyer à Cologne avec une mission 
de confiance, s'il parvenait à engagerJes négociations avec les agents et les délégués 
de l'Empereur. 

C'est très bien .que pour les affaires de Milan Votre Majesté corresponde avec le 
Marquis d'Ayamonte. Je me réjouis de voir que les Espagnols sont venus recompléter 
les cadres des tercios et que Votre Majesté gardera en Italie assez de troupes pour se 
faire respecter. Au fond je sens l)ien que les hommes ont beaucoup souffert de la tra-
versée et qu'ils sont arrivés dépourvus detôut et fort maltraités. Mais je ne doute pas 
que le Marquis_d'Ayamonte ne fasse tout son possible pour leur donner de. quoi se 
rétablir, s'équiper, s'armer et s'exercer pour qu'on puisse les utiliser au besoin. Don 
César de ta Marra m'a écrit que sa requête était très sérieuse. II y a longtemps, je le 
vois qu'il veut se rendre, en tout état de cause, à la. cour de Votre Majesté sous prétexte 
d'affaires importantes plus faciles à expliquer de vive voix. Je lui dis qu'il fera mieux 
d'écrire et de ne pas s'éloigner d'où il est et peut continuer à donner ses informations 
parfois excellentes. Mais il doit veiller sur lui-même: son cas est grave et il ne con-
vient pas, je.crois, qu'il se présente devant Votre Majesté; il La fatigurait de ses lin-
portunités. Du reste, il ne pourrait se rendre avec sécurité à Madrid, à cause de l'or-
donnance rendue un jour, si j'ai bonne mémoire, à moins d'obtenir la permission 
expresse de Votre Majesté. Je continuerai à renseigner ce qui se passe à Raguse,. et 
Votre Majesté verra si mes renseignements touchant les prétentions des gens du pays 
à l'endroit de leurs privilèges, sont de nature à l'intéresser Je prie toujours Votre 
Majesté de vouloir bien correspondre avec le Vice-Roi de Naples et l'ambassadeur de 
Votre Majesté à Venise C'est la voie à suivre, et je tiendrai toujours la main à ce que 
chacun soit chargé d'arranger les affaires qui lui incombent. Que Dieu garde et pro-
lège la sainte, catholique et royale personne de Votre Majesté, conformément au désir 
de ses serviteurs et vassaux qui en ont tant besoin. 
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CXVIII. 

LE PRÉVÔT MORILLON AV CARDiNAL DE GRANVELLE. 

(Lettres de Morillon au cardinal de Granvelle, t. VIII, fol. 185.) 

Cambrai, les 10 et 14 mars 1579. 

Le mardi xe de,  mars, par une conspiration des sectaires par avnt con-
ceue, sur les sept heures du matin sont-ilz venu à main armée en quattre 
églises catholicques, où on faisoit le sermon, et ont chassé comme chiens 
enraigez hors des églises de StMichiel, StePharalde. StJacq ues et StNicolas, 
tous les auditeurs catholicques, mesmes à la susdicte église de St_Michiel 
ont-iJz faict grande foule, ayantz précipité de la chayre de vérité frère 
Franchois, cordelier de Bruges, principal prescheur, et navré à la teste avec 
une coignée, dont il est en dangier de vie. Il eust esté tué sur la place, s'il 
n'eust esté empesché par plusieurs Catholicques, que sont néantmoings aussi 
blessez, aiant illec oultre cela blessé plusieurs, tant hommes que femmes 
et enfans, et les pillé de leurs cappes, manteaux, robes, failles, anneaulx 
et Iagues, chaînes, couverchefz et chapperons de velours; de sorte qu'ilz 
sont retournez au logis à teste nue, sans habit supérieur, et entre les aul-
tres plus mal traictés la Dame d'Augerelles. Et ne se contentaniz de ce, ilz 
n'ont poinct seulement saccagé' lesdictes'églises, mais aussi les descouvert 
et tous les ornementz ecclésiasticques bruslé publicquement sur lemar-
chiet; et oultre ce ont emprisonné les seigneurs, gentilzhommes et gens 
d'église suivantz, continuantz en ce conseil jusques descherchanlz et 
recherchantz les milleurs Catholicques et de crédit. 

Les noms des seigneurs et gentiihommes constituez prisonniers par les 
sectaires de Gand le x° et xle mars: Messrs Jacques Betz, sr d'Angerelles, 
Péronne et Fontaines, Philippe de Grutere, s' d'Appooele, Ansbeke et 
Wassen, Adolf de Gruter le veil, Jehan Betz, Pierre Corteville, Nicolas 
Wyckhuys estant nagaires relaxé de prison; Josse de Kevin, rrhierl.i  de 
Sulens, Zegher van der Straten, surnommé le Riche, Richard, bailli de 
St_Pierre. Aussi selon le dire des aulcungz le sr de Ooznberghe et aul- 
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tres de petite qualité jusqu'au nombre de xx. .Ceulx d'église: frère Fran-
chois, cordelier, prescheur susdit; maistre Adrien Van Loo,, curé de 
St_Jacques; sire David Halias, curé de St_Saulveur . 

Quelque chanoine s'ayant jusques ores tenu à Gand; le reste des gens 
d'église, ou prisonniers depuis, ou blessez ou chassez. Et est le cry publicq 
partout: Papen bloet èn Rgckmans goet; estantz remarcquez tous les mai-
Sons des Catholicques et gens d'église pour estre donnez en pillaige 2,. 

CXIX. 

LE CARDINAL DE GRANVELLE A MARGUERITE DE PARME. 

(Archives Farnésiennes à Naples, n° 173.) 

Rome, le 44 mars 179. 

Madame, j'ay receu la lettre qu'il ha pIeu à Vostre Altèze m'escripre 
du y de ce moys, avec les lettres et coppies que avec icelles elle m'a 
renvoyé. Nous n'avons nulles lettres despuis de Monsieur le Prince. Cc 

Selon .Da JONCHE, les personnes qui furent arrêtées à Gand, le 40 mars 1579, pendant l'émeute 
excitée par les sectaires, furent: Daniel, N., curé de St.-Sauveur, Erasmus N., chanoine dc St.-Bav'on, 
messire Jean Beths, messire Jacques Beths, Sr  d'Angerelis, messire Philippe de Gruutere, messire 
Pierre Courteville, messire Adolphe de Gruutere, messire Pierre de Vos, messire François de Wyc-
huyse, qui fut très maltraité et menacé d'être pendu à un gibet, N. Bombeke, bailli de St.-Pierre, Siger 
Vander. Straten, tondeur, Jean dc Pottere, Josse Kevyn, Pierre de Weer, procureur, Pierre Vander 
Swalmen, Liévin Nemé'ghccr. lis furent en partie incarcérés à la Haute-Porte et en partie au Chatelet. 
(DE JONCHE, Gcndscke geschiedenisscn, t. Il, p.  425.) 

Dans une lettre du 50 mars au Cardinal, Morillon lui mande que u les Gantois ont relaxé les 
prisonniers qu'ils avoient prins le x et le xi de ce mois, lis ont fait justice de trois qu'avoient pillé 
quelques maisons particulières, mais non de ceuix qui ont spolié et violé les églises, qu'ilz ont murés, 
afin que les Catholicques n'y entrent plus. Chacun se ressent fort contre ces insensés Gantois et contre 
le Prince qui ne faict aulcune démonstration contre culx. L'on a chassé hors d'Auldenardc les gens 
d'église, et Dieu sait comme les pouvres doiens de chrestienté sont poursùiviz et traictez par toute la 
Flandre. u (Ibid., fol. 180.) Voy. aussi DE JONCHE, loc. cil., P. 425. 
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qu'est venu par la voye de l'ambassadeur Don Pedro de Mendoce, ét par 
voyè de marchans, du coustel de Cologne et d'Auspurget d'aillieurs, s'est 
entièrement communiqué à Aldobrandino, pour en servir Vostre Altèze; ét 
1oure que l'ambassadeur résident pour le Roy vers l'Empereur, Don Jehan 
de Borgia, et le Duc de rçerranova  escripvent que le Comte de Schwar-
zemberg (que comme Vostredicte Altèze aura entendu, se tient avec I'Ar 
chiduc Mathias, envoyé de l'Empereur, que s'èst par trop démonstré 
partial pour le Prince d'Oranges et pour ses adhéraris) assheuroit à l'Em-
pereur que les Estatz s'estoient soubmis à la détermination de Sa Majesté 
Impériale', et que sur ce fondement l'Empereur avoit escript et faict 
escripre au Duc de Terranova àlonsieur le Prince qu'il accepta la 
tresve, incontinant que j'euz receu mes lettres; et veu celles escriptes au 
Cominendador Mayor, de mesme substance, je mis la main à la plume, et 
escripviz audit Don Joan de Borgia ce dont avec ceste vad la coppie, que 
je communica audit Commendador Mayor, auquel il sembla bien qu'elle 
s'envoya telle par le 'courrier que partit le mesme jour, et (l'advantaige 
en ay envoyé coppie à montiit Signeur le Prince, envoyant mes lettres 
audit Don Pedro de Mendoça, à Gennes, afin que dois là il les fit inconti-
nant partir pour les Pays d'Embas. Et j'en envoyray avec ceste coppie à 
Vostre Allèze, afin qu'elle voye le tout; et me remectray à ce, sans en faire 
répétition, pour non travailler Vostredicte Altèze. Et j'estime que je ne me 
forcompte en ce des Pays d'Embas, ayant veu l'advis de Vostredicte Altèze, 
et que je m'y suis conformé. Il me souffit veoir ce que ledit Signeur Prince 
escript au Commendador Mayor, et j'ay la mesme ziffre qu'il ha, et d'icelle 
me serz escripvant audit Signeur Prince, que pourra user de la mesme, s'il 
me veult escripre quelque chose à part, où il convint user de ziffre. 

Je tiens pour certain que au pacquet dudit Don Pedro de Mendoça pour 
Vostredite Altèze, que se donna incontinant audit Aldobrandino, elle aura 
'trouvé le mesme advertissement que nous avons de luy, queluy est venu 

Le 18 février 1579, l'archiduc Mathias adressa une circulaire aux États des provinces par laquelle 
il les informa de la réunion à Anvers pour le 26 mars 1i79 de tous les États, a6n d'y traiter des moyens 
d'une réconciliation complète, du rétablissement du gouvernement, dc la police, de la justice et de 

l'obéissance. (GÂCHAS D, toc. cil., t. Il, p.  148.) 
L'empereur écrivit, le 19 février 1579, aux États généraux une lettre par laquelle il dit que les 

négociations seraient ouvertes à Cologne le 51 mars suivant. (GAcHÂRD, toc. cii., t. Il, p.  148.) 

t- 
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par lettres du Signeur Don Pedro de Toledô , fiiz du feu Signeur Don Gar-
cia. Les lettres dudit de Toledo sont du xii de febvrier; et si l'advertissement 
est véritable, ce seroit bon signe que le Prince d'Oranges se fut retiré en 
Zélande. Cr il: debvroit avoir sentu de n'estre sheur en Brabant; et il est 
cault, et rnect bien les aultres en dangé, mais il s'en eslongne ordinaire-
ment, tant qu'il peult. Nous avons lettres du Roy du xxiiii de febvrier, 
venues par la voye secrette. Et pourtant n'en y a particulières. Le principal 
est que par icèlles nous suines assheurez que Sa Majesté et ceuix du sang 
se pou rtoient fort bien, grâces à Dieu. La reste est sur les grâces que Sadite 
Majesté désire obtenir de Sa. Saincteté pour subside sur le clergé. Et tou-
chant Portugal, où est, allé le Duc dOsuna, et auparavant y avoit envoyé 
aulcuns religieux pour parler au nouveaul Roy, qu'a esté fort malade, que 
n'est pas pour. prandre envye de se marier, à ce que je voys. Sa Majesté se 
conferme tous les jours plus, par !'advis de ceuix ausqueiz elle ha faict con-
sulter sur son droit, et en Castille, et, en Portugal mesme, que sa prétention 
soit la mieulx fotidée; que n'est pas ce que le Royaulme de Portugal voul-
droit: Et y auroit à faire à l'exécution, et plus à les tenir content, si les Cas-
tillans y vouloient mectre le pied pour gouverner. Et ne me semble fort 
assheuré conseil de vouloir commander à tant de gens, contre leur von-
Ienté. Je prie à Dieu que bien en advienne; mais plus je y.  pense, plus je 
m'arreste à ce que j'ay escript à Vostre Altèze, pour mon advis, de ce qu'elle 
pourra faire de son coustel. 

De la trève du Turq, nous n'avons jusques oyres aùltre chose, synon que 
les bonnes nouvelles venues freschement de Constantinoble, que Vostre 
Altèze aura veu, ont faict murmurer de nouveaul contre ladite tresve. Et 
nous allons justiflians ce que nous pouvons; et j.'y aydé tout ce que m'a 
esté possible, pour oster Monsigneur Illustrissime ,Farnes de la penne où 
il estoit, pour en avoir parlé plus avant que ledit Signeur Commendador 
Mayor n'eust voulu; lequel 'toutesfoys m'a assheuré et juré, qu'il n'en avoit 
riens escript en Espaigne. 

Don Pedro de 'i'olèdc, marquis de Villafranea, membre du conseil dc guerre d'Alexandre Farnèsc, 
capitaine de deux compagnies de cavalerie espagnole, se distingua pendant la guerre aux Pays-Bas. 
Voy.sa biographie dans les Docurnentos inédilos, t. LXXIV, p.  561. 

TOME VII. 	 - 	 . 	 44 
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Cxx. 
LE CARDINAL DE GRANVELLE AU PRIEUR DE BELLE—FONTAINE. 

(LeIIrs ù Befle-Fonlaine, t. I', fJ. 463.) 

Rome, le 45 mars 1579. 

J'ay fort voulentiers entendu, par voz lettres du xv de febvrier, le récit si 
particulier que vous me •  faictes par icelles de ce qu'est passé en la commu-
nication tenue à Dole entre les Seigneurs que vous me nommez, et dittes 
s'y estre trouvez pour le faict de la neutralité que convient renouveler, et 
pour la déclaration plus à nostre fabveur de la Lighe héréditaire , avec le 
contenu aux coppies joinctes, que peulvent grandement ayder, si ceulx que 
l'on y envoyra s'en sçaivent dextrement servir. Dieu doint que, comme 
vous dites, le tout se mecte en bonne exécution, comme il a esté bien et 
prudentinent discouru et, tout considéré comme il convient, l'advis de noz 
anciens devra estre treuvé le meilleur, ne voyant que en ladite assemblée 
se soyent treuvées personnes qu'ayent plus d'expérience et congnoissance 
des affaires que noz devanciers..... 

Les affaires des Pays d'Embas monstrent, encoires quelque bon espoir 
de ressource par le bon chemin que y prend Monsr le Prince de Parme, 
que continue les practicques avec ceuix d'Artois, Henault, Lile, Douhay, 
Orchies, St_Omer et aultres, que se monstrent peu contens du Prince. 
d'Oranges . Et d'aultre part avoit avec son armée passé la Meuse, et entré 
en Brabant, qu'estonnera beaucoup ceulx que se sont jusques oyres mon-
trez durs. 

Le SBigneur Dom Pedro de Tolède.escript à l'ambassadeur résident à 
Gennes, que ledit Prince d'Oranges s'estoit retiré en Hollande ou Zeelande; 
que Casimirus retourné d'Angleterre estoit à Bruxelles et l'Archiduc Mathias 

La confédération Suisse. 
' Les lettres relatives à cette confédération sont publiées dans GÀcnARD, Les États généraux, t. II, 

pp. 460 à 485 et suiv. 
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en Anvers, assez mal accompaigné. Si cela dudit Prince d'Oranges est véri-
table, cela me feroit croire qu'il ne se tiendroit assheuré en Brabant, que 
vraisemblablement luy fera perdre beaucoup de son crédit. 

L'on ha escript à l'Empereur que les Estatz s'estoyent soubmis à sa 
• détermination. Je ne m'en assheure et me doubte qu'il y a 'du mescompte, 
et que la tresve que l'on prétend sur ce fondement soit pour refroydir la. 
négociation avec les dessusdits d'Artoys, Hainault et aultres; sur q.uoy j'ay 
faict les offices que m'ont semblé convenir'. 

Les nouvelles du Levant sont fort bonnes. Le Persien ha nôuvellenient 
prins Herbent, et mis en pièces les Tartares et 'l"urqz que y estoyent. 

Mostaffa sollicite le Turq afin que fort accompaigrié il y, voyse en per-
sonne. Sa mère ou sa femme le dissuadent contre l'opinion de Mahomet' ét 
'de aultres Bassas que sontprès de luy, et ledit Turq y  vouidroit envoyer 
en sa place ledit Mahomet, que mal voulentiers 'feroit ce voyaige sans son 
maistre, pour plusieurs respectz. . 

Nous avons 'lettres du Roy du xxitii du'rnoys passé, qu'estoit refaict de 
la goute et se portoit fort bien. 

CXXL 

LE CARDINAL DE GRANVELLE Â MARGUERITE DE PARME. 

(Archives Farnsieimes à Naples, u° 1735.) 

• 	Rome, le 25 mars 1579. :. 

Je doibz responce à deux lettres qu'il a pieu à Vostre Altèze rn'escripre, 
pour respondre à aulcunes miennes. Elles sont des xvIIe et xxi°, et m 'a esté 
hier soir donné la seconde. Toutes deux me tesmongnent sa bonne santé, 
dont je louhe Dieu, luy suppliant la luy conserver longues années. Elle mfa 

'l Les £tats généraux avaient été en effet avertis par leur agent à Prague, que te roi ne voulait pas 
de la paix, ni de l'armistice. (GAcIURD, loc. ri(., t. II, p. 149.) 
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pourquoy user envers moy si grandz remerciementz, pour chose que je 
face pour sonservice, de Monsigneur le cardinal ',etauftres de la maison, 
puisque je recongnois l'obligation que je y ay, et I'asseure que je m'y 
employe d'austant entière affection et prompte voiilenté, que aultre qui 
que ce soit en ce monde, et luy mercye bien humblement et très affectueu-
sement la faveur trop grande, et plus que je ne sçauroye mériter 1  par ce 
qu'il luy plaît me direpar sesdites lettres. 

Ce que vint l'aultre jour par la voye de Lyon a esté entièrement commu-
niqué, pour en tenir compte à Vostre Altèze, à Aldobrandino, que comme 
il est diligent, il m'assheure n'aura failly d'y rendre le debvoir requis. Et 
maintenant je reçois en ung pacquet de nostre ambassadeur à Gennes l'ad-
vertissement venant du camp du dernier de febvrier, que vad avec ceste, 
encoires que peult estre envoye-il le mesme à Vostre Altèze, au pacquet 
que venoit joinct pour Vostredite Altèze, dudit ambassadeur, que de mesm.e 
s'est incontinant délivré audit Aldobrandino. Si l'advertissement est véri-
table, comme il est apparent, ce sont très bonnes nouvelles, et auioit 
Monsieur le Prince faict jà grand progrès, dont se pourroit espérer bonne 
suyte, si l'on ne l'enipesche par la suspension d'armes, de laquelle j'ay 
escript franchement ce que Vostredite Altèze ha yen . Et je pense que, je ne 
me forcompte, puisque Vostre Altèze l'appreuve; laquelle peult estre cer-
taine que de ce que me semblera pouvoir servir, je ne fauldray d'advenir. 

Cest advertissement nous fera actendre avec tant plus grand désir lettres 
dudit Signeur Prince ;  pour sçavoir plus certainement ce que passe, et ce 
qu'il aura respondu à l'Empereur, au Duc de Terranova, et à l'ambassa-
deur, qui tous troys luy ont escript sur la suspension d'armes. Dieu, par 
sa grâce, nous en doint d'oyres en avant borines nouvelles. L'ambassadeur 
Don Pedro de Mendoca m'escript qu'il avoit jà adressé mes lettres audit 
Signeur Prince. 

Le courrier, qu'a apporté les lettres dudit ambassadeur, nous en. ha 
apporté de la Court seutiement duplicat de ce que nous avions jà. Elles 
sont escriptes, je diz celles avec lesquelles ledit duplicat s'adresse, du jour 

Le cardinal Farnèse. 

Granvelle ne voulait pas d'armistice, parce que les États et le prince d'Orange la sollicitaient en 
vue de gagner du temps pour leur armement. Sur ce point le cardinal était parfaitement d'accord avec 
le roi, qui avait admis scs raisons. 



DU CARDINAL DE 'CRAN VELLE. 	 349 

des Caresmeaux, et ne venoit dépesché ledit courrier que pour Gennes. Je 
tiens que sur choses concernant les galères, que doibvent aller en Espaigne 
avec une bande d'Espagnolz de Lombardie, au lieu desqueiz yront les 
iisongnes venuz nouvellement, et partiront lesditz Espagnoiz de Lom-
bardie avec les galères, après que celles, que le Prince Joan Andrea Doria 
envoye à Naptes charger biscuytz, seront retournés à Gennes. De ce 
voyaige des galères pour Espaigne, avec lesditz Espagnoiz, ny à l'ambas-
sadeur, ny à moy, ny encoires au viceroy de Naples, l'on n'en escript riens 
de la Court. Ce que Sa Sainteté ne peuit croyre. Ains pense que ne luy 
voulons confier, et souhçonne que ce soit contre Portugal. De Gennes les 
marchans I'escripvent cler, et aulcuns particuliers de la Court escripvent 
seullement qu'ilz doubtent qu'il ny aye du garboulle. Le Boy Cardinal 
assembloit les Estatz, pour conférer sur le point de là succession av eceuix. 
Le Duc de Osuna estoit arrivé audit Portugal, avec aulcuns de longue 
robbe qui l'accompagnent, et y a esté fort honorablement et amiablenient 
receu dudit Roy; mais l'on n'escriptaultre particularité, hors mis que l'on 
tient Je droit du Roy nostre maistre pour l'opinion des lettrados ' (l'Es-
paigne, et d'aulcuns de Portugal, le meilleur, et l'on tient que aussi sera-il 
le plus fort; combien que, comme je l'ay escript, je ne treuve bon que l'on 
veulle avoir.tant de. subjetz contre leur voulenté, et demeure en la mesrn.e 
opinion de ce que j'escripviz à Vostre Altesse de ce qu'il me sembloit elle 
debvoit faire de, son coustel. De ce que viendra d'advanïaige, je ne faul-
dray d'en advertir. 

Sa Majesté, grâces à Dieu, se portoit bien, et estoit au Pardo. L'on l'ac-
tendoit à Madril, et les procurateurs des Courtès de Castille, pour conférer 
avec iceulx des affaires ordinaires, et pour y jurer pour Prince l'infante 
Don Diego; et avoit Sadite Majesté escript en Arragon que lesdites Courtès 
de Castille achevées, il yroit à Monçon, aux Courtès. Mais, le prieur Don 
Hernando de Toledo m'escript qu'il ne pense que ce sera plustost que au 
moys d'aoust.. Et il est apparent que, par la chierté que y est, l'on actendra 
la prochaine racolle. Sa Majesté ha donné I'archevesché de Çaragoce à ung 
Inquisiteur, que je ne congnois de veue; mais je le proposa l'esté passé 

Lettrados, lettrés, savants. 
' Courlès, les Cortès. 
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pour la nouveîle évesclié de TerueL desmembrée dudit Çaragoce'. Je pen-
soye que ce seroit pour le Cardinal Archiduc. Don Antonio de Toledo 
estoit extrêmement malade, et en dangé. Du Duc d'Albe je n'ay encoires 
'entendu que l'on en escripve en particulier, hors mis que ung de la Court 
m'escript que, parlant avec Antonio Perez de ceuix avec lesquelz Sa Majesté 
pouvoit la conférer des affaires importans, luy ayant nommé ledit Duc, que 
Perez respondit: ya acabo quanlo a negotios, et qu'il ne se parloit ny en 
bien, ny en mal de son affaire; dont l'on prenoit opinion, que ce seroit 
chose que prandroit grand trajet, et yroit à la longue. Il est tousiours à 
Usedo près d'Alcala. 

Quant à la tresve avec le Tiirq, je ne pense pas qu'elle soit conclute, 
puisque celluy que y  vad part seullement maintenant de Raguse. Mais 
bien pourra estre que la résolution sur les articles soit prinse, puisque l'on 
en ha parlé de part Sa Majesté si avant au nonce, qui l'a icy escript. Sur-. 
quoy a esté la bourrasque, que ne cesse pas encoires du tout, combien que 
l'on n'en parle pas avec si grande véhémence que du commencement. Je 
ne sçay quelles sont les conditions de ladite tresve, ny l'on ne les escript à 
l'ambassadeur. Pour moy je ne treuve que ceste tresve nous puisse beaucop 
servir, et nous ferons faulte si, estant les affaires du Turq en l'estat que 
Vostredite Altèze aura entendu, elle ne se faict avec grande auctorité et 
advantaige du Roy, nostre mais1re De ce que j'en pourray descouvrir 
d'advantaigeet des provisions que se font à Naples, et d'aultres choses, je 
ne fauldray d'en donner à Vostredite Altèze l'advertissement qu'elle me 
commande. 

André Santos Quintana avait été nommé évêque dc 1'éruel en 1578, de 1h il passa pendant la 
même année au siège archiépiscopal de Saragosse, où il mourut en 4585. 
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CXXII. 

LE CARDINAL DE GRANVELLE A MARGUERITE DE PARME. 

(Archives Farnésiennes à Naples, n° 1735.) 

Rome, le 30 mars 4579. 

Ces deux motz seront pour encheminer à Vostre Altèze, ce que nous 
vient des Pays d'Embas par la voye de Cologne et d'Auspurg, en confir-
mation des bonnes nouvelles qu'elle aura receu avec mes précédentes. 
Monsieur le Prince se mect une corone en teste. Maintenant est-il temps 

•de traicter, quant nous avons l'advantaige, et de donner le pardon général, 
ample et sans tant de restrictions, et non quant noz affaires vont mal, 
selon que cy devant l'on en ha usé, et regaigner les voulentez. Vostredite 
Altèze ha yen que j'ay escript audit Signeur Prince qu'il ne mecte gar 
nison aux places que se rendront, si icelles ne la demandent, ou qu'il ne 
yoyo estre du tout de besoing. Car s'il avoit xx foys austant de gens, il ne 
souffiroit pour en mectre par tout; et s'il répart ceulx qu'il ha, demeurera 
tost sans camp, en dangé et peu.estimé, ny ne seroient pas fort assheurei 
les gens de guerre répartiz en petites trouppes aux garnisons, et en feroient 
ung pour une vespre sicilienne, et mesme que aujourd'huy les soldadz 
sont desriglès et sans discipline, et ne se peuvent contenir qu'ilz ne facent 
mille insolences et forces où ilz sont; et cela pourroit désespérer les sub-
jetz, et estre cause pour ceulx qui ne se seroient renduz demeurassent 
obstinez, pour les faire déterminer à se donner à France, Angleterre ou 
aultre par désespoir. Il fault regaigner la voulenté des subjectz, si l'on 
veuit sortir du travail que tant d'années ces pays ont donné à Sa Majesté; 
et de penser gRigner tant de villes l'une après l'aultre, il seroit tard devant 
que l'achever; à ceulx qui ne se vouldront rendre vouluntairement, user 
toute rigueur, au contraire de ceuix que vouluntairement se rendront, 
reprandre au service les conseilliers anciens que, pour n'avoir peu eschap-
per, ont servy aux Estatz. Car ilz ont càngnoissance des affaires, et sont 
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assez forcez, et n'ont pesché de leur voulenté pendant que nostre armée 
estoit hors des pays; et celle des Estaiz occupoit le tout, comme audit 
Signeur Prince et au feu Signeur Don Jehan je I'ay escript cy devant. Et 
pour Dieu que en ce de la pacification il ne suyve le conseil des Espa-
gnolz, ny des Flamans et aultres que font leur prouflit de la guerre, comme 
ont faict ses prédécesseurs, pour non perdre le fruyt de ses labeurs, et 
tomber à pis. Vostredite Altèze luy peuit donner conseil, avec sa prudence, 
et pour la congnoissance qu'elle ha du pays et des humeurs, et sera mieulx 
prins d'elle que (le moy, ayant assez escript le mesme de mon coustel audit 
Signeur Prince, duquel j'ay receu la lettre que vad avec ceste, se remec-
tant à ce qu'il escript au Commendador Major, que j'ay veu; et est le mesme 
que ledit Signeur Prince escript à Monsigneur Illustrissime Farnès; et je 
tiens que austant pour le moings en aura Vostre Altèze. Les lettres sont 
du Vile  (le febvrier, et les nouvelles venues par la voye de Gennes sont du 
dernier, et celles que viennent du coustel d'Allernaigne, sont du im° de ce 
n'ois. 

CXXIII. 	 - 

LE ROI AU CARDINAL DE GRANVELLE. 

(Mémoires du cardinal de Granvelle, t. XXXI, fol. II. 

!adrid, le 30 mars 1579. 

Don Phelippe, por la graçia de Duos Rey de Espafla, de las dos Sicilias, de 
Gierusalem, etc., muy Reverendo in Christo Padre cardenal de Granvela, 
nuestro muy caro y muy amado amigo, y  del nuestro consejo d'estado: 
aunque lie deseado siempre teneros en mi compariia, por la mucha satisfa-
çion que tengo de vuestra persona. y por la ayuda de que me serâ vuestra 
persona, y Io que ella conviene al buen expediente de muchosnegocios, han 
sido las occasiones de manera, que non han dado lugar para Io que yo 
tanto quiziera : viendo agora que no embaraçanios occasiones como basta 
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qui, y que yo tengo mas necessidad de vuestra persona y  de que me ayu-
deys al trabajo, y cuydado de los negociés, pues Io sabreys tambien hazer 
con vuestra mucha prudencia y experiencia, me lie resuelto por la con-
fiança que hago de vos, y dol amor y zebo conque siempre- me aveys ser-
vido, de blamaros, y encargaros que tomeys este trabajo por mi servicio, y 
assi os ruego, y encargo mucho, que sin ningûna dilacion os dispongais 
luego,y partais para Genua, porque holgaria mucho que alcançassedes las 
galeras de Juan Andrea, y que no os tomasse ay et tiempo de la mutacion 
dot ayre, porque yo desseo, y he menester mucho vuestra breve venida, y 
assi, os ya torno à encargar quanto puedo, y tatubien holgaré que •con 
mucha brevedadine respondais a esta carta, y que aviseys de como partis, 
y sea, muy Reverendo Cardinal, N. S. en vuestra guarda  

CXXIII. 

ANALY SE. 

Confiant dans sa haute prudence et son expérience consommée, non moins .que dans 
le zèle affectueux qu'il ne cesse de déployer à son servjce, le roi appelle le Cardintl, 
auprès de sa persoirne pour prendre la direction des affaires. Ce, projet qu'il réalise 
aujourd'hui, était dès longtemps dans sa pensée, mais diverses circonstances en avaient 
jusqu'alors çntravé l'accomplissement. 

Sa Majesté enjoint à M. de Granvelic dc partir de Renie le plutôt possible et de 
s'embarquer à Cènes 2 . 

2 L'appel fait par le roi aux talents de Graivellc contrariait celui-ci. Il aimait mieux rester en 
halle; mais enfin le devouemcnt qu'il avait toujours montré envers Philippe Il l'obligeait à satisfaire 
au désir de son souverain. (Voy. à ce sujet GROEN VAN PRINSTERER, t. VII, p.  87.) 

De la main du roi: • Plus tôt cela sera, plus j'en serai content. • - Contresigné : « Antonio 
Perez, • celui justement que Granvelle devait remplacer, et qui devait être emprisonné à l'arrivée du 
Cardinal à la Cour. 

TOME VII. 


